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SYNTHESE DE LA METHODOLOGIE ET DES CONCLUSIONS DE L’ETUDE 
DE VOLUMES PRELEVABLES SUR LE TERRITOIRE DU SAGE AUTHION 

 

 

 

 

 

1/ Rappel des objectifs 

 

L͛Ġtude de dĠteƌŵiŶatioŶ des Voluŵes PƌĠlevaďles ;VPͿ suƌ le pĠƌiŵğtƌe du SAGE 
AuthioŶ a peƌŵis de dƌesseƌ uŶ ďilaŶ pouƌ ĐhaƋue ŵasse d͛eau du bassin versant par 

ƌappoƌt auǆ oďjeĐtifs du SDAGE ;ƌespeĐt des DOE/POE ϴ aŶŶĠes suƌ ϭϬͿ. Elle s͛est 
appuǇĠe suƌ uŶe aŶalǇse Đoŵpaƌative de l͛hǇdƌoŵĠtƌie et des piĠzoŵĠtƌies eŶ ƌĠgiŵe 
désinfluencé ;saŶs pƌĠlğveŵeŶtsͿ et iŶflueŶĐĠ ;aveĐ pƌĠlğveŵeŶtsͿ suƌ l͛eŶseŵďle des 
UŶitĠs de GestioŶ ;UGͿ du ďassiŶ. Elle a peƌŵis l͛ideŶtifiĐatioŶ des uŶitĠs de gestioŶ eŶ 
situatioŶ d͛ĠƋuiliďƌe ou de dĠsĠƋuiliďƌe ƋuaŶtitatif.  
 

La phase ϯ de l͛Ġtude a visĠ à déterminer les DĠďits d’OďjeĐtifs d’Etiage (DOE) et les 

PiĠzoŵĠtƌies d’OďjeĐtifs d’Etiage (POE) dans le but d’ideŶtifieƌ les uŶitĠs de gestioŶ 
(UG) cohérente déficitaires, excédentaires ou à l’ĠƋuiliďƌe. Cette identification doit 

permettre de proposer des mesures et des solutions afin de mieux gérer et mieux 

répartir la ressource en eau par unité de gestion cohérente pour se prémunir 8 années 

sur 10 des situations de crise. Dans les situations de sécheresse (2 années sur 10), 

doivent être prédéfinis des Débits de Seuil d͛Alerte (DSA), des Débits de CRise (DCR), des 

Niveaux PiĠzoŵĠtƌiƋues d͛Aleƌte ;PSA) et des Niveaux Piézométriques de Crise (PCR) qui 

doivent aboutir à une maîtrise de la ressource en eau.  

 

La phase ϰ de l͛Ġtude a visĠ à Ġtaďliƌ uŶ sĐĠŶaƌio de ŵaiŶtieŶ à l͛ĠƋuiliďƌe des uŶitĠs de 
gestioŶ aĐtuelleŵeŶt ŶoŶ dĠfiĐitaiƌes et de ƌetouƌ à l͛ĠƋuiliďƌe ϴ aŶŶĠes suƌ ϭϬ pouƌ les 
unités de gestion déficitaires. La définition des volumes prélevables a tenu compte des 

besoins exprimés dans le scénario tendanciel du SAGE et a intégré les mesures 

permettant de ƌĠtaďliƌ l’ĠƋuiliďƌe eŶtƌe pƌĠlğveŵeŶts et ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt des 

milieux aquatiques, sur les unités de gestion déficitaires.  

 

L'objectif final sera de confier la gestion collective à l'OUGC (dans le respect du SDAGE 

disposition 7A-2
1
), qui déposera dans les deux ans suivant sa nomination par arrêté 

préfectoral un dossier de demande d'Autorisation Unique de Prélèvement. Cette AUP se 

substituera à toutes les autorisations actuelles délivrées pour l'irrigation. Cette AUP 

pƌĠvoiƌa les ajusteŵeŶts des voluŵes ƌĠsultaŶts des diffĠƌeŶtes aĐtioŶs ŵises eŶ œuvƌe 
pour le retour à l'équilibre, ainsi que les éventuelles mesures complémentaires 

nécessaires à l'atteinte des objectifs de débit et de niveau piézométrique (en jouant sur 

la répartition spatiale et temporelle des prélèvements). 

  

                                                           
1
 SDAGE 2009-2015 en vigueur au moment de la rédaction du présent rapport 
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2/ Rappel du ĐaleŶdƌieƌ de l’Ġtude et ĐǇĐle de ƌĠaĐtualisatioŶ 
 

 
 

3/ Méthode 
 

A l͛aide d͛uŶ ŵodğle dĠveloppĠ sous les logiĐiels GaƌdeŶia/MA‘THE du B‘GM, la 

méthode a consisté à établir le fonctionnement du bassin en régime non influencé par 

les prélèvements (voir courbe de débit naturel reconstitué) et le fonctionnement du 

bassin en régime influencé (voir courbe de débit influencé). A partir des seuils 

débitmétriques (DOE, DSA) et piézométriques (POE, PSA) il a été possible de quantifier 

les volumes prélevables par unités de gestion (UG) et de juger de leur caractère 

déficitaire ou non déficitaire. 

 

 

2012
2013

2014
2015

2016

CALENDRIER SDAGE Loire Bretagne / SAGE Authion

Période de 
consultation, de 
communication

Enquête publique

Début 2016

Arrêté inter-
préfectoral 

approuvant le 
SAGE Authion

Et cycle de 
réactualisation 
tous les 6 ans

Adoption du SAGE

Novembre 2015

CLE Election 

et Avis SDAGE

juin 2015

Adoption du 

SDAGE

Automne 2015

Validation

phase 4

Novembre 2015

Validation

phase 3

Juin 2015

Validation

phase 2

Mars 2015

Validation

phase 1

Mars 2013

CALENDRIER étude volumes prélevables

Révision des Volumes 
Prélevables tous les 6 

ans
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a/ Les seuils d’oďjeĐtifs d’Ġtiage ;DOE et POEͿ dĠfiŶis peƌŵetteŶt l’ĠtaďlisseŵeŶt des 
Volumes Prélevables 

 

Le DĠďit d’OďjeĐtif d’Etiage ;DOEͿ est le débit moyen mensuel au-dessus duquel il est 

ĐoŶsidĠƌĠ Ƌu͛à l͛aval du poiŶt Ŷodal l͛eŶseŵďle des usages est possiďle eŶ ĠƋuiliďƌe aveĐ 
le bon fonctionnement du milieu aquatique. 

Le DOE sert de référence pour l'exercice de la police de l'eau et des milieux aquatiques 

pour accorder les autorisations de prélèvements et de rejets. Il doit être respecté en 

moyenne huit années sur dix. En cela, il constitue un objectif structurel. 

 

Le DOE est associé à la POE, PiĠzoŵĠtƌie oďjeĐtif d'Ġtiage, et doit satisfaiƌe l͛eŶseŵďle 
des usages et le fonctionnement des milieux aquatiques en moyenne 4 années sur 5. Ce 

sont des valeurs moyennes mensuelles, assorties de probabilité de franchissement 

basées sur des calculs statistiques. 

 

ď/ D’autƌes seuils soŶt dĠfiŶis pouƌ les aŶŶĠes de Đƌise 

 

Le DĠďit Seuil d’Aleƌte ;DSAͿ est un débit journalier mesuré à partir duquel les 

premières mesures de restriction sont mises en œuvƌe pouƌ ƌetƌouveƌ le dĠďit d͛oďjeĐtif 
d͛Ġtiage. Le DĠďit Seuil d’Aleƌte ReŶfoƌĐĠ ;DSARͿ est un débit journalier mesuré à partir 

duquel un deuxième niveau de mesures de restriction doit être ŵis eŶ œuvƌe. Ces 

mesures de restriction visent à nouveau les usages non prioritaires (agricole et assimilé, 

industriel, domestique et assimilé). 

Le Débit de CouPure (DCP) est un débit moyen journalier en dessous duquel seules les 

exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l͛alimentation 

en eau potable de la population et les besoins des milieux naturels peuvent être 

maintenues. Tous les autres usages sont interdits. 

Le Débit de CRise (DCR) est un débit de crise en dessous duquel les usages prioritaires et 

le bon état des milieux sont menacés. 

 

Les DSA, DSAR, DCP et DCR sont associés à des PSA, PSAR, PCP et PCR correspondant à 

des niveaux piézométriques suivant les mêmes principes. 
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4/ Délimitation des UG, bilans et présentation de leur fonctionnement 
 

Les unités de gestion correspondent à un découpage fonctionnel des principaux sous-

bassiŶs veƌsaŶts du ďassiŶ de l͛AuthioŶ. ϱ gƌaŶdes )oŶes d͛Aleƌte ;)AͿ ƌegƌoupaŶt les ϭϬ 
Unités de Gestion cohérente ont été déterminées : AulŶaies&CouasŶoŶ, Val d͛AuthioŶ-

LaŶe, ChaŶgeoŶ, LathaŶ ϰϵ et LathaŶ ϯϳ. Ces ϱ )oŶes d͛Aleƌte peuveŶt se dĠĐliŶeƌ eŶ ϭϬ 

unités plus restreintes. 

Le tableau et la carte présentés page suivante synthétisent les bilans établis par Zone 

d͛Alerte (ZA) vis à vis des d͛oďjeĐtifs définis pour les débits (compartiments superficiels) 

et pour les piézométries (compartiments souterrains).  

Vis-à-vis des objectifs cumulés suƌ les ŵasses d͛eau supeƌfiĐielles et souteƌƌaiŶes, le 

bilan est le suivant : 
 

 

BILAN DES )ONES D’ALERTE 
 

)oŶes d͛Aleƌte dĠfiĐitaiƌes )oŶes d͛Aleƌte à l͛ĠƋuiliďƌe** 

ZA Aulnaies&Couasnon  ZA Lathan 37 

ZA Lathan 49 ZA Changeon 

 
)A Val d͛AuthioŶ - Lane 

** Les UG 1, 2 et 3 au sein de la ZA Val d’Authion Lane doivent leur équilibre à la réalimentation par la Loire 

 

 

 
 

 Deux zones d’alerte sont déficitaires : 
 

la )oŶe d’Aleƌte AulŶaies-Couasnon pour les eaux superficielles et souterraines, 

la )oŶe d’Aleƌte LathaŶ ϰ9 pouƌ les eauǆ souteƌƌaiŶes. 
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5/ Résultats  

 

Seuils d’oďjeĐtif et de Đƌise suƌ les eauǆ supeƌfiĐielles ;ESUͿ 
 

 
 

Seuils d’oďjeĐtif et de Đƌise suƌ les eauǆ souteƌƌaiŶes ;ESϬͿ 
 

 
 

 

n°UG Unité de gestion
Point nodal = station de mesure de 

référence ou point(s) aval UG simulé(s)

DOE 

(m3/s)

DSA 

(m3/s)

DSAR 

(m3/s)

DCP 

(m3/s)

DCR 

(m3/s)

1 Val d'Authion aval Pont Bourguignon 0,50 0,50 0,44 0,38 0,25

2 Val d'Authion moyen
Aval Gué de Fresne Authion 

+Courants+Authionceau
0,50 0,50 0,44 0,38 0,25

3 Le Lane Pont de Malheur+affluent sud 0,26 0,26 0,22 0,19 0,13

4 Aulnaies, Etang et affluents
Aulnaies à Montevroult et Etang à Les 

Gonnes
0,06 0,06 0,05 0,04 0,03

5 Le Couasnon et ses affluents Couasnon à  Gée et Tarry à Gée 0,13 0,13 0,12 0,10 0,07

6
Le Lathan aval et ses 

affluents

 Lathan Bois du Long et Curée à la 

Fourcelle
0,24 0,24 0,21 0,18 0,12

7
Le Lathan moyen et ses 

affluents
Lathan à Moulin Guet 0,31 0,31 0,25 0,20 0,08

8
Le Lathan et ses affluents en 

amont de Rillé
Lathan sur digue des Mousseaux 0,04 0,04 0,03 0,03 0,02

9 Bassin des Trois Rus
Les Loges + l'Anguillère + l'Automne bras 

Est et Ouest
0,31 0,31 0,24 0,17 0,04

Changeon à Moulin Foulon 0,06 0,06 0,05 0,05 0,03

Changeon à Moulin Boutard 0,25 0,25 0,22 0,19 0,13

10 Le Changeon et ses affluents

n°UG Unité de gestion Commune
Point de référence 

ADES (Code BSS)
Nappe

POE      

cote NGF 

(m)

PSA      

cote NGF 

(m)

PSAR    

cote NGF 

(m)

PCP      

cote NGF 

(m)

PCR     

cote NGF 

(m)

10 Changeon et affluents Bourgueil 04862X0003/FAEP Cénomanien 28,65 28,65 28,64 28,63 28,60

5 et 6
Couasnon et affluents, 

Lathan aval et affluents
Brion 04553X0023/F Cénomanien 42,68 42,68 42,59 42,49 42,30

7 Lathan moyen et affluents Channay-sur-Lathan 04563X0105/F Séno-turonien 76,65 76,65 76,58 76,50 76,36

4
Aulnaies, Etang et 

affluents
Fontaine Milon 04552X0110/PZ Cénomanien 29,50 29,50 29,36 29,22 28,93

6 Lathan aval et affluents Neuillé 04558X0072/AEP Cénomanien 45,36 45,36 45,29 45,22 45,07

7 Lathan moyen et affluents Noyant 04562X0074/PZ Séno-turonien 73,66 73,66 73,53 73,40 73,14

5 Couasnon et  affluents Pontigné 04248X0022/F Cénomanien 67,17 67,17 67,12 67,07 66,97

7 Lathan moyen et affluents VAF (Vernoil) 04565X0077/PZ1 Cénomanien 41,49 41,49 41,39 41,28 41,08

2 et 6
Val d'authion Moyen, 

Lathan aval et affluents
Vivy 04854X0282/PZ Cénomanien 21,88 21,88 21,30 20,72 19,56

2 Val d'authion moyen Villebernier 04854X0257/PZ Alluvions 24,43 24,43 24,37 24,31 24,20
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Répartition des volumes prélevables 

 

 

Réalimentation Loire (m3) Volumes prélevables (m3)

Unité de gestion

Ressource

(ESU : Eaux 

superficielles

ESOU : Eaux 

souterraines)

Réalimentation de 

Loire 2011

Potentiel maximal en 

Loire d'après analyse 

statistique juillet/août 

2011

Eau potable
Domestique et 

assimilé
Industriel

Agricole et 

assimilé
TOTAL ANNUEL

Authion  ESU Loire                10 564 937                  13 605 099                                 -                                -                   -                         -                         -     

aval ESU BV Authion -                             -                         -             10 793 162    10 793 162    

UG 1 ESOUT+PLE 775 971                    1 252 399             418 317    5 160 566      7 607 253      

Authion  ESU Loire                  5 953 130                    6 324 480                                 -                                -                   -                         -                         -     

moyen ESU BV Authion -                             -                         -             3 788 488      3 788 488      

UG 2 ESOUT+PLE -                             624 686                -             700 270         1 324 956      

Lane  et  ESU Loire                  4 272 685                    7 411 083                                 -                                -                   -                         -                         -     

Changeon aval ESU BV Authion -                             -                         -             231 716         231 716         

UG 3 ESOUT+PLE 662 907                    299 006                -             86 829           1 048 742      

Aulnaies, Etang et affluents ESU BV Authion -                             -                         -             148 571         148 571         

UG 4 ESOUT+PLE -                             261 362                90 500      1 242 489      1 594 351      

Couasnon et affluents ESU BV Authion -                             -                         -             488 792         488 792         

UG 5 ESOUT+PLE 1 720 304                 464 859                30 605      4 294 806      6 510 573      

Lathan aval et affluents ESU BV Authion -                             -                         -             1 267 634      1 267 634      

UG 6 ESOUT+PLE 717 347                    402 824                200 065    2 039 858      3 360 094      

Lathan moyen et affluents ESU BV Authion -                             -                         -             648 004         648 004         

UG 7 ESOUT+PLE 358 580                    224 220                -             2 128 461      2 711 261      

Lathan amont de Rillé et 

affluents

ESU BV Authion -                             -                         -             39 660           39 660           

UG 8 ESOUT 299 219                    100 014                -             561 498         960 731         

Bassin des 3 rus ESU BV Authion -                             -                         -             134 754         134 754         

UG 9 ESOUT 324 444                    175 841                -             1 881 022      2 381 308      

Changeon et affluents ESU BV Authion -                             -                         -             29 670           29 670           

UG 10 ESOUT 226 348                    182 385                -             261 247         669 980         

TOTAL 20 790 752               27 340 662               5 085 119                 3 987 598             739 487    35 927 497    45 739 701    
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Répartition des volumes prélevables 
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6/ La gestion collective 

 

Le respect des seuils 8 années sur 10 permettant de bonnes conditions de renouvellement de 

la ressource et le respect des milieux aquatiques nécessitent une répartition équitable entre 

les diffĠƌeŶts usages de l͛eau. L͛Ġtude des Voluŵes PƌĠlevaďles ;ϮϬϭϮ-2015) a définis les 

pourcentages de répartition pour le respect des DOE et des POE. 

La gestion collective assurée par l’OƌgaŶisŵe UŶiƋue de gestioŶ ColleĐtive ;OUGCͿ permet de 

prévoir une répartition entre les irrigants du volume plafond annuel prélevable alloué à 

l͛iƌƌigatioŶ suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ. Elle s͛appuie suƌ la dĠfiŶitioŶ des ϱ zoŶes d͛aleƌte 
ďasĠes suƌ l͛asseŵďlage des ϭϬ UG à l͛ĠĐhelle des pƌiŶĐipauǆ sous ďassin versants. 

Elle définit les règles de gestion pour les périodes normales (respect des DOE et POE 8 années 

sur 10) et pour les périodes de crise (non-respect des DOE et POE 8 années sur 10). Sur la base 

des iŶdiĐateuƌs d͛aleƌte, elle peƌŵet la ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶe gestioŶ pƌogƌessive allaŶt de 
l'autoliŵitatioŶ des pƌĠlğveŵeŶts et des usageƌs de l͛eau, des ƌestƌiĐtioŶs hoƌaiƌes jusƋu͛à uŶe 
iŶteƌdiĐtioŶ totale des pƌĠlğveŵeŶts à l͛eǆĐeptioŶ des usages vitauǆ. 
 

 
 

La gestion collective permet de préparer, géƌeƌ et dƌesseƌ le ďilaŶ des ĐaŵpagŶes d͛iƌƌigatioŶ : 
- En instruisant les demandes et la répartition des volumes entre irrigants à partir du 

voluŵe allouĠ à l͛iƌƌigatioŶ ;eǆpƌessioŶ du ďesoiŶ eŶ eau des iƌƌigaŶts suƌ la ďase de 
leur assolement prévisionnel).  

- EŶ assuƌaŶt le suivi de la ĐaŵpagŶe d͛iƌƌigatioŶ ;ƌespeĐt des ƌğgles doŶt ƌestƌiĐtioŶs et 
suivi volumétriques des prélèvements). 

- En évaluant de plus en plus précisément les prélèvements à partir des bilans annuels. 
 

Elle fera évoluer, dans ses plans de répartition successifs, la répartition spatiale et temporelle 

des prélèvements, et ce pour maintenir ou reconquérir l'équilibre quantitatif à l'intérieur des 

UG eŶ lieŶ aveĐ d͛ĠveŶtuels eŶjeuǆ iŵpoƌtaŶts de ďiodiveƌsitĠ. 
Un protocole de gestion, validé en CLE, peƌŵettƌa uŶe validatioŶ des seuils de l͛Ġtude des 
Volumes Prélevables (2012-2015). Après cette étape un arrêté inter-préfectoral entérinera les 

seuils pouƌ les paƌtie des dĠpaƌteŵeŶts ϯϳ&ϰϵ du ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ ;Đhef de file : 

département 49).  
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Liste des sigles et abréviations 

 

BNPE : Banque nationale de prélèvements (quantitatifs) en Eau 

CTGQ : Contrat territorial de gestion quantitative 

CTMA : Contrat Territorial Milieux Aquatiques 

DB : Débit biologique ;d͛uŶ Đouƌs d͛eauͿ 
DCR : Débit de crise 

DCP : Débit de coupure 

DMB : Débit minimum biologique 

DOE : DĠďit d͛OďjeĐtif d͛Etiage 

DSA: DĠďit de seuil d͛aleƌte 

DSA‘ : DĠďit de seuil d͛aleƌte ƌeŶfoƌĐĠe 

ONDE : Observatoire national des étiages 

OUGC : Organisme unique de gestion collective 

PAGD : PlaŶ d͛AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ Duƌaďle  
PNACC : Plan national d'adaptation au changement climatique, 

QMNA5 : DĠďit ŵeŶsuel d͛Ġtiage de ƌĠĐuƌƌeŶĐe ƋuiŶƋueŶŶale 

ZEC : )oŶe d͛eǆpaŶsioŶ de Đƌue 

ZH : Zone humide 

ZRE : Zone de Répartition de Eaux, induisant des restrictions d͛usage 
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1. Rappel des conclusions de la phase 3  

1.1. Seuils d’oďjeĐtif d’Ġtiage et de gestion de crise 

Les dĠďits d͛oďjeĐtif d͛Ġtiage et les Ŷiveauǆ piĠzoŵĠtƌiƋues d͛oďjeĐtif d͛Ġtiage oŶt ĠtĠ dĠfiŶis daŶs 
la phase 3

2
 pour les 10 unités de gestioŶ aveĐ uŶ ƌegƌoupeŵeŶt eŶ ϱ zoŶes d͛aleƌte pouƌ uŶe 

gestion et une application facilitées. Ils sont rappelés ci-dessous : 

 

Tableau 1 : Seuils débitmétriques d͛oďjeĐtif d͛Ġtiage, hiveƌŶal et de gestioŶ de Đƌise 

 

 
 

Avertissement pour le DSH : dĠfiŶi d͛apƌğs ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs du SDAGE 2016-2021 sous réserve de confirmation 

après discussion des instances de bassin. 

 

 

                                                           
2
 Pour connaître la méthodologie de définition des DOE et POE se rapporter au rapport de phase 3 n°A71213/F 

n°UG Unité de gestion
Point nodal = station de mesure de 

référence ou point(s) aval UG simulé(s)

DSH 

(m3/s)

DOE 

(m3/s)

DSA 

(m3/s)

DSAR 

(m3/s)

DCP 

(m3/s)

DCR 

(m3/s)

1 Val d'Authion aval Pont Bourguignon 8,36 0,50 0,50 0,44 0,38 0,25

2 Val d'Authion moyen
Aval Gué de Fresne Authion 

+Courants+Authionceau
2,81 0,50 0,50 0,44 0,38 0,25

3 Le Lane Pont de Malheur+affluent sud 2,71 0,26 0,26 0,22 0,19 0,13

4 Aulnaies, Etang et affluents
Aulnaies à Montevroult et Etang à Les 

Gonnes
0,44 0,06 0,06 0,05 0,04 0,03

5 Le Couasnon et ses affluents Couasnon à  Gée et Tarry à Gée 1,17 0,13 0,13 0,12 0,10 0,07

6
Le Lathan aval et ses 

affluents

 Lathan Bois du Long et Curée à la 

Fourcelle
2,36 0,24 0,24 0,21 0,18 0,12

7
Le Lathan moyen et ses 

affluents
Lathan à Moulin Guet 1,61 0,31 0,31 0,25 0,20 0,08

8
Le Lathan et ses affluents en 

amont de Rillé
Lathan sur digue des Mousseaux 0,23 0,04 0,04 0,03 0,03 0,02

9 Bassin des Trois Rus
Les Loges + l'Anguillère + l'Automne bras 

Est et Ouest
0,82 0,31 0,31 0,24 0,17 0,04

Changeon à Moulin Foulon 0,18 0,06 0,06 0,05 0,05 0,03

Changeon à Moulin Boutard 0,55 0,25 0,25 0,22 0,19 0,13

10 Le Changeon et ses affluents

Débit de 
crue

Débit de seuil 
hivernal (DSH)

Débit 
d’oďjeĐtif 

d’Ġtiage ;DOEͿ

DĠďit de seuil d’aleƌte et 
d’aleƌte ƌeŶfoƌĐĠe ;DSA, 

DSAR)

Debit de 
coupure (DCP)

Débit de crise 
(DCR)

Assec
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Tableau 2 : Seuils piézométriques d͛oďjeĐtif d͛Ġtiage, hiveƌŶal et de gestioŶ de Đƌise 

 

 
Neuillé : seuils établis à partir de niveaux mesurés et non simulées. 

 

 

 
  

COMMUNE
Point de référence 

ADES (Code BSS)
NAPPE n°UG

PSH      

cote NGF 

(m)

POE      

cote NGF 

(m)

PSA      

cote NGF 

(m)

PSAR    

cote NGF 

(m)

PCP      

cote NGF 

(m)

PCR     

cote NGF 

(m)

Bourgueil 04862X0003/FAEP CE 10 29,36 28,65 28,65 28,64 28,63 28,60

Brion 04553X0023/F CE 5 et 6 43,81 42,68 42,68 42,59 42,49 42,30

Channay-sur-Lathan 04563X0105/F ST 7 78,95 76,65 76,65 76,58 76,50 76,36

Fontaine Milon 04552X0110/PZ CE 4 32,13 29,50 29,50 29,36 29,22 28,93

Neuillé 04558X0072/AEP CE 6 46,10 45,36 45,36 45,29 45,22 45,07

Noyant 04562X0074/PZ ST 7 75,40 73,66 73,66 73,53 73,40 73,14

Pontigné 04248X0022/F CE 5 68,12 67,17 67,17 67,12 67,07 66,97

VAF (Vernoil) 04565X0077/PZ1 CE 7 43,15 41,49 41,49 41,39 41,28 41,08

Vernoil 04565X0076/PZ ST 7 56,38 54,54 54,54 54,29 54,05 53,57

Vivy 04854X0282/PZ CE 2 et 6 24,80 21,88 21,88 21,30 20,72 19,56

Villebernier 04854X0257/PZ AL 2 25,52 24,43 24,43 24,37 24,31 24,20

CE : nappe du Cénomanien -- ST : nappe du Séno-Turonien Al ; alluvions

Niveau 
piézométrique de 

crue

niveau piézo de 
seuil hivernal 

(PSH)

Niveau piézo
d’oďjeĐtif 

d’Ġtiage ;POEͿ

Niveau  piézo de seuil 
d’aleƌte et d’aleƌte 

renforcée (PSA, PSAR)

Niveau piézo
de coupure 

(PCP)

Niveau piézo
de crise (PCR)
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1.2. Bilans des unités de gestion dans la situation actuelle 

Les ďilaŶs ƋuaŶtitatifs vis à vis des oďjeĐtifs d͛Ġtiage suƌ les eauǆ supeƌfiĐielles soŶt sǇŶthĠtisĠs suƌ 
la carte en figure 1. 

Vis-à-vis des eaux superficielles et des eaux souterraines, les bilans sont les suivants : 

 

Tableau 3 : Bilan des unités de gestion pour les eaux superficielles  
 

Unités déficitaires *  UŶitĠs à l͛ĠƋuiliďƌe *  Unités excédentaires *  

UG n°4 : Les Aulnaies, Etang et 

affluents 
UG n°2 : L’AuthioŶ ŵoǇeŶ UG n°1 : L’AuthioŶ aval 

UG n°5 : Le Couasnon et 

affluents 

UG n°3 : Le Lane et Aval 

Changeon  

UG n°6 : Le Lathan aval et 

affluents 

 

UG n°8 : Le LathaŶ à l͛aŵoŶt de 
Rillé  

UG n°7 : Le Lathan moyen et 

affluents 

  

  

UG n°9 : Le bassin des 3 rus 

UG n°10 : Le Changeon 

* sur leur bilan interne 
 Unités de gestion réalimentées par la Loire 

 

 

Tableau 4 : Bilan des unités de gestion pour les eaux souterraines  
 

Unités déficitaires UŶitĠs de GestioŶ à l͛ĠƋuiliďƌe* 

UG n°4 : Les Aulnaies, Etang 

et affluents 

UG n°3 : Le Lane et Aval 

Changeon  

UG n°1 : L͛AuthioŶ aval 

UG n°5 : Le Couasnon et 

affluents 

UG n°8 : Le LathaŶ à l͛aŵoŶt de 
Rillé  

UG n°2 : L͛AuthioŶ moyen 

UG n°6 : Le Lathan aval et 

affluents 
 UG n°9 : Le bassin des 3 rus 

UG n°10 : Le Changeon  

UG n°7 : Le Lathan moyen 

et affluents 

 

 

 

 

Tableau 5 : BilaŶ des zoŶes d͛aleƌte pouƌ les eauǆ supeƌfiĐielles et souteƌƌaiŶes 
 

Zones d͛Alerte déficitaires )oŶes d͛Aleƌte à l͛ĠƋuiliďƌe 

ZA Aulnaies, Couasnon  ZA Lathan 37 

ZA Lathan 49 ZA Changeon 

 
)A Val d͛AuthioŶ – Lane 
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Figure 1 : BilaŶ paƌ zoŶes d͛aleƌte suƌ les ĐoŵpaƌtiŵeŶts souteƌƌaiŶs et supeƌfiĐiels 
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1.3. Test de sensibilité des milieux aux modifications de 

prélèvements 

1.3.1. Hypothèses testées  

Un scenario test a été simulé dans le modèle pour tester la sensibilité de la modification 

de volumes prélevés (réduction par substitution hivernale des prélèvements estivaux) 

sur les débits aux points nodaux pour les unités de gestion présentant des déficits sur le 

compartiment eau de surface et/ou eaux souterraines, soit les UG 4, 5, 6 et 7. 

L͛eǆeƌĐiĐe a ĐoŶsistĠ à ƌefaiƌe touƌŶeƌ le ŵodğle saŶs ĐhaŶgeƌ les ĐoŶditioŶs hǇdro-

climatiques entre 2003 et 2012 introduites précédemment pour le calage mais en 

modifiant les volumes prélevés actuels dans les eaux souterraines sur les unités de 

gestion déficitaires :  

 

- UG 4 et 5 ;)oŶe d͛aleƌte AulŶaies - Couasnon) : Transfert de 10% des 

prélèvements en eaux souterraines ;et plaŶs d͛eau doŶt oŶ peut supposeƌ Ƌu͛ils 
captent ou sont alimentés en tout ou partie par des eaux souterraines) de la 

pĠƌiode d͛Ġtiage vers la période hivernale (janvier à mars), 

- UG 6 et 7 ;)oŶe d͛aleƌte LathaŶ ϰϵ) : idem pour 30% des prélèvements en eaux 

souterraines et plaŶs d͛eauͿ 
 

Tableau 6 : Hypothèses du test de sensibilité  

 

Objectif fixé 

Réduction par 

amélioration de 

l’effiĐieŶĐe de l’eau 

Substitution de 

prélèvements estivaux par 

des prélèvements 

hivernaux 

Aulnaies et Couasnon 

(UG 4 et 5) 

ESOU  10 % 

ESU - - 

Lathan 49 (UG 6 et 7) 
ESOU  30 % 

ESU - - 

 

Au global, les volumes prélevés dans ce test de sensibilité restent identiques à ceux de 

l͛aŶŶĠe de ƌĠfĠƌeŶĐe ϮϬϭϭ aveĐ eŶviƌoŶ ϰ7,5 Mm
3
/an. 

 

1.3.2. Enseignement global du test de sensibilité 

Les résultats de cette simulation ont démontré que ce scenario ne satisfait pas aux 

oďjeĐtifs de dĠďit d͛Ġtiage de tous les Đouƌs d͛eau pƌiŶĐipauǆ mais aussi et suƌtout Ƌu͛il 
ne comble que très partielleŵeŶt les dĠfiĐits suƌ les ŵasses d͛eaux souterraines 

suspectées au vu des dérives baissières interannuelles et des assecs des petits affluents. 

NotoŶs ĐepeŶdaŶt Ƌu͛oŶ ne dispose pas de stations débitmétriques de référence et de 
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très peu de piézomètres de référence suivaŶt la Ŷappe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à proximité 

de ces petits affluents. 

Les observations sur le réseau du protocole ONDE et les piézomètres du réseau 

ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe ƌeŵpliƌoŶt Đe ƌôle d͛aŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŶŶaissaŶĐe et de vigilaŶĐe. 
 

Par ailleurs, même pour les unités de gestion non déficitaires comme le val réalimenté, 

les équilibres demeurent fragiles car les possibilités de prélèvements en Loire ont un 

poids déterminant daŶs l͛ĠƋuiliďƌe des ďilaŶs des unités de gestion réalimentées et par 

contrecoup dans ceux des unités amont. En effet, les zones du Couasnon et du Lathan 

Ŷe disposeŶt d͛auĐuŶ ou de tƌğs peu d͛eǆĐĠdeŶt à tƌaŶsfĠƌeƌ au val d͛AuthioŶ si Đelui-ci 

deveŶait dĠfiĐitaiƌe paƌ ŵaŶƋue d͛appoƌts de Loiƌe. 

Les études
3
 et simulations de plusieuƌs oƌgaŶisŵes sĐieŶtifiƋues ;GIEC, …Ϳ voŶt tous daŶs 

le seŶs d͛uŶe diŵiŶutioŶ sigŶifiĐative ;ϮϬ à ϱϬ% seloŶ les ŵodğles pƌĠdiĐtifsͿ des dĠďits 
d͛Ġtiage de la Loiƌe.    

L͛aŶalǇse de Đe test ŵoŶtƌe Ƌue, pouƌ la zoŶe d͛aleƌte AulŶaies – Couasnon dont les 

dĠďits d͛oďjeĐtif d͛Ġtiage Ŷe soŶt pas totaleŵeŶt satisfaits, oŶ Ŷe peut pas suďstitueƌ 
uŶiƋueŵeŶt à paƌtiƌ des eauǆ souteƌƌaiŶes Đaƌ les gaiŶs suƌ les dĠďits des Đouƌs d͛eau Ŷe 
soŶt pas suffisaŶts. Cela tieŶt pƌoďaďleŵeŶt eŶ paƌtie à l͛iŶeƌtie des ĠĐhaŶges nappes-

Đouƌs d͛eau et paƌ la ƌĠpaƌtitioŶ des pƌĠlğveŵeŶts souteƌƌaiŶs daŶs l͛espaĐe et daŶs le 
temps. 

Au Ŷiveau des seuils piĠzoŵĠtƌiƋues d͛oďjeĐtif, le test a ŵoŶtƌĠ Ƌu͛ils Ŷ͛ĠtaieŶt pas 
atteints sur la période simulée entre 2003 et 2012 : les dérives tendancielles sur les 

piézomètres de Ville au Fourrier (UG Lathan moyen), Vivy (UG Lathan aval) ou encore 

Pontigné (UG Couasnon) ne sont que partiellement comblées par les mesures de 

réduction/substitution hivernale en nappes.  

Par voie de conséquence, les affluents de têtes de bassins versants sur ces unités de 

gestion déficitaires risqueraient de Ŷe pas ƌetƌouveƌ d͛ĠĐouleŵeŶt pĠƌeŶŶe ϴ aŶnées sur 

10. 

Il subsiste ainsi ƋuelƋues poiŶts de fƌagilitĠ ou d͛iŶĐeƌtitude suƌ la teŶue des oďjeĐtifs eŶ 
nappe en lien aveĐ les ĐoŶditioŶs d͛ĠĐouleŵeŶts des afflueŶts de tġte de ďassiŶ veƌsaŶt : 

Cela concerne en particulier les ruisseaux de Pont Renault, Pont Ménard et de la Ville au 

Fourier sur l͛UŶitĠ de gestioŶ Lathan moyen, les ruisseaux de Fontaine Suzon, la Morue, 

la Filière et le ‘aĐiŶaǇ suƌ l͛unité de gestion Lathan aval et les ruisseaux de Bréné et du 

BƌoĐaƌd suƌ l͛uŶitĠ de gestioŶ CouasŶoŶ. 

Au final, ce test a peƌŵis de ĐoŶĐluƌe Ƌu͛il fallait eŶvisageƌ une réduction des 

prélèvements paƌ des ŵesuƌes d͛ĠĐoŶoŵies d͛eau et/ou des réductions de 

prélèvements estivaux aĐĐoŵpagŶĠs d͛uŶe part de substitution hivernale à partir des 

eaux superficielles si on voulait rétablir les écoulements en tête de bassins versants en 

soulageant plus vigoureusement les niveaux de nappes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. 

                                                           
3
 Voir la Loire à l’épreuve du changement climatique 

http://planclimat.alkante.com/upload/gedit/12/file/Adaptation/Changement%20climatique%20et%20LOIRE.pdf 

http://planclimat.alkante.com/upload/gedit/12/file/Adaptation/Changement%20climatique%20et%20LOIRE.pdf
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2. Objectifs de la phase 4 

2.1. Etude des solutions pouƌ uŶ ŵaiŶtieŶ ou uŶ ƌetouƌ à l’ĠƋuiliďƌe 
des ŵasses d’eau des uŶitĠs de gestioŶ 

Cette Ġtude de solutioŶ s͛iŶsĐƌit daŶs la ŵise eŶ œuvƌe opĠƌatioŶŶelle d͛oƌieŶtatioŶs de 
documents de référence européens transposés au niveau national puis local : 

 

2.1.1. Déclinaison du plaŶ ŶatioŶal d’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt 
climatique  

Le plaŶ ŶatioŶal d͛adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue (PNACC) souligne que « La 

gestion intégrée de la ressource en eau sur un bassin signifie une gestion globale qui 

tient compte des différents besoins en eau, y compris environnementaux, et vise 

actuellement, daŶs le Đadƌe des sĐhĠŵas diƌeĐteuƌs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ des 
eaux approuvés en 2009 pour la période 2010-2015, à atteindre les objectifs de la 

directive-cadre européenne suƌ l͛eau (voir paragraphe 2.1.2.). 

Les impacts attendus du changement climatique affecteront en premier lieu des régions 

qui connaissent déjà actuellement des pressions sur la ressource en eau. Il est 

donc nécessaire de prévenir dès à présent toute situation de rareté de la ressource en 

eau et de pƌoŵouvoiƌ uŶe stƌatĠgie d͛ĠĐoŶoŵie d͛eau et d͛optiŵisatioŶ de soŶ usage ». 

 

La ŵesuƌe phaƌe pƌĠĐoŶisĠe paƌ le PNACC est le dĠveloppeŵeŶt des ĠĐoŶoŵies d͛eau et  
uŶe ŵeilleuƌe effiĐieŶĐe de l͛utilisatioŶ de l͛eau. A Đe jouƌ, l͛oďjeĐtif fiǆĠ est 
d͛ĠĐoŶoŵiseƌ ϮϬ % de l͛eau pƌĠlevĠe hoƌs stoĐkage d͛eau d͛hiveƌ, d͛iĐi ϮϬϮϬ. 
 

UŶe fiĐhe spĠĐifiƋue à l͛Eau (tableau ci-après) décline les différentes études et mesures 

prises pour évaluer l͛iŵpaĐt du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue suƌ les ƌessouƌĐes eŶ eau. 
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Tableau 7 : Etat d͛avaŶĐeŵeŶt des aĐtioŶs du PNACC 
(source :  www.developpement-durable.gouv.fr) 

 

 
 * arrêté sur la réutilisation des eaux usées a été revu le 25 juin 2014, cf. chapitre 5.3.2. 

 

Les mesures déjà engagées ou envisagées sur le territoire du SAGE Authion et 

correspondant aux mesures dans le tableau ci-dessus sont présentées au chapitre 4. 

  

Action Mesure Etat d'avancement au niveau national

1.1 Explore 2070, coûts/risques associés aux scénarios climatiques, 
évaluation des stratégies

Projet terminé en 2012, les rapports sont publiés et disponibles sur le site 
du ministère. Le colloque de restitution a eu lieu le 24 mai 2013.

1.2 Variabilité climatique des régimes d’étiage Étude terminée DEB-ONEMA en 2011, le rapport a été publié en 2012

1.3 Cartographie de la vulnérabilité des masses d’eau souterraine Étude terminée DEB-ONEMA en 2012, le rapport a été publié en 2013.

1.4 évaluation de la mise en œuvre de gestion active des ressources en eau 
souterraine

Etude terminée en 2012 DEB-ONEMA

1.5 acquisition de connaissances sur les grands bassins hydrographiques
Modélisation débutée pour la Loire en 2011. Résultats f inaux d’Explore 
2070 disponibles pour de nouvelles études. Bilan des connaissances 
bassin Rhône.Méditerranée Corse (septembre 2012).

2.1 réseau de référence piézométrique pour le suivi des eaux souterraines Mise en œuvre du réseau réalisée en 2012.

2.2 optimiser les réseaux de suivi existants pour renforcer la capacité d’alerte 
et adapter les usages

Etude en cours avec Irstea sur la densité des réseaux de pluviométrie et 
d’hydrométrie nécessaire pour suivre la ressource en eau

2.3 Observatoire national des étiages (ONDE) Déploiement national depuis la mi 2012

2.4 suivi de l’évolution de la demande en eau
Cadrage du projet et identif ications des données à exploité effectués en 
2011. Développement et hébergement de la banque nationale des 
prélèvements en eau (BNPE) par le BRGM en cours.

3.1 Promouvoir les économies d’eau et la récupération d’eau de pluie Crédits d’impôt sur les équipements de réutilisation et récupération des 
eaux de pluie prolongé jusqu’au 31/12/2015. Aides des agences de l’eau.

3.2 Réutilisation des eaux usées pour l’irrigation
L’avis de l’ANSES a été rendu en 2012. L’arrêté du mois d’août 2010 est 
en cours de modif ication. Aides des agences de l’eau.

3.4 stockage de l’eau

Le Premier Ministre a confié au député du Gers, Philippe Martin, une 
mission pour proposer une nouvelle vision de la gestion quantitative de 
l’eau en agriculture. Le rapport Martin a été remis au Premier Ministre le 5 
juin 2013.

4,1 identif ier les scénarios d'adaptation des activités consommatrices d'eau 
dans les régions déjà déficitaires

4,2, Optimiser le stockage de l'eau existant et envisager la création de 
stockage, notamment par substitution hivernale à un prélèvement pendant la 
période d'étiage. Conditionné à la mise en œuvre de mesures d'optimisation de 
l'éff icience de l'utilisation de l'eau)

4.3 développer les f ilières agricoles économes en eau
Étude de l’INRA terminée en 2012. Le colloque de restitution a eu lieu le 18 
janvier 2013.

4.4 limiter l’imperméabilisation des sols Guide d’accompagnement pour les collectivités territoriales rédigé en 2012

5
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http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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2.1.2. Déclinaison des dispositions du SDAGE Loire Bretagne 2010-

2015 et du projet de SDAGE 2016 - 2021 

Le ďassiŶ de l͛AuthioŶ est ƋualifiĠ daŶs le SDAGE ϮϬϭϬ-2015 de « Bassin nécessitant de 

pƌĠveŶiƌ l͛appaƌitioŶ d͛uŶ dĠfiĐit ƋuaŶtitatif ». 

Le scénario et ses solutions présentées dans ce rapport visent au maintien ou au retour 

à l͛ĠƋuiliďƌe des ŵasses d͛eau au sein de chaque unité de gestion. Les principales 

mesures proposées doivent être en cohérence et en application des 

dispositions suivantes du SDAGE 2010-2015 sur la gestion quantitative des ressources en 

eau:  

-  7A2 assuƌeƌ l͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe les ƌessouƌĐes et les ďesoiŶs  
- 7B2 « éĐoŶoŵie d͛eau » 

- 7C1 « gérer les prélèvements de manière collective » 

- 7D1 « faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements » 

- 7E « gérer la crise »  

 

En lien avec les enjeux identifiés dans le PNACC, les orientations fondamentales du 

projet de SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 et notamment les dispositions du chapitre 7 

« ŵaitƌiseƌ les pƌĠlğveŵeŶts d͛eau » reprennent et renforcent les dispositions du SDAGE 

2010 – 2015.  

DaŶs la dispositioŶ ϳBϰ, le ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ est ƋualifiĠ de  « Bassin 

réalimenté ŶĠĐessitaŶt de pƌĠveŶiƌ l͛appaƌitioŶ d͛uŶ dĠfiĐit ƋuaŶtitatif ». 

Les pƌĠlğveŵeŶts d͛eau ŶoŶ pƌioƌitaiƌes sont plafonnés à leur niveau actuel (maximum 

aŶtĠƌieuƌeŵeŶt pƌĠlevĠͿ daŶs l͛atteŶte d͛uŶe gestioŶ ĐolleĐtive. 

 

Les voluŵes pƌĠlevaďles Ġtaďlis daŶs le pƌĠseŶt ƌappoƌt doiveŶt viseƌ à l͛atteiŶte des 
seuils d͛oďjeĐtif dĠfiŶis à la phase ϯ de l͛Ġtude et Ŷe peuvent en aucun cas excéder les 

volumes prélevés actuellement (suivant les besoins et volumes de référence 2011 

Ġtaďlis eŶ phase Ϯ de l͛ĠtudeͿ. 
 

2.1.3. Transcription dans la trame du PAGD du SAGE Authion 

Les dispositions du SDAGE 2010-2015 et du projet de SDAGE 2016-2022 sont anticipées 

et dĠĐliŶĠes eŶ dispositioŶs au tƌaveƌs du PlaŶ d͛AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ Duƌaďle 
(PAGD) du SAGE Authion.  

Les dispositions visant la gestion quantitative des ressources et prélèvements sont 

présentées dans le tableau 43. 
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2.2. Définition et répartition des volumes prélevables 

La définition des volumes prélevables doit permettre d'assurer le retour à un équilibre 

entre les prélèvements et le fonctionnement durable, satisfaisant de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques du bassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ, daŶs l͛oďjeĐtif « d'atteinte du 

bon état » visé par la Directive Cadƌe suƌ l͛Eau.  
 

Les volumes prélevables sont établis à paƌtiƌ de la ĐoŵpaƌaisoŶ de l͛hǇdƌoŵĠtƌie 
aĐtuelle ;dĠďits et Ŷiveauǆ de ŶappesͿ à l͛hǇdƌoŵĠtƌie d͛oďjeĐtif d͛Ġtiage ;DĠďits 
d͛OďjeĐtif d͛Etiage/PiĠzoŵĠtƌie d͛OďjeĐtif d͛EtiageͿ. 
L͛aƌtiĐle ‘. ϮϭϮ-ϭϮ du Đode de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠĐise Ƌue l͛Ġtat ƋuaŶtitatif d͛uŶe eau 
souterraine est considéré comme bon lorsque les prélèvements ne dépassent pas la 

capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la nécessaire 

alimentation en eau des écosystèmes aquatiques de surface et des zones humides 

directement dépendantes en application du principe de gestion équilibrée énoncé à 

l͛aƌtiĐle L. Ϯϭϭ-1 du code de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Autrement dit, la répartition des volumes 

prélevables doit permettre de corriger les dérives entre régime non-influencé et régime 

influencé des nappes. 

 

L͛aƌƌġtĠ du ϭϳ ŵaƌs ϮϬϬϲ ƌelatif au ĐoŶteŶu des Schémas DiƌeĐteuƌs d͛Aménagement et 

de Gestion des Eaux (SDAGE) identifie des débits de crise en dessous desquels seuls les 

ďesoiŶs d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle et les ďesoiŶs des ŵilieuǆ Ŷatuƌels peuveŶt ġtƌe 
satisfaits et des dĠďits oďjeĐtifs d͛Ġtiage (DOE) peƌŵettaŶt de satisfaiƌe l͛eŶsemble des 

usages eŶ ŵoǇeŶŶe huit aŶŶĠes suƌ diǆ et d͛atteiŶdƌe le ďoŶ Ġtat des eauǆ.  
 

La détermination des volumes prélevables doit ġtƌe ŵeŶĠe daŶs l͛optiƋue de peƌŵettƌe 
de satisfaiƌe l͛eŶseŵďle des usages eŶ ŵoǇeŶŶe huit aŶŶĠes suƌ diǆ, saŶs avoiƌ ďesoin 

de recourir aux dispositions des articles R.211-66 et suivants, du code de 

l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, ƌelatifs auǆ restrictions des prélèvements. Les deux années sur dix en 

moyenne où cet équilibre ne peut être maintenu, il peut être considéré que la situation 

relève de circonstances climatiques ou hydrologiques exceptionnelles, justifiant de 

prendre les mesures de restriction des prélèvements autorisés et suspension adéquate 

des usages de l͛eau, eŶ appliĐatioŶ des aƌtiĐles ‘.Ϯϭϭ-66 et suivants.  

 

La définition des volumes prélevables tient compte des besoins exprimés dans le 

scenario tendanciel du SAGE Authion et intègre la mise en place de mesures permettant 

de ƌĠtaďliƌ l͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe pƌĠlğveŵeŶts et ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ŵilieu aƋuatiƋue. 
 

Les volumes prélevables sont ensuite répartis pour chacun des usages et répartis 

spatialement par unités de gestion cohérentes et temporellement par période de 

prélèvement.  

La cohérence de cette répartition avec les équilibres actuels des milieux aquatiques et 

les objectifs de ƌetouƌ à l͛ĠƋuiliďƌe est vĠƌifiĠe au tƌaveƌs d͛uŶe siŵulatioŶ de 
prélèvements avec cette nouvelle répartition sur la période de référence testé dans le 

modèle (2003-2012). 
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3. Hypothèses pour la définition des volumes 

prélevables 

3.1. Principes pour la définition des volumes prélevables 

La circulaire du MEEDDAT du 30 juin 2008 relative à la résorption des déficits 

quantitatifs en matière de prélèvement d'eau dispose que les volumes prélevables dans 

les ressources en eau soient déterminés pour tous les usages (alimentation en eau 

potaďle, agƌiĐultuƌe, iŶdustƌie, ƌestauƌatioŶ de la ƋualitĠ de l͛eau et des ŵilieuǆ 
aquatiques, etc.).  

Le volume maximum prélevable sera le volume maximum disponible dans les eaux 

superficielles et souterraines situées dans le bassin veƌsaŶt de l͛AuthioŶ auƋuel 
s͛ajoutent les volumes maximum prélevables  eŶ Loiƌe ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌƌġtĠ iŶteƌ-

préfectoral n° D3-2009 n°366 du 9 juin 2009.  

A partir de ce volume maximum disponible, le SAGE Authion fixe les volumes 

prélevables-plafonds par catĠgoƌies d͛utilisateuƌs et par unité cohérente de gestion. Ces 

volumes doivent garantir le respect 8 années sur 10 des objectifs de débitmétrie et de 

piézométrie fixés sur les points de référence.  

 

3.1.1. Choiǆ de l’aŶŶĠe de ƌĠfĠƌeŶĐe 

Comme déjà indiqué aux chapitres exposant le calcul du DOE dans le rapport de phase 3, 

l͛aŶalǇse statistiƋue des dĠďits iŶflueŶĐĠs siŵulĠs auǆ poiŶts Ŷodauǆ a montré que les 

aŶŶĠes ϮϬϬϲ et ϮϬϬϵ soŶt les deuǆ aŶŶĠes aǇaŶt pƌĠseŶtĠ les dĠďits d͛Ġtiage les plus 
faibles sur la décennie 2003-2012 pouƌ la ŵajoƌitĠ des Đouƌs d͛eau du SAGE AuthioŶ.  
L͛aŶŶĠe ϮϬϭϭ est uŶe aŶŶĠe auǆ dĠďits d͛Ġtiage ĠgaleŵeŶt assez ŵaƌƋuĠs. Cette aŶŶĠe 
ϮϬϭϭ seŵďle doŶĐ ĐoƌƌespoŶdƌe statistiƋueŵeŶt à l͛aŶŶĠe de ƌĠfĠƌeŶĐe Ƌui se situeƌait 
dans la catégorie des 8 années sur 10 respectant les seuils d͛oďjeĐtif tout eŶ se situaŶt 
très proche des seuils de crise.  

 

Au seiŶ des dĠďits ŵeŶsuels siŵulĠs pouƌ ϮϬϭϭ, le ŵois d͛août appaƌait pouƌ la ŵajoƌitĠ 
des Đouƌs d͛eau Đoŵŵe un mois critique en raison du tarissement naturel des cours 

d͛eau ƋuasiŵeŶt à soŶ ŵaǆiŵuŵ à Đette pĠƌiode concomitant avec les niveaux de 

pƌĠlğveŵeŶt ŵoǇeŶs pouƌ l͛iƌƌigatioŶ au plus haut ;ϯϯ% des ďesoiŶs totauǆ eŶ 
répartition moyenne théorique sur les enquêtes de la DDT37 confirmée par les 

statistiques de pƌĠlğveŵeŶt suƌ la pƌise d͛eau de la VigŶaiƌie pouƌ le ƌĠseau d͛iƌƌigatioŶ 
collectif Brion Beaufort Jumelles. 

Enfin, l͛aŶŶĠe ϮϬϭϭ ƌepƌĠseŶte uŶe aŶŶĠe où les voluŵes pƌĠlevĠs soŶt les ŵieuǆ 
recensés et sont proches de la fourchette haute des besoins estiŵĠs pouƌ l͛iƌƌigatioŶ. Il 
existe encore une marge de progression sur la connaissance des volumes prélevés, 
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ŶotaŵŵeŶt suƌ la paƌt hiveƌŶale, estiŵĠe eŶ ŵoǇeŶŶe à ϰ% d͛apƌğs les ƌedevaŶĐes 

AgeŶĐe de l͛eau d͛avaŶt ϮϬϬϴ ŵais estiŵĠe à ϲ,ϰ% d͛apƌğs l͛oďseƌvatoiƌe de l͛eau ϮϬϭϱ. 

 

L’aŶŶĠe ϮϬϭϭ a doŶĐ ĠtĠ ƌeteŶue Đoŵŵe ƌĠfĠƌeŶĐe pouƌ dĠteƌŵiŶeƌ l’iŶflueŶĐe des 
prélèvements sur les débits simulés et pour établir les bilans volumétriques 

permettant de déterminer les volumes prélevables. 

 

3.1.2. Cas d’uŶe uŶitĠ de gestion excédentaire 

Dans le schéma ci-dessous, illustƌaŶt l͛ĠvolutioŶ du dĠďit d͛uŶ Đouƌs d͛eau sous 
l͛iŶflueŶĐe de pƌĠlğveŵeŶts suƌ l͛aŶŶĠe Ŷ, le Ŷiveau de pƌĠlğveŵeŶt peƌŵet de 
ƌespeĐteƌ le DOE suƌ toute la pĠƌiode d͛Ġtiage et peƌŵet ŵġŵe de dĠgageƌ uŶ eǆĐĠdent 

par rapport au DOE. 

Le niveau de prélèvement satisfaisant le DOE peut être revu à la hausse pour un 

aĐĐƌoisseŵeŶt des usages suƌ l͛uŶitĠ de gestioŶ à l͛aŵoŶt du poiŶt Ŷodal. Il peut 
également rester au même niveau si l͛eǆĐĠdeŶt doit être transmis à une unité de gestion 

dĠfiĐitaiƌe à l͛aval paƌ solidaƌitĠ aŵoŶt-aval. 
 

 
Figure 2 : IllustƌatioŶ du voluŵe pƌĠlevaďle suƌ uŶe aŶŶĠe ;Đas d͛uŶe UG eǆĐĠdeŶtaiƌeͿ 

 

3.1.3. Cas d’uŶe uŶitĠ de gestioŶ dĠfiĐitaiƌe 

Dans le schéma ci-dessous, illustƌaŶt l͛ĠvolutioŶ du dĠďit d͛uŶ Đouƌs d͛eau sous 
l͛iŶflueŶĐe de pƌĠlğveŵeŶts suƌ l͛aŶŶĠe Ŷ, le Ŷiveau de pƌĠlğveŵeŶt Ŷe peƌŵet pas de 
respecter le DOE sur une paƌtie de la pĠƌiode d͛Ġtiage.  
Le niveau de prélèvement pour garantir le DOE doit être revu à la baisse. 
 

 

DOE 

Débit 

Temps 

volume prélevable 

supplémentaire 

Débit naturel reconstitué : ressource disponible 

pouƌ les usages eŶ aŵoŶt du poiŶt Ŷodal l͛aŶŶĠe Ŷ 

Débit influencé résultant du 

pƌĠlğveŵeŶt  siŵulĠ pouƌ l͛aŶŶĠe Ŷ 

volume prélevé 

l’année N 

Hiver Automne Hiver 
Printemps- Eté 

DSH 

DOE 
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Figure 3 : IllustƌatioŶ du voluŵe pƌĠlevaďle suƌ uŶe aŶŶĠe ;Đas d͛uŶe UG dĠfiĐitaiƌeͿ 

3.2. Hypothèses de scénarios de volumes prélevables 

Les hypothèses de scénarios de volumes prélevables présentés ci-après sont établies à 

paƌtiƌ de l͛aŶalǇse: 
 

- des seuils d͛oďjeĐtif d͛Ġtiage suƌ les Đouƌs d͛eau auǆ poiŶts Ŷodauǆ et suƌ les 
piézomètres de référence sur les nappes pour chacune des unités de gestion, 

- des écarts constatés entre les débits et niveaux quinquennaux secs mesurés ou 

siŵulĠs aveĐ Đes seuils d͛oďjeĐtif, 
- des dĠfiĐits pouƌ les zoŶes d͛aleƌte AulŶaies –Couasnon et Lathan 49, 

- des résultats du test de sensibilité des milieux aux modifications de 

prélèvements dans le modèle.   

 

Deux scénarios de volumes prélevables sont ainsi exposés : 

-  scenario n°1 : réduction de prélèvements non prioritaires sur les unités de 

gestion déficitaires  

- scenario n°2 : réduction et substitution hivernale de prélèvements non 

prioritaires sur les unités de gestion déficitaires 

 

Il convient de souligner ici que le scenario « volumes prélevables » simulé dans le modèle 

appliƋue les ƌĠduĐtioŶs et suďstitutioŶs hiveƌŶales suƌ l’eŶseŵďle des UG ĐoŶĐeƌŶĠes et 
sur tous les points de prélèvements existants. Suivant que les projets de substitution qui 

veƌƌoŶt le jouƌ se situeŶt daŶs la zoŶe d’iŶflueŶĐe ou eŶ dehoƌs, l’iŵpaĐt ďĠŶĠfiƋue suƌ le 
Ŷiveau piĠzoŵĠtƌiƋue d’Ġtiage pouƌƌa ġtƌe plus ou ŵoiŶs iŵpoƌtaŶt.  

DOE 

Débit 

Part de volume 

prélevé l’année n 

à réduire 

Débit naturel reconstitué : ressource disponible 

pouƌ les usages eŶ aŵoŶt du poiŶt Ŷodal l͛aŶŶĠe Ŷ 

Débit influencé résultant du 

pƌĠlğveŵeŶt  siŵulĠ pouƌ l͛aŶŶĠe Ŷ 

volume 

prélevable 

DSH 

DOE 

Hiver Automne Hiver 

Printemps- Eté 
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3.2.1. 1er scenario de volumes prélevables : réductions de 

prélèvements 

Le principal objectif de la présente étude est de disposer des Volumes Prélevables les 

plus justes pour le respect des seuils ESU/ESOU définis dans et validés dans le cadre de 

la phase 3. 

Le test de sensibilité a permis de mettre en évidence que des mesures de réduction des 

prélèvements estivauǆ pouƌ l͛iƌƌigatioŶ suƌ les eauǆ souteƌƌaiŶes ĠtaieŶt ŶĠĐessaiƌes 
pouƌ le ƌetouƌ à l͛ĠƋuiliďƌe des ŵasses d͛eau et le ďoŶ Ġtat des ŵilieuǆ suƌ les uŶitĠs de 
gestion déficitaires.  

UŶ pƌeŵieƌ sĐĠŶaƌio a doŶĐ ĠtĠ ĠlaďoƌĠ à l͛issue de la ƌĠuŶioŶ de bureau du 20 mai 2015 

relayée par une réunion de travail avec les professionnels agricoles du 24 juin 2015.  

 

Ce scénario hiérarchise les actions prioritaires : 

 

- Priorité n°1 : la réduction des prélèvements sur les compartiments prioritaires 

ESOU des UG déficitaires, 

- Priorité n°2 : la réduction des prélèvements à usage non prioritaire par des 

ŵesuƌes d͛ĠĐoŶoŵies d’eau de ϭϬ% pouƌ l’UG CouasŶoŶ et de ϭϱ% pouƌ l’UG 
Lathan. 

 

3.2.1.1. Hypothèses 

 

Tableau 8 : Hypothèses du scenario n°1 de volumes prélevables 

(Relevé de décisions issu du CTSE du 29 avril 2015) 

 

 
 

Les étapes de calcul détaillant  la répartition des volumes prélevables par compartiment 

(ESU, ESO) et par UG sont présentées en annexe 1. 

 

3.2.1.2. Incidence sur le niveau des eaux souterraines 

 

Le tableau ci-dessous présente les résultats en termes de niveaux piézométriques 

ƋuiŶƋueŶŶauǆ seĐs d͛Ġtiage siŵulĠs ;ĐoƌƌigĠs des ĠĐaƌts de ĐalageͿ4
 avec les hypothèses 

                                                           
4 Les écarts résiduels entre niveaux simulés et observés issues du calage du modèle sont intégrés dans tous 
les résultats pour qu’ils soient homogènes. 

Réduction des 

prélèvements l iée à la 

substitution

ESOU 10% de réduction pas de substitution

ESU  -  -  -

ESOU 15% de réduction pas de substitution

ESU  -  -  -

Aulnaies et Couasnon 

(UG 4 & 5)

objectif fixé
‘ĠduĐtioŶ paƌ aŵĠlioƌatioŶ de l͛effiĐieŶĐe 

de l͛eau

Lathan 49 (UG 6&7)
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de prélèvements du scénario de volumes prélevables, confrontés à ceux de la situation 

aĐtuelle et auǆ Ŷiveauǆ d͛oďjeĐtif d͛Ġtiage. 
 

Tableau 9 : IŶĐideŶĐe de l͛appliĐatioŶ du scenario 1 des volumes prélevables sur les 

Ŷiveauǆ piĠzoŵĠtƌiƋue d͛Ġtiage 
 

 
 

Les résultats obtenus avec ce scénario indiquent que les réductions de prélèvements sur 

les ESOU entre 10% et 15% ont un effet positif sur le redressement des étiages de nappe 

sur la plupart des piézomètres de référence.  

Les oďjeĐtifs soŶt satisfaits pouƌ ϲ d͛eŶtƌe euǆ ;Bouƌgueil, ChaŶŶaǇ, NeuillĠ, PoŶtigŶĠ, 
Ville au Fouƌƌieƌ et VilleďeƌŶieƌͿ. Ils Ŷe soŶt Ƌue paƌtielleŵeŶt atteiŶts pouƌ ϰ d͛eŶtƌe euǆ 
(Brion, Fontaine Milon, Noyant et Vernoil).  

Le piĠzoŵğtƌe de VivǇ Ŷ͛atteiŶt pas l͛oďjeĐtif ŵalgƌĠ uŶ effet positif sigŶifiĐatif suƌ le 
niveau moyen quinquennal sec. La situation de ce piézomètre dans le val et à proximité 

de prélèvements doit amener à relativiser ce résultat. 
 

 Concernant les objectifs sur les eaux souterraines, ce scénario de volumes 

pƌĠlevaďles ĐoŶstitue uŶ pƌeŵieƌ palieƌ de ŵesuƌes à Ġvalueƌ à l’ĠĐhĠaŶĐe de la 

pƌeŵiğƌe ƌĠvisioŶ du SAGE avaŶt d’eŶvisageƌ si ŶĠĐessaiƌe d’autƌes ŵesuƌes pouƌ 
ƌĠĠƋuiliďƌeƌ les Ŷappes pouƌ le soutieŶ des ĠĐouleŵeŶts d’afflueŶts eŶ asseĐs 
récurrents.  

UG COMMUNE CODE POE (m NGF)

PMNA5 

actuel (m 

NGF)

PMNA5 VP 

(m NGF)

Evolution 

VP/actuel

3 Bourgueil 04862X0003/FAEP 28,65 28,65 28,69 ≈
5 Brion 04553X0023/F 42,68 42,18 42,29 ↗
8 Channay-sur-Lathan 04563X0105/F 76,65 76,65 76,75 ↗
5 Fontaine Milon 04552X0110/PZ 29,50 29,00 29,20 ↗

6 Neuillé 04558X0072/AEP 45,36 45,36 45,36 ≈

7 Noyant 04562X0074/PZ 73,66 73,46 73,56 ↗
5 Pontigné 04248X0022/F 67,17 66,82 67,21 ↗
7 VAF (Vernoil) 04565X0077/PZ1 41,49 40,79 41,45 ↗

6_2 Vivy 04854X0282/PZ 21,88 20,02 20,36 ↗
2 Villebernier 04854X0257/PZ 24,43 24,43 24,44 ≈

 Neuillé : seuils établis sur des chroniques mesurées et non simulées

Vivy : seuils établis en corrélation avec les débits simulés du Lathan et de la curée

objectif satisfait

objectif partiellement  satisfait

objectif non satisfait 
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Une analyse et des actions plus sectorisées pourraient être ainsi définies sur les 

eaux souterraines (ESOUT) du Lathan 49, par exemple sur les secteurs Neuillé –
Blou et sur Vernantes – Vernoil. 
 

 

3.2.1.3. InĐidenĐe sur le dĠďit d’Ġtiage des Đours d’eau  
 

Le tableau ci-après présente les résultats en termes de débits quinquennaux secs 

simulés avec les hypothèses de prélèvements du scénario de volumes prélevables, 

ĐoŶfƌoŶtĠs à Đeuǆ de la situatioŶ aĐtuelle et aveĐ les dĠďits d͛oďjeĐtif d͛Ġtiage. 
 

Tableau 10 : IŶĐideŶĐe de l͛appliĐatioŶ du scenario 1 des volumes prélevables sur les 

dĠďits d͛Ġtiage  
 

 

 

Les résultats obtenus avec ce test indiquent que les efforts de réduction des 

prélèvements paƌ ĠĐoŶoŵies d’eau pƌoduiseŶt, au niveau des points nodaux, un effet 

ďĠŶĠfiƋue suƌ les dĠďits d’Ġtiage des zoŶes d’aleƌte dĠfiĐitaires du Couasnon et du 

Lathan en Maine et Loire.  

n°UG Unité de gestion

Point nodal = station de mesure 

de référence ou point(s) aval 

simulé(s)

DOE (en 

m3/s)

QMNA5 

actuel (en 

m3/s)

QMNA5 VP 

en (m3/s)

Evolution 

VP/actuel

1 Val d'Authion aval Pont Bourguignon 0,50 0,42 0,52
↗

2
Val d'Authion 

moyen

Aval Gué de Fresne Authion 

+Courants+Authionceau
0,50 0,40 0,50

↗

3
Le Lane et aval 

Changeon
Pont de Malheur+affluent sud 0,26 0,17 0,18 ≈

4
Aulnaies, Etang et 

affluents

Aulnaies à Montevroult et Etang à 

Les Gonnes
0,06 0,05 0,06 ≈

5
Le Couasnon et ses 

affluents
Couasnon à  Gée et Tarry à Gée 0,13 0,12 0,17

↗

6
Le Lathan aval et 

ses affluents

 Lathan Bois du Long et Curée à la 

Fourcelle
0,24 0,31 0,36

↗

7
Le Lathan moyen et 

ses affluents
Lathan à Moulin Guet 0,31 0,34 0,44

↗

8

Le Lathan et ses 

affluents en amont 

de Rillé

Lathan sur digue des Mousseaux 0,04 0,04 0,04 ≈

9 Bassin des Trois Rus
Les Loges + l'Anguillère + 

l'Automne bras Est et Ouest
0,31 0,31 0,32

↗
Changeon à Moulin Foulon 0,06 0,07 0,07 ≈

Changeon à Moulin Boutard 0,25 0,26 0,26 ≈

objectif satisfait

objectif partiellement  satisfait

objectif satisfait avec apport supplémentaire depuis la Loire

Le Changeon et ses 

affluents
10
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Les dĠďits d’oďjeĐtif d’Ġtiage de toutes les uŶitĠs de gestioŶ soŶt satisfaits.  
Le volume disponible aux points nodaux doit rester conditionnel durant la période 

d͛oďseƌvatioŶ de ϰ aŶs liĠe à l͛aŵĠlioƌation des imprécisions des séries de données et en 

vue d͛une éventuelle révision ultérieure.  

DuƌaŶt Đette phase d͛oďseƌvatioŶ, paƌ effet de ĐoŶtƌiďutioŶ de l͛aŵoŶt auǆ dĠďits de 
l͛aval, Đet appoƌt supplĠŵeŶtaiƌe des uŶitĠs aŵoŶt iŶduira des dĠďits d͛Ġtiage plus 

iŵpoƌtaŶts pouƌ l͛uŶitĠ de gestioŶ Val d͛AuthioŶ aval et doŶĐ, à teƌŵe, uŶ ƌeĐouƌs 
minoré à proportion de cet apport pour les débits prélevés en Loire. 

 

3.2.2. 2eme
 scenario de volumes prélevables : réductions de 

prélèvements et substitutions hivernales 

3.2.2.1. Hypothèses  

 

Le test de sensibilité a permis de mettre en évidence que les seules mesures de 

suďstitutioŶ hiveƌŶale de pƌĠlğveŵeŶts pouƌ l͛iƌƌigatioŶ sur les eaux souterraines ne 

peƌŵettaieŶt pas d͛atteiŶdƌe uŶ gaiŶ suffisaŵŵeŶt sigŶifiĐatif pour le retour à 

l͛ĠƋuiliďƌe des ŵasses d͛eau et le ďoŶ Ġtat des milieux sur les unités de gestion 

déficitaires.  

Ce constat vaut notamment pour les fluǆ d͛Ġtiage des Ŷappes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
ŶĠĐessaiƌes à l͛ĠĐouleŵeŶt des ruisseaux en tête de bassins versants. 

 

La substitution hivernale doit également porter sur les eaux superficielles pour ne pas 

impacter la ƌeĐhaƌge hiveƌŶale des ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes dĠfiĐitaiƌes en amont des 

unités de gestion du Lathan moyen et aval, des Aulnaies et du Couasnon. 

 

Un nouveau scénario a donc été élaboré et acté au relevé de décisions à l͛issue de la 
réunion de CTSE du 29 avril 2015.  

 

Ce scénario hiérarchise les actions prioritaires : 

 

- Priorité n°1 : la réduction de 10% des prélèvements ESOU des UG déficitaires à 

usage non prioritaire par des ŵesuƌes d͛ĠĐoŶoŵies d’eau, 

 

- Priorité n°2 : la réduction5 de 20% et la substitution de 80% des prélèvements à 

usage non prioritaire pouƌ teŶdƌe veƌs l͛ĠƋuiliďƌe avec un report hivernal des 

prélèvements estivaux en ESOU pour moitié vers sur les ESU , 

 

- Priorité 3 : la réduction de 4% à 7% des prélèvements ESU suƌ l͛axe réalimenté 

du Lathan sur l͛aval du Couasnon et des Aulnaies. 

 
  

                                                           
5 comme mesure compensatoire à des projets de substitution hivernale ou de raccordement à un réseau 
collectif d’irrigation incluant les eaux superficielles 
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Les hypothèses suivantes de réduction et de substitution de prélèvement ont été 

retenues : 

 

Tableau 11 : Hypothèses du scenario n°2 de volumes prélevables 

(Relevé de décisions issu du CTSE du 29 avril 2015) 
 

*L͛iŶstƌuĐtioŶ du gouveƌŶeŵeŶt du ϰ juiŶ ϮϬϭϱ stipule Ƌue toutes les ƌeteŶues pour pouvoir être financées par les agences de 

l͛eau doiveŶt s͛iŶsĐrire dans un projet de territoire définis dans cette instruction (cf. annexe 1). 

 

 

Les étapes de calcul détaillant la répartition des volumes prélevables par compartiment 

(ESU, ESO) et par UG sont présentées en annexe 1. 
 

3.2.2.2. Incidence sur le niveau des eaux souterraines  

 

Le tableau ci-après présente les résultats en termes de niveaux piézométriques 

ƋuiŶƋueŶŶauǆ seĐs d͛Ġtiage siŵulĠs ;ĐoƌƌigĠs des ĠĐaƌts de ĐalageͿ6
 avec les hypothèses 

de prélèvements du scénario de volumes prélevables, confrontés à ceux de la situation 

aĐtuelle et des Ŷiveauǆ d͛oďjeĐtif d͛Ġtiage. 
 

Les résultats obtenus avec ce scénario indiquent que les réductions de prélèvements par 

ĠĐoŶoŵie d͛eau assoĐiĠes à des substitutions hivernales sur les ESOU des zoŶes d͛aleƌte 
déficitaires ont un effet positif sur le redressement des étiages de nappe sur certains 

piézomètres de référence sans atteindre totalement les objectifs. Les gains sont 

sensiblement moindres que pour les hypothèses du scenario n°1.  

  

                                                           
6 Les écarts résiduels entre niveaux simulés et observés issues du calage du modèle sont intégrées dans tous 
les résultats pour qu’ils soient homogènes. 

Réduction par 

amélioration de 

l ͛effiĐieŶĐe de l͛eau

Réduction des 

prélèvements l iée à la 

substitution

Substitution des 

prélèvements

 -% 20% 80%

4 ou 7% 15% ou 30%

7% (20% de 15%) = 3% (80% de 15%) = 12%

 ESOU soit 10% de réduction (50% de 12%) = 6%

 ESU 7%  - (50% de 12%) = 6%

4% (20% de 30%) = 6% (80% de 30%) = 24%

ESOU soit 10% de réduction (50% de 24%) = 12%

ESU 4%  - (50% de 24%) = 12%

Lathan 49 (UG 6&7)

objectif fixé et hypothèses retenues par 

UG

Conditions CTGQ et directives 

nationales*

SAGE Authion ; zones d'alerte (n°UG) et 

compartiment  concernées : % de volume 

prélevé concerné

Aulnaies et Couasnon 

(UG 4 & 5)
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Tableau 12 : IncideŶĐe de l͛appliĐatioŶ du scenario 2 des volumes prélevables sur les 

Ŷiveauǆ piĠzoŵĠtƌiƋue d͛Ġtiage 
 

 
 

Suƌ l͛UG CouasŶoŶ : l͛effet ďĠŶĠfiƋue est peƌĐeptiďle suƌ le SĠŶo-Turonien à Pontigné 

doŶt l͛oďjeĐtif d͛Ġtiage est ƋuasiŵeŶt atteiŶt ŵais seŶsiďleŵeŶt ŵoindre sur le 

Cénomanien à Brion. 

Suƌ l͛UG LathaŶ ŵoǇeŶ : l͛effet est peƌĐeptiďle ŵais eŶĐoƌe iŶsuffisaŶt suƌ le seĐteuƌ de 
la butte de Neuillé - Blou sur les niveaux du Cénomanien basal (Ville au Fourrier, Vivy) et 

du Turonien (Vernoil). 
 

 Ce scénario de volumes prélevables démontre que la réduction estivale sur 

compartiment souterrain du Lathan associée à des reports de prélèvements hivernaux 

conséquents produit un effet positif moindre que la réduction nette de prélèvements 

estivaux.  

Cela s͛eǆpliƋue paƌ le fait que les prélèvements de substitution hivernaux sur les 

nappes impactent pour une part faible mais non négligeable la recharge et donc la 

courbe de tarissement estivale des nappes. 
 

Nďϭ: L’appliĐatioŶ ŶĠĐessaiƌeŵeŶt thĠoƌiƋue des suďstitutioŶs daŶs le ŵodğle  eŶ l’aďseŶĐe de 
projets de substitution identifiés à ce stade  doit amener à rester prudent sur ces conclusions 

générales et ne doivent pas remettre en cause la pertinence de solutions de substitutions (sur 

une même ressource ou vers une autre ressource) qui doivent être étudiées au cas par cas. 
 

Nb2 : La pĠƌiode de ϲ aŶs eŶtƌe l’appƌoďatioŶ du SAGE et sa ƌĠvisioŶ est Đouƌte pouƌ ƌĠaliseƌ uŶ 
projet de substitution et en mesurer les effets. 

 

UG COMMUNE CODE POE (m NGF)

PMNA5 

actuel (m 

NGF)

PMNA5 VP 

(m NGF)

Evolution 

VP/actuel

3 Bourgueil 04862X0003/FAEP 28,65 28,65 28,69 ≈
5 Brion 04553X0023/F 42,68 42,18 42,24 ↗
8 Channay-sur-Lathan 04563X0105/F 76,65 76,65 76,70 ↗
5 Fontaine Milon 04552X0110/PZ 29,50 29,00 29,17 ↗

6 Neuillé 04558X0072/AEP 45,36 45,36 45,36 ≈

7 Noyant 04562X0074/PZ 73,66 73,46 73,52 ↗
5 Pontigné 04248X0022/F 67,17 66,82 67,14 ↗
7 VAF (Vernoil) 04565X0077/PZ1 41,49 40,79 41,25 ↗

6_2 Vivy 04854X0282/PZ 21,88 20,02 20,26 ↗
2 Villebernier 04854X0257/PZ 24,43 24,43 24,44 ≈

 Neuillé : seuils établis sur des chroniques mesurées et non simulées

Vivy : seuils établis en corrélation avec les débits simulés du Lathan et de la curée

objectif satisfait

objectif partiellement  satisfait

objectif non satisfait 
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3.2.2.3. IŶĐideŶĐe suƌ le dĠďit d’Ġtiage des Đouƌs d’eau  
 

Le tableau ci-après présente les résultats en termes de débits quinquennaux secs 

simulés avec les hypothèses de prélèvements du scénario de volumes prélevables, 

ĐoŶfƌoŶtĠs à Đeuǆ de la situatioŶ aĐtuelle et aveĐ les dĠďits d͛oďjeĐtif d͛Ġtiage. 
 

Tableau 13 : Incidence de l͛appliĐatioŶ du scenario 2 des volumes prélevables sur les 

dĠďits d͛Ġtiage 
 

 
 

Les résultats obtenus avec ce test indiquent que les efforts de réduction de 

pƌĠlğveŵeŶts paƌ ĠĐoŶoŵies d͛eau et aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de suďstitutions hivernales 

produisent un effet bénéfique, aux points nodaux, suƌ les dĠďits d͛Ġtiage des unités de 

gestion du Couasnon et du Lathan en Maine et Loire. 
 

Le volume disponible aux points nodaux doit rester conditionnel durant la période 

d͛oďseƌvatioŶ de ϰ aŶs liĠe à l͛aŵĠlioƌatioŶ des imprécisions des séries de données et en 

vue d͛une éventuelle révision ultérieure.  

DuƌaŶt Đette phase d͛oďseƌvatioŶ, paƌ effet de ĐoŶtƌiďutioŶ de l͛aŵoŶt auǆ dĠďits de 
l͛aval, Đet appoƌt supplĠŵeŶtaiƌe des uŶitĠs aŵoŶt iŶduira des dĠďits d͛Ġtiage plus 

n°UG Unité de gestion

Point nodal = station de mesure 

de référence ou point(s) aval 

simulé(s)

DOE (en 

m3/s)

QMNA5 

actuel (en 

m3/s)

QMNA5 VP 

en (m3/s)

Evolution 

VP/actuel

1 Val d'Authion aval Pont Bourguignon 0,50 0,42 0,77
↗

2 Val d'Authion moyen
Aval Gué de Fresne Authion 

+Courants+Authionceau
0,50 0,40 0,60

↗

3 Le Lane et aval Changeon Pont de Malheur+affluent sud 0,26 0,17 0,17 ≈

4
Aulnaies, Etang et 

affluents

Aulnaies à Montevroult et 

Etang à Les Gonnes
0,06 0,05 0,05 ≈

5
Le Couasnon et ses 

affluents
Couasnon à  Gée et Tarry à Gée 0,13 0,12 0,17

↗

6
Le Lathan aval et ses 

affluents

 Lathan Bois du Long et Curée à 

la Fourcelle
0,24 0,31 0,38

↗

7
Le Lathan moyen et ses 

affluents
Lathan à Moulin Guet 0,31 0,34 0,41

↗

8
Le Lathan et ses affluents 

en amont de Rillé

Lathan sur digue des 

Mousseaux
0,04 0,04 0,04 ≈

9 Bassin des Trois Rus
Les Loges + l'Anguillère + 

l'Automne bras Est et Ouest
0,31 0,31 0,34

↗
Changeon à Moulin Foulon 0,06 0,07 0,07 ≈

Changeon à Moulin Boutard 0,25 0,26 0,26 ≈

objectif satisfait

objectif partiellement  satisfait

objectif satisfait avec apport supplémentaire depuis la Loire

10
Le Changeon et ses 

affluents
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iŵpoƌtaŶts pouƌ l͛uŶitĠ de gestioŶ Val d͛AuthioŶ aval et doŶĐ, à teƌŵe, uŶ ƌeĐouƌs 
minoré à proportion de cet apport pour les débits prélevés en Loire. 

3.3. Confirmation d’uŶ Ŷiveau de volumes prélevables  

La simulation du scenario n°1 de volume prélevable consistant à une réduction nette des 

prélèvements non prioritaires de l͛aŶŶĠe de ƌĠfĠƌeŶĐe ϮϬϭϭ suƌ les zoŶes d͛aleƌte 
dĠfiĐitaiƌes et uŶ ŵaiŶtieŶ des Ŷiveauǆ de pƌĠlğveŵeŶts suƌ les autƌes zoŶes d͛aleƌte 
permet de constater que les oďjeĐtifs d͛Ġtiage des Đouƌs d͛eau soŶt satisfaits. 
 

Les Ŷiveauǆ d͛Ġtiage de Ŷappe soŶt ĠgaleŵeŶt teŶus pour la quasi-totalité des points de 

référence (piézomètre de Vivy mis à part). 

 

A Đe stade d͛aĐƋuisitioŶ de ĐoŶŶaissaŶĐes suƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des ŵasses d͛eau du 
ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ et Đoŵpte teŶu des vaƌiaďilitĠs ĐliŵatiƋues oďseƌvĠes Đes 
deƌŶiğƌes aŶŶĠes, il ĐoŶvieŶt d͛ġtƌe pƌudeŶts suƌ les seuils et volumes prélevables qui 

seront amenés à être consolidés ou révisés daŶs le Đadƌe d͛uŶ pƌotoĐole de gestion (voir 

paragraphe 5.1.6.2.). 

Les volumes annuels qui en résultent seront consolidés et révisés  tous les 6 ans. Ils ont 

présentés dans le tableau de synthèse page suivante et détaillés en annexe 1.  

 

3.4. Etapes de consolidation des seuils et des volumes prélevables 

Au ĐoŵitĠ teĐhŶiƋue de suivi de l͛Ġtude du 29 avril 2015, il a été débattu du degré de 

précision et de fiabilité des résultats du modèle.  

 

Les phases Ϯ et ϯ de l͛Ġtude oŶt effeĐtiveŵeŶt ŵis eŶ avaŶt la ĐoŵpleǆitĠ de l͛eǆeƌĐiĐe 
de modélisation des eaux souterraines et leurs relations avec les eaux de surface sur la 

base de données d'entrée de qualité variable. 

Ce niveau de précision a une incidence forte sur les dĠďits de ƌĠfĠƌeŶĐe d͛Ġtiage (1/10
e
 

du module désinfluencé et débit quinquennal sec) qui conditionnent les conclusions en 

termes de dĠďits d͛oďjeĐtifs puis de voluŵes pƌĠlevaďles. 
 

Pour autant, un comparatif des débits quinquennaux secs simulés par Marthe et PEGASE 

montrent des résultats assez convergents pour deux unités de gestion (Couasnon et 

Lathan 37). C͛est moins évident pour les périmètres ;uŶitĠs de gestioŶ / ŵasses d͛eauͿ 
qui ne se recoupent pas (ex : Changeon) ou pour les UG réalimentées (lâchers de Rillé et 

réalimentation de Loire). Pouƌ l͛eŶseŵďle du ďassiŶ veƌsaŶt ;Authion aux Ponts-de-Cé), 

les QMNA5
7
 simulés par Marthe et PEGASE sont respectivement de 0,42 m

3
/s et 0,56 

m
3
/s (voir tableau comparatif et carte transmis en relevé de décision du CTSE du 29 avril 

2015 en annexe 3). 

 

                                                           
7
 QMNA5 : DĠďit ŵeŶsuel d͛Ġtiage de ƌĠĐuƌƌeŶĐe ƋuiŶƋueŶŶale 
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Les résultats délivrés par ce modèle doivent être considérés comme une étape 

pƌovisoiƌe, à aŵĠlioƌeƌ eŶ s'appuǇaŶt suƌ d͛autƌes ƌĠsultats : 

- nouvelles données qui seront disponibles à l'échéance du prochain SAGE 

(chroniques ESU/ESOU), 

- amélioration progressive du calage du modèle Gardenia / MARTHE, 

- utilisation des résultats du modèle PEGASE (AELB) et des prochains modèles du 

BRGM en terrains sédimentaires, 

 

Le SAGE AuthioŶ Ġtudie aveĐ l͛AELB et le B‘GM les ŵodalitĠs d͛uŶe ĐoŶveŶtioŶ de 
recherche et développement partagés concernant les applications et actualisations du 

modèle GARDENIA/MARTHE du bassin-veƌsaŶt de l͛AuthioŶ réalisé dans le cadre de la 

présente étude de détermination des volumes prélevables (voir projet en annexe 3). 

 

Cette convention comprendrait : 

- ‘ĠaĐtualisatioŶ de l͛Ġtude des Voluŵes Prélevables et du modèle tous les 6 ans en 

lien avec les différents schémas existants (AEP 37&49, SAGE, etc.) ; 

- Formations et assistance sur les logiciels GARDENIA et MARTHE (pour intégration 

des chroniques de données dans le modèle du bassin-versant de l͛AuthioŶ et ĠditioŶ 
de bulletins et bilans annuels) 

- Autres (formations et études ponctuelles captages Grenelle, interactions cours 

d͛eau-nappes dans le cadre de projet de recharge). 

 

L͛ageŶda de Đette ĐoŶveŶtioŶ se dĠƌouleƌait suivaŶt les Ġtapes suivaŶtes : 

 

2015/2016 : 

- Livraison des bases SAGE (étude VP et chroniques de données au format SANDRE) ; 

- Formations assurées par le BRGM ; 

- Etudes poŶĐtuelles ;Ġtudes poŶĐtuelles Đaptages GƌeŶelle, iŶteƌaĐtioŶs Đouƌs d͛eau-

nappes dans le cadre de projet de recharge). 

 

2016/2020 : 

- FoƌŵatioŶs et assistaŶĐe à ŵaîtƌe d͛ouvƌage assuƌĠes paƌ le B‘GM ; 

- Intégration des chroniques de données dans le modèle du bassin-versant de 

l͛AuthioŶ et ĠditioŶ de ďulletiŶs ŵeŶsuels pƌĠvisioŶŶels [?] aveĐ ďilaŶs aŶŶuels ; 

- Etudes ponctuelles suivant nouveaux besoins identifiés. 

 

2020/2022 : 

- ‘ĠaĐtualisatioŶ de l͛Ġtude des Voluŵes PƌĠlevaďles et du ŵodğle eŶ lieŶ aveĐ les 
différents schémas existants (AEP 37&49, SAGE, etc.) ; 

- FoƌŵatioŶs et assistaŶĐe à ŵaîtƌe d͛ouvƌage assuƌĠes paƌ le B‘GM ; 

Etudes ponctuelles suivant nouveaux besoins identifiés 
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Tableau 14 : Présentation des volumes prélevables par compartiments et par unité de gestion 

 

 

Réalimentation Loire (m3) Volumes prélevables (m3)

Unité de gestion

Ressource

(ESU : Eaux 

superficielles

ESOU : Eaux 

souterraines)

Réalimentation de 

Loire 2011

Potentiel maximal en 

Loire d'après analyse 

statistique juillet/août 

2011

Eau potable
Domestique et 

assimilé
Industriel

dont part 

estivale 

estimée*

dont part 

hivernale
Agricole et 

assimilé

dont part 

estivale 

estimée*

dont part 

hivernale TOTAL ANNUEL

Authion  ESU Loire                10 564 937                  13 605 099                                 -                                -                   -                   -                   -                         -                      -                     -                         -     

aval ESU BV Authion -                             -                         -             -             -             10 793 162    10 102 400  690 762      10 793 162    

UG 1 ESOUT+PLE 775 971                    1 252 399             418 317    209 159    209 159    5 160 566      4 830 290    330 276      7 607 253      

Authion  ESU Loire                  5 953 130                    6 324 480                                 -                                -                   -                   -                   -                         -                      -                     -                         -     

moyen ESU BV Authion -                             -                         -             -             -             3 788 488      3 546 025    242 463      3 788 488      

UG 2 ESOUT+PLE -                             624 686                -             -             -             700 270         655 453       44 817        1 324 956      

Lane  et  ESU Loire                  4 272 685                    7 411 083                                 -                                -                   -                   -                   -                         -                      -                     -                         -     

Changeon aval ESU BV Authion -                             -                         -             -             -             231 716         216 886       14 830        231 716         

UG 3 ESOUT+PLE 662 907                    299 006                -             -             -             86 829           81 272         5 557          1 048 742      

Aulnaies, Etang et affluents ESU BV Authion -                             -                         -             -             -             148 571         139 062       9 509          148 571         

UG 4 ESOUT+PLE -                             261 362                90 500      45 250      45 250      1 242 489      1 162 969    79 519        1 594 351      

Couasnon et affluents ESU BV Authion -                             -                         -             -             -             488 792         457 509       31 283        488 792         

UG 5 ESOUT+PLE 1 720 304                 464 859                30 605      15 302      15 302      4 294 806      4 019 939    274 868      6 510 573      

Lathan aval et affluents ESU BV Authion -                             -                         -             -             -             1 267 634      1 186 505    81 129        1 267 634      

UG 6 ESOUT+PLE 717 347                    402 824                200 065    100 033    100 033    2 039 858      1 909 307    130 551      3 360 094      

Lathan moyen et affluents ESU BV Authion -                             -                         -             -             -             648 004         606 532       41 472        648 004         

UG 7 ESOUT+PLE 358 580                    224 220                -             -             -             2 128 461      1 992 240    136 222      2 711 261      

Lathan amont de Rillé et 

affluents

ESU BV Authion -                             -                         -             -             -             39 660           37 122         2 538          39 660           

UG 8 ESOUT 299 219                    100 014                -             -             -             561 498         525 562       35 936        960 731         

Bassin des 3 rus ESU BV Authion -                             -                         -             -             -             134 754         126 130       8 624          134 754         

UG 9 ESOUT 324 444                    175 841                -             -             -             1 881 022      1 760 637    120 385      2 381 308      

Changeon et affluents ESU BV Authion -                             -                         -             -             -             29 670           27 771         1 899          29 670           

UG 10 ESOUT 226 348                    182 385                -             -             -             261 247         244 527       16 720        669 980         

TOTAL 20 790 752               27 340 662               5 085 119                 3 987 598             739 487    369 744    369 744    35 927 497    33 628 137  2 299 360   45 739 701    
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4. Déclinaison d’aĐtioŶs pouvant être mis en œuvƌe 

Les sous-chapitres ci-dessous déclinent et détaillent les ŵesuƌes d͛ĠĐoŶoŵies d͛eau ou 
d͛optiŵisatioŶ de la gestioŶ de l͛eau. Le schéma ci-dessous illustre les grandes 

ĐatĠgoƌies d͛outils et de ŵesuƌes pouvaŶt ġtƌe ŵises eŶ œuvƌe et ƌegƌoupĠes sous uŶ 
programme porté par un contrat de territoire. 

 

 Figure 4 : CatĠgoƌies d͛outils et de ŵesuƌes pouƌ la gestioŶ ƋuaŶtitative des ƌessouƌĐes 

4.1. Amélioration de la connaissance des ressources en eau 

4.1.1. Objectifs des suivis quantitatifs  

Disposition 2.A.1. du PAGD 

 

La présente Ġtude a ŵis eŶ ĠvideŶĐe la ŶĠĐessitĠ d͛aŵĠlioƌeƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe des dĠďits  
à l͛ĠĐhelle du ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ.  
 

Suite à l͛aƌƌġt des mesures auǆ statioŶs histoƌiƋues, l͛EŶteŶte IŶteƌdĠpaƌteŵeŶtale a ŵis 
en place un suivi au droit de 6 stations permettant d͛eŶƌegistƌeƌ les dĠďits de l͛AuthioŶ, 
du Couasnon, du Changeon et du Lathan. 

 

Ce nouveau réseau doit être adapté ou complété pour mieux couvrir les zones 

stratégiques mises en évidence dans la présente étude et notamment permettre le suivi 

des dĠďits des pƌiŶĐipauǆ Đouƌs d͛eau à l͛aval de ĐhaƋue uŶitĠ de gestioŶ (stations de 

mesure de débits ou jaugeages ponctuels estivaux). EŶ effet, l͛aĐƋuisitioŶ continue des 

Amélioration de la connaissance des 
ressources en eau

-Suivi des débits  (stations  de référence, 

complémentaires, ONDE, jaugeages 
ponctuels)

-Suivis des niveaux de nappe (piézomètres de 
références, complémentaires)

- Actualisation du modèle et révision de 

l’étude des volumes prélevables tous les six 
ans

-Suivi des volumes prélevés (bilans annuels, 
diagnostic des plans d’eau d’irrigationȌ

Sensibilisation des différents usagers
-Rappels à la réglementation  (LEMA, ICPE, ZRE) 

- Actions de sensibilisation

- Actualisation de la charte de bonnes pratiques 
agricoles

-Incitation à la réduction des prélèvements

Gestion optimisée des ressources en eau
-Economie d’eau ȋamélioration de l’efficience des 

techniques et matériels d’irrigation, conseils 

agronomiques et adaptations des pratiques 
culturales)

- Transferts entre UG (substitution et réseaux 
collectifs)

-Ressources indirectes (REUT, autre)

Gestion coordonnée volets quantitatifs et 
milieux aquatiques

- Restauration morphologique des cours d’eau
(recharges et déconnexion de plans d’eauȌ
- Entretien des canaux d’irrigation
- Accompagnement de la réduction du taux
d’étagement des cours d’eau (prise en compte

de l’enjeu quantité)

- Amélioration de la gestion des ouvrages
- Restauration de fonctionnalité de zones

d’expansion de crues, zones humides, têtes de
BV

Programme
quantité
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mesures permettra de consolider les chroniques utilisées dans le modèle MARTHE pour 

vérifier/réviser les seuils des DOE et autres débits de crise tous les six ans. 

 

L͛effoƌt doit poƌteƌ en priorité sur les stations retenues dans la présente étude pour les 

zoŶes d͛aleƌte. ChaƋue ŵaitƌe d͛ouvƌage devƌa Ǉ ĐoŶtƌiďueƌ à soŶ Ŷiveau :  

 

- DREAL : Loire (réseau Coliane, banque HYDRO) 

- Entente : réseau de stations (banque en propre à lier à banque HYDRO à terme) 

- Entente, SMBAA et SIACEBA : jaugeages ponctuels 

 

Tableau 15 : Organismes pressentis pour la gestion de données 

 

Objectifs Maîtƌe d’ouvƌage Echéances à respecter 

Amélioration 

continue calage 

modèle 

Entente/SAGE/ et AELB/BRGM 

(avec prestataire) 

Au fil de l͛aĐƋuisitioŶ de Ŷouvelles 
doŶŶĠes et à ŵiŶiŵa à l͛oĐĐasioŶ de la 
1ere révision du SAGE 

Gestion 

opérationnelle 

Entente/ SMBAA-SIACEBA / OUGC Dğs la ŵise eŶ œuvƌe du SAGE 

(disposition 2.A.1. du PAGD) 

Gestion de crise SeƌviĐes de l͛Etat / EŶteŶte / 
SMBAA-SIACEBA / OUGC  

Dğs la ŵise eŶ œuvƌe du SAGE 

(disposition 2.A.1. du PAGD) 

 

Dans tous les cas, la DDT 49 et la DDT 37, appuǇĠs paƌ l͛ONEMA, seront chargées de 

réaliser un suivi hebdomadaire en période de crise sur les ressources en eau afin de 

disposeƌ des pƌiŶĐipauǆ ĠlĠŵeŶts pouvaŶt ĐaƌaĐtĠƌiseƌ l͛Ġtat des ĠĐouleŵeŶts et des 

Ŷappes suƌ ĐhaƋue zoŶe d͛aleƌte. 
 

4.1.2. Relevés climatiques 

Dans le cadre des suivis des niveaux de nappe et des débits de Đouƌs d͛eau et dans 

l͛oďjeĐtif de ŵieuǆ ĐoŶŶaîtƌe le ďassiŶ veƌsaŶt pouƌ optiŵiseƌ le ŵodğle, uŶ suivi 
climatique par stations pluviométriques a été mis en place paƌ l͛EŶteŶte au droit de 

certaines stations hydrométriques : suƌ l͛AuthioŶ au Gué de Fresne, sur le Couasnon à 

Gée, sur le Lathan à Moulin guet et aux Mousseaux, sur le Changeon à Moulin Foulon.  

 

Ce réseau pourra aussi être complété à paƌtiƌ d͛autres instruments mis en place sur des 

sites Đoŵŵe Đeuǆ de l͛Aϴϱ (pluviomètre, station météo, etc.) ou d͛autƌes fournisseurs de 

données. 

 

Ce réseau peƌŵettƌa d͛aĐtualiseƌ les doŶŶĠes de ƌeĐhaƌge du ŵodğle et le Đas ĠĐhĠaŶt 
d͛essaǇeƌ d͛aŶtiĐipeƌ le niveau de connaissance de l͛Ġtat de ƌeĐharge des nappes au 

début du printemps avaŶt la saisoŶ d͛iƌƌigatioŶ pouƌ ŵieuǆ pƌĠveŶiƌ ou gĠƌeƌ uŶe 
situation de crise éventuelle. 
 

EŶfiŶ, l͛aĐƋuisitioŶ de données sera complétée par les données des stations existantes 

de Météo France (qui ont servi au calage des modèles GARDENIA) pour la pluviométrie 

et l͛ETP PeŶŵaŶ.  
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4.1.3. Suivi des débits de référence 

Disposition 1.A.3. du PAGD 
 

 

4.1.3.1. Tarages des stations de mesures automatisées existantes et 

amélioration du matériel de jaugeage 

 

Les suivis sont assurés par les seƌviĐes de l͛EŶteŶte pouƌ les statioŶs de ŵesuƌes 
automatisées suivantes : le Pont Bourguignon, le Gué de Fresne, Gée, Moulin Guet, 

Digue de Pincemaille, Moulin Foulon. 

 

Le parc de stations de mesures automatisées, présenté ci-dessous, est régulièrement 

taré par des séries de jaugeages. 

 

 
 

Figure 5 : RĠseau de suivi hǇdƌoŵĠtƌiƋue eǆistaŶt suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ 

 

Des améliorations du parc matériel ou de la gestion sont possibles pour le suivi : 

 

 des pƌises d͛eau : 

- débitŵğtƌe suƌ pƌise d͛eau de vaƌeŶŶes, 
- contrôle régulier des débitmètres existants, 

 

 des couƌs d͛eau : 

- équipements pour le tarage des stations (bateau jaugeur, perches), 

- échelles limnimétriques à mémoire ou seuils-jaugeurs portables ou fixes, 

- équipements pour le tarage des stations, 

- débitmètres courantomètres effet doppler à poste fixe pour mesurer en 

permanence la hauteur, la vitesse, le débit des rivières et canaux d'irrigation, 

Légende:

Réseau de suivi ONEMA

$1 Réseau ONDE

Station débimétrique de la Loire

"/ Station hydrométrique

Technologie sonde

Débitmètre

Radar

Radar + inclinomètre

Technologie centrale

Eriver

Sofrel

WebLogger

e Technologie communication

GSM

RTC
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Figure 6 : Illustration d'un courantometre effet doppler (Source site internet ADCP) 

 

4.1.3.2. Amélioration du suivi à partir des stations de référence aux 

points nodaux  
 

PossiďilitĠ d’aŵĠlioƌatioŶ du suivi et facilité de mise en œuvƌe 
 

AveĐ l͛appui des SǇŶdiĐats de ƌiviğƌe et du SAGE, les stations de mesure automatisées 

pourront être renforcées localement par : 
 

- l͛iŶstallatioŶ de nouvelles stations de jaugeages réguliers (avec possibilité de mesure 

de niveaux en continu) sur les unités de gestion qui en sont dépourvues : 

Lane&Changeon Aval et Lathan aval,  

- la poursuite de jaugeages réguliers sur le Lathan et le Changeon, 

- la réalisation de jaugeages ponctuels suƌ des Đouƌs d͛eau d͛uŶitĠ de gestioŶ saŶs 
station : Aulnaies/Etang, le Tarry (station SADRAL), la Curée, le Gravot et 3Rus. 

 

Tableau 16 : Proposition d͛aŵĠlioƌatioŶ du ƌĠseau de suivi dĠďitŵĠtƌiƋue  
 

Stations de jaugeages 

réguliers 

Stations de jaugeages 

ponctuels 
Facilité de mise en œuvƌe 

- L͛AuthioŶ aval au Pont 

BouƌguigŶoŶ, et l͛AuthioŶ 
moyen au Gué de Fresne 

 

Jaugeages difficiles sans amélioration du 

matériel (Gué de Fresne notamment) 

- Le Tarry Débit très faible, seuil provisoire à poser si 

nécessaire. Station historique SADRAL 

(Echelle existante). 

Lathan 

(3 stations) 

La Curée ‘ĠaliŵeŶtĠe eŶ aval de l͛UG ϲ. Suivi régulier 

possible à paƌtiƌ des pƌises de Ŷiveau d͛eau 

sur les ouvrages. 

Lathan 37 Rillé Section de jaugeage de la station historique 

difficile en étiage sévère  

- Aulnaies/Etang Petits affluents réalimentés en aval. 

Lane 

 

Lane 

 

2 bras et diffluence des Etrepés. 2 stations 

historiques en amont. 

Changeon 

(3 stations) 

Le Gravot Autres petits affluents non suivis. 

- 3 Rus Plusieurs bras et afflueŶts eŶ soƌtie d͛UG 
 

http://www.adcpro.fr/debitmetre-courantometre-horizontal.php
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Les installations d͛ĠĐhelles assoĐiĠes aux mesures pourront être réalisées paƌ l͛EŶteŶte 
aveĐ l͛appui des Syndicats de rivière, du SAGE et des seƌviĐes de l͛Etat. 

 

Bilan et proposition de station de mesure de débits 
 

Le tƌavail de ŵodĠlisatioŶ et l’Ġtude du ƌĠseau hǇdƌogƌaphiƋue ;et ŶotaŵŵeŶt des 
seŶsiďilitĠs à l’ĠtiageͿ oŶt fiŶaleŵeŶt peƌŵis de ŵettƌe eŶ Ġvidence les stations de 

mesures hydrométriques les plus pertinentes pour le suivi des DOE. Au moins une 

statioŶ de ŵesuƌe a ĠtĠ ƌeteŶue paƌ zoŶe d’aleƌte.  
 

Les stations retenues pour chaque unité de gestion et en fonction des principaux cours 

d͛eau soŶt pƌĠsentées ci-apƌğs. Il s͛agit soit de statioŶs de ƌĠfĠƌeŶĐe dĠjà eǆistaŶtes, soit 
de stations à ĐƌĠeƌ eŶ aval de ĐoŶflueŶĐes eŶtƌe plusieuƌs Đouƌs d͛eau. 
 

Tableau 17 : PossiďilitĠs d͛aŵĠlioƌatioŶ des poiŶts de suivi de dĠďit 
 

Zone 

d’alerte 

N° unité 

de 

gestion 

Nom unité de 

gestion 

Superficie 

Unité de 

gestion (km²) 

Point de suivi 

Station de 

mesure de 

débits 

 

Possibilité 

d’aŵĠlioƌatioŶ 

 

 

Val 

D͛AuthioŶ 

1 Val d'Authion aval 230 Pont Bourguignon Existante Tarages réguliers 

2 
Val d'Authion 

moyen 
89 

Aval Gué de Fresne pour 

l͛AuthioŶ  
Courants, Authionceau 

Existante 

uniquement à 

l͛aval du GuĠ de 
Fresne 

 

Jaugeages ponctuels 

3 Le Lane 129 
Pont de Malheur+ affluent 

Patillault 

Aucune Jaugeages 

réguliers ? 

Aulnaies - 

Couasnon 
4 

Aulnaies, Etang et 

affluents 
70 

Aulnaies à Montevroult et  

Etang à Les Gonnes 

Aucune Jaugeages ponctuels 

5 
Le Couasnon et 

ses affluents 
265 

Couasnon à Gée et 

Tarry à Gée 

Aucune Jaugeages ponctuels 

 

Lathan 49 
6 

Le Lathan aval et 

ses affluents 
198 

Lathan au Bois du Long et  

Curée à la Fourcelle 

Aucune Jaugeages ponctuels 

et suivi d͛ouvƌages 

7 
Le Lathan moyen 

et ses affluents 
215 

Lathan à Moulin Guet et Bras 

du Perray 

Existante Tarages et 

jaugeages réguliers 

Lathan 37 

8 

Le Lathan et ses 

affluents en 

amont de Rillé 

60 
Lathan sur la digue des 

Mousseaux 

Existante Tarages réguliers ou 

déplacement au 

lavoir de Rillé 

Val 

d͛AuthioŶ 
9 

Bassin des Trois 

Rus 
94 

Les Loges + l'Anguillère + 

l'Automne bras Est et Ouest 

Aucune Jaugeages ponctuels 

 

Changeon 
10 

Le Changeon et 

ses affluents 
146 

Moulin Foulon 

 

Station existante  Tarages et 

jaugeages réguliers 

au Paluau et Moulin 

Boutard 

 

Loire  

 

 
Station HYDRO Langeais 

Existante - 

 
Station HYDRO Montjean 

Existante - 

 
Station HYDRO Ponts-de-Cé Existante Jaugeages réguliers 
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4.1.3.3. A partir du réseau ONDE étendu ou adapté avec les zones 

d’infiltrations rivière-nappe 

 

Le réseau complémentaire actuel compte 90 points avec des qualités de chroniques plus 

ou moins égales suivant les densités de suivi. 

 

On priorisera : 
 

- Les points de suivis situés sur les points nodaux des UG, 

- 10 points de suivi pertinents (en triangles verts sur la figure page suivante) pour 

uŶ suivi ƌesseƌƌĠ suƌ les zoŶes d͛iŶfiltƌatioŶ des UG dĠfiĐitaiƌes. Les autƌes poiŶts 
seƌoŶt suivis plus poŶĐtuelleŵeŶt eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage sĠvère. 

 

Le réseau de suivi ONDE pourra être étendu dans un second temps à certaines zones 

dĠpouƌvues de suivis, ŶotaŵŵeŶt au Ŷiveau de ĐeƌtaiŶs Đouƌs d͛eau eŶ tġte de ďassiŶ 
dans les secteurs du Lathan amont ou encore du Changeon amont (Ruisseau de Saint-

Gilles, ruisseau de Millet, la Branne).  

Les cours du Moulinet, de la Mouline, du ruisseau du MouliŶ d͛EĐhigŶĠ et du TaƌƌǇ 
pourront également être suivis. 

 

Par ailleurs à l͛issue de la ƌĠuŶioŶ de la ĐoŵŵissioŶ ƋuaŶtitĠ du ϯϬ septeŵďƌe ϮϬϭϱ, le 
Syndicat forestieƌ de l͛AŶjou, ƌepƌeŶd et pƌĠĐise la pƌopositioŶ d͛iŶtĠgƌatioŶ au ƌĠseau 
ONDE des poiŶts d͛oďseƌvatioŶ ;ƌĠfĠƌeŶĐĠs paƌ uŶ Ŷ° daŶs la ďase de doŶŶĠes du SAGEͿ 
suivants : 

- ruisseau de Pont Ménard (point 22), 

- ruisseau de Pont Renaud (point 23), 

- ruisseau de Vau (point 68), 

- ruisseau des Redouets (point 86), 

- ruisseau de Morue (point 27), 

- ruisseau de Fontaine Suzon (point 28), 

- ruisseau du Racinay (point 33), 

- ruisseau de la Filière (point 34), 

- ruisseau du Brocard (point 74), 

- ƌuisseau de l͛Anguillière (point 90) 

- ruisseau de Graffin (point 49), 

- rivière du Changeon à la Planche de chef (point 47) 

 

La localisation de ces points est présentée sur la figure page suivante. 

 

Cette extension du réseau ONDE seƌa à valideƌ paƌ les seƌviĐes de l͛ONEMA ϯϳ et ϰϵ. 
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Figure 7 : PƌopositioŶ d͛eǆteŶsioŶ du ƌĠseau de suƌveillaŶĐe des asseĐs 
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4.1.3.4. A partir de jaugeages sur les tronçons à enjeux  

 

Des campagnes de jaugeages différentiels pourront être réalisées sur les petits bassins 

versants à enjeux non équipés de stations de mesures de débits, lesquels contribuent 

pourtant fortement au maintien des DOE. Elles pourront être corrélées aux observations 

faites des écoulements dans le cadre du réseau ONDE et du réseau complémentaire du 

SAGE. 

Les objectifs seront de ŵieuǆ ĐaƌaĐtĠƌiseƌ le ĐoŵpoƌteŵeŶt de ĐeƌtaiŶs Đouƌs d͛eau et 
d͛essaǇeƌ d͛Ġvalueƌ l͛iŵpaĐt des pƌĠlğveŵeŶts eŶ faisaŶt des ŵesuƌes siŵples de dĠďits 
à paƌtiƌ d͛ouvƌages ou de seuils jaugeuƌs à diffĠƌeŶtes pĠƌiodes de l͛aŶŶĠe suƌ les 
principaux affluents des Đouƌs d͛eau des UG dĠfiĐitaiƌes ;avaŶt les ŵois d͛iƌƌigatioŶ, 
pendant les mois de forts prélèvements mais également en période de hautes eaux). Il 

conviendra de rechercher à proximité des sites de jaugeages les éventuelles influences 

sur la nappe (rejet, pompage, etc.). 

 

Ces jaugeages pouƌƌaieŶt aiŶsi ġtƌe ŵis eŶ œuvƌe suƌ : 

 

- les ruisseaux en rive gauche du Lathan moyen et aval, 

- les ruisseaux affluents du Couasnon, 

- le Lathan au niveau de son tronçon rehaussé sur le Cénomanien, 

- ou eŶĐoƌe suƌ les ƌus de l͛unité de gestion bassin des 3 Rus. 

 

Notons que les jaugeages sĠƌiĠs suƌ uŶ Đouƌs d͛eau soŶt parfois difficiles à mettre en 

œuvƌe : une marge d͛iŶĐeƌtitude de l͛oƌdƌe de 10% doit être considérée qui est liée à la 

mesure et à la pertinence du profil en travers sélectionné par rapport à la morphologie 

et auǆ ĐoŶditioŶs d͛ĠĐouleŵeŶt du Đouƌs d͛eau.  
 

Un article
8
 spécifique à cette problématique des suivis hydrométriques sur les stations 

de ƌĠfĠƌeŶĐe a dĠŵoŶtƌĠ à paƌtiƌ d͛eǆemple de jaugeages et tarage de stations de 

ŵesuƌe l͛iŶĐideŶĐe Ƌue pouvait ƌepƌĠseŶteƌ uŶ taƌage iŵpaƌfait suƌ les dĠďits d͛oďjeĐtif 
d͛Ġtiage et les volumes de lâĐheƌs d͛uŶ plaŶ d͛eau Ƌui eŶ dĠĐoulaieŶt ;ϮϬ% de la 
capacité de stockage « gelé » par sous-estimation de la mesure du débit réel au point 

nodal).  

 

4.1.3.5. ModalitĠs d’aĐƋuisitioŶ et de bancarisation des données 

hydrométriques 

 

La circulaire du 13 avril 2006 a réorganisé la gestion des suivis hydrométriques par les 

seƌviĐes de l͛Etat eŶ teƌŵes d͛oƌgaŶisatioŶ et de gestioŶ des ĠƋuipeŵeŶts et des 

données. Le tableau ci-dessous décrit suivant le type de réseau et la nature des mesures, 

les organismes et moyens existants et ceux à créer.  

  

                                                           
8
 Hydrométƌie et optiŵisatioŶ de l͛effiĐieŶĐe des réserves contribuant au soutien des étiages en Adour-

Garonne, Congrès SHF : «Hydrométrie 2013», Paris, 15-16 mai 2012 
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Tableau 18 : Moyens matériels et humains des produteurs de données hydrométriques 
 

Organisme Réseau Moyens matériels 
Moyens 

humains 
Remarques 

DREAL 
2 points Banque 

Hydro 

stations automatiques 

avec enregistreur et 

courantomètre en Loire 

0,1 UTH/mois  

ONEMA 

9 points ONDE (5 

dans le 49 et 4 

dans le 37) 

Observations visuelles 0,1 UTH/mois 

Observations 

mutualisées 

avec autres 

organismes 

SAGE 
90 points ESU 

109 points ESOU 

Observations visuelles 

Sondes piézométriques 

manuelles 

1 UTH / mois 

Plusieurs 

acteurs en 

temps masqué 

DDT 37 

1 point de 

Jaugeage ponctuel 

(Changeon) 

Micro-moulinet 0,1 UTH / mois 

Fréquence à 

augmenter en 

période de crise 

DDT49 
Jaugeages 

ponctuels 
Micro-moulinet 0,2 UTH / mois 

Fréquence à 

augmenter en 

période de crise 

Entente 
Stations de 

référence 
Courantomètre 0,3 UTH / mois  

SMBAA et 

SIACEBA 

Jaugeages 

ponctuels 
Micro-moulinet 0,1 UTH / mois 

En période 

d͛Ġtiage 

SAGE 
Jaugeages 

ponctuels 
Courantomètre 0,1 UTH /mois 

En période 

d͛Ġtiage 

UTH : unité temps plein homme en jour par mois 

Le Đoût d͛uŶe statioŶ hǇdƌoŵĠtƌiƋue fiǆĠ aveĐ soŶ suppoƌt de fiǆatioŶ est de l͛oƌdƌe de 
12 ϬϬϬ €HT à ϭϱ ϬϬϬ €HT auƋuel il faut ajouteƌ le Đoût d͛eŶtƌetieŶ et de ŵaiŶteŶaŶĐe.  
Le ŵatĠƌiel de jaugeage et les outils de taƌage peuveŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶe ŵutualisatioŶ 
de moyens par convention entre les différents organismes publics amenés à faire des 

mesures de terrain.  

Par exemple, sur le bassin versant du Drac en régions PACA et Rhône Alpes, la DDT met à 

disposition par convention son matériel de jaugeage tandis que la DREAL fournit 

l͛assistaŶĐe teĐhŶiƋue et la foƌŵatioŶ à soŶ logiĐiel de taƌage Bareme.  
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4.1.4. Suivi des niveaux piézométriques 

Disposition 1.A.1. du PAGD 

 

A l͛ĠĐhelle du SDAGE Loire-Bretagne, la gestioŶ de la ƌessouƌĐe s͛appuie suƌ uŶ eŶseŵďle 
de points nodaux pour lesquels sont définis des débits de référence.  

AuĐuŶ poiŶt Ŷodal Ŷ͛est défini actuellement par le SDAGE dans le périmètre du SAGE 

Authion.  

Le SAGE peut aloƌs oppoƌtuŶĠŵeŶt dĠfiŶiƌ des poiŶts Ŷodauǆ à l͛iŶtĠƌieuƌ de soŶ 
pĠƌiŵğtƌe pouƌ assuƌeƌ le suivi des dĠďits d͛oďjeĐtifs d͛Ġtiage. 

 

La surveillance des niveaux piézométriques est assurée par : 

- Le BRGM pour le réseau des 18 piézomètres de référence ADES, 

- Le SAGE au travers de recueil de données auprès de différents organismes et  

membres de CLE concernant 109 points de mesures piézométriques 

complémentaires. 

 

Les nappes feront l͛oďjet de suivi à l͛aide du ƌĠseau eǆistaŶt de piĠzoŵğtƌes ŵais aussi 
des piézomètres, puits et forages complémentaires.  

 

Les observations faites dans le cadre du réseau ONDE et du réseau complémentaire ESU 

(débits et suivi visuel des écoulements) pourront être corrélées aux ESOU (niveaux de 

nappe observés) pour les piézomètres situĠs daŶs les Ŷappes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
pƌoĐhes des Đouƌs d͛eau suivis. 
 

 
 

Figure 8 : Points de suivis des écoulements et assecs dans le secteur de Neuillé - Blou 
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4.1.4.1. Piézomètres de référence ADES 

 

Le suivi des Ŷiveauǆ piĠzoŵĠtƌiƋues au dƌoit du ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ s͛appuieŶt 
sur les deux réseaux que sont : 

- Le réseau de piézomètres de référence ADES du BRGM, 

- Le réseau de piézomètres complémentaires du SAGE (compilation de données 

issues de différents suivis : Entente, membres de la CLE, Collectivités et leurs 

groupements dont SMICTOM, Carriers, Particuliers, etc.). 

 

Parmi les 18 piézomètres de référence ADES existants, 11 points ont été sélectionnés 

pour constituer le réseau de surveillance piézométrique pour les suivis du respect des 

seuils quantitatifs. Ils sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 19 : Piézomètres de référence utilisés pour déterminer les POE
9
 

 

Commune Dpt )oŶe d’aleƌte 
Unité de 

gestion 
NAPPE visée CODE ADES 

Bourgueil 37 
Val d͛AuthioŶ 

3 & 10 
Cénomanien 

inférieur 
04862X0003/FAEP 

Brion 49 
Aulnaies 

Couasnon 
5 & 6 

Cénomanien 

inférieur 
04553X0023/F 

Channay-sur-

Lathan 
37 

Lathan 37 
8 Séno-Turonien 04563X0105/F 

Fontaine Milon 49 
Aulnaies 

Couasnon 
4 & 5 

Cénomanien 

inférieur 
04552X0110/PZ 

Pontigné 49 
Aulnaies 

Couasnon 
5 Turonien supérieur 04248X0022/F 

Neuillé 49 Lathan 49 7 Séno-Turonien 04558X0072/AEP 

Noyant 49 Lathan 49 7 Séno-Turonien 04562X0074/PZ 

Ville-au-Fourier 49 Lathan 49 7 Cénomanien 04565X0077/PZ1 

Vernoil 49 Lathan 49 7 Séno-Turonien 04565X0076/PZ 

Vivy 49 

Lathan 49 

et Val 

D͛AuthioŶ 

2,6 & 9 
Cénomanien 

inférieur 
04854X0282/PZ 

Villebernier 49 Val d͛AuthioŶ 2 & (1) Alluvions inférieures 04854X0257/PZ 

 

Malgré un nombre de piézomètres relativement important par rapport à la superficie du 

teƌƌitoiƌe du SAGE AuthioŶ paƌ ƌappoƌt à d͛autƌes SAGEs, Đe ƌĠseau de suƌveillaŶĐe 
piézométrique constitue un maillage géographique et hydrogéologique minimal au 

regard de la complexité hydrologique et hydrogéologique du territoire du SAGE Authion. 

 

AiŶsi, eŶ l͛Ġtat aĐtuel, toutes les uŶitĠs de gestioŶ Ŷe disposeŶt pas d͛uŶ piĠzoŵğtƌe de 
référence. 

                                                           
9 La nappe du Jurassique ne fait pas l’objet de niveau piézométrique d’objectif d’étiage. Les piézomètres 

ADES de Fontaine Million  et de la Lande Chasles feront néanmoins l’objet d’un suivi de niveau au titre du 
réseau de surveillance complémentaire du SAGE Authion. 
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Les principales nappes que sont celles du Cénomanien et du Séno-Turonien sont assez 

bien suivies suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe mais le Cénomanien n͛est plus suivi par le 

ƌĠseau ADES daŶs sa paƌtie Đaptive eŶ aŵoŶt du ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ (piézomètre 

04563X0053 à Noyant invalidé par le BRGM en 2005). 

La nappe alluviale de la Loire apparait relativement peu suivie au regard de la 

complexité de sa géométrie et de son fonctionnement hydrodynamique en lien avec le 

fleuve. 

A fortiori, la Ŷappe des ĐalĐaiƌes laĐustƌes de l͛EoĐğŶe et la nappe des faluns du Miocène 

Ŷ͛oŶt pas de poiŶt de ƌĠfĠƌeŶĐe suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ. 
 

De plus, des particularités stratigraphiques ou géomorphologiques dans le bassin 

comme les formations aquifères multicouches ou la présence de failles ayant une 

influence hydraulique sur les écoulements souterrains justifieraient de compléter le 

réseau par des points de suivi sur ces secteurs particuliers.  

On peut citer les secteurs à proximité de la faille de la Lande Chasles, le secteur de 

Baugé, de Beaufort ou encore la butte de Neuillé-Blou. 

DaŶs Đe deƌŶieƌ seĐteuƌ, oŶ a pu ideŶtifieƌ aveĐ la ŵodĠlisatioŶ et l͛oďseƌvatioŶ des 
ĐhƌoŶiƋues ŵesuƌĠes Ƌue le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes 
superposées est particulièrement complexe à analyser et à reproduire par simulation. 

 

Dans tous les Đas, uŶ piĠzoŵğtƌe de ƌĠfĠƌeŶĐe possğde uŶe ĐeƌtaiŶe zoŶe d͛iŶflueŶĐe 
Ƌue l͛oŶ doit ĐoŶsidĠƌeƌ pouƌ la validitĠ de l͛aŶalǇse de ses fluĐtuatioŶs piĠzoŵĠtƌiƋues. 
Son extension, difficilement quantifiable dépend des caractéristiques physiques de la 

couche géologique aquifère, de la proximité de limites de bassin versant ou de zone 

d͛affleuƌeŵeŶt de l͛aƋuifğƌe, de la pƌĠseŶĐe de pƌĠlğveŵeŶts iŶflueŶts auǆ aleŶtouƌs 
ŵesuƌaďle,… 

Il est doŶĐ utile de disposeƌ d͛uŶ ŵaǆiŵuŵ de poiŶts de mesures piézométriques pour 

Ƌualifieƌ uŶe teŶdaŶĐe d͛ĠvolutioŶ piĠzoŵĠtƌiƋue ;d͛où les Đƌitğƌes ĠŶoŶĐĠs eŶ phase ϯ 
pouƌ dĠfiŶiƌ la situatioŶ dĠfiĐitaiƌe d͛uŶe UG vis-à-vis des eaux souterraines). 
 

C͛est pouƌƋuoi, eŶ plus d͛uŶ ƌĠseau de piĠzoŵğtƌes de ƌĠfĠƌeŶĐe iŶdispeŶsaďles pour 

valideƌ l͛appliĐatioŶ des seuils ƌĠgleŵeŶtaiƌes, uŶ suivi ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe est ĠgaleŵeŶt 
très utile pour améliorer la connaissance des ŵasses d͛eauǆ souteƌƌaiŶes du teƌƌitoiƌe 
du SAGE Authion. 

Par exemple, pour l͛aŵĠlioƌatioŶ de la connaissance : 
 

 de la nappe du Cénomanien basal captif identifié dans la disposition 1.A.1 du 

PAGD du SAGE Authion, on pourra procéder par étapes en réalisant : 

o Temps 1 : suivi ponctuel sur ouvrage n°108 et ouvrage Fe4 à Blou (base 

SAGE), 1 ouvrage à créer à Neuillé et diagƌaphie suƌ l͛ouvƌage Ŷ°ϯϴ – la 

Harnière Gaudin (base SAGE), 

o Temps 2 : 1 ouvrage à créer à Baugé suivant résultats sur ouvrage n°38, 

o Temps 3 : pouƌsuite de l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŶŶaissaŶĐe suƌ l͛eŶseŵďle du 
bassin. 

 

 de la nappe des alluvions : suivi ponctuel sur ouvrage n°99 (base SAGE) = 

alluvions Authion/Loire (CASLD), 

 

La carte ci-après présente le nom et la localisation de ces points complémentaires. 
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Figure 9 : Localisation des piézomètres du réseau de suivi complémentaire proposés pour des suivis rapprochés 
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4.1.4.2. Echanges nappes-Đouƌs d’eau 

 

Les ĠĐhaŶges eŶtƌe Ŷappes et Đouƌs d͛eau soŶt des phĠŶoŵğŶes ténus et transitoires, 

difficiles à mettre en évidence par des mesures de terrain. Les jaugeages sont délicats à 

ŵettƌe eŶ œuvƌe ;cf. remarque au § 4.1.2.3.). Les traçages par injection de colorant sont 

peu pertinents pour des infiltrations diffuses, en milieux poreux et fortement 

végétalisés. 

 

QuelƋues iŶvestigatioŶs soŶt ŶĠaŶŵoiŶs possiďles Đoŵŵe l͛ĠƋuipeŵeŶt d͛eŶƌegistƌeuƌs 
de niveau ĐoŶtiŶu daŶs des piĠzoŵğtƌes ou puits à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate de Đouƌs d͛eau 
ou encore des campagnes de reĐoŶŶaissaŶĐe de teƌƌaiŶ suƌ l͛Ġpaisseur et la nature 

lithologiƋue des sĠdiŵeŶts du foŶd des Đouƌs d͛eau afiŶ de ŵieuǆ ĐaƌaĐtĠƌiseƌ le Ŷiveau 
de colmatage de ceux-Đi. EŶ effet, l͛eǆploitatioŶ des doŶŶĠes suƌ Đe critère a montré 

Ƌu͛oŶ ŵaŶƋuait d͛iŶfoƌŵatioŶ fiaďle et ƋuaŶtifiĠe pouƌ Đaleƌ le ŵodğle suƌ uŶ gƌaŶd 
nombre de secteurs.  

 

Cependant, le SAGE Authion collecte et vérifie les suivis sur les niveaux piézométriques 

sur des points complémentaires au ƌĠseau de piĠzoŵğtƌes ADES. C͛est le Đas suƌ le 
bassin du Lathan moyen au lieu-dit Etiau à Saint Philbert du Peuple. 

Sur trois ans consécutifs, un des puits (Etiau pré) de ce secteur captant la nappe du 

CĠŶoŵaŶieŶ ďasal a ŵoŶtƌĠ eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage l͛iŵpoƌtaŶĐe du ƌaďatteŵeŶt ;ϭŵͿ. 
Cette Ŷappe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du LathaŶ est influencée par l͛aďaisseŵeŶt du fil d͛eau 
de ce dernier dans une portion où le lit du Lathan a été fortement recalibré et 

approfondi. 

Suƌ la ŵġŵe pĠƌiode, uŶ autƌe puits ;Etiau ĐouƌͿ situĠ à pƌoǆiŵitĠ d͛uŶ bief du Lathan 

maintenu en eau par un seuil ŵoŶtƌait uŶ ƌaďatteŵeŶt d͛Ġtiage plus faiďle. 
Cet eǆeŵple illustƌe les iŶteƌaĐtioŶs eŶtƌe Ŷappe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et Đouƌs d͛eau. 

D͛autƌes Đomposantes comme le degƌĠ de Đolŵatage du Đouƌs d͛eau sont également 

déterminantes. 

 

 
Figure 10 : Analyse comparative des fluctuations de niveau de deux puits proches du 

Lathan à Etiau 
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4.1.4.3. Drainance entre nappes 

 

On a vu dans le rapport des phases 2 et 3 que le système très compartimenté du milieu 

souteƌƌaiŶ est à l͛oƌigiŶe d͛ĠĐhaŶges Đoŵpleǆes eŶtƌe Ŷappes supeƌposĠes. Les 
phĠŶoŵğŶes de dƌaiŶaŶĐe ;ĐiƌĐulatioŶ asĐeŶdaŶte ou desĐeŶdaŶte d͛eau souteƌƌaiŶe au 
travers de couches semi-perméables) sont multiples et peuvent être perturbés par les 

impacts de prélèvements locaux ou régionalisés. 

 

Dans ces conditions, la surveillance de ces phénomènes, notamment sur les unités de 

gestion déficitaires vis-à-vis des eaux souterraines, il conviendrait de pouvoir comparer 

en un même lieu les évolutions respectives des niveaux de nappes superposées. Cela 

permettrait de mieux analyser la simultanéité des variations piézométriques de ces 

Ŷappes et la ƌelatioŶ aveĐ d͛ĠveŶtuels pƌĠlğveŵeŶts à pƌoǆiŵitĠ et/ou des phénomènes 

de drainance entre nappes. 

 

Pouƌ Đela, il faudƌait disposeƌ de douďlets de piĠzoŵğtƌes à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate l͛uŶ de 
l͛autƌe ; par exemple : 

 

- un piézomètre dans le Cénomanien à côté du piézomètre ADES au Turonien à 

Neuillé (par exemple le foƌage de ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛eau potaďle Feϰ à Blou),  

- un piézomètre dans le Cénomanien à Channay-sur-Lathan à côté du piézomètre 

ADES au Séno-turonien,  

- un piézomètre dans les alluvions et un dans le Cénomanien, à l͛iŶstaƌ de Đeuǆ 
déjà existants à Vivy, mais plus pƌoĐhe de la Loiƌe et suƌ le val d͛AuthioŶ aval (Id 

SAGE n°109),  

- un piézomètre dans le Cénomanien à Vernoil et à Pontigné (par ex : point SAGE 

id n°38) à côté des piézomètres ADES au Turonien. 

 

4.1.5. DiagŶostiĐ des plaŶs d’eau d’iƌƌigatioŶ  

Bien que les plaŶs d͛eau soieŶt ideŶtifiĠs daŶs le Đadƌe des eŶƋuġtes des seƌviĐes de 
poliĐe de l͛Eau ou des CTMA, il seƌait utile d͛eŶ affiŶeƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe eŶ ideŶtifiaŶt 
précisément au tƌaveƌs d͛uŶ ƋuestioŶŶaiƌe d͛eŶƋuġte ;voiƌ eǆeŵple suƌ SAGE Evƌe –
Thau Saint Denis en annexe 4) : 

 

- leur configuration, 

- leur environnement proche, 

- leuƌ ŵode d͛aliŵeŶtatioŶ, 
- les périodes de prélèvements et volumes associés pour leur remplissage, 

- les pĠƌiodes d͛utilisatioŶ pouƌ l͛iƌƌigatioŶ et voluŵes assoĐiĠs, 
- leur relation avec la nappe et les ĠveŶtuels Đouƌs d͛eau à pƌoǆiŵitĠ ;ĐoŶtiŶuitĠ 

hydraulique, colmatage, etc.). 

 

Une fois ces données acquises, il serait alors possible de préciser certains points à enjeux 

d͛uŶ poiŶt de vue de la ƌessouƌĐe eŶ eau et/ou du ŵilieu Ŷatuƌel et de ĐoŶnaître les 

ďesoiŶs iŵpoƌtaŶts à l͛ĠĐhelle du ďassiŶ veƌsaŶt. 
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4.1.6. Suivi des volumes prélevés 

Dispositif 1.B.1. du PAGD 
 

4.1.6.1. Outils et organismes de suivi actuels 
 

Le suivi des volumes prélevés est assurée par : 

- l͛AgeŶĐe de l͛Eau Loiƌe BƌetagŶe pour tous volumes prélevés sur base déclarative à 

partir des compteurs volumétriques installés sur les points de prélèvements et en 

particulier ceux au dessus du seuil de redevance (>7 000 m
3
), 

- L͛EŶteŶte et le SIVA ;sǇŶdiĐat d͛iƌƌigatioŶ Val d͛AuthioŶ pouƌ les ƌĠseauǆ d͛iƌƌigation 

collectifs sous pression, 

- Les seƌviĐes de poliĐe de l͛Eau ;DDTϯϳ et ϰϵͿ paƌ des ĐoŶtƌôles poŶĐtuels et au 
travers des bases de données de déclaration/autorisation des points de 

prélèvement, 

- L͛oďseƌvatoiƌe de l͛eau (et ensuite les organismes mandataires) au niveau des 

enquêtes annuelles sur les prévisions de surfaces irriguées par type de culture et les 

voluŵes ĐoƌƌespoŶdaŶts puis les voluŵes effeĐtiveŵeŶt ŵoďilisĠs à l͛issue de la 
saisoŶ d͛iƌƌigatioŶ.  

 

L'article L.214-ϴ du Code de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt stipule que les "installations de pompage 

des eaux souterraines doivent être pourvues de moyens de mesures ou d'évaluation 

appropriés",…"loƌsƋue Ƌue le pƌĠlğveŵeŶt d'eau est ƌĠalisĠ paƌ poŵpage, la ŵesuƌe est 
effectuée au moyen d'un compteur d'eau". 

Pour les prélèvements souterrains, un compteur est ainsi nécessaire quel que soit le 

volume prélevé. 

 

Pour les eaux superficielles, un compteur est nécessaire au-delà de 1000m3/an. il faut 

néanmoins être capable de justifier d'un prélèvement inférieur à 1000m3/an (matériel 

en place et usage). 

Ainsi pratiquement, seuls les prélèvements en eaux sup pour arrosage d'un potager ou 

l'abreuvement en prairie d'animaux sont susceptibles d͛être dispensés d'un compteur. 
 

L͛arrêté « compteurs et redevances » de 2011 prévoit que les compteurs volumétriques 

soient contrôlés et étalonnés par un organisme accrédité pour valider leur bon 

fonctionnement. Les volumes prélevés sont enregistrés et les éventuels incidents ou 

paŶŶes doiveŶt ġtƌe ĐoŶsigŶĠs daŶs uŶ ƌegistƌe d͛iƌƌigatioŶ. L͛AgeŶĐe de l͛Eau Loiƌe 
BƌetagŶe ŵet à dispositioŶ uŶ ŵodğle de ƌegistƌe d͛irrigation

10
.  

 

 

La phase 1 de la présente étude des volumes prélevables a permis de mettre en lumière, 

à la fois les lacunes pour les années précédentes dans les volumes déclarés et leur géo-

localisation et dans le même temps une amélioration croissante de la connaissance de 

ces volumes au travers notamment des derniers ƌeĐeŶseŵeŶts de l͛Oďseƌvatoiƌe de 
l͛Eau. Cette ĐoŶŶaissaŶĐe ĐoŶtiŶueƌa d͛ġtƌe aŵĠlioƌĠe à l͛aveŶiƌ paƌ l͛OƌgaŶisŵe UŶique 

de Gestion Collective (OUGC).  

                                                           
10 http://www.eau-loire-bretagne.fr/formulaires_administratifs/RIR_registre.pdf 
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4.1.6.2. Mise en plaĐe d’uŶ organisme unique de gestion collective  

 

Disposition 2.A.3. du PAGD 

 

UŶ oƌgaŶisŵe uŶiƋue de gestioŶ ĐolleĐtive ;OUGCͿ, gestioŶŶaiƌe des pƌĠlğveŵeŶts d͛eau 
pouƌ l͛iƌƌigatioŶ agƌiĐole, est eŶ Đouƌs de constitution (candidature de la Chambre 

d͛AgƌiĐultuƌe du MaiŶe et Loiƌe de juiŶ ϮϬϭϱ eŶ Đouƌs d͛eŶƋuġte puďliƋueͿ. Il sera chargé 

de répartir entre les iƌƌigaŶts uŶ voluŵe d͛eau ƋuaŶtifiĠ et autoƌisĠ pluƌi-annuellement 

déterminé sur la base des volumes prélevables. 

 

La réglementation prévoit que les autorisations de prélèvement d'eau pour l'irrigation 

soient délivrées à cet OUGC pour le compte de l'ensemble des irrigants (article L211-3 

du Code de l'environnement). 

 

Ainsi, l͛OUGC est chargé de procéder au renouvellement des autorisations saisonnières 

de prélèvements et de mener, dans la même période, les études environnementales qui 

lui peƌŵettƌoŶt d͛oďteŶiƌ l͛AutoƌisatioŶ UŶiƋue PluƌiaŶŶuelle (AUP) qui regroupe les 

prélèvements "pour l'irrigation" de l͛eŶseŵďle des sous-bassins.  

 

Cette autoƌisatioŶ d͛uŶe duƌĠe ŵaǆiŵale de ϭϱ aŶs ĐoŶduiƌa ĐhaƋue aŶŶĠe à la 
réalisation du plan de répartition entre préleveurs par l͛OUGC.  

 

Apƌğs l͛oďteŶtioŶ de l͛AutoƌisatioŶ UŶiƋue Pluƌi-annelle (AUP), l͛OƌgaŶisŵe UŶiƋue, auƌa 
pour missions chaque année :  

- de collecter les besoins en eau des irrigants par ressource et par sous-bassins,  

- de les analyser par rapport aux volumes prélevables disponibles,  

- de réaliser le plan de répartition des volumes entre irrigants,  

- de le soumettre pour approbation au Préfet,  

- de veiller au bon déroulement de la campagne,  

- de transmettre au préfet un rapport avec tous les éléments prévus par la 

réglementation. 

 

AfiŶ de ĐoŶsolideƌ et valideƌ les seuils de l͛Ġtude des Voluŵes PƌĠlevaďles, la CLE du 

SAGE Authion prévoit la mise en place d͛uŶ pƌotoĐole de gestioŶ iŶteƌdĠpaƌteŵeŶtal 
pour une période transitoire de ϰ aŶs à Đoŵpteƌ de la puďliĐatioŶ de l͛aƌƌġtĠ iŶteƌ-

préfectoral approuvant le SAGE : 
 

Ce protocole de gestion pluriannuel devra conduire à la convergence des volumes 

prélevés vers le volume maximum prélevable (cf. exemple du Marais poitevin en annexe 

8 et chapitre 6). 

 

SoŶ appliĐatioŶ s͛Ġtaďliƌa Đoŵŵe suit : 

1 - A paƌtiƌ des ƌĠsultats de l͛Ġtude des Voluŵes PƌĠlevaďles, les voluŵes soŶt daŶs uŶ 
premier temps définis pour les 10 unités de gestion de la disposition n°2.A.2, puis 

ventilés localement entre irrigants par type de ressources. Pouƌ l͛uŶitĠ de gestioŶ 
excédentaire Val d͛AuthioŶ aval ;UG Ŷ°ϭͿ et compte tenu de l'incertitude du modèle, les 

volumes excédentaires seront autorisés par tranche annuelle pour un maximum de 10% 
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de l'excédent global, sous réserve du respect des objectifs de débit mentionnés aux 

tableaux de la disposition 2A1. 

2 - Pour la gestion du réseau hydrographique superficiel (applicable du 01/01 au 31/12 

de chaque année) : 

 Le pƌotoĐole peƌŵet de fiǆeƌ ĐhaƋue aŶŶĠe les ƋuaŶtitĠs d͛eau pƌĠlevaďles daŶs les 
Đouƌs d͛eau du ďassiŶ veƌsaŶt pouƌ l͛iƌƌigatioŶ, daŶs le ƌespeĐt de la dispositioŶ Ŷ° 
2A.1. 

 L'objectif de gestion recherché est d͛Ġviteƌ paƌ uŶ aƌƌġtĠ iŶteƌ-préfectoral un 

flĠĐhisseŵeŶt tƌop ƌapide des dĠďits des Đouƌs d͚eau ;ƌespeĐts des DSA et DC‘Ϳ. 
3 - Pour la gestion des nappes (applicable du 01/01 au 31/12 de chaque année) : 

 Le protocole permet de fixer chaque année les quaŶtitĠs d͛eau pƌĠlevaďles daŶs les 
Ŷappes du ďassiŶ veƌsaŶt pouƌ l͛iƌƌigatioŶ, daŶs le ƌespeĐt de la dispositioŶ Ŷ° ϮA.ϭ. 

 

L'oďjeĐtif de gestioŶ ƌeĐheƌĐhĠ est d͛Ġviteƌ uŶe Đhute tƌop ƌapide de la Đote 
piézométrique de référence par un arrêté inter-préfectoral, de soƌte Ƌue la Đote d͛aƌƌġt 
ne soit pas atteinte. Pour cela, le gestionnaire est invité à suivre des indicateurs du 

milieu à partir desquels des mesures de limitation de prélèvement sont déclenchées 

graduellement : Đouƌďes d͛aleƌte et de Đƌises ďasĠes sur PSA, PSAR, PCP et PCR, marge 

de 1 m ou de 20% de l͛aŵplitude saisoŶŶiğƌe au dessus du POE par exemple. 

 

4.1.6.3. Mise eŶ plaĐe d’uŶ guiĐhet uŶiƋue pouƌ le suivi des voluŵes 
prélevés 

 

Disposition 1.A.1. du PAGD 

Pouƌ le ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ, l͛attƌiďutioŶ et la gestion du volume prélevable-

plafoŶd pouƌ l͛iƌƌigatioŶ et les usages agƌiĐoles ŶĠĐessite : 

- d͛Ġlaďoƌeƌ uŶ pƌotoĐole ĐoŵŵuŶ d͛ĠĐhaŶge eŶtƌe les SeƌviĐes de l͛Etat, l͛AgeŶĐe 
de l͛eau, l͛oďseƌvatoiƌe Chaŵďƌes d͛AgƌiĐultuƌe/EŶteŶte IŶteƌdĠpaƌteŵeŶtale eŶ 

harmonisant les données relatives aux prélèvements et facilitant leurs exports 

;ĐoŶveŶtioŶs d͛utilisatioŶ et de pƌoduĐtioŶ des doŶŶĠesͿ. 

- d͛eǆploiteƌ les données des déclarations annuelles composées des 

enregistrements mensuels par les acteurs visés ci-dessus dans leur domaine de 

ĐoŵpĠteŶĐe, pouƌ ĐalĐuleƌ l͛ĠvolutioŶ des pƌĠlğveŵeŶts d͛eau à usage agƌiĐole. 

- d͛Ġtaďliƌ une stratégie de contrôle adaptée (accès permanent des Services de 

l͛Etat à la ďase de doŶŶĠes, ďilaŶs iŶteƌŵĠdiaiƌes avaŶt et apƌğs ĐaŵpagŶe, 
application des arrêtés en période de crise, cohérence des historiques de 

prélèvement, etc.). 

 

Pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ eǆigeŶĐes de la DCE et peƌŵettƌe à l͛État d͛eǆeƌĐeƌ soŶ ƌôle de poliĐe 
de l͛eau, l'ONEMA assuƌe la ŵaîtƌise d'ouvƌage du pƌojet de ďaŶƋue Ŷationale des 

prélèvements (quantitatifs) en eau (BNPE).  

Ce projet qui concerne les eaux de surface continentales, eaux souterraines et eaux de 

transition, est une des actions prioritaires du Schéma National des Données sur l'Eau 

(SNDE). Il comprend la base de données «prélèvements», le portail de diffusion des 

données et un outil métier (OASIS) pour les services de police de l'eau.  
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Par ailleurs, l͛Assemblée Permanente des Chambres d'Agriculture (APCA) est en train de 

développer un outil informatique de gestion destiné aux organismes uniques pour 

aboutir à cette simplification.  

 

La CLE a d͛oƌes et dĠjà ĐoŵŵuŶiƋuĠ les ƌĠsultats de l͛aggloŵĠƌatioŶ des ϰ ďases de 
doŶŶĠes pƌĠlğveŵeŶts auǆ diffĠƌeŶts aĐteuƌs eŶ lieŶ aveĐ l͛ĠtaďlisseŵeŶt de la Base 
Nationale des Prélèvements en Eau, BNPE (interopérable avec les outils informatiques 

destinés aux Organismes Uniques de gestion). La structure porteuse du SAGE facilite par 

ailleurs les échanges entre institutionnels. 

ChaƋue aŶŶĠe, l͛EŶteŶte IŶteƌdĠpaƌteŵeŶtale, les SeƌviĐes de l͛Etat et l͛OƌgaŶisŵe 
Unique adresseront à la CLE les bilans annuels suivants : 

- CoŶtƌôles teƌƌaiŶ des IOTA ƌĠalisĠs paƌ les SE‘VICES DE L͛ETAT ϯϳ et ϰϵ, 

- Base de données actualisée sous format informatique, 

- UŶe pƌĠseŶtatioŶ aŶŶuelle de la ĐaŵpagŶe d͛irrigation est effectuée par 

l͛OƌgaŶisŵe UŶiƋue à la CLE. 

La CLE eŶĐouƌageƌa la siŵplifiĐatioŶ des dĠŵaƌĐhes et la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ guiĐhet uŶiƋue 
formalisé par un portail informatique permettant : 

- Des aĐĐğs pƌopƌes à ĐhaƋue utilisateuƌ et des ŵodes d͛eŶƌegistrement adaptés 

aux exigences de chacun, 

- Une normalisation des données avec un appui du SANDRE (Service 

d͛AdŵiŶistƌatioŶ NatioŶale des DoŶŶĠes et ‘ĠfĠƌeŶtiels suƌ l͛EauͿ afiŶ de ƌeŶdƌe 
Đoŵpatiďles et hoŵogğŶes la dĠfiŶitioŶ et l͛ĠĐhaŶge des doŶŶĠes eŶtƌe les 

producteurs, les utilisateurs et les banques de données, 

- Des exports simples pour les irrigants et les différents services concernés. 
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4.2. Sensibilisation des usagers  

4.2.1. Rappels à la réglementation  

Tous les usagers doivent être sensibilisés à la réglementation relative à la gestion de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques.  

 

Les usageƌs de l͛eau se répartissent par grandes catégories.  

Les acteurs et volumes concernés ont été appréhendés par différentes sources de 

données ou modes de calcul. 

 

Tableau 20 : Mode de détermination des volumes prélevés par grandes catégories 

d͛usageƌs de l͛eau  
 

QualitĠ de l’eau et 
des milieux et 

espèces 

aquatiques 

eau potable 

publique 

Usages 

industriels et 

assimilé 

Usage agricole 

et assimilé 

Usage domestique 

et assimilé 

Calcul du débit 

minimum 

biologique 

A la survie des 

espèces cibles 

Redevance 

AgeŶĐe de l͛Eau 
Eau potable 

publique 

Redevance 

Agence de 

l͛Eau 
industrie 

Croisement 

Redevance 

AgeŶĐe de l͛Eau 
irrigation, 

Observatoire de 

l͛Eau, 

DDT49 et 37 

Estimation 
11

du 

nombre de points 

d͛eau doŵestiƋue 
par densité de 

population extra 

urbaine 

 

RĠgleŵeŶtatioŶ suƌ les poiŶts de pƌĠlğveŵeŶt d’eau souterraine 

La norme Afnor NFX10-ϵϵϵ ĠŶoŶĐe les ƌğgles de l͛aƌt et les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues teĐhŶiƋues 
que doit respeĐteƌ la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ foƌage de pƌĠlğveŵeŶt d͛eau Ƌuel Ƌue soit soŶ 
usage. Ces ƌğgles de l͛aƌt soŶt ĠgaleŵeŶt ƌepƌises daŶs plusieuƌs doĐuŵeŶt de ƌĠfĠƌeŶĐe 
ou de sensibilisation à destinations des professionnels du forage ou des futurs 

propriétaires de foƌage ; guide du B‘GM, Đhaƌte des ďoŶŶes pƌatiƋues de foƌage,…Ϳ. 
Parmi les obligations réglementaires, la non mise en communication des eaux de 

plusieuƌs Ŷappes est uŶ pƌiŶĐipe foŶdaŵeŶtal Ƌui, s͛il Ŷ͛est pas stƌiĐteŵeŶt appliƋuĠ paƌ 
les entreprises de foƌage et l͛iŶgĠŶieƌie ĐoŶseil ĠveŶtuelleŵeŶt assoĐiĠe, peut ĐoŶduiƌe 
à des déséquilibres de niveaux entre nappe et des transferts de contamination de 

Ŷappes supeƌfiĐielles veƌs des Ŷappes plus pƌofoŶdes. Le ďassiŶ de l͛AuthioŶ , aveĐ ses 
nombreux aquifères multi-strates est un territoire particulièrement vulnérable à ce 

risque. 

 

Zone de répartition des eaux 

Le teƌƌitoiƌe du ďassiŶ de l͛AuthioŶ est ĐoŶĐeƌŶĠ eŶ gƌaŶde paƌtie paƌ uŶe zoŶe de 
répartition des eaux (ZRE) qui se caractérise par une insuffisance chronique des 

ressources en eau par rapport aux besoins. La ressource concernée est celle du 

Cénomanien. Les prélèvements à usage agricole sur les nappes du Cénomanien moyen 

et basal représentent un volume annuel (référence 2011) de 9 Mm
3
 suƌ l͛eŶseŵďle des 

10 unités de gestion et 2,4Mm
3
 sur les communes incluses en ZRE. La réglementation 

                                                           
11 EvaluatioŶ de l͛iŵpoƌtaŶĐe des pƌĠlğveŵeŶts d͛eau issus des foƌages iŶdividuels. SǇŶthğse 
méthodologique BRGM/RP-61666-FR Décembre2012 
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liée aux zones de répartition (ZRE) sur les communes concernées (carte ci-après) interdit 

tout nouveau prélèvement à usage non prioritaire dans la nappe du Cénomanien. 
 

 
 

Figure 11 : LoĐalisatioŶ des ĐoŵŵuŶes eŶ )‘E daŶs le ďassiŶ de l͛AuthioŶ 

 

 

 

Réglementation ICPE et particuliers  

 

Les porteurs de projet doivent avoir connaissance des dossiers réglementaires 

ŶĠĐessaiƌes à ŵettƌe eŶ œuvƌe pouƌ oďteŶiƌ l͛autoƌisatioŶ de pƌĠlğveŵeŶts. ‘appeloŶs 
Ƌue les IŶstallatioŶs ClassĠes pouƌ la PƌoteĐtioŶ de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt, (ICPE) ne sont pas 

soumises aux procédures de la Loi sur l'Eau, mais la procédure ICPE doit aussi viser, 

porter et répondre aux éléments qui relèvent de la Loi sur l'Eau. En cas de prélèvements 

eŶ eau, le dossieƌ doit eŶ Ġtudieƌ l͛iŶĐideŶĐe et pƌĠseŶteƌ les ŵesuƌes pouƌ 
éviter/réduire/compenser si nécessaire. 

 

Depuis le 1
er

 janvier 2009, la loi suƌ l͛eau et les ŵilieuǆ aƋuatiƋues du ϯϬ dĠĐeŵďre 2006 

a iŶtƌoduit l͛oďligatioŶ de dĠĐlaƌeƌ eŶ ŵaiƌie les ouvrages domestiques, existants ou 

futurs, et a ĐoŶfĠƌĠ auǆ seƌviĐes de distƌiďutioŶ d͛eau potaďle la possiďilitĠ de ĐoŶtƌôleƌ 
l͛ouvƌage de pƌĠlğveŵeŶt, les ƌĠseauǆ iŶtĠƌieuƌs de distƌiďutioŶ d͛eau ainsi que les 

ouvrages de récupération des eaux de pluie. Pouƌ le ďassiŶ de l͛AuthioŶ, Đes usages soŶt 
importants et ont été évalués à environ 4 millions de m

3
. 

 

Les usagers pourront utilement être renvoyés vers le site
12

 du MiŶistğƌe de l͛ĠĐologie, du 
développeŵeŶt duƌaďle et de l͛ĠŶeƌgie dĠdiĠ à Đette thĠŵatiƋue.  

                                                           
12 http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-forages-domestiques-.html 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-forages-domestiques-.html
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4.2.2. Actions de sensibilisation 

Disposition 3.B.1.et 3.B.2. du PAGD 

 

De par les volumes prélevés, le nombre et la nature des ouvrages concernés (forages et 

pƌise d͛eauͿ, les usageƌs pƌiŶĐipaleŵeŶt Đoncernés sont les irrigants. Un rappel à la 

ƌĠgleŵeŶtatioŶ pouƌƌa ġtƌe diffusĠ au tƌaveƌs de diffĠƌeŶts veĐteuƌs d͛iŶfoƌŵatioŶ 
;aƌtiĐle daŶs la pƌesse loĐale ou spĠĐialisĠe, ďulletiŶs de la pƌofessioŶ agƌiĐole,…Ϳ.  
 

L͛eŶseŵďle des pƌĠleveuƌs et des ĐoŶsoŵŵateurs seront sensibilisés annuellement sur : 
 

- les ŵodalitĠs de ĐƌĠatioŶ ou ƌeďouĐhage des ouvƌages daŶs l͛oďjeĐtif de liŵiteƌ 
les ƌisƋues de dĠgƌadatioŶ de la ƋualitĠ de l͛eau, 

- la ƌĠgleŵeŶtatioŶ liĠe auǆ pƌĠlğveŵeŶts daŶs les Đouƌs d͛eau et daŶs les Ŷappes 

avec les rubriques de la nomenclature des opérations soumises à autorisation 

ou à déclaration en application des articles L214-1 à L214-3 du Code de 

l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt.  
- la ƌĠgleŵeŶtatioŶ liĠe auǆ zoŶages Natuƌa ϮϬϬϬ aveĐ la ŶĠĐessitĠ d͛Ġvalueƌ des 

incidences sur les sites Natura 2000 pour tout projet (formulaire CERFA à 

ĐoŵplĠteƌ daŶs le Đadƌe d͛uŶe ĠvaluatioŶ siŵplifiĠe ou diagŶostiĐ appƌofoŶdiͿ. 
 

La préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques passe par la 

sensibilisation des usagers. Cette sensibilisation, pour être efficace, doit être effectuée : 

- en adaptant le message à ĐhaƋue gƌoupe d͛aĐteuƌs et multiplier les supports 

utilisés, afin de faire passer les idées essentielles sur ce que sont les nappes 

souteƌƌaiŶes, les Đouƌs d͛eau et les milieux aquatiques et la nécessité de leur 

préservation (cf. charte des bonnes pratiques agricole, paragraphe suivant), 

- en développant des animations ciblées de proximité. Cette action devra 

s͛appuǇeƌ suƌ diffĠƌeŶts ŵĠdias et suppoƌts pouƌ faiƌe passeƌ soŶ message, on 

pense notamment au site internet et au guide du riverain du SAGE Authion, 

- en renforçant les actions de sensibilisation du public scolaire sur ces thèmes 

pouvaŶt passeƌ paƌ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ƌĠseau de ĐoƌƌespoŶdaŶts à 
l͛ĠduĐatioŶ à l͛eŶviƌonnement pouvant être « portés » par certaines structures 

(Fédérations de pêche 37&49, CPIE, en lien avec les syndicats AEP et 

communauté de communes.). 

 

nb : Point de vigilance 

Lors des étapes de calage du modèle hydrogéologique, nous avons été amenés à 

introduire les prélèvements domestiques et assimilés. Ils sont répartis de façon très 

théorique et appliqués sur la première nappe présente à partir de la surface. Dans la 

réalité, les prélèvements se répartissent sans doute plus variablement et pour des usages 

ŵiǆtes ;doŵestiƋue, Đheptel, iƌƌigatioŶ,…Ϳ Ƌu’il est diffiĐile de ƌeĐeŶseƌ.  
On trouverait sans doute alors également des ouvrages captant plusieurs nappes comme 

il en existe pour les usages professionnels, la conformité de tels ouvrages étant encore 

moins maitrisée par les entreprises de forage et moins contrôlée pour les particuliers que 

pour les professionnels (cf. disposition 4.A.1. du PAGD). 
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4.2.3. Actualisation de la charte de bonnes pratiques agricoles 

Disposition 3.A.2, 3.A.3.du PAGD  
 

Une charte pour le développement de bonnes pratiques agricoles respectueuses de 

l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt daŶs la vallĠe de l͛AuthioŶ a ĠtĠ sigŶĠe eŶ ϮϬϬϱ paƌ les ƌepƌĠseŶtaŶts 
des collectivités, des chambres consulaires et des irrigants du réseau BBJ. Elle est jointe 

en annexe 5. Quelques évolutions administratives, techniques et réglementaires ont eu 

lieu depuis ϮϬϬϱ ŵĠƌitaŶt d͛ġtƌe ĐitĠes et actualisées dans cette charte à laquelle 

devƌoŶt adhĠƌeƌ uŶ ŵaǆiŵuŵ d͛iƌƌigaŶts.  
 

4.2.3.1. Bilan de la charte après 10 ans 
 

Il Ŷ͛a pas ĠtĠ Ġtaďli de bilan formalisé de la mise en application de cette charte. 

Néanmoins, le bilan sommaire ci-dessous peut-être dressé : 
 

Tableau 21 : Bilan sommaire de la charte de bonnes pratiques agricoles de 2005 
 

Mesure  Actualisation  

Suivi continu des réserves hydriques des principaux cours d'eau et 

nappes 
Amélioration du réseau de suivi et bancarisation 

DĠĐlaƌatioŶ de l͛assoleŵeŶt pƌĠvisioŶŶel iƌƌiguĠ. % des déclarants à améliorer 

Mesure volumétrique avec compteur. Tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt à aŵĠliorer 

AŵĠlioƌatioŶ des pƌatiƋues ;Đuƌage de ĐaŶauǆ ou fossĠs, ŵaŶœuvƌe 
des barrages et réalisation de barrage dit "artisanal"). 

Mesure à améliorer 

Gestion technique du matériel : Bilan exhaustif à dresser, Guide à rééditer 

Recours à des alertes ou avertissements météorologiques et 

utilisation du pluviomètre. 

Etendre les réseaux existants (Réseau de 

tensiomètres sur maïs semence) et appliquer le 

principe pour le maraîchage et les grandes 

cultures 

Evaluation des besoins d'irrigation tout au long de la saison et choix 

des terrains avec une réserve utile en eau des sols la plus adaptée. 
Bilan exhaustif à dresser 

Affinement de la connaissance des sols par des analyses physiques. 

Gestion autonome avec emploi de sondes tensiométriques pour 

une meilleure connaissance du fonctionnement hydrique des sols 

(détermination du déclenchement et de l'arrêt de l'irrigation, juste 

dose) 

Réseau de sondes capacitives à développer  

(Ex : TERRENA) 

Enregistrement des pratiques d'irrigation et établissement de 

prévisionnels (possibilité d'emploi de logiciels prévisionnels 

d'iƌƌigatioŶ ;tǇpe I‘‘INOV, BulletiŶ hǇdƌiƋue pƌĠvisioŶŶel…Ϳ 
Enregistrement des pratiques à améliorer 

Passages à faible dose et irrigation de nuit Bilan exhaustif à dresser 

 

Les perspectives de mise à jour de cette charte sont prioritairement les suivantes :   

  Cibler le volet quantité, 

  Signataires : inclure les associations des irrigants, les Đhaŵďƌes d͛agƌiĐultuƌe, les 
organismes professionnels et les distributeurs de matériels, 

  Socle technique : inclure des fiches et annexes techniques matériels, pratiques, 

agƌoŶoŵie ;suƌ l͛eǆeŵple des fiĐhes pƌĠseŶtĠes eŶ aŶŶeǆe du pƌĠseŶt ƌappoƌtͿͿ. 
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4.2.3.2. Actualisation au niveau quantitatif  

 

Les ŵesuƌes d͛optiŵisatioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau pouƌ l͛iƌƌigatioŶ de la Đhaƌte 

ƌesteŶt d͛aĐtualitĠ et peuveŶt ġtƌe ĐoŵplĠtĠes par différents guides techniques et 

exemples parus depuis 2005 (Voir fiches techniques en annexe 6). 

 

L͛arrêté du 19 décembre 2011 relatif à la mesure des prélèvements d'eau et aux 

modalités de calcul de l'assiette de la redevance pour prélèvement sur la ressource en 

eau vient également renforcer les ŵoǇeŶs de ĐoŶtƌôle et d͛effiĐieŶĐe des dispositifs de 
comptage des volumes prélevés. 

 

4.2.3.3. Actualisation au niveau qualitatif  

 

L͛arrêté du 13 mai 2015
13

, classe la totalité du département en zone vulnérable 2015, ce 

qui implique des pƌogƌaŵŵes d͛aĐtioŶs oďligatoiƌes à ŵettƌe eŶ œuvƌe. 

 

 
 

Figure 12 : Localisation des communes en zone vulnérable sur le 37 et le 49 

 

 

4.2.3.4. Actualisation au niveau organisationnel  

 

Les prescripteurs agricoles et organisations professionnelles agricoles (institut du végétal 

ARVALIS, ĐoopĠƌativesͿ, les Đhaŵďƌes d͛agƌiĐultuƌe travaillent depuis plusieurs années à 

l͛adaptatioŶ des itiŶĠƌaiƌes teĐhŶiƋues Đultuƌauǆ, ŶotaŵŵeŶt en raison des effets du 

ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋues et de la ŶĠĐessitĠ d͛ĠĐoŶoŵiseƌ les ƌessouƌĐes eŶ eau.  
 

                                                           
13 L’arrêté de 2012 qui a permis l’extension du périmètre sur le bassin Loire Bretagne a été annulé par la cour 
d’appel de Nantes fin juillet 2015 (cette décision concerne 434 communes au total, dont 79 dans l’est du Maine-
et-Loire, et 121 en Sarthe). Cette décision prendra effet le 15 janvier 2016. Pour 2015 elle ne change rien pour 
les agriculteurs des communes concernées, qui doivent toujours appliquer le programme d’actions nitrates. 
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Des fiĐhes d͛itiŶĠƌaiƌe spĠĐifiƋue à ĐhaƋue gƌaŶd tǇpe de Đultuƌe ou orientation culturale 

pratiqués suƌ le ďassiŶ de l͛AuthioŶ pouƌƌoŶt ġtƌe aŶŶeǆĠes à la charte actualisée. 

 

6 grandes orientations culturales avec au moins 40 types de production existent sur le 

bassin-veƌsaŶt de l͛AuthioŶ ĐoŵpƌeŶaŶt ŶotaŵŵeŶt :  
- les Cultures fourragères : prairies permanentes & temporaires, maïs fourrage, 

autres céréales à ensiler, betterave, choux, etc ;  

- les Vignes et vergers : vignes, pommiers, poiriers, cassis, framboisiers de plein 

champ, cerisiers, kiwi, myrtilles, noisetiers et noyer, vergers à cidres et autres 

fruits ;  

- l͛hoƌtiĐultuƌe : fleuƌs, plaŶtes d͛oƌŶeŵeŶt de plein air & sous-abri, bulbes, 

pépinières de plein champ & hors-sol, pépinières rosiers et fruitiers ;  

- les légumes : plein champ, maraichage plein champ et sous-abri et autres 

(fraisiers, etc.) ;  

- les semences : semences céréales, maïs, fourragères, potagères plein champ & 

sous-abri, florales plein champ&sous-abri, chanvres et autres semences ;  

- les cultures dites « industrielles » : tabac, oléagineux, protéagineux, plantes 

médicinales et autres cultures industrielles ;  

- les céréales : céréales à paille, maïs grain, sorgho, millet et autres (quinoa).  

 

 

4.2.4. Incitation à la réduction des prélèvements  

Le suivi des poiŶts d͛asseĐs doit peƌŵettƌe d͛Ġvalueƌ à teƌŵe les seĐteuƌs seŶsiďles au 
Ŷiveau desƋuels les dĠďits des Đouƌs d͛eau eŶ Ġtiage soŶt foƌteŵeŶt liés au soutien des  

nappes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt.  

 

Les seĐteuƌs les plus susĐeptiďles d͛ġtƌe ĐoŶĐeƌŶĠs soŶt les zoŶes d͛ĠŵeƌgeŶĐe de Ŷappe 
du Cénomanien basal et du Séno-Turonien à l͛affleuƌeŵeŶt. Ces émergences sourceuses 

ou diffuses donnent naissance à de multiples ruisseaux sur les unités de gestion en 

aŵoŶt du ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ.  
Sur ces secteurs soumis à des pƌĠlğveŵeŶts iŵpoƌtaŶts, il pouƌƌa ġtƌe ŵis eŶ œuvƌe uŶe 
campagne de sensibilisation des usagers par des visites « type tours de plaines » des 

sous-bassins présentant des assecs de ruisseaux sur des points de suivis de référence et 

des points complémentaires du réseau ONDE sur les unités de gestion déficitaire. 

 

Paƌ ailleuƌs, l͛effiĐieŶĐe de la gestioŶ de l͛eau pouƌ les usages iŶdustƌiels et agricoles 

devra être recherchée.  

Des ĐaŵpagŶes de seŶsiďilisatioŶ seƌoŶt ĠgaleŵeŶt possiďles, l͛iŶtĠƌġt ĠtaŶt de 
promouvoir la réutilisation et la valorisation des eaux de process pour les industriels et 

la ŵise eŶ œuvƌe de teĐhŶiƋues d͛iƌƌigatioŶ ĠĐoŶoŵes de la ressource en eau pour les 

usagers du secteur agricole. 

 

 

  



 ANTEA GROUP   

  

Entente InterdépaƌteŵeŶtale pouƌ l’AŵĠŶageŵeŶt du BassiŶ de l’AuthioŶ et la ŵise eŶ valeuƌ 
de la VallĠe de l’AuthioŶ 

Détermination des volumes prélevables sur le périmètre du SAGE Authion 

Phase 4 – Détermination et répartition des volumes prélevables °A

Rapport final - A79179/C  

 

67 

4.3. Gestion optimisée des ressources en eau  

Le SAGE AuthioŶ a dĠfiŶi plusieuƌs oďjeĐtifs gĠŶĠƌauǆ doŶt l͛optiŵisatioŶ de la gestioŶ 
de l͛eau et la favoƌisatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶts hǇdƌauliƋues eŶ faveur de la réduction de 

l͛iŵpaĐt des pƌĠlğveŵeŶts eŶ Ġtiage aveĐ uŶ ŵeilleuƌ stoĐkage hiveƌŶal. Les dispositioŶs 
répondant à ces objectifs sont déclinées au travers du PAGD du SAGE Authion. 

 

L͛Ġtude suƌ les voluŵes pƌĠlevaďles ĐoŶduit à la pƌopositioŶ de ŵesures de gestion 

optimisée des ressources en eau concrètes en cohérence avec ces dispositions à 

l͛ĠĐhelle des diffĠƌeŶtes uŶitĠs de gestioŶ et zoŶes d͛aleƌtes. CeƌtaiŶes d͛eŶtƌe elles soŶt 
déjà engagées au travers de contrats territoriaux.  

 

La mise en plaĐe d͛uŶe gestioŶ optiŵisĠe des ƌessouƌĐes eŶ eau passe avaŶt tout paƌ la 
liŵitatioŶ des peƌtes eŶ eau auǆ diffĠƌeŶtes Ġtapes allaŶt du pƌĠlğveŵeŶt jusƋu͛à la 
paƌĐelle à iƌƌigueƌ aveĐ uŶe effiĐaĐitĠ de tƌaŶspoƌt, de distƌiďutioŶ, d͛appliĐatioŶ ou 
eŶĐoƌe d͛utilisatioŶ de l͛eau. Ces pƌopos soŶt illustƌĠs paƌ le sĐhĠŵa Đi-dessous : 

 

 
 

Figure 13 : Peƌtes d͛eau à liŵiteƌ auǆ diffĠƌeŶts stades de l͛iƌƌigatioŶ 

 

Le SAGE Authion souhaite ainsi prioriser les mesures de gestion optimisée de la 

ƌessouƌĐe eŶ foŶĐtioŶ de leuƌ possiďilitĠs de ŵise eŶ œuvƌe, de leuƌ effiĐieŶĐe et des 
enjeux portant sur les secteurs concernés. Les paragraphes suivants détaillent les 

diffĠƌeŶtes ŵesuƌes  pouvaŶt ġtƌe ŵises eŶ œuvƌe de ŵaŶiğƌe individuelle ou collective, 

à l͛ĠĐhelle loĐale ou gĠŶĠƌalisĠe à uŶe uŶitĠ de gestioŶ. Ces mesures sont : 

 

- la ŵise eŶ œuvƌe de ŵoǇeŶs visaŶt l͛ĠĐoŶoŵie d͛eau ; 

- l͛utilisatioŶ de ƌessouƌĐes iŶdiƌeĐtes alteƌŶatives ou ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes auǆ 
prélèvements directs ; 

- la déconnexion des plans d͛eau ; 

- le raccordement à des réseaux collectifs sous pression ; 

- ou encore le développement de réserves de substitution hivernale. 
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4.3.1. EĐoŶoŵies d’eau  

Disposition 3.A.1. du PAGD 

 

Les ĠĐoŶoŵies d͛eau peuveŶt ġtƌe ƌĠalisĠes suƌ toutes les UG. Elles soŶt eǆaminées ici 

pour répondre aux réductions des déficits sur des secteurs prioritaires sur les unités de 

gestion déficitaires. Pour autant, lors du laŶĐeŵeŶt d͛aĐtioŶs d͛ĠĐoŶoŵies sur ces 

secteurs, les irrigants des autres secteurs pourront être encouragés à suivre une 

démarche volontaire similaire générant des ĠĐoŶoŵies d͛ĠĐhelle. 

 

La charte pour le développement de bonnes pratiques agricoles respectueuses de 

l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt daŶs la vallĠe de l͛AuthioŶ a été cosignée par le préfet de Maine et 

Loire, le présideŶt du CoŶseil GĠŶĠƌal de MaiŶe et Loiƌe, l͛EŶteŶte et les usageƌs de l͛eau 
de la pƌofessioŶ agƌiĐole daŶs la vallĠe de l͛AuthioŶ eŶ 2005. Elle appelait déjà 

l͛eŶseŵďle des iƌƌigaŶt du ďassiŶ de l͛AuthioŶ à uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛aĐtioŶs visaŶt à 
réaliser des ĠĐoŶoŵies d͛eau : 

- promotion des matériels les plus économes (matériels autres que le couple 

ĐaŶoŶ/eŶƌouleuƌ et aŵĠlioƌatioŶ de l͛utilisatioŶ de Đe ĐoupleͿ, 

- renforcement des conseils agronomiques accompagnés si nécessaire de mise en 

œuvƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts et de dispositifs appropriés pour une agriculture de 

précision (automatisation, sondes, ...) : ĐoŶseils de la Đhaŵďƌe d͛agƌiĐultuƌe du 
Maine-et-Loire sur les réglages du matériel, 

- accompagnement des modifications de systèmes de production et recours aux 

cultures alternatives (pas ou moins irriguées), 

- aŶalǇses ĠĐoŶoŵiƋues plus pƌĠĐises des pƌojets ;Đoût de l͛iƌƌigatioŶ ĐoŵpaƌĠ au 
bénéfice procuré), 

- amélioration de la déconnexion estivale des retenues collinaires et des étangs 

aux cours d'eau, 

- développement des dispositifs de ƌĠĐupĠƌatioŶ d͛eauǆ ƌeĐǇĐlĠes daŶs le ƌespeĐt 
des dispositifs réglementaires et du ĐǇĐle Ŷatuƌel de l͛eau. 

 

Cette Đhaƌte Ŷ͛a pas ĠtĠ ĠteŶdue auǆ usageƌs agƌiĐoles de la paƌtie de l͛AuthioŶ daŶs le 
dĠpaƌteŵeŶt d͛IŶdƌe et Loiƌe Cela devƌa ġtƌe fait à l͛oĐĐasioŶ de sa ŵise à jouƌ. Cette 
Đhaƌte Ŷe seŵďle pas avoiƌ fait l͛oďjet d͛uŶ suivi effeĐtif, ŶotaŵŵeŶt par la mise en 

place de suivi d͛iŶdiĐateuƌs ƋuaŶtifiĠs ou de ƌĠuŶioŶs spĠĐifiƋues. 
Depuis 2005, la gestion économe des ressources en eau a fait l͛oďjet de Ŷoŵďƌeuses 
études.  

Nous citons ci-après des exemples et guides d͛outils et ŵĠthodes dont on pourra 

retrouver les détails sur les liens cités en notes de bas de page ou en annexe 6. 
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4.3.1.1. Promotion des matériels les plus économes 

 

De nombreuses actions de formation et de sensibilisation sont menées par les Chambres 

d͛AgƌiĐultuƌe aupƌğs des iƌƌigaŶts pouƌ favoƌiseƌ uŶe gestioŶ optiŵisĠe de la ƌessouƌĐe 
en eau.  

Nous présentons en annexe 6 des fiches techniques spécifiques aux mesures 

d͛ĠĐoŶoŵie d͛eau illustƌĠes d͛eǆeŵples.  
Le tableau en page suivante constitue une synthèse des différentes mesures proposées 

et de leur efficience. 

 

Pour une ŵeilleuƌe effiĐieŶĐe de l͛iƌƌigatioŶ le premier pas consiste à obtenir une 

ƌĠpaƌtitioŶ hoŵogğŶe de l͛eau suƌ l͛eŶseŵďle de la paƌĐelle et à s͛assuƌeƌ Ƌue la dose 
appoƌtĠe est ďieŶ la dose souhaitĠe. UŶe ŵauvaise ƌĠpaƌtitioŶ de l͛eau au Đhaŵp 
eŶtƌaîŶe foƌĐĠŵeŶt des dĠfiĐits d͛appoƌts latĠƌauǆ ou loŶgitudiŶauǆ aǇaŶt uŶ iŵpaĐt 
direct sur le rendement et un gaspillage d͛eau. Le Đhoiǆ du ŵatĠƌiel et soŶ ďoŶ ƌĠglage 
soŶt esseŶtiels pouƌ ĠĐoŶoŵiseƌ l͛eau et optiŵiseƌ soŶ utilisatioŶ. 

 

Les Chaŵďƌes d͛AgƌiĐultuƌe dispensent des journées de formation déclinant la plupart 

de ces mesures.  

 

Les bénéfices attendus et les illustrations de ces principaux dispositifs sont présentés ci-

après. 
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Tableau 22 : GestioŶ et aŵĠlioƌatioŶ du ŵatĠƌiel d͛iƌƌigatioŶ : sǇŶthğse des ŵesuƌes d͛ĠĐoŶoŵie d͛eau pƌoposĠes 
 (Source Arvalis) 

 

Type de matériel Avantages inconvénients 
Qualité de 

répartition 

Difficulté de 

mise en 

œuvƌe 

Conseils sur le rĠglage du ŵatĠƌiel d’iƌƌigatioŶ 

Sensibiliser à la 

bonne utilisation des 

canons enrouleurs 

- 

‘ĠpaƌtitioŶ tƌaŶsveƌsale des ĐaŶoŶs alĠatoiƌe, appoƌt d͛eau 
potentiellement brutal, modulation de doses compliquée, nécessite 

un bon réglage pour être efficient 

++ (+) + 

Informer sur le bon 

réglage des canons 
- - ++ + 

Amélioration du parc de matériel d͛iƌƌigatioŶ 

Développer le goutte 

à goutte enterré en 

grande culture 

 

Bonne homogénéité de ƌĠpaƌtitioŶ de l͛eau et pas de peƌte  paƌ 
évaporation et dérive, pas de contrainte liée au vent, baisse de la 

ŵaiŶ d͛œuvƌe eŶ saisoŶ, ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie possiďle, pas de 
mouillage des feuilles des cultures : moins de risque maladie, 

ŵoiŶs d͛adveŶtiĐes, dispositif disĐƌet, ŵatĠƌiel à l͛aďƌi sous teƌƌe 
;pas de dĠgâts d͛oiseauǆ, de ƌoŶgeuƌs, d͛iŶseĐtes peƌfoƌateuƌsͿ. 
 

Coût ƌelativeŵeŶt ĠlevĠ ;ŶĠĐessitĠ d͛uŶe ĐoŶduite eŶteƌƌĠe de 
puƌgeͿ, dispositif d͛aspeƌsioŶ ŶĠĐessaiƌe pouƌ la levĠe des seŵis eŶ 
printemps seĐ, ŶĠĐessite uŶ dispositif de filtƌatioŶ de l͛eau 
performant pour éviter le colmatage (injection acide et javel pour 

maintenir le système fonctionnel), chantier de mise en place et 

eŶlğveŵeŶt louƌd ;diffiĐultĠ d͛iŶstallatioŶ pouƌ les sols eŵpieƌƌĠsͿ, 
surveillaŶĐe de la distƌiďutioŶ de l͛eau diffiĐile. 
Dans un contexte de réchauffement climatique, les matériels à 

microgouttes (asperseurs) peuvent poser des problèmes de plus 

forte évaporation 

++++ (++) +++ 

Inciter la mise en 

place de rampes 

d͛aƌƌosage  
 

Pluviométrie fine et homogène, facilités à moduler les apports, 

installations fiables.  

Les pivots valorisent bien les parcelles carrées, programmation des 

zoŶes d͛iƌƌigatioŶ diffĠƌeŶĐiĠes suƌ la paƌĐelle, gaiŶ eŶ ŵaiŶ 

d͛œuvƌe, gaiŶ eŶ ĠŶeƌgie et duƌĠe de vie plus longue. 

Investissement conséquent, déplacement de rampe délicat pour les 

Đultuƌes hautes, diffiĐultĠ eŶ Đas de pƌĠseŶĐe d͛oďstaĐle, ŶĠĐessite 
de grandes parcelles. 

 
+++ (++) ++ 

Valoriser les 

matériels innovants 

 

Canons programmables : amélioration de la ƌĠpaƌtitioŶ de l͛eau 
et aďseŶĐe d͛effet suƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ eŶ ĠŶeƌgie siŶoŶ au 
tƌaveƌs d͛uŶe ĠĐoŶoŵie d͛eau  
Arroseurs à basse pression : EĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie ϭϱ à ϯϬ %, 

dérive réduite, uniformité de distribution améliorée 

Arroseurs à basse pression : ruissellement potentiellement élevé. 

+++ ++ 
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L͛effiĐaĐitĠ d͛appliĐatioŶ, calculée comme le rapport entre le volume d͛eau ŵis à 
disposition des racines de la culture et le voluŵe d͛eau eŶ soƌtie de ďuse de 

l͛ĠƋuipeŵeŶt d͛iƌƌigatioŶ est pƌoĐhe de ϵϬ % pour le goutte à goutte enterré et 

l͛utilisatioŶ de ƌaŵpes d͛aƌƌosage. 
 

La deuǆiğŵe ĠditioŶ du tƌaitĠ d͛IƌƌigatioŶ de JeaŶ ‘oďeƌt TieƌĐeliŶ et AlaiŶ Vidal fouƌŶit 
des valeuƌs d͛effiĐieŶĐe plus spĠĐifiƋues : 

 

Tableau 23 : Valeurs indicatives pour les effiĐaĐitĠs d͛appliĐatioŶ en irrigation 

(Sources : colloque Arvalis 2014 d͛apƌğs J.GƌaŶieƌ, J.M. Deuŵieƌ, ϮϬϭϯ, SĐieŶĐes Eauǆ et 
Territoires N° 11et TƌaitĠ d͛IƌƌigatioŶ LavoisieƌͿ 

 

Mode 

d’iƌƌigatioŶ 
Systèmes d’iƌƌigatioŶ 

% efficacité 

d’application 

D’apƌğs Aƌvalis 

% efficacité 

d’appliĐation 

D’aprğs Lavoisier 

Aspersion 

Couverture intégrale 70-95 68-85 

Rampe mobile 90-95 65-80 

Tuyau Flexible  60-80 

Rampes sur roues 90-95 65-80 

Canon avec enrouleur 80-95 55-70 

Rampe pivotante (pivot) 90-95 65-85 

Micro-irrigation 

Goutte à goutte > 3 goutteurs 

par plante 

 

 

<=95 

85-95 

Goutte à goutte < 3 goutteurs 

par plante 
80-90 

Diffusion et micro asperseurs  85-95 

Gaine  70-90 

 

Ces valeuƌs ĐoŶfiƌŵeŶt l͛iŶtĠƌġt de la ŵiĐƌo-iƌƌigatioŶ et de l͛utilisation de rampes 

pivotantes. 

 

 

4.3.1.2. Renforcement des conseils agronomiques
14

 

 

L͛agƌiĐultuƌe de pƌĠĐisioŶ vise eŶtƌe autƌe à uŶe gestioŶ des ĐaŵpagŶes d͛iƌƌigatioŶ 
permettant l'optimisation des rendements et des investissements, en cherchant à mieux 

tenir compte des variabilités des milieux pour in fine consommer le moins possible 

d͛ĠŶeƌgie, d͛eau et d͛iŶtƌaŶts. 
 

Les Đhaŵďƌes d͛agƌiĐultuƌe ou d͛autƌes aĐteuƌs Đoŵŵe les ĐoopĠƌatives et les CIVAM 

proposent des prestations de service qui visent à conseiller les agriculteurs dans le but 

de générer une agriculture de précision. Elles développent des outils de pilotage collectif 

suƌ la ďase d͛uŶ suivi heďdoŵadaiƌe des Đultuƌes doŶt les ďulletiŶs teĐhŶiƋues eŶvoǇĠs 
régulièrement aux exploitants et en particulier aux irrigants.  

La consultation des bilans hydriques est également possible en ligne, via des applications 

internet pour les grandes cultures (exemple Irriportail, Irré-lis, etc.). 

 

                                                           
14

 http://www.maine-et-loire.chambagri.fr/uploads/media/prog_irrigation_la_juste_dose_au_bon_moment_2015.pdf  

http://www.cdhrc.fr/fichiers/files/Animationsfilières/Présentation_20092011_Recyclage_en_culture_hors_sol_JMD.pdf 

http://civam-paysdelaloire.org/Accompagnement-vers-l-agro 

http://www.cdhrc.fr/fichiers/files/Animationsfilières/Présentation_20092011_Recyclage_en_culture_hors_sol_JMD.pdf
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Les exploitants peuvent par ailleurs adopter eux-mêmes une démarche visant à adapter 

leuƌ stƌatĠgie d͛iƌƌigatioŶ pouƌ la ƌeŶdƌe plus ĠĐoŶoŵe et optiŵisĠe (cf. LINEA de 

TERRENA dans la charte de bonnes pratiques agricoles de 2005).  

 

Nous présentons ci-dessous l͛eŶseŵďle des outils de ŵesuƌes au Đhaŵp pouvaŶt ġtƌe 
utilisés directement par les exploitants. Ces dernières visent à anticiper ou à estimer en 

teŵps ƌĠel les ďesoiŶs eŶ eau de la Đultuƌe afiŶ d͛adopteƌ la ŵeilleuƌe stƌatĠgie 
d͛iƌƌigatioŶ et d͛appoƌteƌ les voluŵes eŶ eau stƌiĐteŵeŶt ŶĠĐessaiƌes : 

 

- utilisation de capteurs pour mesuƌeƌ l͛Ġtat hǇdƌiƋue du sol ; 
- utilisation de drones. 

 

L͛oďjeĐtif est avaŶt tout de disposeƌ des doŶŶĠes ĐoŶĐeƌŶaŶt la ƌĠseƌve utile ;‘UͿ et la 
réserve facilement utilisable (RFU) qui est à corréler avec la culture (espèce, variété, 

date de semis), son stade de développement et les conditions météorologiques à venir 

;pƌĠĐipitatioŶs, ĠvapotƌaŶspiƌatioŶ, etĐ.Ϳ afiŶ d͛Ġtaďliƌ uŶ ďilaŶ hǇdƌiƋue. 
 

L͛iŶtĠƌġt et les possiďilitĠs d͛eǆploitatioŶ des ŵesuƌes soŶt toutefois vaƌiaďles eŶ 
fonction de la période considérée.  

 

 
Figure 14 : SĐhĠŵa du ďilaŶ hǇdƌiƋue à l͛ĠĐhelle d͛uŶ Đouveƌt vĠgĠtal 
(Source : Expertise scientifique « Sécheresse et agriculture », 2006 ) 

 

Des études récentes menées par Arvalis portent sur le gain en termes de rendements et 

d͛ĠĐoŶoŵie d͛eau du pilotage stƌatĠgiƋue de l͛iƌƌigatioŶ pouƌ uŶe ĐaŵpagŶe eŶ foŶĐtioŶ 
de deux situations distinctes (situation où le volume disponible couvre les besoins 8 

années sur 10 et situation pour 1 an sur 2). 

 La connaissance précise des besoiŶs eŶ eau des Đultuƌes et ŶotaŵŵeŶt de l͛Ġtat de la 
ƌĠseƌve eŶ eau du sol paƌ l͛aĐƋuisitioŶ de ŵesuƌe au Đhaŵp, ĐouplĠes à des doŶŶĠes 
d͛eŶtƌĠe peƌŵetteŶt à l͛IŶstitut du VĠgĠtal de dĠfiŶiƌ les stƌatĠgies d͛iƌƌigatioŶ à suivƌe à 
l͛aide d͛uŶ logiĐiel de ĐalĐul et d͛aiŶsi liŵiteƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ eŶ eau15

. 

 

L’Ġtude dĠŵoŶtƌe Ƌue l’utilisatioŶ d’outils de pilotage de l’iƌƌigatioŶ peƌŵet uŶe 
ĠĐoŶoŵie d’eau de l’oƌdƌe de ϮϬ à ϲϬ ŵŵ suƌ le ŵaïs saŶs pƌovoƋueƌ de ďaisse de 
ƌeŶdeŵeŶt, Đe Ƌui ĠƋuivaut à uŶ gaiŶ de l’ordre de 20 %. Le graphique ci-dessous 

illustre, à titƌe d͛eǆeŵple, les économies réalisées sur une culture de maïs au 

Magneraud (17).   

 

                                                           
15 Cf. 
http://www.arvalisinstitutduvegetal.fr/_plugins/WMS_BO_Gallery/page/getElementStream.jspz?id=26273&prop=
file 
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Figure 15 : GaiŶ du pilotage eŶ teƌŵes d͛ĠĐoŶoŵie d͛eau et de ƌeŶdeŵeŶt suƌ uŶe 
culture de maïs pour les années 1999 et 2000 - Arvalis

16
 

 

Les eŶjeuǆ seŵďleŶt toutefois diveƌs eŶ foŶĐtioŶ des espğĐes. L͛ĠĐoŶoŵie d͛eau la plus 
seŶsiďle ou pilotage de l͛iƌƌigatioŶ s͛oďseƌve pouƌ la Đultuƌe du ŵaïs. 
 

 Utilisation de capteurs 

 

Les capteurs sont représentés par les sondes capacitives qui permettent une mesure de 

l͛huŵiditĠ eŶ pouƌĐeŶtage voluŵiƋue ou eŶ ŵŵ et paƌ les soŶdes teŶsioŵĠtƌiƋues Ƌui 
fournissent une tension en Cbar. Toutes deux permettent des mesures en continu avec 

enregistrement et télétransmission possible pour les sondes fixes. Les sondes 

capacitives ont un coût plus élevé et demandent une sensibilité particulière. La présence 

d͛uŶ teĐhŶiĐieŶ est ƌeĐoŵŵaŶdĠe pouƌ l͛utiliseƌ taŶdis Ƌue la soŶde teŶsioŵĠtƌiƋue est 
plus accessible à tous.  

 

 
 

Figure 16 : Différents types de sondes  

(Source : Arvalis) 

 

Nous illustrons ci-après la ƌepƌĠseŶtatioŶ et l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ de ŵesuƌes effeĐtuĠes à 
l͛aide d͛uŶe soŶde ĐapaĐitive toujouƌs suƌ les paƌĐelles de ŵaïs du MagŶeƌaud (17) . 

                                                           
16

 sǇŶthğse d͛Aƌvalis : « les outils de pilotage de l͛iƌƌigatioŶ aujouƌd͛hui et deŵaiŶ » Ƌui fait le ďilaŶ des outils 
eǆistaŶts et iŶdiƋue les tƌavauǆ eŶ Đouƌs suƌ le dĠveloppeŵeŶt d͛autƌes outils d͛aide à la dĠĐisioŶ 
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Figure 17 : Représentation et interprétation des mesures acquises par 

sonde capacitive avec le logiciel Irrimax  

(Source : Arvalis) 

 

 

 Utilisation de drones 

 

L͛eŵploi de drones commence à se développer dans certaines régions de grandes 

cultures, avec, par exemple, le pilotage de l͛azote suƌ ďlĠ.  
 

La photo aĠƌieŶŶe oďteŶue à l͛aide des dƌoŶes peƌŵet de ŵesuƌeƌ l͛Ġtat du Đouveƌt 
végétal en captant la lumière réfléchie (réflectance) par les plantes. Dans un second 

temps un modèle agƌoŶoŵiƋue peƌŵet de ĐalĐuleƌ la dose d͛azote à appoƌteƌ suƌ les 
ƌĠgioŶs photogƌaphiĠes. Le dƌoŶe Ŷe ƌeŶĐoŶtƌe pas l͛oďstaĐle des Ŷuages Đoŵŵe Đ͛est le 
cas des avions ou des satellites. Cela permet donc plus de souplesse par ailleurs le 

niveau de résolutioŶ peut desĐeŶdƌe jusƋu͛à ϭ,ϱ Đŵ. GuidĠ paƌ GPS au-dessus de la 

parcelle, le drone effectue ses clichés en 1 seul passage. Pour réaliser les clichés sur une 

ĐeŶtaiŶe d͛heĐtaƌes, il faut eŶviƌoŶ uŶe heuƌe. 
 

Le drone peut aussi permettre de faire un état des lieux des cultures sortie hiver. Une 

application permettant de mettre en évidence les dégâts dus au gel dans les parcelles, 

d͛ideŶtifieƌ des ĐaƌeŶĐes et doŶĐ d͛adapteƌ le ĐoŶseil.  
 

Enfin, le drone peut également être très utile dans le cadre des calamités agricoles. Des 

possiďilitĠs iŶtĠƌessaŶtes soŶt offeƌtes eŶ peƌŵettaŶt d͛oďjeĐtiveƌ l͛iŵpoƌtaŶĐe des 
dĠgâts d͛uŶ poiŶt de vue spatial et teŵpoƌel. 
 

Cette technologie est en cours de développement en France et ouvre sensiblement vers 

de nouvelles perspectives en termes de connaissance en temps réel des besoins des 

parcelles. 

 

Paƌ ailleuƌs, des ƌeĐheƌĐhes soŶt eŶ Đouƌs ĐoŶĐeƌŶaŶt la ŵesuƌe de l͛Ġtat hǇdƌiƋue de la 
plante. Les nouvelles technologies pƌĠvoieŶt aussi d͛utiliseƌ la tĠlĠdĠteĐtioŶ17

. 

                                                           
17

 http://drone.teledetection.fr/articles/Jolivot.pdf 

http://www.agri-eure.com/drone-agriculture.asp
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4.3.1.3. Accompagnement des modifications de systèmes de 

production  

 

Adaptation et modification des assolements 

 

Des réflexions sont menées actuellement pour adapter ou modifier les assolements à la 

ressource en eau dispoŶiďle. Cette appƌoĐhe Ŷ͛est pas toujouƌs aisĠe Đaƌ uŶ ĐeƌtaiŶ 
nombre de paramètres entrent en jeu et le bénéfice doit être bien connu pour faire le 

Đhoiǆ d͛assoleŵeŶt le plus peƌtiŶeŶt possiďle ;Đf. figure 16). 

 

 
Figure 18 : Comparaison des marges brutes hors aides par type de culture sur sols de 

groies superficielles (Source : Arvalis) 

 

L͛oďjeĐtif est de ĐheƌĐheƌ à Đhoisiƌ les ŵeilleuƌes ƌotatioŶs de Đultuƌes ou à utiliseƌ des 
variétés précoces ou plus résistantes au stress hydrique pour mettre en adéquation les 

ďesoiŶs de la Đultuƌe aveĐ la ƌessouƌĐe eŶ eau dispoŶiďle. L͛utilisatioŶ de ĐoŵďiŶaisoŶs 
de Đultuƌes peut ĠgaleŵeŶt avoiƌ de l͛iŶtĠƌġt, eŶ utilisaŶt des variétés spécifiques.  

 

Il existe en fait trois stratégies (§ issu de l͛eǆpeƌtise sĐieŶtifiƋue « Sécheresse et 

agriculture » de 2006
18

: 

- les stƌatĠgies d’esƋuive qui consistent à modifier le positionnement ou la durée 

du cycle en eau disponibles, c'est-à-dire achever le cycle cultural avant 

l͛appaƌitioŶ d͛uŶe sĠĐheƌesse teƌminale ou éviter la coïncidence entre périodes 

de forte demande évaporative ou de faible pluviométrie et périodes clés du 

cycle cultural. Plusieurs solutions sont donc possibles : le choix de cultures 

seŵĠes à l͛autoŵŶe ou eŶ fiŶ d͛hiveƌ, le Đhoiǆ d͛uŶe avancée de la date de 

semis, le choix de semis de variétés plus précoces ; 

- les stƌatĠgies d’ĠviteŵeŶt : l͛oďjeĐtif est de diŵiŶueƌ la deŵaŶde eŶ eau eŶ 
période végétative afin de conserver une partie de la ressource pour les phases 

ultérieures de forts besoiŶs. Il s͛oďtieŶt paƌ uŶ ƌatioŶŶeŵeŶt vĠgĠtatif de la 
culture qui consiste à réduire la densité du peuplement et/ou la fertilisation 

azotée pour limiter le développement de la surface foliaire et donc de la 

transpiration ; 

                                                           
18 http://agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/secheresse_agriculture_synthese.pdf 
 

http://agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/secheresse_agriculture_synthese.pdf
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- les stratégies de tolérance qui consistent à choisir : 

o des variétés d͛espğĐes iŶtƌiŶsğƋueŵeŶt plus tolĠƌaŶtes à la sĠĐheƌesse ; 

o des espğĐes d͛ĠtĠ iŶtƌiŶsğƋueŵeŶt tolĠƌaŶtes à la sĠĐheƌesse. Il s͛agit 
pƌiŶĐipaleŵeŶt de Đultuƌes aptes à pƌĠleveƌ l͛eau eŶ pƌofoŶdeuƌ ou 
tolérant mieux le défaut d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau paƌ des ŵĠĐaŶisŵes 
d͛adaptatioŶ. Paƌŵi Đes espğĐes, oŶ distiŶgue ŶotaŵŵeŶt le sorgho, 

espèce biologiquement proche du maïs ou encore le tournesol. 

 

 
Figure 19 : Réponse du rendement de 4 types de cultures au niveau  

de la satisfaction du besoin en eau (Source : Debaeke et Nolot, 2006) 

 

 
Figure 20 : HǇpothğses d͛assoleŵeŶt pouƌ uŶe ŵġŵe sole iƌƌigaďle 

(Source : Arvalis) 

 

AdaptatioŶ des fouƌƌages pouƌ les sǇstğŵes d’Ġlevages heƌďageƌs 
 

Des outils et réflexions sont disponibles19 
pour adapter les ressources fourragères aux 

changements climatiques en favorisant des plantes fourragères moins sensibles à la 

sğĐheƌesse Ƌue le foiŶ d͛heƌďe et moins concentrées dans le temps que le maïs 

fourrage : 

                                                           
19 http://www.agriculture-durable.org/ressources/les-pourquoi-comment/pourquoi-comment-adapter-son-
systeme-herbager-paturant-aux-aleas-climatiques/ 

http://www.agriculture-durable.org/ressources/les-pourquoi-comment/pourquoi-comment-adapter-son-systeme-herbager-paturant-aux-aleas-climatiques/
http://www.agriculture-durable.org/ressources/les-pourquoi-comment/pourquoi-comment-adapter-son-systeme-herbager-paturant-aux-aleas-climatiques/
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- utilisation de variétés précoces ou résistantes au stress hydrique (exemple : 

sorgho en céréales, en monoculture ou en association (ex : méteil en fourrage) ;  

- stockage de fourrage courant juin avant les risques de sécheresse estivale ; 

- mélange céréalier pour double objectif graine+ fourrage ; 

- foin de prairies à luzerne pour un rendement stable même en années sèches 

type 2003 ; 

- betterave fourragère. 

 

Adaptation des pratiques culturales 
 

Des alternatives aux systèmes de production actuels permettant un meilleur respect des 

écosystèmes naturels pourront être développées dans le cadre de MAEC issues des 

Programmes de Développement Ruraux Régionaux (PDRR) 2014-2020  L͛oďjeĐtif vise en 

particulier à adapter les systèmes de production au contexte local de manière à les 

rendre plus autonomes et plus économes :  

- Adapter son assolement à la ressource en eau disponible de manière 

structurelle ou conjoncturelle (assolements diversifiés et rotations allongées 

avec intercultures), 

- Techniques agronomiques favorisant une plus grande disponibilité, une 

ŵeilleuƌe iŶfiltƌatioŶ de l͛eau daŶs les sols et uŶe liŵitatioŶ de 
l͛ĠvapotƌaŶspiƌatioŶ ;aŵĠlioƌatioŶ du tauǆ de ŵatiğƌe oƌgaŶiƋue, paillage et 
couverts multi-espèces, effets brise-vent avec amélioration des micro-climats à 

l͛ĠĐhelle des ilots Đultuƌauǆ paƌ l͛iŵplaŶtatioŶ de haies, 

- TeĐhŶiƋues d͛agƌofoƌesteƌie aveĐ assoĐiatioŶ peupleƌaies/ŵaïs/heƌďe, 
noyers/céréales ou arbres/animaux : association chênes/frênes/pâturage). 

 

4.3.1.4. Estimation coût - ďĠŶĠfiĐe des ŵesuƌes d’ĠĐoŶoŵies d’eau 

L͛estiŵatioŶ du ďĠŶĠfiĐe pouƌ les diffĠƌeŶtes ŵesuƌes d͛effiĐieŶĐe du ŵatĠƌiel ou des 
pƌatiƋues Đultuƌales est diffiĐile à Ġtaďliƌ, d͛uŶe paƌt paƌĐe Ƌue toute Đes ŵesuƌes Ŷ͛oŶt 
pas fait l͛oďjet d͛uŶ ƌetouƌ d͛eǆpĠƌieŶĐe suffisaŵŵeŶt ĠteŶdu statistiƋueŵeŶt et d͛autƌe 
paƌt paƌĐe Ƌu͛il faudƌait disposeƌ d͛uŶ Ġtat des lieuǆ de l͛ĠƋuipeŵeŶt eǆistaŶt et des 
pratiques culturales par grand type de production agricole sur le bassin versant de 

l͛AuthioŶ. 
Néanmoins, on peut poser quelques ordres de grandeur par typologie de mesures et 

quelques hypothèses de travail sur des marges de progression. Les surfaces concernées 

et ďesoiŶs ŵoǇeŶs des tǇpes de Đultuƌes soŶt issus du tƌavail d͛ĠvaluatioŶ suƌ le ďassiŶ 
de l͛AuthioŶ pƌĠseŶtĠ eŶ phase Ϯ et rappelé dans le tableau ci-après. 
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Tableau 24 : Répartition des surfaces irriguées par type de culture et par unité de gestion 
 

 
 

Les gains estimés, présentés dans le tableau ci-apƌğs, soŶt des ŵoǇeŶŶes tiƌĠes d͛eǆeŵples daŶs les guides et puďliĐations accessibles. 

 

Tableau 25 : GestioŶ et aŵĠlioƌatioŶ du ŵatĠƌiel d͛iƌƌigatioŶ : sǇŶthğse des ŵesuƌes d͛ĠĐoŶoŵie d͛eau pƌoposĠes 
 

 
 

Nb : les pourcentages de gain estimés pour chacune des type des mesures dans ce tableau restent indicatives et ne se cumulent pas 
 

Nb2 : les mesures permettant la réduction des prélèvements industriels sur les unités de gestion concernées ne peuvent être présentées sur le même principe que les 

prélèvements pour  irrigation dans la mesure où celles-ci sont spécifiques à chaque process industrielles et devront être étudiés et présentés par les industriels eux-mêmes. 

 

 

type de culture
besoins 

moyens 

(m3/ha) A

besoins 

fourchette haute 

(m3/ha) B

moyenne 

(a-B)

Bassin des 

Trois Rus

Le 

Changeon 

et ses 

affluents

Le 

Couasnon 

et ses 

affluents

Le Lane et 

Changeon 

aval

Le Lathan 

aval et ses 

affluents

Le Lathan et 

ses 

affluents en 

amont de 

Rillé

Le Lathan 

moyen et 

ses 

affluents

Les 

Aulnaies, 

Etang et 

affluents

Val 

d'Authion 

aval

Val 

d'Authion 

moyen

Total par 

cultures

AUTRES CEREALES 400 600 500 2,1 5,3 192,1 0 153,9 20,2 111,4 7,4 158,1 45,6 696,1

AUTRES CULTURES INDUSTRIELLES 500 700 600 2,4 0 5,9 0 16,5 0 22,4 0 17,7 7,1 72

AUTRES OLEAGINEUX 600 600 600 0 0 0 0 0 16,3 5,4 0 0 0 21,7

BLE TENDRE 400 600 500 24,4 58 466,9 13,2 177 90,5 284,8 65,1 707 133,3 2020,2

COLZA 600 600 600 0 13,6 38,6 3,4 15,9 13,6 44,3 6,8 22,7 2,3 161,2

DIVERS 1000 1000 1000 52,6 1,1 127 12,6 259,7 9,2 73,2 35,5 164,8 50,3 786

MARAICHAGE 2500 3000 2750 135 3,5 182,3 31,2 193,9 11,5 90 33,5 251,6 227,3 1159,8

MAIS GRAIN ET ENSILAGE 1250 2200 1725 318,6 123,2 1576,1 220,1 1409,6 271 926,1 278,7 911,7 458,8 6493,9

ORGE 400 600 500 15,4 0 20,3 7,7 23,1 6,3 12,6 0,7 30,1 13,3 129,5

PRAIRIES PERMANENTES 800 1000 900 2,9 10,6 186 25,1 190,8 17,3 59,7 15,4 77,1 53 637,9

PRAIRIES TEMPORAIRES 800 1000 900 22,7 5,4 140,5 2,7 284,7 12,7 127,8 4,5 95,2 26,3 722,5

PROTEAGINEUX 700 750 725 0 0 24,9 8 23 1,9 15,5 19,3 233,5 31,9 358

SEMENCES 2000 2500 2250 22,5 1 1170 32,7 779,7 80,7 175,8 198,2 3420,2 288,2 6169

TOURNESOL 400 600 500 0,8 14,8 40,5 4,7 17,1 7,8 24,1 24,9 21,8 24,1 180,6

ARBORICULTURE 2250 4000 3125 208,2 0 171,4 0 125,9 0 343,8 76,5 171,4 221,8 1319

807,6 236,5 4342,5 361,4 3670,8 559 2316,9 766,5 6282,9 1583,3 20927,4

surfaces irriguées

Total par UG et total général

Mesures proposées UG concernées et caractéristiques des cultures

Type de mesures Mesures
Facilité de mise en 

œuvƌe
Efficacité d'application

(d'après références) 

Gain estimé (%)/ 

eǆistaŶt – ;souƌĐeͿ

Unités de 

gestion 

principalement 

concernées

Type de cultures 

visées

Surface irriguée 

des UG (ha)*

Besoin en eau 

moyen par 

cultures visées 

(m3/ha/an)**

Hypothèse sur 

les surfaces 

potentielles

Volume 

économisé 

estimatif max 

(m3/an)

Coût estiŵatif de ŵise eŶ œuvƌe 

SoŶde ĐapaĐi tive  = ϯ ϬϬϬ€ 
/sonde (+service pi lotage 500 

€/aŶͿ
5% à  15% suivant les  

pratiques  en place 

soi t en moyenne

Sonde tens iométrique = 1 300 

€ pouƌ s iǆ soŶdes  + ;+seƌviĐe 
pi lotage ϱϬϬ €/aŶ

Amél ioration de la  prise en 

compte du sol  (quanti té 

apporté / type de sol , 

implantation des  cul tures , 

trava i l  du sol  et 

amendements)

1
 +++

(Arva l i s )

10%

-

maïs  gra in et 

fourrager
4 200 1 725          362 250   -

Autres  cul tures*** 800 550            22 000   -

Semences 2 300 2 250          155 250   

Maraîchage 500 2 500            37 500   

10%
Maïs  gra in et 

fourrager
4 200 1 725          217 350   

Autres  cul tures*** 800 550            13 200   

Rampes  (progress ion 

l inéaire ou avec pivot) et 

buses  basse press ion

2

 +

(Arva l i s , (Etude ITB, 

document CUMA 

Centre)

maïs  gra in et 

fourrager
4200 1 725          217 350   ϰ ϬϬϬ € pouƌ uŶe tġte de pivot

Récupération des  eaux de 

ruissel lement
2

Récupération des  eaux de 

dra inage/infi l tration
2

Evolution des exploitations en polyculture 

élevage vers des systèmes plus économes 

en eau

Diagnostic économies  d'eau, 

diagnostic d'autonomie 

fourragère et de robustesse 

à  la  sécheresse

2

 ++ 

(INRA Ludigna 

Lemaire et a l , 1996)

Maïs  fourrager 800 1725          276 000   

StƌatĠgie d͛esƋuive
(variétés  précoces , dates  de 

semis )

2

 +

(Expertise 

sécheresse et 

agricul ture)

-

StƌatĠgie d͛Ġvi teŵeŶt
(dens i té de peuplement et 

pratiques  de ferti l i sation)

2  -
 (INRA Lemaire et a l . 

1996)
-

Stratégie de tolérance

(choix d'espèces  tolérantes  

à  la  sécheresse)

3  +++ -

* sur la base du RPG 2009 et répartition par UG ** d'après estimation dans rapport de phase 2 *** comprend orge, tournesol, colza, autres oléagineux, autres céréales, autres cultures industrielles

550            88 000   

 ++ (article voyage 

presse authion 

pépinière Briant)

Aulnaies , 

Couasnon, 

Lathan ava l  

et moyen   

(UG 4, 5, 6, 7)
Autres  cul tures*** 800

20%

800 3 000 75%          540 000   

         362 250   

Réutilisation des eaux des systèmes hors 

sol (serres, pepinières) et des productions 

sous couvert (serres)

30% Serres/pépinières
Val  d'Authion 

(UG 1,2, 3)

Aulnaies , 

Couasnon, 

Lathan ava l  

et moyen   

(UG 4, 5, 6, 7)

2

3

5% à  15% suivant les  

pratiques  en place 

soi t en moyenne

 +

(Arva l i s )

ϰ ϬϬϬ €/ha

4200 1 725

 +

(Revue SET)

Adaptation des cultures, modification des 

assolements et prise en compte des 

suƌfaĐes d’iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue ;SIEͿ

1

RĠglage du ŵatĠƌiel d’iƌƌigatioŶ eǆistaŶt

Information sur la  bonne 

uti l i sation des  canons  

enrouleurs  et autres  

matériels  d'i rrigation

1

Amélioration du parc de matériel 

d’iƌƌigatioŶ ;pƌoŵotioŶ des ŵatĠƌiels les 
plus économes)

Développer le goutte à  

goutte (surface ou enterré)

Renforcement des conseils agronomiques

Uti l i sation d'outi l s  et de 

méthodes  de pi lotage de 

l 'i rrigation (avertissements , 

sondes  capaci tives  et 

sondes  tens iométriques)

50%

30%

 ++

(Arva l i s )

Maïs  gra in et 

fourrager

Aulnaies , 

Couasnon, 

Lathan ava l  

et moyen   

(UG 4, 5, 6, 7)

50%
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4.3.2. Ressources indirectes alternatives ou complémentaires aux 

prélèvements directs 

4.3.2.1. Généralités 

 

EŶ vue d͛uŶe ĠĐoŶoŵie de la ƌessouƌĐe eŶ eau, il seƌa possiďle de ƌeĐheƌĐheƌ à l͛ĠĐhelle 
du SAGE des ressources indirectes alternatives pouvant être utilisées pour les activités 

agƌiĐoles ;iƌƌigatioŶ de Đultuƌe et d͛espaĐes veƌts ŶotaŵŵeŶtͿ. 
 

4.3.2.2. Réutilisation des eaux de station de traitement 

 

Disposition 3.B.1. du PAGD 

 

La réutilisation des eaux usées traitées (REUT) permet de préserver les ressources en 

eau en période d'étiage notamment, tout en limitant les coûts par rapport à d'autres 

techniques comme la création de retenues de substitution. 

 

Cependant, cette pratique présente de nombreux risques sanitaires (polluants 

ĠŵeƌgeŶts, ŵĠtauǆ louƌds, pathogğŶes…Ϳ et eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ ;ŵĠtauǆ louƌds, 
salinisation des sols, eutrophisation, pollution des nappes, impact des coproduits de 

tƌaiteŵeŶt…Ϳ et est strictement encadrée paƌ le Code de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

 

L͛aƌƌġtĠ du Ϯϱ juiŶ ϮϬϭϰ, ŵodifiaŶt l͛aƌƌġtĠ du Ϯ août 2010, fixe les dispositions relatives 

à l'utilisation d'eaux issues du traitement d'épuration des eaux résiduaires urbaines pour 

l'arrosage ou l'irrigation, à des fins agronomiques ou agricoles, de cultures, d'espaces 

verts ou de forêts. 

 

Elle est interdite si elle est faite, entre autres, à partir d'eaux usées traitées : 

- issues de stations d'épuration reliées à un établissement de collecte, de 

stockage, de manipulation ou de traitement des sous-produits d'origine animale 

de catégorie 1 ou 2 au sens du règlement européen n° 1069/2009 et soumis à la 

réglementation des installations classées au titre des rubriques 2730 ou 2731, à 

l'exception des cas où les eaux sont,  préalablement à leur rejet dans le réseau 

de collecte, traitées thermiquement à 133° C pendant 20 minutes sous une 

pression de 3 bars ;…Ϳ 

- de stations d'épuration qui produisent des boues ne respectant pas l'ensemble 

des valeurs limites figurant aux tableaux I-a et I-b de l'annexe I de l'arrêté du 8 

janvier 1998, 

- à partir d'eaux usées traitées sur un sol ne respectant pas l'ensemble des valeurs 

limites figurant au tableau 2 de l'annexe I de l'arrêté du 8 janvier 1998, 

- à partir d'eaux usées traitées à l'intérieur d'un périmètre de protection 

rapprochée de captage d'eau destinée à la consommation humaine, tel que 

défini à l'article L. 1321-2 du code de la santé publique ;…Ϳ. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FDC8544E07B8014353F6A91BA70F954F.tpdila15v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686388&dateTexte=&categorieLien=cid
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La réutilisation des eaux usées traitées est prévue par les dispositions n°I.3.A.4.du 

SDAGE. Loire Bretagne et 3.B.1. du SAGE Authion.  

NĠaŶŵoiŶs, uŶ oďstaĐle iŵpoƌtaŶt eǆiste daŶs le Đas de l͛AuthioŶ: le fait Ƌue des 
ouvriers aient à travailler à la main dans les parcelles rend la REUT inutilisable pour les 

Đultuƌes Ƌui oŶt ƌeĐouƌs à Đe tǇpe de ŵaiŶ d͛œuvƌe. 
 

SuivaŶt l͛emplacement de ces projets, la CLE pƌopose auǆ poƌteuƌs de pƌojets d͛Ġtudieƌ 
la réutilisation des eaux épurées traitées du parc des stations d͛ĠpuƌatioŶ du ďassiŶ 
(exemples : Allonnes et Saumur [lagunes de finition et de stockage]) à partir  

 

Des stations de traitement comme la station de Bellevue à SAUMUR (lagunes de finition 

et de stockage, 62 000 EH, débit de rejet de référence 11000m
3
/j), d͛ALLONNES (lagunes 

de finition et de stockage ,410 m
3
/j) et de BEAUFORT EN VALLEE (4400 m

3
/j) pourraient 

se prêter à ce type de réutilisation eŶ s͛appuǇaŶt  sur des exemples réussis (comme celui 

de CheŵillĠ, d͛AŶdƌezĠ [ϰϵ], la CUMA BEL à BeŶais [ϯϳ] ou ďieŶ d͛autƌes eǆeŵples des 
Régions Centre et Pays-de-la-Loire. 

D͛autƌes exemples existent en dehors du SAGE Authion. AiŶsi suƌ l͛Ile de Noiƌŵoutieƌ, à 
la Barbâtre, une station de 18 000 EH, saŶs autƌe tƌaiteŵeŶt de ses eauǆ usĠes Ƌu͛uŶe 
filière de type boues activées, envoie 25% des effluents réutilisés pouƌ l͛iƌƌigatioŶ de 
cultures de pommes de terre. Sa capacité est ainsi de l͛oƌdƌe de ϲϱ% de soŶ ŵaǆiŵuŵ. 
Toujours à Noirmoutier, à Salaisière, sur une station de 37 400 EH avec boues activées et 

traitement UV des effluents, Ϯϱ% des efflueŶts soŶt ĠgaleŵeŶt ƌĠutilisĠs pouƌ l͛iƌƌigatioŶ 

des pommes de terre. Sa charge actuelle est à 85% de son maximum.  

 

Le giseŵeŶt de voluŵes stoĐkĠs d͛eau de ƌejet de tƌaiteŵeŶt de STEP est 
poteŶtielleŵeŶt la totalitĠ des STEP ĐoŵŵuŶale du ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ ;Ǉ 
compris celle de Saumur qui rejette son eau en Loire). Ce gisement représente un débit 

ĐuŵulĠ jouƌŶalieƌ de ƌĠfĠƌeŶĐe de l͛oƌdƌe de Ϯϲ 000 m
3
/j.  

 

Les caractéristiques et dimensions des bassins existants et leur fonction en terme de 

tƌaiteŵeŶt de l͛eau Ŷe soŶt pas ŶĠĐessaiƌeŵeŶt Đoŵpatiďle aveĐ du stoĐkage pouƌ 
l͛iƌƌigatioŶ. Les débits et volumes réellement mobilisables seraient donc sensiblement 

moindres et à étudier au cas par cas.  

 

4.3.2.3. Limitation et réutilisation des eaux de drainage  

 

Disposition 4.B.2. du PAGD 

 

Les drainages sont opérés le plus souvent dans des zones à faibles pentes et sur terrains 

aǇaŶt teŶdaŶĐe à ƌeteŶiƌ l͛eau daŶs des poiŶts ďas.  
Le stockage pour ƌĠutilisatioŶ des eauǆ de dƌaiŶage pouƌ l͛iƌƌigatioŶ estivale appaƌait 
doŶĐ dĠliĐat à ŵettƌe eŶ œuvƌe ŵġŵe si Đette piste Ŷe doit pas ġtƌe totaleŵeŶt ĠĐaƌtĠe 
et doit être étudiée au cas par cas. 

 

Des solutioŶs teĐhŶiƋues eǆisteŶt pouƌ favoƌiseƌ le ƌaleŶtisseŵeŶt et l͛iŶfiltƌatioŶ des 
volumes drainés en continu par les panneaux de drainage dans les réseaux hydrauliques 

d͛assaiŶisseŵeŶt. Elles s͛appuieŶt suƌ la ĐapaĐitĠ d͛iŶfiltƌatioŶ de zoŶes taŵpoŶs ;zoŶes 
tampons boisées/herbacées, cuvettes, fossés ou noues ou autres dispositifs). En 
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situation moyenne, une zone tampon de 10 m de large permet dans la majorité des cas 

l͛iŶfiltƌatioŶ d͛au ŵoiŶs ϱϬ % du ƌuisselleŵeŶt. 
 

A noter : les aƌdoisiğƌes de TƌĠlazĠ eǆploitaieŶt jusƋu͛à ƌĠĐeŵŵeŶt des galeƌies de 
mines avec rabattement et exhaure des eaux souterraines par pompage et refoulement 

veƌs l͛AuthioŶ. Le dĠďit d͛eǆhauƌe Ġtait ĠvaluĠ eŶ ŵoǇeŶŶe à Ϯ ǆ ϮϱϬ ŵ3
/h soit 0,14 

m3/s. La ĐessatioŶ d͛aĐtivitĠ de Đe site est eŶ Đouƌs et oŶ Ŷe ĐoŶŶait pas à Đette heuƌe le 
deveŶiƌ des ƌejets d͛eǆhauƌe de Ŷappe. OŶ peut supposeƌ Ƌue les ŵiŶes seƌoŶt ƌĠ-

ennoyées et que le niveau de nappe retrouvera progressivement (après quelques 

années ?) uŶ Ŷiveau d͛ĠƋuiliďƌe pƌoĐhe de la surface avec un certain débit de 

dĠďoƌdeŵeŶt veƌs l͛AuthioŶ, tƌğs ĐeƌtaiŶeŵeŶt ŵoiŶdƌe Ƌue Đelui du poŵpage eŶ 
activité. Il Ŷ͛Ǉ a doŶĐ pas de ƌessouƌĐe diƌeĐteŵeŶt dispoŶiďle à eŶvisageƌ daŶs uŶ 
prochain avenir sur ce site sauf à Ġtudieƌ uŶ pƌojet d͛eǆploitatioŶ de ƌessouƌĐe eŶ eau 
daŶs le Đadƌe de la ƌĠhaďilitatioŶ de fiŶ d͛eǆploitatioŶ. 
 

4.3.2.4. Estimation coût- ďĠŶĠfiĐe de l’eŵploi de ƌessouƌĐes 
indirectes 

 

Concernant les eaux de drainage sur le ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ, une première 

évaluation globale des volumes de ressuyage rapide issus des réseaux de drainage 

s͛Ġlğverait à plus de 1 Mm
3
 pour les surfaces drainées recensées, soit environ 5 500 ha 

(calcul établi à partir de données départementales Arvalis avec une hypothèse moyenne 

basse de 20%). 
 

Pouƌ le stoĐkage de ƌejets d͛eau de dƌaiŶage ou d͛eau de STEP, les Đoûts 
d͛iŶvestisseŵeŶt ĠlevĠs seƌoŶt estiŵĠs siŵilaiƌes à Đeuǆ pouƌ la ĐƌĠatioŶ de ƌĠseƌves de 
substitution soit 5 à 7 euros/m

3
.  

Le stockage serait envisageable suƌ la pĠƌiode d͛iƌƌigatioŶ seule pouƌ liŵiteƌ les voluŵes 
de stockage pour les rejets de drainage, qui par nature ne fonctionnent Ƌu͛eŶ période 

de ressuyage des sols.  

Pour les rejets d͛uŶe STEP Ƌui foŶĐtioŶŶe à dĠďit vaƌiaďle toute l͛aŶŶĠe, une alternative 

au stockage seƌait de dĠveloppeƌ uŶ ƌĠseau d͛iƌƌigatioŶ sous pƌessioŶ à paƌtiƌ du poiŶt 
de rejet. 

On serait alors sur le même type de coût au ml (220€/ml) de réseau que ceux qui ont été 

réalisés jusƋu͛aloƌs à paƌtiƌ de pƌise d͛eau daŶs l͛AuthioŶ ;Đf. ϰ.ϰ.ϰ.Ϳ.  
 

Tableau 26 : Synthèse coût – ďĠŶĠfiĐe de l͛eŵploi de ƌessouƌĐes iŶdiƌeĐtes 
 

Mesure UG 
surface estimative 

/volume estimatif 
Bénéfice visé :  Coût global 

récupération 

eaux de rejet 

de STEP 

UG3 

(Saumur, 

Allonnes) 

11400m
3
/j soit 

2Mm
3
 sur 6mois 

stockage ou transfert direct 

d͛uŶe paƌtie du fluǆ ;ŵ3
/an) 

eŶ pĠƌiode d͛iƌƌigatioŶ 

ϮϮϬ€/ŵl de 

réseau ou ϯ€HT 
et ϴ €HT / m

3
 

stocké 

récupération 

eaux de rejet 

de STEP 

UG 5 

(Beaufort en 

Vallée) 

4400m
3
/j soit 

790 000 m
3
 sur 6 

mois 

stoĐkage d͛uŶe paƌtie du 
flux (m

3
/an) en période 

d͛iƌƌigatioŶ 

ϮϮϬ€/ŵl de 
réseau ou ϯ€HT 
et ϴ €HT / m3 

stocké 

récupération  

eaux de 

drainage 

UG4, 5, 6 et 7 
2 000 ha soit 

360 000m
3
 

stoĐkage d͛uŶe paƌtie du 
flux (m

3
/an) en période 

d͛iƌƌigatioŶ 

ϯ€HT et ϴ €HT / 

m3 stocké soit 

ϭ,ϭM€ à ϭ,ϴM€ 
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4.3.3. DéĐoŶŶeǆioŶ des plaŶs d’eau 

Disposition 4.A.2. du PAGD 
 

4.3.3.1. Principes et constats 

 

La dĠĐoŶŶeǆioŶ de plaŶs d͛eau eǆploitĠs suƌ Đouƌs d͛eau et suƌ Ŷappes 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt doit être recherchée pour tous les secteurs où il apparait des 

déficits quantitatifs pour les eaux superficielles ou souterraines. 

La dĠĐoŶŶeǆioŶ ou l͛effaĐeŵeŶt des plaŶs d͛eau eŶ ďaƌƌage de Đouƌs d͛eau, ƋuaŶd cela 

est possiďle, est uŶe solutioŶ à eŶvisageƌ pouƌ aŵĠlioƌeƌ la dǇŶaŵiƋue du Đouƌs d͛eau. 
Les constats effectués à partir des fiches de déclarations de prélèvement sont les 

suivants :  

 

• La plupart des volumes prélevés déclarés sont supérieurs à très supérieurs au 

voluŵe utile des plaŶs d͛eau. Suƌ ϯϬϲ plaŶs d͛eau ƌeĐeŶsĠs, 248 présentent des 

volumes prélevés en 2011 supérieurs à leurs volumes estimés dont : 

o 89 avec un volume prélevé 2 fois supérieurs à leurs volumes estimés. 

o 22 présentent des volumes prélevés en 2011 4 fois supérieurs à leurs 

volumes estimés. 

• L͛alimentation par forage est fréquente hors lit majeur des Đouƌs d͛eau 
principaux, 

• La connaissance du mode de fonctionnement/d͛alimentation est très 

incomplète. On se reportera en annexe 6 au questionnaire d͛eŶƋuġte ƌĠalisĠ paƌ 
le SAGE Evre – Thau St Denis pour améliorer cette connaissance.  

 

Tableau 27 : Typologie de travaux sur plaŶs d͛eau suƌ lit ŵiŶeuƌ et suƌ lit ŵajeuƌ  
(source : MaŶuel de ƌestauƌatioŶ des Đouƌs d͛eau, BioteĐ, Malavoi publication AESN Décembre 2007) 

 

Niveau de 

restauration 
Nature des travaux 

Effet 

quantitatif 

attendu 

R1 
- Appoƌt d͛alluvioŶs et ďloĐage ĠveŶtuel paƌ des 

structures transversales (mini-seuils). 
+ 

R2 

- Aménagement écologique des plaŶs d͛eau pour leur 

donner une fonctionnalité proche de celles des 

annexes hydrauliques naturelles ; 

- Eventuellement favoriser la reconnexion des 

annexes hydrauliques 

++ 

R3 

- SuppƌessioŶ de l͛ouvƌage ;digue, seuil, ďaƌƌage, etĐ.Ϳ 

de ĐoŶŶeǆioŶ aveĐ le Đouƌs d͛eau, puis si substitution 

possiďle ƌeŵďlaieŵeŶt de l͛aŶĐieŶ plaŶ d͛eau- 

- Ou ƌeĐƌĠeƌ le lit du Đouƌs d͛eau eŶ le dĠĐoŶŶeĐtaŶt 
du Đouƌs d͛eau 

- +++ 
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4.3.3.2. Sites et secteurs à étudier 
 

Les dĠĐoŶŶeǆioŶs soŶt à pouƌsuivƌe suƌ la zoŶe d͛aleƌte AulŶaies Couasnon et sur la zone 

d͛aleƌte Lathan 49 en priorité.  
 

Les dĠĐoŶŶeǆioŶs viseƌoŶt eŶ paƌtiĐulieƌ les seĐteuƌs à foƌte deŶsitĠ de plaŶs d͛eau 
identifiés sur la carte du règlement du SAGE page suivante en lien avec les CTMA 

(existants) du Couasnon et du Lathan moyen et le CTMA (à lancer) sur le Lathan aval et 

la Curée. 

Une phase test sur le Couasnon a montré en 2014 que, suƌ les ϭϯ plaŶs d͛eau ĐoŶtƌôlĠs, 

2 nécessitent des travaux de réhabilitation. Des investigations complémentaires sont 

prévues sur les parties amont en 2015. 
 

 Les zoŶes d’aĐtion à privilégier : têtes de bassins versant et zones 

d’affleuƌeŵeŶt de la Ŷappe du CĠŶoŵaŶieŶ ;ďasal ƌehaussĠ eŶ paƌtiĐulieƌͿ 
sur ces UG 4,5, 6 et 7, 

 Les plaŶs d’eau à pƌioƌiseƌ : les plaŶs d’eau de voluŵes iŵpoƌtaŶts plaĐĠs 
suƌ les Đouƌs d’eau. 

 

 
 

Figure 21 : Densité de plaŶs d͛eau le ďassiŶ de l͛AuthioŶ et seĐteuƌs ĐiďlĠs 
 

4.3.3.3. Estimation coût - ďĠŶĠfiĐe des dĠĐoŶŶeǆioŶs de plaŶs d’eau 
 

A ce stade et à Đette ĠĐhelle d͛aŶalǇse eŶ l͛aďseŶĐe de doŶŶĠes fiables sur le mode 

d͛aliŵeŶtatioŶ ƌĠel des plaŶs d͛eau et les voluŵes pƌĠlevĠs, seule une approche 

sommaire peut ġtƌe pƌoposĠe pouƌ l͛estiŵatioŶ du ŵoŶtaŶt d͛iŶvestisseŵeŶt pouƌ la 
création de réserves de substitution. 
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Suƌ la ďase des dĠĐlaƌatioŶs d͛iƌƌigaŶts et d͛iŶveŶtaiƌe des seƌviĐes de l͛Etat, la paƌt des 
plaŶs d͛eau ĐoŶŶeĐtĠs au Đouƌs d͛eau ou à sa Ŷappe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt Ŷe peut ġtƌe 
Ƌu͛estiŵative d͛apƌğs les voluŵes déclarés et le contexte géologique du site.  
 

Les hypothèses avancées, à ĐoŶfiƌŵeƌ daŶs le Đadƌe d͛iŶvestigatioŶs plus complètes, 

pouƌ estiŵeƌ le ƌatio Đoût /ďĠŶĠfiĐes pouƌ les dĠĐoŶŶeǆioŶs de plaŶs d͛eau soŶt les 
suivantes : 
 

- comptage des plaŶs d͛eau daŶs le seĐteuƌ ĐiďlĠ, 
- comptabilisation des volumes déclarés, 

- ratio empirique de 50% pƌoveŶaŶt d͛uŶe ƌessouƌĐe ESU/ESOU connectée au 

plaŶ d͛eau, 
- estimation de gain de 80% du voluŵe apƌğs tƌavauǆ d͛ĠtaŶĐhĠifiĐatioŶ et/ou 

extension avec apport de ressource de substitution hivernale, 

- coût moyen de 2€/m
3
 prélevé initialement.  

 

Le bénéfice visé peut être évalué en termes de volume stocké puis prélevé dans la 

réserve qui ne sera plus soustrait à l͛Ġtiage daŶs la nappe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ou dans le 

Đouƌs d͛eau poteŶtielleŵeŶt ĐoŶŶeĐtĠs à Đe plaŶ d͛eau. Il est tƌğs diffiĐile d͛Ġvalueƌ à Đe 
stade, saŶs diagŶostiĐ teĐhŶiƋue pƌĠĐis, si uŶ plaŶ d͛eau s͛aliŵeŶte eŶ tout ou paƌtie par 

ces ressources.  

Nous avoŶs eǆaŵiŶĠ, suƌ les seĐteuƌs Điďle, les dĠĐlaƌatioŶs d͛iƌƌigaŶts : ceux qui ont 

indiqué une alimentation par une source et ceux qui ont indiqué des volumes prélevés 

ŶetteŵeŶt supĠƌieuƌs au voluŵe utile du plaŶ d͛eau oŶt ĠtĠ ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe 
aliŵeŶtĠs paƌ Ŷappe ou Đouƌs d͛eau.  
Le bénéfice a été calculé en prenant une base empirique de 80% du volume prélevé 

déĐlaƌĠ suƌ ĐhaĐuŶ de Đes plaŶs d͛eau. 
 

Le coût estimatif prend en compte des travaux de déconnexion du plaŶ d͛eau paƌ 
étanchéification ainsi que des travaux de substitution de ressource (pompage hivernal 

paƌ foƌage ou pƌise d͛eau eŶ Đouƌs d͛eau, dĠƌivatioŶ d͛eauǆ de ƌuisselleŵeŶt,..Ϳ. Le Đoût 
moǇeŶ ƌeteŶu est de Ϯ€/ŵ3

 initial prélevé. 
 

Tableau 28 : Synthèse coût – ďĠŶĠfiĐe des dĠĐoŶŶeǆioŶs de plaŶs d͛eau 
 

Secteur UG 

Estimatif du nombre 

de plaŶs d’eau / 

volume prélevé 

déclaré 

Bénéfice visé : volume 

non soustrait en 

nappe ou Đouƌs d’eau 
à l’Ġtiage (estimation 

en m
3
) 

Coût global 

estimatif  des 

travaux de 

déconnexion et 

substitution de 

ressource 

Savignéen UG 8 >50 / Pas de 

prélèvements déclarés 

néant - 

Vallée du Terrier 

(Echemiré) 

UG 5 5 / 50 000 m
3
 40 000 m

3
 ϭϬϬ k€ 

Cénomanien 

affleuƌaŶt à l’aval 
faille Landes Chasles  

UG 5, 6 et 

7 

7/ 30 000 m
3
 25 000 m

3
 ϲϬ k€ 

Longué sud bourg UG 1 et 6 10/ 100 000 m
3
 50 000 m

3
  ϮϬϬ k€ 

Saint Philbert - Blou UG 6 15 / 25 000 m
3
 20 000 m

3
 ϱϬ k€ 

TOTAL  37 / 205 000 m
3
 135 000 m

3
 ϰϭϬ k€ 
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4.3.4. Raccordement à des réseaux collectifs sous pression et 

amélioration de leurs rendements 

Disposition 3.A.4. du PAGD 

 

4.3.4.1. Principes 

 

Cette dĠŵaƌĐhe vise à sĠĐuƌiseƌ l͛appƌovisioŶŶeŵeŶt eŶ eau suƌ toute la pĠƌiode 
d͛iƌƌigatioŶ, ŶotaŵŵeŶt pouƌ les Đultuƌes spĠĐialisées pour lesquelles un déficit 

hydrique lors de stades de développement précoce de la plante est très préjudiciable. 

L͛aďaŶdoŶ de multiples prélèvements individuels  dans ESU ou ESOU réduit les risques 

de pollutions, les couts de maintenance et entraine des ĠĐoŶoŵies d͛eau à suƌfaĐe et 
culture équivalentes. 

Favoriser le raccordement des irrigants à un réseau collectif est une démarche qui a été 

initié dans le val d͛Authion depuis plusieurs années.  

Plusieurs réseaux collectifs sont en service sur le territoire du SAGE dont le plus 

important (Brion – Beaufort –Jumelles) est gĠƌĠ paƌ l͛EŶteŶte. 
 

 
 

Figure 22 : AŵĠŶageŵeŶts hǇdƌauliƋues pouƌ l͛iƌƌigatioŶ agƌiĐole 

(source PAGD SAGE Authion) 

 

Au vu des atouts de cette solution et de moiŶdƌes ĐoŶtƌaiŶtes d͛ĠƋuipeŵeŶts et de 
ŵaiŶteŶaŶĐe eŶ ŵatĠƌiel d͛iƌƌigatioŶ, d͛autƌes iƌƌigaŶts plus eŶ aŵoŶt et pouƌ diveƌs 
usages autres que les cultures spécialisées se sont raccordés aux réseaux collectifs qui se 

sont étendus. 

Leur bilan est cependant contrasté : il est positif pour les niveaux de nappes 

d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ŵais ŶĠgatif au Ŷiveau d͛effets iŶdiƌeĐts Đoŵŵe l͛augŵeŶtatioŶ du 
dƌaiŶage ou l͛aƌƌaĐhage de haie suite à des ƌĠoƌgaŶisatioŶs foŶĐiğƌes d͛ilots d͛iƌƌigatioŶ. 
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En outre, les rendements de ces réseaux irrigation sont variables : très bons pour des 

réseaux récents réseau BBJ (95%), Porteau (90%), SIVD (95%), moins bons pour des 

réseaux plus anciens : Russé-Villebernier (70%) SIERIB (80%) soit des pertes globales 

estimées à environ 200 000 – 300 000 m
3
/an (avec purges et compteurs bloqués).  

 

Tableau 29 : Synthèse coût – ďĠŶĠfiĐe des dĠĐoŶŶeǆioŶs de plaŶs d͛eau 
 

Réseaux 

Volumes 

annuel 

2011 (m3) 

Rendement 

actuel % 

Rendement 

à atteindre 

% 

Volumes 

économisés 

m3/an 

BBJ 2 748 822 95 95 0 

SIVD 466 760 95 95 0 

Russé-

Villebernier 
455 234 70 90 90 000 

SIERIB 786 037 80 90 78 600 

 

Ces rendements sont à mettre en perspective avec les rendements de canaux ouverts 

avec écoulement gravitaire : de l͛oƌdƌe de ϱϱ à ϴϱ%20
 amplifiées paƌ les ŵaŶœuvƌes de 

ƌĠhausse de la ligŶe d͛eau eŶ pĠƌiode d͛iƌƌigatioŶ ;voiƌ paƌagƌaphe 4.4.2). 

 

Aussi, pouƌ de futuƌs pƌojets, l͛iŶtĠgƌatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale des restructurations 

associées et les impacts estimés sur les milieux seront intégrés conformément à la 

disposition 3.A.4 du PAGD. 

 

4.3.4.2. Derniers Projets réalisés ou à l’Ġtude 

 

Un réseau collectif sous pression a été réalisé dans le secteur du Petit Port autour du 

canal 201 sur la commune de Saint Clément des Levées.  

 

 
 

Figure 23 : Réseau d͛iƌƌigatioŶ collectif Petit Port à St Clément des Levées 

                                                           
20 d͛apƌğs traité d’irrigation de Tiercelin Tec et DOC editions 

Réseau et points de raccordement 
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De nouveaux projets sont étudiés :  

- le pƌojet de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt d͛iƌƌigaŶts de la CuƌĠe LathaŶ aval suƌ le ƌĠseau BBJ 
(en attente des conclusions de la présente étude pour être validé),  

- un projet sur Saint Martin /St Clément des Levées. 

 

 
(extension du réseau en violet) 

Figure 24 : Projet d'extension du réseau collectif d'irrigation BBJ 

 

Ainsi quelques irrigants individuels prélevant à paƌtiƌ de pƌises d͛eau superficielles dans 

le Lathan, la Curée et la Filière, eŶ plaŶs d͛eau ou en forages viendraient se raccorder au 

ƌĠseau ĐolleĐtif BBJ gĠƌĠ paƌ l͛EŶteŶte.  

L͛iŵpaĐt de Đe tƌaŶsfeƌt de pƌĠlğveŵeŶts de ƌessouƌĐes daŶs l͛uŶitĠ de gestioŶ du 
Lathan aval déficitaire veƌs uŶe ƌessouƌĐe ƌĠaliŵeŶtĠe daŶs l͛uŶitĠ de gestioŶ du Val 
d͛AuthioŶ aval eǆĐĠdeŶtaiƌe gƌâĐe à la pƌise d͛eau de SaiŶt MaƌtiŶ de la PlaĐe est positif. 

Il a été évalué à environ 50l/s de débit instantané prélevé en moins sur les eaux 

souterraines et superficielles sur l͛UG Lathan aval. 

 

Le potentiel de prélèvement en Loire autorisé depuis St Martin de la Place ou Varennes 

peuvent constituer uŶe ŵaƌge de ŵaŶœuvƌe peƌŵettaŶt le dĠveloppeŵeŶt de tels 
pƌojets de ƌaĐĐoƌdeŵeŶts et d͛eǆteŶsioŶs ŵodestes des ƌĠseaux collectifs existants 

permettraient de réduire les pertes par évaporation mais diminueraient les marges de 

sécurité en cas de crise.  

 

La pƌise d͛eau de Saint Patrice étant déjà consignée à ŵaiŶteŶiƌ le ďilaŶ de l͛uŶitĠ de 
gestion Lane et aval ChangeoŶ à l͛ĠƋuiliďƌe, des développements de projets collectifs 

aliŵeŶtĠs paƌ Đette pƌise d͛eau seŵďleŶt plus diffiĐileŵeŶt eŶvisageaďles. 
 

Il faut ĐepeŶdaŶt gaƌdeƌ à l͛espƌit Ƌue si Đela va daŶs le seŶs de favoƌiseƌ le ďoŶ ĠƋuiliďƌe 
des ŵasses d͛eau à l͛aŵoŶt, cela rendrait encore plus gƌaŶd le Ŷoŵďƌe d’usageƌs 
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dĠpeŶdaŶts des ĐoŶditioŶs d’ĠĐouleŵeŶt de la Loiƌe au tƌaveƌs des ƌĠseauǆ 
réalimentés.  

On peut finalement considérer Ƌu’oŶ aŵĠlioƌerait globalement la situation en 

conditions moyennes (8 années sur 10) mais que : 

- on rendrait potentiellement plus difficiles à gérer les situations de crise 

concomitantes avec des niveaux de crise en Loire, 

- on réduirait la marge au-dessus des DOE qui permettrait d͛aŶtiĐipeƌ la ďaisse 
annoncée des débits de la Loire en lien avec les changements climatiques.  

 

4.3.4.3. Estimation coût - bénéfice du développement des réseaux 

collectifs 
 

Tableau 30 : Synthèse coût – bénéfice des raccordements aux réseaux collectifs 
 

Mesure/secteur N°UG Nombre Bénéfice visé 
Coût 

global 

Extension BBJ UG 6 ~4,5km de réseau 

Sécurisation d͛aĐĐğs à la 

ressource. 

Transfert de 121 000 m
3
 

prélevés sur UG6 déficitaire vers 

UG1 équilibrée, réduction de 

24 000 m
3
. 

Travaux de sécurisation de la 

pƌise d͛eau de la statioŶ de la 
Vignairie avec la station de 

Porteaux. 

1,6M€ 

 

 

 

 

 

ϳϬ k€ 

 

Création réseau à 

St Clément St 

Martin 

UG2 

~15,7km de 

réseau + station 

pompage 

SĠĐuƌisatioŶ d͛aĐĐğs à la 
ressource, 

réduction des  prélèvements 

indirects dans la nappe 

d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. 

3 ,7 M€ 

TOTAL  33,2 km  5,37 M€ 

 

4.3.5. Réserves de substitution hivernale 

Disposition 4.B.4. du PAGD 
 

4.3.5.1. Cadre réglementaire 

 

Le fiŶaŶĐeŵeŶt paƌ l͛AgeŶĐe de l'Eau de la création de retenues de substitution Ŷ͛est 
désormais possible Ƌue loƌsƋu͛il s͛agit de pƌojet ĐolleĐtif et faisaŶt paƌtie d͛un contrat 

territorial incluant des travaux sur la connaissance de la ressource, des économies d'eau, 

des travaux d'amélioration de la qualité des milieux. 

L͛Ġtude des voluŵes pƌĠlevaďles suƌ le teƌƌitoiƌe du SAGE AuthioŶ s͛iŶsĐƌit daŶs Đette 
logique. 

Il convient de préciser que les réserves de substitution proposées dans cette étude sont 

des réserves exclusivement crées pour le stockage de prélèvements hivernaux venant en 

remplacement de prélèvements directs estivaux et accompagnés de réduction de 20% 

de ces voluŵes. Il Ŷ͛Ǉ aurait donc aucun volume prélevé supplémentaire sur une année à 

partir de ce type de fonctionnement des réserves de substitution. 
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L͛iŶtĠƌġt est de stoĐkeƌ les eauǆ eŶ pĠƌiodes hiveƌŶales pouƌ aiŶsi ƌĠduiƌe la pƌessioŶ suƌ 
les nappes et les cours d'eau en période estivale. Les retenues de substitution 

peƌŵetteŶt de stoĐkeƌ l͛eau paƌ des pƌĠlğveŵeŶts aŶtiĐipĠs Ŷe ŵettaŶt pas eŶ pĠƌil les 
équilibres hydrologiques, elles viennent en remplacement des prélèvements existants. 

Elles peuvent être aliŵeŶtĠes à paƌtiƌ des Đouƌs d͛eau ou de foƌages. 
 

Tableau 31 : FiĐhe de leĐtuƌe Ŷ°ϳ du SDAGE suƌ la ĐƌĠatioŶ de plaŶs d͛eau 
 

 
 

L͛iŶstƌuĐtioŶ du gouveƌŶeŵeŶt du ϰ juiŶ ϮϬϭϱ stipule Ƌue toutes les ƌeteŶues pouƌ 
pouvoir être fiancĠes paƌ les ageŶĐes de l͛eau doiveŶt s͛iŶsĐƌiƌe daŶs uŶ pƌojet de 
territoire définis dans cette instruction (cf. annexe 2). 

 

Leuƌ iŶstallatioŶ ƌelğve poteŶtielleŵeŶt des pƌoĐĠduƌes Loi suƌ l͛Eau, Ġtude d͛iŵpaĐt, 
peƌŵis d͛aŵĠŶageƌ. Le guide juƌidiƋue des Đonstructions de retenues édité par le 

MiŶistğƌe de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt fouƌŶit des indications sur les aspects réglementaires liés 

à leurs constructions
21

. 

 

Sur le territoire du SAGE Authion, la substitution hivernale serait à envisager 

prioritairement sur les unités de gestion déficitaires, en particulier sur les eaux 

souterraines en effectuer un transfert de prélèvements depuis les eaux souterraines en 

étiage vers les eaux superficielles en hiver. 

Le tableau ci-après présente les volumes qui auraient été mobilisables sur les années 

ϮϬϭϬ à ϮϬϭϮ suƌ les Đouƌs d͛eau des UG CouasŶoŶ et LathaŶ. Cette aŶalǇse ŵoŶtƌe Ƌue 
Đette solutioŶ de suďstitutioŶ hiveƌŶale auƌait ŵoŶtƌĠ ses liŵites à l͛hiveƌ ϮϬϭϬ-2011 où 

la pluviométrie a été faible. 

                                                           
21

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Outils_et_reperes_18_-

_Guide_regional_creation_retenues_substitution-1.pdf 

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/quelques-outils-pour-la-gestion-quantitative-a1223.html 

http://www.maine-et-loire.chambagri.fr/environnement/eau-irrigation-ressources/creer-une-reserve-en-eau-pour-

irriguer.html 

http://www.ariege.chambagri.fr/fileadmin/documents_ca09/irrigation/Création_d_une_retenue_de_stockage/guide_sto

ckage_de_l_eau_ariege__document_national_.pdf 

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Outils_et_reperes_18_-_Guide_regional_creation_retenues_substitution-1.pdf
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Outils_et_reperes_18_-_Guide_regional_creation_retenues_substitution-1.pdf
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/quelques-outils-pour-la-gestion-quantitative-a1223.html
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Figure 25 : Estimation des volumes hivernaux mobilisables sur les ESU des UG 5 et 7 

 

La pĠƌiode d͛oďseƌvatioŶ de ϰ aŶs peƌŵettƌa de ĐoŶfiƌŵeƌ ou iŶfiƌŵeƌ Đes statistiƋues 
eŶĐoƌe ƌĠĐeŶtes ;Đf. ĠgaleŵeŶt l͛aŶalǇse suƌ la gestioŶ de ‘illĠ au sous-chapitre 4.3.6) et 

les voluŵes supplĠŵeŶtaiƌes ĠveŶtuelleŵeŶt dispoŶiďles peƌŵettƌoŶt d͛appoƌteƌ plus 
de souplesse dans la gestion des stocks de Rillé. 
 

4.3.5.2. Pré-localisation 
 

Les retenues de substitution doivent être créées hoƌs du lit ŵajeuƌ des Đouƌs d͛eau et 
des zones humides et dans un contexte de sols peu perméables.  

Dans la mesure du possible, elles devraient  être implantées au plus proche des zones de 

prélèvements denses pour une rentabilité maximale.  

Elles pourront être alimentées de préférence directement par le réseau hydrographique 

;pƌise d͛eauͿ ou par ĐolleĐte d͛eau de ƌuisselleŵeŶt, à défaut par prélèvement dans un 

aquifère (leuƌ aliŵeŶtatioŶ s͛effeĐtuant alors à la soƌtie de l͛hiveƌ). Dans tous les cas, 

uŶe Ġtude d͛iŵpaĐt devƌa ĠtaǇeƌ le ďieŶ foŶdĠ du ŵode de ƌeŵplissage et l͛ĠvaluatioŶ 
des effets sur les milieux aquatiques environnants.  

 

 

2010 : 782 700 m3
15% des besoins non sensibles 
ESOUT etiage 2011

2011 : 196 200m3
4% des besoins non sensibles 
ESOUT etiage 2011

2012 : 4 488 200m3
88% des besoins non sensibles 
ESOUT etiage 2011

2010 : 1 530 000 m3
53% des besoins non sensibles 
ESOUT etiage 2011

2012 : 1 780 000 m3
62% des besoins non sensibles 
ESOUT etiage 2011

2011 :  0 m3
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Les hypothèses de volumes de stockage du scenario n°2 ont été fixées à 12 % des 

prélèvements estivaux ESOU sur les unités de gestion Aulnaies, Etang et affluents et 

Couasnon et affluents, taŶdis Ƌu͛ils soŶt de 24 % minimum sur les unités Lathan aval et 

affluents et Lathan moyen et affluents avec un report hivernal de ces prélèvements 

réparti à 50% sur les ESOU et 50% sur les ESU.  

 

Nb : Les résultats sur les niveaux piézométriques simulés sur les piézomètres de référence POE 

montrent que cette répartition serait encore insuffisante pour la reconquête des POE. 
 

Une première approche sommaire est proposée pour estimer des volumes de stockage 

potentiels sur le secteur, sur la base des hypothèses de dimensionnement suivantes : 
 

- 1/3 du volume de stockage en mouvement de terre : déblai/remblai pour créer les 

digues de retenue ; 

- 2,5 m maximum de tƌaŶĐhe d͛eau utile ; 

- pente des talus 3H/1V ; 

- étanchéification nécessaire du fond de la réserve par une géomembrane (sauf si 

barrière étanche naturelle de perméabilité < 1.10
-9

 m/s sur au moins 1 m. 

 

DaŶs le Đadƌe de la pƌĠseŶte Ġtude, il Ŷ͛Ġtait pas eŶvisageaďle d͛étudier de manière 

dĠtaillĠe les sites poteŶtiels d͛iŵplaŶtatioŶ de ƌĠseƌves de suďstitutioŶ, d͛autaŶt plus 
que cela nécessite de vérifier les disponibilités foncières. 

 

Il est proposé à ce stade une approche sectorisée basée sur les plus fortes densités de 

poiŶts de pƌĠlğveŵeŶts iŶdividuels pouƌ l͛iƌƌigatioŶ suƌ les uŶitĠs  de gestion concernées  

 

Les hypothèses de pré-localisation des sites potentiels sont les suivantes : 

- éviter tout emplacement coupant le lit mineur des cours d'eau, et talwegs 

naturels ; cela implique de privilégier les points hauts relatifs et les talus 

homogènes à faible pente ; 

- éviter les zones humides, les zones Natura 2000, les habitats d'espèces 

protégées, les réservoirs biologiques, la proximité des sites classés ou inscrits, la 

proximité des monuments historiques, la proximité des sites remarquables … ; 
- rechercher pƌĠfĠƌeŶtielleŵeŶt les poiŶts hauts pouƌ liŵiteƌ les ƌisƋues d͛effets 

de remontée de nappes ; 

- privilégier le foŶĐtioŶŶeŵeŶt gƌavitaiƌe de la ĐaŶalisatioŶ d͛eau jusƋu͛auǆ 
diffĠƌeŶts poiŶts d͛iƌƌigatioŶ ; 

- limiter les risques pour les populations en évitant les zones en amont immédiat 

de secteurs habités. 
 

Au vu des volumes de substitution étudiés dans le 2
eme

 scenario de volumes prélevables, 

les volumes de stockage collectifs sur les différents secteurs pouƌƌaieŶt ġtƌe de l͛oƌdƌe 
de 50 000 m

3
 à 100 000 m

3
 par site au maximum, pour une capacité maximale cumulée 

de l͛oƌdƌe de 2,3 millions de m
3
 paƌ saisoŶ d͛iƌƌigatioŶ.  

 

Vu la dispeƌsioŶ des poiŶts de pƌĠlğveŵeŶts d͛eau souteƌƌaiŶe ;doŶt ĐeƌtaiŶs à usage 
industriel), des projets de stockage, individuels ou de quelques usagers, de taille 

beaucoup plus modeste seront aussi nécessaires. 
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La carte ci-après propose une pré-localisation des zones potentiellement favorables à 

l͛iŵplaŶtatioŶ de ƌĠseƌves de suďstitutioŶ.  
 

Ces éléments ne sont fournis que suƌ la ďase d͛uŶe aŶalǇse ĐaƌtogƌaphiƋue à petite 

échelle. Toute ƌĠfleǆioŶ plus appƌofoŶdie devƌa ŶĠĐessiteƌ d͛autƌes iŶfoƌŵatioŶs pouƌ 
vérifier la faisabilité et les contraintes locales : relevés topographiques, études de sols, 

suivi piézométrique des nappes durant une année minimum.  
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Figure 26 : IdeŶtifiĐatioŶ des zoŶes poteŶtielles pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe de ƌeteŶues de suďstitutioŶ 
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4.3.5.3. Estimation coût - bénéfice de la substitution hivernale 

 

A Đe stade de ƌĠfleǆioŶ et eŶ l͛aďseŶĐe de données sur les différents sites, seule une 

approche sommaire peut ġtƌe pƌoposĠe pouƌ l͛estiŵatioŶ du ŵoŶtaŶt d͛iŶvestisseŵeŶt 
pour la création de réserves de substitution. 

 

Ces ŵoŶtaŶts estiŵatifs Ŷ͛iŶĐlueŶt pas les Ġtudes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes à ŵeŶeƌ 
(géoteĐhŶiƋue, piĠzoŵĠtƌiƋue, topogƌaphiƋue,…Ϳ, les Ġtudes d͛ĠvaluatioŶs 
environnementales et dossiers réglementaires, les éventuelles modifications de projet 

dues auǆ ƌĠsultats d͛Ġtudes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes, les aĐƋuisitioŶs foŶĐiğƌes et 
indemnisations, les travauǆ d͛iŶseƌtioŶ paǇsagğƌe … 

 

D͛apƌğs les ƌetouƌs d͛eǆpĠƌieŶĐe de tƌavauǆ de ƌĠalisatioŶ de ƌeteŶues de suďstitutioŶ 
sur les régions Pays de la Loire, Centre, Poitou-ChaƌeŶtes, les Đoûts d͛iŶvestisseŵeŶt 
s͛ĠtaďlisseŶt daŶs uŶe fouƌĐhette eŶtƌe ϯ €HT et ϴ €HT / m

3
 stocké auxquels il faut 

ajouteƌ les Đoûts d͛eǆploitatioŶ vaƌiaďles mais venant en remplacement des coûts 

d͛eǆploitatioŶ dĠjà eǆistaŶts pouƌ les ouvƌages de pƌĠlğveŵeŶts iŶdividuels. 
Pour exemple en Charente, sur le bassin versant de la Boutonne, un volume de 220 000 

m
3
 a été mis en place pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt de ϭ,ϭ M€.  

 

Le ďĠŶĠfiĐe visĠ paƌ la ŵesuƌe de suďstitutioŶ hiveƌŶale s͛Ġvalue au tƌaveƌs de deuǆ 
volumes : le voluŵe pƌĠlevĠ ƌepoƌtĠ de l͛Ġtiage vers l͛hiver et la réduction de volume 

prélevé accompagnant cette substitution.  

L͛oďjeĐtif fiŶal est ďieŶ suƌ l͛iŵpaĐt ƋuaŶtitatif positif atteŶdu suƌ les ŵasses d͛eau 
supeƌfiĐielles et/ou souteƌƌaiŶes. Il Ŷ͛est pas ƋuaŶtifiaďle à Đe stade eŶ l͛aďseŶĐe de 
délimitation précise des projets. Le recours au modèle pourra être utile à cette 

quantification. 

 

Tableau 32 : Synthèse coût  – bénéfice des réserves de substitution hivernale 
  

Secteur UG 

Nombre de 

prélèvements 

individuels 

raccordables 

Bénéfice visé : 

V Report hivernal 80% 

V Réduction de 20% 

 

Coût global 

;ϱ€/ŵ3)
 

Confluence Aulnaies-

Authion 
UG1 et 4 ~30 240 000m

3
 / 60 000m

3
 1,2M€ 

Amont Beaufort UG5 ~50 320 000m
3
 / 80 000m

3
 ϭ,ϲM€ 

Butte de Neuillé –Blou-

Vernoil 
UG6 ~30 240 000m

3
 / 60 000m

3
 ϭ,ϮM€ 

Aval 3 Rus UG9 100 640 000m
3
 / 160 000m

3
 3,2M€ 

Affluents rive gauche 

Lathan moyen  
UG7 ~20 160 000m

3
 / 40 000m

3
 8ϬϬk€ 

TOTAL  ~220 1 600 000m
3
 / 400 000m

3
 8 M€ 

 

Soit 8 millions d͛euƌos pouƌ le voluŵe total de 1 600 000 m
3. Des ĠĐoŶoŵies d͛ĠĐhelle 

peuvent être obtenues en mutualisaŶt les voluŵes stoĐkĠs ŵġŵe si le Đoût d͛adduĐtioŶ 
peut à l͛iŶveƌse augŵeŶteƌ aveĐ l͛ĠloigŶeŵeŶt des ilots d͛iƌƌigatioŶ.  
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4.3.6. IllustƌatioŶ d͛uŶ Đas ĐoŶĐƌet : le Lathan 49 

UŶe illustƌatioŶ d͛uŶe gestioŶ optiŵisĠe des ƌessouƌĐes eŶ eau est pƌĠseŶtĠe pouƌ la 
zoŶe d͛aleƌte du LathaŶ ϰϵ. A paƌtiƌ d͛uŶ ďilaŶ des lâĐheƌs de Rillé sur la période 2005-

2015, des propositions de solutions sont présentées ci-après. 

 

4.3.6.1. Bilan 2005-2015 de la gestion du réservoir de Rillé 

 

OŶ dispose d͛uŶ ƌeĐul depuis les années 90 sur le suivi pƌĠĐis de l͛ĠvolutioŶ des voluŵes 
stockés et lâchés depuis le réservoir de Mousseaux du complexe de Rillé.  

 

Une analyse statistique de ces volumes sur les années les plus récentes (2005-2015) a 

été réalisée et présentée ci-dessous :  

 

 

 
 

Figure 27 : Analyse corrélative du remplissage du réservoir de Mousseaux 

 

Le détail est fourni en annexe 8. 

 

Il ressort principalement de cette analyse que le remplissage hivernal a été difficile 

statistiƋueŵeŶt ϯ aŶŶĠes suƌ ϭϬ eŶ ƌaisoŶ d͛uŶ déstockage estival iŵpoƌtaŶt et/ou d͛uŶ 
déficit hivernal de recharge (hors vidange). 
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Cela sigŶifie Ƌue ϯ aŶŶĠes suƌ ϭϬ, le plaŶ d͛eau Ŷe peut ƌepƌĠseŶteƌ uŶe souƌĐe 
d͛aliŵeŶtatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe ou de suďstitutioŶ pouƌ des pƌĠlğveŵeŶts daŶs le 
Lathan réaliŵeŶtĠ à l͛aval.  
 

Par ailleurs, on se rend compte que la cote de vigilance au 30 septembre a été dépassée 

3 années /10 (2 en septembre et 1 début octobre), ce qui indique que les fins de saisons 

d͛iƌƌigatioŶ soŶt paƌfois difficiles à satisfaire. 

 

Sur les 7 années sur 10 non critiques, un volume supplémentaire apparait 

statistiquement disponible mais il reste à conforter (nécessité de passeƌ d͛uŶ ĠĐheĐ de 
remplissage hivernal de 3/10 à 2/10 au moins).  

 

Etant donné qu͛en situation actuelle, les unités du Lathan réalimenté satisfont voire 

dépassent légèrement leurs objectifs de dĠďit d͛oďjeĐtif d͛Ġtiage (DOE), la mise en 

œuvƌe du sĐĠŶaƌio ϭ, en donnant plus de souplesse (réduction des échecs de 

remplissage), donnera des possibilités dans la gestion des lâchers depuis le réservoir de 

Mousseaux.  

 

Cette piste de réflexion est développée au paragraphe suivant et chiffrée dans le tableau 

33. 

 

4.3.6.2. Transferts de prélèvements entre compartiments et UG : 

Illustration ĐhiffƌĠe d’uŶe gestioŶ optiŵisĠe pouƌ le Lathan 49 

 

Le ďilaŶ suƌ la zoŶe d͛aleƌte LathaŶ ϰϵ ;UG ϲ et ϳͿ ŵoŶtƌe une situation déficitaire sur les 

compartiments souterrains (Nappes du Cénomanien et du Séno-Turonien) tandis que la 

situation est statistiquement légèrement excédentaire sur l͛aǆe réalimenté du 

compartiment superficiel aux points nodaux des UG 6 et 7 (voir tableau n°33 ci-après). 

 

AveĐ la ŵise eŶ œuvƌe du sĐeŶaƌio ϭ, les dĠďits siŵulĠs suƌ l͛aǆe ƌĠaliŵeŶtĠ du LathaŶ 
montrent une augmentation assez nette du fait de l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛aliŵeŶtatioŶ du 
LathaŶ paƌ ses Ŷappes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ;voiƌ taďleau Ŷ°ϯϯ Đi-après). Il pourrait donc 

eǆisteƌ uŶe ŵaƌge de ŵaŶœuvƌe daŶs les voluŵes ŵoďilisaďles depuis le ƌĠseƌvoiƌ de 
Rillé en dehors des années de crise. Cette souplesse pourrait permettre une 

optimisation des lâchers du réservoir de Rillé. 

 

Si cette marge de ŵaŶœuvƌe se ĐoŶfiƌŵe suƌ la pƌoĐhaiŶe pĠƌiode d͛ĠvaluatioŶ de la 
ŵise eŶ œuvƌe des voluŵes pƌĠlevaďles, la solutioŶ d͛uŶ tƌaŶsfeƌt de ƋuelƋues poiŶts de 
prélèvements individuels sur nappes vers le réseau superficiel du Lathan réalimenté 

pourrait ainsi être envisagée à terme comme solution complémentaire au scenario de 

réduction des prélèvements sur nappe des unités déficitaires du Lathan 49 (notamment 

suƌ les seĐteuƌs d͛asseĐs récurrents des affluents du Lathan). 

 

La figure ci-après présente les points de prélèvements agricoles en eau souterraine 

situés à une distance égale ou inférieure à 2km du Lathan réalimenté. 
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Figure 28 : Localisation des forages agricoles à moins de 2km du Lathan réalimenté par 

le réservoir de Rillé 

 

L͛eŶseŵďle de Đes poiŶts de pƌĠlğveŵeŶt ƌepƌĠseŶtent un volume total de 1 285 000 m
3
 

(447 000 m
3
 suƌ l͛UGϲ et ϴϯϴ 000m

3
 suƌ l͛UGϳͿ pouƌ l͛année de référence 2011.  

Cela représente un débit instantané théorique total moyen de 0,17 m
3
/s (0,06 m

3
/s sur 

l͛UGϲ et Ϭ,ϭϭ ŵ3/s suƌ l͛UGϳͿ au mois d͛août (selon la répartition statistique de 33% des 

besoins au mois d͛août). 

 

Si on compare ces débits instantanés aux excédents simulés sur les QMNA5 par rapport 

aux DOE aux points nodaux des UG 6 et 7 (tableau n°33 ci-dessous) ; l͛iŶtĠƌġt d͛uŶ 
transfert de ces prélèvements souterrains, proches du Lathan réalimenté, vers des 

prélèvements superficiels directs dans ce dernier apparait statistiƋueŵeŶt et à l͛ĠĐhelle 
de chacune des UG envisageable. 

 

Tableau 33 : AŶalǇse Đoŵpaƌative d͛uŶ tƌaŶsfeƌt de pƌĠlğveŵeŶt ESOU -> ESU et du 

potentiel du Lathan réalimenté 

 

UG Volume ESOU 

(m
3
/an réf 

2011) 

Débit instantané 

équivalent en 

août (m
3
/s) 

Excédent actuel au 

point nodal 

QMNA5/DOE 

(m
3
/s) 

Excédent scenario 1 

VP au point nodal 

QMNA5/DOE (m
3
/s) 

UG6 447 038 0,06 0,06 0,12 

UG7 838 387 0,11 0,03 0,13 

TOTAL 1 285 425 0,17 - - 
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La ŵise eŶ œuvƌe pouƌƌait ġtƌe eŶvisagĠe de manière phasée (par tranches successives 

de ƋuelƋues % de l͛eǆĐĠdeŶt dĠgagĠͿ et suivant deux actions menées en parallèle ou 

successivement au pƌojet d͛eǆteŶsioŶ du ƌĠseau BBJ ;voiƌ paƌtie ϰ.ϯ.ϰͿ : 
 

Tableau 34 : Phasage de l͛appliĐatioŶ des voluŵes pƌĠlevaďles suƌ la zoŶe d͛aleƌte 
Lathan 49 

 

Phases 

ACTION 1 PRIORITAIRE 

 

réduction des prélèvements sur les 

eaux souterraines 

 

ACTION 2 

 

Ġtude et ŵise eŶ œuvƌe de 
transferts entre UG et entre 

compartiments ESOU->ESU 

 

 

2017-2021 

 

 

Réduction 10% sur 4 ans 

Et évaluation 

Etude des projets de transferts 

entre : 

- UG 1 et 6 (extension BBJ) 

- compartiments 

souterrains et 

superficiels ESOU=>ESU 

des UG 6 et 7 

 

Mise eŶ œuvƌe de l͛extension 

BBJ sur le secteur Curée (121 000 

m
3
  à confirmer). 

2022-2023 Bilan : 

 

Si non remplissage Mousseaux 3 

années/10 poursuite des réductions 

jusƋu͛à ϭϱ% 

 

 

Bilan : 

 

Si remplissage Mousseaux 8 

années/10 possibilité de 

réduction ESOU par substitution 

à partir ESU de l͛aǆe réalimenté 

du Lathan 

 

Si passage du non remplissage 

3/10 à 2/10 : optimisation 

progressive des lâchers de Rillé 

et augmentation des lâchers 

estivaux par pallier (tranche 

annuelle d'un maximum de xx% 

de l'excédent à définir) à définir 

pour un volume total estimé à 

390 000 m
3
 (à confirmer : 

0.1/2x3600x24x30x3mois). 
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4.4. Gestion coordonnée de l’aŵĠlioƌatioŶ de la gestion 

quantitative des ressources en eau et de la gestion des milieux 

aquatiques 

Certaines mesures proposées relative à la gestion quantitative de ressources en eau 
soŶt ĠgaleŵeŶt des ŵesuƌes visaŶt à l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ de l͛eau et des ŵilieuǆ 
aquatiques. 
Les paragraphes suivant inventorient ces mesures en ciblant plus précisément les 
seĐteuƌs à pƌivilĠgieƌ ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛oďjeĐtif ƋuaŶtitatif et les ďĠŶĠfiĐes atteŶdus suƌ Đet 
objectif. 
 

La Đaƌte page suivaŶte illustƌe l͛Ġtat des lieuǆ de la ŵise eŶ place de contrats territoriaux 
des ŵilieuǆ aƋuatiƋues suƌ les ŵasses d͛eau supeƌfiĐielles du ďassiŶ veƌsaŶt de 
l͛AuthioŶ. 
 

Mis à part le Lathan aval et le LathaŶ à l͛aŵoŶt de ‘illĠ, l͛eŶseŵďle des Đouƌs d͛eau 
classés en liste 1&2 est concerné par des Contrats Territoriaux Milieux Aquatiques 
;CTMAͿ ou des pƌojets de ƌestauƌatioŶ de la ĐoŶtiŶuitĠ eŶ phase de ŵise eŶ œuvƌe 
comme suit : 
 

- Authion (2013-ϮϬϭϴͿ : ϭ CTMA pouƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt des afflueŶts du Đouƌs d͛eau 
et un projet de restauration de la continuité daŶs le Đadƌe de l͛Ġtude spĠĐifiƋue 
concernant les ouvrages de Pont-Bourguignon, les clapets de Brain-sur-Authion 
et des Loges, 

- Changeon/Lane (2014-ϮϬϭϵͿ : ϭ CTMA pouƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt des deuǆ Đouƌs 
d͛eau, la ƌestauƌatioŶ de la ĐoŶtiŶuitĠ suƌ ϳ ouvƌages eŶ pƌojet et 
désensablement, 

- Couasnon (2009-2012 et 2013-2018) : 1 CTMA pour la restauration des 
ĐoŶtiŶuitĠs et pƌojets d͛aŵĠŶageŵeŶt de tǇpe ‘ϭ à ‘ϯ22 (après un premier 
ĐoŶtƌat peƌŵettaŶt l͛aďaisseŵeŶt de ϮϮ ouvƌages et tƌavauǆ de ƌeŶatuƌatioŶ 
entre 2004 et 2008),  

- Lathan médian (2013-2018) : restauration des continuités et projets 
d͛aŵĠŶageŵeŶt de tǇpe ‘ϭ à ‘ϯ ;ϯ CTMA). 

 
ϰ ŵasse d͛eauǆ et ƋuelƋues afflueŶts deŵeuƌeŶt saŶs CTMA ;eǆ : ƌuisseauǆ de la Filiğƌe, 
des Redouets, de Frotte-Pénil, etc.) et/ou sans maîtrise d͛ouvƌage. 
 

Les zones blanches sur la carte ci-après illustrent ces bassins versants pour lesquels la 
dĠŵaƌĐhe CTMA Ŷ͛a pas ĠtĠ eŶgagĠe. Ces ďassiŶs se situaŶt daŶs les uŶitĠs de gestioŶ 
déficitaires devront engager cette démarche pour améliorer leur gestion des  ressources 
en eau.  

                                                           
22

 Voir tableau explicitant les principes de restauration des cours d’eau pages suivantes. 
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Figure 29 : Contrats territoriaux des milieux aquatiques du SAGE Authion 
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4.4.1. Restauration et entretien de la morphologie des Đouƌs d’eau 

Disposition 6.A.2. du PAGD 
 

4.4.1.1. Principes  

 
Restauration morphologique des Đouƌs d’eau et eŶjeu ƋuaŶtitatif 
 

Les lits mineurs des Đouƌs d͛eau et de leuƌs affluents ont été élargis ou approfondis 
(« recalibrés ») au fil des années suƌ de Ŷoŵďƌeuǆ tƌoŶçoŶs du ďassiŶ de l͛AuthioŶ. Les 
travaux qui entraînent un enfoncement important du lit mineur entraînent aussi un 
aďaisseŵeŶt des Ŷappes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. 
 

DaŶs les zoŶes eŶfoŶĐĠes ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ le ƌeĐaliďƌage et l͛ĠƌosioŶ ƌĠgƌessive, des 
actions ciblées en fonction de la dynamique23 en cours sont à prévoir permettant de 
limiter ou de stopper le phénomène : re-méandration, micro seuils de fond, recharge du 
lit. Suƌ uŶe situatioŶ staďilisĠe eŶ teƌŵes d͛eŶfoŶĐeŵeŶt uŶ pƌogƌaŵŵe de ƌeĐoŶƋuġte 
des berges passant par des re-talutages et/ou des plantations24 adaptées peut être mis 
en place. En étiage, le bénéfice quantitatif de telles mesures sera la réduction du 
pouvoiƌ dƌaiŶaŶt du Đouƌs d͛eau vis-à-vis de la Ŷappe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. 
En hiver et au printemps, le re-profilage vers une configuration plus naturelle et le 
rechargement en sédiments sont également profitables aux échanges entre nappes et 
Đouƌs d͛eau Đaƌ la ƌĠduĐtioŶ de la seĐtioŶ et de la tƌaŶĐhe d͛eau auƌa pouƌ effet de 
favoƌiseƌ l͛eǆpaŶsioŶ de Đƌues ŵoǇeŶŶes veƌs le lit ŵajeuƌ ĐoŶduisaŶt à gĠŶĠƌeƌ des 
infiltrations vers les Ŷappes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt.  
 

Tableau 35 : Typologie de restauration morphologique  
(source : Manuel de restauƌatioŶ des Đouƌs d͛eau, BioteĐ, Malavoi puďliĐatioŶ AESN DĠĐeŵďƌe ϮϬϬϳͿ 

 
Niveau de 

restauration 
Nature des travaux Effet quantitatif attendu 

R1 - diversification du lit et des faciès - très Faible à nul 

R2 

- augŵeŶtatioŶ de l͛eŵpƌise du Đouƌs d͛eau ; 
- ƌeĐƌĠatioŶ d͛uŶ tƌaĐĠ plus siŶueuǆ ; 
- mise en place de bancs alluviaux alternés ; 
- recréation de ripisylve ; 
- rechargement du lit ; 
- parfois création de seuils et rampes pour 

liŵiteƌ les effets de l͛iŶĐisioŶ 

- moyen 

- écoulements ralentis, 
- évaporation réduite, 
- dépôt sédimentaire 

colmatant favorisé 

R3 
- reĐƌĠeƌ totaleŵeŶt uŶ Đouƌs d͛eau siŶueuǆ ou 

méandriforme 

- idem R2 mais 
amplifié 

  

                                                           
23

 Le retour à un gabarit conforme à la situation naturelle par rétrécissement du lit (banquettes, épis, etc.) 
permettrait de réduire l’étalement de la lame d’eau, de concentrer les écoulements et donc l’auto curage, pour 
une amélioration qualitative. 
24

 Dans les secteurs dénudés ou présentant des déficits importants de végétation ligneuse, ces actions doivent 
être complétées par un programme de replantation de ripisylve destiné à limiter la prolifération végétale 
(hélophytes) dans le lit 
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Entretien pour optiŵisatioŶ de la gestioŶ des ĐaŶauǆ d’iƌƌigatioŶ  
 

L͛eŶtƌetieŶ des Đouƌs d͛eau peƌŵet de faĐiliteƌ l͛ĠĐouleŵeŶt Ŷatuƌel des eauǆ suƌ 
l͛eŶseŵďle du ďassiŶ veƌsaŶt et d͛assuƌeƌ uŶe ĐiƌĐulatioŶ effiĐaĐe de l͛eau daŶs le Val 
iŶoŶdaďle de l͛AuthioŶ daŶs le Đadƌe d͛uŶe gestioŶ diffĠƌeŶĐiĠe.  
Cette gestion décline pour le Val inondable, un plan de gestion pluriannuel pour la 
réalisation d'une opération groupée d'entretien régulier prévue par l'article L. 215-15, 
du Code de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt.  
Pour le reste du bassin versant, les « acteurs pressentis » doivent s'orienter vers la 
restauration des milieux avec un entretien des berges de cours d'eau comprenant 
éventuellement l'enlèvement ponctuel d'embâcles à risque pour l'enjeu inondation. 
 
Avec une gestion des ouvrages affinée (voir paragraphe 5.4.2.2.), cet entretien 
peƌŵettƌa uŶe ŵeilleuƌe ĐiƌĐulatioŶ de l͛eau et uŶe diŵiŶutioŶ des phĠŶoŵğŶes 
d͛iŶfiltƌatioŶ et d͛ĠvapoƌatioŶ. 
 

4.4.1.2. Estimation coût - bénéfice des travaux de restauration 

morphologique de cours d’eau 

 
L͛estiŵatioŶ du Đoût ŵoǇeŶ et gloďal pouƌ l'eŶtƌetieŶ ƌĠgulieƌ du ƌĠseau 
hydrographique, la restauration et l'entretien des berges (à hauteur de 30% du linéaire) 
;soit uŶ Ŷiveau de ƌestauƌatioŶ ‘ϮͿ est d͛eŶviƌoŶ ϰ à ϴ € HT / ŵl. Le rythme envisageable 
est de 5 km/an. 
 
L͛estiŵatioŶ du Đoût ŵoǇeŶ et gloďal pouƌ uŶe opĠƌatioŶ Đoŵplğte de ƌeĐƌĠatioŶ d͛uŶ 
tƌoŶçoŶ de Đouƌs d͛eau ŵĠaŶdƌifoƌŵe, aveĐ ƌeĐhaƌge du lit (soit un niveau de 
restauration R3) est d͛eŶviƌoŶ ϱϬ à 100 €HT/ŵl. Ces aĐtioŶs soŶt à ƌĠseƌveƌ à des 
secteurs particulièrement dégradés et dont le potentiel de gain après restauration aura 
été bien identifié. 
 

Tableau 36 : Synthèse coût – ďĠŶĠfiĐe de ƌestauƌatioŶ ŵoƌphologiƋue de Đouƌs d͛eau 
 

Mesure N°UG 
Niveau de 

restauration 

Linéaire de 

berge 
Bénéfice visé 

Coût 

global 

Restauration 

du lit et 

entretien des 

berges 

UG 4, 5, 
6 et 7 

R2 
10 000 
ml/an 

Amélioration de 
l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ 

ϲϬ k€/aŶ 

Restauration 

complète avec 

recharge et re-

méandration 

UG 4, 5, 
6 et 7 

R3 1 000ml/an 

Augmentation des 
niveaux des nappes 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 

comprises 
généralement entre 

quelques centimètres 
et plusieurs 

décimètres suivant 
l͛iŵpoƌtaŶĐe des 

travaux de recharge 

ϳϱk€/aŶ 
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4.4.2. Accompagnement de la rĠduĐtioŶ du tauǆ d’ĠtageŵeŶt des 
Đouƌs d’eau 

Dispositions 5.A.1. à 5.B.2. du PAGD 
 

4.4.2.1. Principes 

 
Le ďassiŶ de l͛AuthioŶ présente un grand Ŷoŵďƌe d͛ouvƌages hydrauliques transversaux 
;eŶviƌoŶ ϮϬϬͿ, ƌĠpaƌtis suƌ l͛eŶsemble des sous bassins versants, ayant pour fonction : la 
protection contre les inondations et l͛assainissement des terres, la répartition des eaux, 
l͛iƌƌigatioŶ et l͛aliŵeŶtatioŶ des ƌiveƌaiŶs. 
Ces ouvrages transversaux (majoritairement des clapets) constituent un obstacle à la 
continuité écologique (longitudinale et transversale) des milieux aquatiques avec des 
hauteuƌs de Đhute vaƌiaďles et uŶ tauǆ d͛ĠtageŵeŶt atteigŶaŶt les ϭϬϬ% suƌ le LathaŶ 
aval et le Val d͛AuthioŶ. 
 
Par ailleurs le SAGE a fixé dans sa dispositioŶ ϱAϭ les oďjeĐtifs de tauǆ d͛Ġtagement de 
ĐhaƋue ŵasse d͛eau supeƌfiĐielle, bassin versant par bassin versant, des stratégies 
d͛iŶteƌveŶtioŶ ďasĠes suƌ l͛ĠvaluatioŶ gloďale de la ŶĠĐessitĠ de ŵaiŶtieŶ de poiŶts 
siŶgulieƌs ;ŵaiŶtieŶ d͛uŶe pƌise d͛eau, d͛aliŵeŶtatioŶ d͛uŶ ďƌas, etĐ.Ϳ ou de staďiliseƌ le 
profil par rapport à des enjeux collectifs (pont, route, berges, zones humides, etc., 
nécessitant de rester stabilisés paƌ ƌappoƌt à uŶe Đôte du litͿ. EŶ l͛aďseŶĐe d͛usage, la 
ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ à l͛ideŶtiƋue devƌa toujouƌs ġtƌe justifiĠe au ƌegaƌd d͛uŶe foŶĐtioŶ 
essentielle touchant des intérêts collectifs. 
 

 
 

Figure 30 : PĠƌiŵğtƌes, ŵilieuǆ et CTMA des ŵasses d͛eau du ďassiŶ de l͛AuthioŶ 
(source PAGD SAGE Authion) 
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Tableau 37 : Typologie de travaux sur ouvrages transversaux  

(source : MaŶuel de ƌestauƌatioŶ des Đouƌs d͛eau, BioteĐ, Malavoi puďliĐatioŶ AESN DĠĐeŵďƌe ϮϬϬϳͿ 
 

Niveau de 

restauration 
Nature des travaux Effet quantitatif attendu 

R1 
- Diversification du lit et des 

faciès sans toucher à 
l͛ouvƌage 

Très Faible à nul 

R2 

- Arasement partiel du seuil de 
l͛ouvƌage, 

- CƌĠatioŶ d͛ilôts, ƌisďeƌŶes, 
ďaŶĐs eŶ aŵoŶt de l͛ouvƌage : 
effet récif » ; 

- Diversification des berges ; 
 

Moyen 

- Ecoulements ralentis, 
- Evaporation réduite, 
 

R3 

- Dérasement complet de 
l͛ouvƌage ;=suppƌessioŶ du 
seuil) 

- recharge 

Elevé à très élevé 

- ‘estauƌatioŶ de l͛ĠĐouleŵeŶt Ŷatuƌel 
- Pouvoir dƌaiŶaŶt du Đouƌs d͛eau 

diminué 

- Potentiel de débordement en zones 
d͛eǆpaŶsioŶ de Đƌue et en zones 
humides accru 

 
 
Du point de vue quantitatif, les ouvrages transversaux avec rehausse estivale des lignes 
d͛eau ĐoŶstitueŶt des poiŶts siŶgulieƌs pouƌ les ĠĐhaŶges estivauǆ eŶtƌe Ŷappe et Đouƌs 
d͛eau.  
EŶ effet, la ƌĠhausse de la ligŶe d͛eau eŶ Ġtiage à l͛aŵoŶt des ouvƌages ;pouƌ l͛iƌƌigatioŶ 
ou tout autre usage) crée une charge hydraulique anormalement haute dans le cours 
d͛eau à l͛aŵoŶt de l͛ouvƌage daŶs sa zoŶe d͛iŶflueŶĐe ;Đf. tauǆ d͛ĠtageŵeŶtͿ pouƌ la 
saison.  
 
Celle-ci est alors significativement plus haute que la cote piézométrique de la nappe 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, Đe Ƌui oĐĐasioŶŶe des iŶfiltƌatioŶs paƌ le lit du Đouƌs d͛eau suƌ tout 
le lit ŵiŶeuƌ daŶs la zoŶe d͛iŶflueŶĐe à l͛aŵoŶt de l͛ouvƌage. 
 
A Đes peƌtes paƌ iŶfiltƌatioŶ s͛ajouteŶt les peƌtes paƌ ĠvapoƌatioŶ qui peuvent 
représenter entre 0,5 et 3 l/s/ha voire 5 l/s/ha  en cas de fortes chaleurs. 
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Figure 31 : Hauteur de chute sur ouvrages et tauǆ d͛ĠtageŵeŶt des Đouƌs d͛eau  

(source PAGD SAGE Authion) 

 
 

4.4.2.2. Amélioration de la gestion des ouvrages : exemple de mise 

en application sur le Changeon 
 

UŶ eǆeŵple de pƌotoĐole de gestioŶ eǆiste suƌ l͛aŵoŶt du Val d͛AuthioŶ et suƌ le 
ChaŶgeoŶ ;eŶ Đouƌs d͚ĠlaďoƌatioŶͿ. Suƌ la ďase de Đet eǆeŵple, il ĐoŶvieŶt de disposeƌ 
d͛uŶ ƌğgleŵent-cadre décliné en protocoles pour la gestion des ouvrages hydrauliques 
peƌŵettaŶt d͛atteiŶdƌe l͛oďjeĐtif de gestioŶ ĠƋuiliďƌĠe et duƌaďle des usages et des 
foŶĐtioŶs des ŵilieuǆ aƋuatiƋues pouƌ l͛eŶseŵďle du ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ. 
 
L͛oďjeĐtif des protocoles de gestion est de limiter les charges hydrauliques 
aŶoƌŵaleŵeŶt hautes au ƌegaƌd de l͛iŵpoƌtaŶĐe des usages eŶ plaĐe de ŵaŶiğƌe à 
limiter les pertes par infiltration et par évaporation. 

Secteurs prioritaires pour 
actions de niveau R3 sur 
ouvrages 

Secteurs prioritaires pour 
actions de niveau R3 sur lits 
et berges 
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A titƌe d͛illustƌatioŶ les peƌtes paƌ iŶfiltƌatioŶ pouƌ août 2011 étaient assez élevées pour 
les UG 2, 5, 6 et 7. 
 

Tableau 38 : IŶfiltƌatioŶ d͛eau des Đouƌs d͛eau veƌs les Ŷappes siŵulĠe suƌ août ϮϬϭϭ 
(régime influencé, volume en m3 sur 30 jours) 

 

N° UG 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

infiltration 194 400 2 424 691 368 970 86 159 1 435 143 612 628 543 409 347 616 162 615 139 675 

débordement -3 998 016 -12 506 843 - 666 381 - -505 913 - 9 094 - 183 046 - 90 543 - - 

bilan nappe -3 803 616 -10 082 152 - 297 411 86 159 929 229 603 535 360 364 257 073 162 615 139 675 

bilan cours 
d'eau 

3 803 616 10 082 152 297 411 -86 159 -929 229 -603 535 -360 364 - 257 073 - 162 615 - 139 675 

 

Suivant les sous-bassins-versants, les contraintes peuvent être fortes au regard : 
- Des usages, notamment agricoles. 
- Du risque inondation notamment dans les zones basses du Val et dans les zones 

de confluence. 
- De la gestion des étiages sévères. 

 
L͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶ ƌğgleŵeŶt-Đadƌe pouƌ l͛eŶseŵďle du ďassiŶ-versant peut se 
ĐoŶstƌuiƌe au tƌaveƌs des ϱ zoŶes d͛aleƌte : Changeon, Couasnon /Aulnaies, Lathan 49, 
Lathan 37 et Val d͛AuthioŶ/ 3rus. 
 
Les réflexions relatives au règlement-Đadƌe pouƌƌoŶt s͛Ġtaďliƌ à paƌtiƌ des ϭϬ uŶitĠs de 
gestion avec suivi quantitatif (et, au besoin, à partir des sous-bassins unitaires) pour 
lesquels des objectifs de gestion spécifique sont définis.  
Les protocoles de gestion seront décrits dans un document qui pourra préciser : 
 

- La délimitation des entités hydrologiques avec les différents règlements 
existants, sur les bases du découpage de la carte ci-jointe. 

- Les ďesoiŶs, les ĐoŶtƌaiŶtes de gestioŶ de l͛eau pouƌ les diffĠƌeŶts usages eŶ 
fonction des niveaux des nappes et des milieux aquatiques. 

- Les indicateurs et objectifs de gestion par unités de gestion au niveau des 
différents points de contrôle.  

 

4.4.2.3. Estimation coût – bénéfice des travaux sur ouvrages 

hydrauliques transversaux  

 
Outƌe l͛oďjeĐtif pƌioƌitaiƌe de ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue, les tƌavauǆ suƌ ouvƌages oŶt pouƌ 
objectif de tendre vers un ƌetouƌ à l͛ĠƋuiliďƌe Đouƌs d͛eau – Ŷappe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
en étiage et de lutteƌ ĐoŶtƌe l͛ĠvapoƌatioŶ suƌ les plans d͛eau et les biefs au taux 

d͛ĠtageŵeŶt les plus ĠlevĠs. L͛oďjeĐtif ƋuaŶtitatif visĠ peut doŶĐ s͛Ġvalueƌ eŶ teƌŵes de 
volumes non infiltrés ou non évaporés. A ce stade, cette estimation ne peut être fournie 

car elle est liée à la réduction effective de hauteur de chute et au calibre des biefs en 

amont des ouvrages visés.  
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Les montants engagés à ce jour dans le cadre des différents CTMA sont au total de 1,9 

M€ HT pour un montant prévisionnel global de 4,1 M€ HT établi dans le cadre des 

diagnostics de CTMA.  

 
Les coûts de fonctionnement sont très variables : de 2 000 à 10 000 €HT/ aŶ suivaŶt les 
dispositifs. 
 

Tableau 39 : Synthèse coût – bénéfice des travaux sur ouvrages hydrauliques 
 

Projet/secteur UG 

Nombre 

ouvrages 

estimé 

Type 

travaux 

Bénéfice 

visé 

Coût 

global 

travaux 

Coût global 

fonctionnement 

CTMA non engagé 

Curée/Lathan 

aval 

UG 6 
et 2 

10 R2 à R3 
Non 

quantifié 
75ϬK€ ϭϬ k€/aŶ 

CTMA engagé 

Lathan moyen UG7 8 R2 à R3 
Non 

quantifié 
5ϬϬ k€ ϱ k€/aŶ 

Couasnon  UG5 5 R2 à R3 
Non 

quantifié 
ϯϬϬ K€ Ϯ k€/aŶ 

Amélioration gestion des ouvrages 

Changeon/Lane   En place  -  

Couasnon   
Protocole 
à réaliser 

 ϱ k€  

Lathan 37 et 49    ϱ k€  

Val d’AuthioŶ    ϱ k€  
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4.4.3. Recharge de lit en zones d’eǆpaŶsioŶ des Đƌues  

Dispositions 4.B.3., 7.B.1. et 11.C.1. du PAGD 
 

4.4.3.1. Principes 

 

La CLE souhaite favoƌiseƌ les pƌiŶĐipes d͛aŵĠŶageŵeŶt suivaŶts : 
- Les opérations de re-méandrage et de recharge en granulats qui ralentissent la 

propagation des crues. 
- Le maintien et/ou la restauration du maillage bocager, la préservation des 

zones humides dans les zones agricoles et naturelles. 
- Les techniques favorisant l'infiltration (après traitement) intégrées le plus en 

amont possible dans les projets d'aménagement. 
 
Les zoŶes d͛eǆpaŶsioŶ des Đƌues (ZEC) à préserver sont des secteurs inondables mais 
non urbanisés. Elles jouent un rôle majeur dans la prévention des inondations en 
ƌĠduisaŶt les dĠďits à l͛aval et eŶ alloŶgeaŶt la duƌĠe des ĠĐouleŵeŶts. Ces zoŶes oŶt 
ainsi leur importance dans la réalimentation des nappes. 
 
Le PAGD du SAGE intègre la ƌeĐhaƌge des Ŷappes daŶs la dĠŵaƌĐhe d͛ideŶtifiĐatioŶ des 
zoŶes d͛eǆpaŶsioŶ des Đƌues de la dispositioŶ Ŷ°ϭϭ.C.ϭ. 
 
Il est ŶĠĐessaiƌe Ƌue Đes zoŶes d͛eǆpaŶsioŶ des Đƌues soieŶt pƌises en compte : 

- Loƌs de la ŵise eŶ œuvƌe des pƌogƌaŵŵes d͛iŶteƌveŶtioŶ eŶ Đouƌs d͛ĠlaďoƌatioŶ 
comme les mesures agri-environnementales, les chartes forestières, les 
pƌogƌaŵŵes d͛aĐtioŶs des DĠpaƌteŵeŶts ϯϳ&ϰϵ ;ENS, pƌogƌaŵŵes de 
plantation) et du PNRLAT (Natura 2000 et contrats nature), 

- Loƌs des ŵodifiĐatioŶs sigŶifiĐatives de l͛oĐĐupatioŶ du sol, 
- Loƌs de la ĐƌĠatioŶ ou la ƌestauƌatioŶ de ƌĠseauǆ d͛eauǆ pluviales et de fossĠs.  

 
L͛iŶveŶtaiƌe eǆhaustif des zoŶes d͛eǆpaŶsioŶ des Đƌues suƌ l͛eŶseŵďle du ďassiŶ versant 
de l͛AuthioŶ devra être réalisé selon les étapes suivantes :  

- L͛ideŶtifiĐatioŶ des zoŶes d͛eǆpaŶsioŶ de Đƌues sous sǇstğŵe d͛iŶfoƌŵatioŶ 
géographique par croisement des zones inondables avec les zones non 
urbanisées (cf. figure page suivante), 

- Le croisement entre les données topographique, les périmètres des atlas des 
Zones Inondables (AZI) du Couasnon, du Lathan et esquisse Changeon, 

- La hiĠƌaƌĐhisatioŶ des zoŶes d͛eǆpaŶsioŶ de Đƌues paƌ aŶalǇse ŵultiĐƌitğƌes 
(zones de confluences des principaux couƌs d͛eau, taille, tǇpe d͛oĐĐupatioŶ des 
sols, pentes, distance et vulnérabilité des secteurs en aval,…Ϳ, 

- La vérification des foŶĐtioŶŶalitĠs des zoŶes d͛eǆpaŶsioŶ de Đƌue sur le terrain, 
- La définition des aménagements nécessaires à leurs restaurations.  

 
La même démarche méthodologique sera appliquée à tous les affluents. 
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Nous avons mené un premier travail avec la cellule du SAGE pour croiser des grandes 
eŶveloppes des zoŶes d͛eǆpaŶsioŶ des Đƌues aveĐ les zoŶes pƌĠfĠƌeŶtielles d͛iŶfiltƌatioŶ 
des Đouƌs d͛eau vers les nappes (voir carte ci-après). 
 
La modélisation hydrologique et hydrogéologique réalisée pour la présente étude 
peƌŵet d͛Ġtaďliƌ à l͛ĠĐhelle des petits bassins versants hydrologiques unitaires définis en 
phases 1 et 2 de l͛Ġtude Volumes Prélevables:  

- des zoŶes d͛affleuƌeŵeŶt poteŶtiel de Ŷappe eŶ situatioŶs hǇdƌo ĐliŵatiƋues 
moyennes, 

- des zoŶes d͛iŶfiltƌatioŶ depuis les Đouƌs d͛eau veƌs les Ŷappes, 

- des secteurs pré-identifiés de réhabilitation ZH / ZEC pouƌ l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de 
la création de réserves de substitution   

Ces zones constituent des sites privilégiés à étudier plus en détail pour des 
ƌĠhaďilitatioŶs de foŶĐtioŶŶalitĠs de zoŶes d͛eǆpaŶsioŶ de Đƌue ou de zoŶes huŵides, 
ĠveŶtuelleŵeŶt eŶ ŵesuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt auǆ Ġtudes d͛iŵpaĐt de ĐƌĠation de 
réserves de substitution.  
Cette analyse devra être affinée par des études ciblées de potentialités des zones 
d͛eǆpaŶsioŶ de Đƌues pouƌ l͛iŶfiltƌatioŶ d͛eau et des zoŶes huŵides pouƌ la ƌĠteŶtioŶ 
d͛eau. 
 
La figure page suivante présente une analyse superposant les zones potentielles 
d͛eǆpaŶsioŶ de Đƌues daŶs uŶe ďaŶde de ϱϬϬŵ, les seĐteuƌs d͛oĐĐupatioŶ des sols 
relativement peu anthropisées et avec les zones identifiées dans le modèle comme les 
plus iŶfiltƌaŶtes des Đouƌs d͛eau veƌs les Ŷappes. 
 
On peut aiŶsi oďseƌveƌ Ƌu͛à Đette ĠĐhelle, de Ŷoŵďƌeuǆ seĐteuƌs pƌĠseŶteŶt des 
poteŶtialitĠs pouƌ favoƌiseƌ l͛eǆpaŶsioŶ de Đƌues qui seraient bénéfiques pour la 
ƌeĐhaƌge des Ŷappes, ŶotaŵŵeŶt eŶ pĠƌiode pƌiŶtaŶiğƌe ou eŶ dĠďut d͚hiveƌ. Cette 
potentialité doit se tƌaduiƌe paƌ uŶe ƌĠduĐtioŶ du pouvoiƌ dƌaiŶaŶt du Đouƌs d͛eau au 
droit des tronçons dont le lit a été recalibré et incisé dans son substratum géologique.  
 

En particulier, le Couasnon et le Lathan aval et moyen, unités déficitaires pour les 

compartiments souteƌƌaiŶs, pƌĠseŶteŶt de ŵultiples zoŶes favoƌaďles Ƌu’il 
ĐoŶvieŶdƌait d’Ġtudieƌ plus eŶ dĠtail. 
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Figure 32 : Grandes enveloppes des zones d͛eǆpaŶsioŶ de Đƌue et zones d͛iŶfiltƌatioŶ des Đouƌs d͛eau veƌs les Ŷappes



 ANTEA GROUP   

  

EŶteŶte IŶteƌdĠpaƌteŵeŶtale pouƌ l’AŵĠŶageŵeŶt du BassiŶ de l’AuthioŶ et la ŵise eŶ valeuƌ 
de la VallĠe de l’AuthioŶ 

Détermination des volumes prélevables sur le périmètre du SAGE Authion 

Phase 4 – Détermination et répartition des volumes prélevables °A

Rapport  final– A79179/C  

 

111 

 
 

Figure 33 : Exemple de pré-localisation de ZEC sur les affluents du Lathan à La Lande 
Chasles 

 
Le val d͛AuthioŶ est uŶe zoŶe paƌtiĐuliğƌe Đaƌ elle a ĠtĠ ƋualifiĠe de teƌƌitoiƌe à ƌisƋue 
d͛iŶoŶdatioŶ iŵpoƌtaŶt ;T‘IͿ. UŶe dĠŵaƌĐhe favoƌisaŶt l͛eǆpaŶsioŶ de Đƌues paƌ 
dĠďoƌdeŵeŶt de Đouƌs d͛eau Ŷ͛est doŶĐ pas peƌtiŶeŶte pouƌ Đe seĐteuƌ où oŶ viseƌa au 
contraire à préserver la capacité de stockage du réseau hydrographique actuel par un 
entretien régulier.  
 
Certaines zones de confluences détaillées ci-après sont néanmoins favorables à 
l͛eǆpaŶsioŶ des Đƌues : 

- Aulnaies/ Authion. 
- Couasnon/ Authion. 
- Curée/ Lathan/ Authion 

 
CeƌtaiŶes de Đes zoŶes oŶt fait l͛oďjet d͛uŶ ĐlasseŵeŶt eŶ espaĐes Ŷatuƌels seŶsiďles 
(ENS) comme les étangs, marais,… (Cf. carte ci-dessous). Ces zones sont situées dans la 
paƌtie MaiŶe et Loiƌe du ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ. AuĐuŶe ENS Ŷ͛est ƌĠpeƌtoƌiĠe eŶ 
paƌtie IŶdƌe et Loiƌe du ďassiŶ de l͛AuthioŶ. 
 
Elles ĐoŶstitueŶt des sites ŶatuƌelleŵeŶt pƌopiĐes à la ƌĠteŶtioŶ d͛eau en périodes 
d͛eǆĐĠdeŶt hǇdƌiƋue et à sa ƌestitutioŶ eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage : Đ͛est le Đas des ŵaƌais de 
Brain-Andard, du marais des Montils.  
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Figure 34 : Localisation et typologie des espaces naturels sensible du ďassiŶ de l͛Authion 
 

4.4.3.2. Eǆeŵple d’estimation coût - bénéfice des actions sur une 

ZEC 

 

Une étude réalisée pour le SAGE Authion sur le marais de Montils à Longué a estimé le 
voluŵe de stoĐkage d͛eau des ĐaŶauǆ et fossĠs de Đette zoŶe d͛eǆpaŶsioŶ de Đƌue eŶtƌe 
30 000 et 140 000 m3.  
 

 
 

Figure 35 : Réseau hydrographique du marais des Montils à la confluence Curée -Lathan 
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Les coûts estiŵatifs d͛iŶvestisseŵeŶt : opĠƌatioŶs de ƌeĐhaƌge ou de ƌestauƌatioŶ de 
zoŶes d͛eǆpaŶsioŶ des Đƌues sont estimés dans une fourchette entre 50 000 et 100 000 
€HT/kŵ linéaire de Đouƌs d͛eau. Sur cette ENS, on estime le linéaire de fossés détruits à 
eŶviƌoŶ ϴkŵ pouƌ uŶe deŶsitĠ ŵoǇeŶŶe de ϴϲ ŵl de fossĠ à l͛heĐtaƌe. 
La restauration potentielle des 8 km correspondrait à une superficie de 93 ha. 
 
Le bénéfice pour le soutieŶ d͛Ġtiage et la recharge de nappe est évalué dans le PAGD du 
SAGE Authion à ϰϱ €/ha soit uŶe estiŵatioŶ de gaiŶ pouƌ le ŵaƌais des MoŶtils d͛eŶviƌoŶ 
ϰϮϬϬ €/an. 
 

Tableau 40 : Exemple coût – bénéfice des aŵĠŶageŵeŶts d͛uŶe )EC  
 

Secteur N°UG 

linéaire de 

fossé à 

restaurer 

Type action 
Bénéfice 

visé 
Coût global 

ENS Les Montils UG6 8 km sur un 
total de 54km 

reconnexion 
annexes 
hydrauliques 

Recharge de 
nappe par 
stockage  

ϰϬϬK€ à 
ϴϬϬ k€ 

 

4.4.4. Têtes de bassin versant 

Disposition 7B1 
 

4.4.4.1. Principes 

 
Le SAGE a réalisé un premier tƌavail d͛iŶveŶtaiƌe ĐoŶĐeƌŶaŶt les tġtes de ďassiŶ veƌsaŶt. 
 
DaŶs uŶ souĐi d͛hoŵogĠŶĠitĠ eŶtƌe ďassiŶs veƌsaŶts liŵitƌophes, uŶe ŵĠthode 
commune devra être établie avec le SAGE Loir.  
 
Cette démarche précisera leur localisation, leurs fonctionnalités au regard des enjeux du 
SAGE, leurs niveaux de vulnérabilité et leurs modes de gestion. Elle permettra d͛Ġtaďliƌ :  
 

- Une réflexion utilisant des critères locaux pertinents en complément du rang de 
Strahler et des pentes définis par le SDAGE, 

- Une meilleure connaissance du fonctionnement hydrologique et 
hydrogéologique à partir des réseaux de suivi existants, 

- Une typologie des têtes de bassin versant identifiées sur la base des critères 
écologiques et hydrologiques (bilan établi à partir des données des CTMA, 
DoĐuŵeŶt d͛oďjeĐtifs NATU‘A ϮϬϬϬ ;DOCOBͿ et Ġtudes diveƌsesͿ. 

 
Ce travail pourra conduire à une hiérarchisation des têtes de bassin-versant : 
 

- Têtes de bassin de niveau 1 : zones présentant des caractéristiques naturelles 
intéressantes (densité de chevelu, de zones humides, de prairies et de forêts 
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iŵpoƌtaŶtes, uƌďaŶisatioŶ faiďle, …Ϳ et situĠes suƌ des zoŶes à eŶjeuǆ ;aiƌe 
d͛aliŵeŶtatioŶ de Đaptage, ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ, …Ϳ, 
 

- Têtes de bassin de niveau 2 : zones subissant des pressions plus importantes 
;deŶsitĠ d͛espaĐes Ŷatuƌels plus faiďle, uƌďaŶisatioŶ iŵpoƌtaŶte et/ou deŶsitĠ 
de Đultuƌes plus iŵpoƌtaŶtes, …Ϳ. 
 

 

 
Figure 36 : Têtes de bassins versants 

 

4.4.4.2. Secteurs potentiels 

 
Les unités de gestion Aulnaies, Couasnon, Lathan aval et Lathan moyen (illustration ci-
dessous), unités déficitaires pour les compartiments souterrains, présentent de 
ŵultiples zoŶes favoƌaďles à l͛iŶfiltƌatioŶ (têtes de bassin de type 1 selon la terminologie 
de la disposition 7B1 du PAGD du SAGE Authion).  
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4.4.5. Rétablissement des fonctionnalités des zones humides 

Les zones humides peuvent, suivant leur mode de fonctionnement et leur 
positioŶŶeŵeŶt topogƌaphiƋue, ĐoŶstitueƌ des zoŶes d͛eǆpaŶsioŶ de Đrue. Elles sont 
souveŶt de supeƌfiĐie liŵitĠes ŵais leuƌ ĐapaĐitĠ à ƌestitueƌ pƌogƌessiveŵeŶt à l͛Ġtiage 
l͛eau stoĐkĠe eŶ pĠƌiode d͛eǆĐĠdeŶt hǇdƌiƋue eŶ fait des zoŶes peƌtiŶeŶtes à favoƌiseƌ. 
 
Sur le périmètre du SAGE Authion, la superficie des zones humides (ZH) a été 
appƌĠheŶdĠe à paƌtiƌ de l͛Ġtude « Pré-localisation des zones humides du bassin versant 
de l͛AuthioŶ pouƌ la dĠfiŶitioŶ d͛oƌieŶtatioŶs de gestioŶ et de ĐoŶseƌvatioŶ eŶ phase de 
ŵise eŶ œuvƌe du SAGE » (Agriculture et Environnement SCOP juillet 2012). 
A l͛ĠĐhelle du bassin versant, les zones humides potentiellement fonctionnelles pré-
localisées essentiellement par photo-interprétation représentent environ 5 660 ha. 
 
En cohérence avec les dispositions du SDAGE, cinq enjeux ont été arrêtés et hiérarchisés 
eŶ teƌŵe d͛iŵpoƌtaŶĐe ou d͛uƌgeŶĐe pouƌ le teƌƌitoiƌe du SAGE AuthioŶ, tels Ƌue 
présentés par le tableau ci-dessous et reportés sur la figure page suivante. 
L’eŶjeu « gestion quantitative des ressources » pour les eaux souterraines et 

superficielles ressort ainsi en priorité 1.  
 
Tableau 41 : Tableau de hiérarchisation des enjeux du SAGE pour les zones humides 

 

 
 

La recharge des ressources souterraines concerne particulièrement la nappe du 
CĠŶoŵaŶieŶ suƌ les zoŶes d͛aleƌte déficitaires Aulnaies- Couasnon et Lathan 49.  
 
Le SAGE Authion différencie 2 niveaux de priorité vis-à-vis de la nappe du Cénomanien : 
 

• priorité 1 : Les zones de nappe libre directement en soutien des zones humides 
eŶ taŶt Ƌue Ŷappe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, 
• priorité 2 : Les zones de nappe captive indirectement en soutien des zones 
huŵides paƌ le ŵaiŶtieŶ d͛uŶ ĠƋuiliďƌe aveĐ les Ŷappes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt sus-jacentes 
(Séno-Turonien). 
 
Le Parc Naturel régional Loire Anjou Touraine (PNRLAT) pilote un projet de réhabilitation 
d͛uŶe touƌďiğƌe suƌ le ƌuisseau des Loges. Une étude hydrogéologique préliminaire sera 
ĐoŶduite pouƌ Ġvalueƌ l͛iŵpaĐt de Đe pƌojet suƌ les ŵilieuǆ aƋuatiƋues et les ƌessouƌĐes. 
Il est localisé sur la carte page suivante. 
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Figure 37 : Niveaux de priorité des enjeux de zones humides ĐƌoisĠs aveĐ les zoŶes d͛iŶfiltƌatioŶs pƌĠfĠƌeŶtielles 

Projet de réhabilitation de la 
tourbière des Loges 
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Cette priorisation rejoint l͛aŶalǇse du Đhapitƌe pƌĠĐĠdeŶt suƌ les tġtes de ďassiŶs veƌsaŶt 
selon laquelle les massifs forestiers des bassins versants du Couasnon et du Lathan  
(situé sur la nappe du Séno-turonien) constituent des secteurs importants pour le 
soutien aux zones humides pour ces zones boisées elles-mêmes et pour les zones de 
Cénomanien liďƌe à l͛aval eŶ pƌioƌitĠ ϭ. 
 

DaŶs la zoŶe d͛aleƌte du Val d͛Authion, l͛eŶjeu gestioŶ ƋuaŶtitative des ƌessouƌĐes vis-à-
vis des zones humides est beaucoup moins pertinent que ce soit du fait de la nature 
même des nappes concernées (nappes alluviales à fort taux de renouvellement) ou de la 
gestion des ressources (secteurs réalimentés). 
 

Nous avons procédé à une analyse croisée de la cartographie des pré-localisations de 
zones humides prioritaires pour la gestion quantitative avec la cartographie des zones 
d͛iŶfiltƌatioŶ pƌĠfĠƌeŶtielle issue du modèle. Il en ressort 15 principaux secteurs.  
 

Le tableau ci-dessous désigne les secteurs prioritaires pour des actions de 
rétablissement de fonctionnalité de zones humides, leur superficie (sur base de 
l͛eŶveloppe de pré-localisation) et le gain estiŵĠ ;suƌ ďase d͛uŶe fourchette basse de 
ϰϱ€/ha/aŶ, souƌĐe MEDDͿ. 
 

Tableau 42 : Secteurs prioritaires pour le rétablissement de fonctionnalité des zones 
humides 

 

N° 

zone 
Désignation des secteurs prioritaires de Đouƌs d’eau et  zoŶe huŵide associée 

Superficie 

indicative 

(ha) 

Gain 

estimé 

;€/aŶͿ 

1 ‘uisseau de la FoŶtaiŶe à l͛ouest de ChauŵoŶt d͛AŶjou 127 5715 

2 Ruisseau de la Varenne amont Bauné 48 2160 

3 CouasŶoŶ aval avaŶt ĐoŶflueŶĐe aveĐ l͛AuthioŶ 1346 60570 

4 
Couasnon à sa confluence avec le Ruisseau de Chartrené et le Ruisseau des 
Rivières 617 27765 

5 Couasnon amont secteur Pontigné 489 22005 

6 Ruisseau du Brocard amont avant confluence avec le Ruisseau de Rilavaux 230 10350 

7 Couasnon à sa source 233 10485 

8 La Filière au niveau du Bois des Hayes 150 6750 

9 Le LathaŶ aval avaŶt sa ĐoŶflueŶĐe aveĐ l͛AuthioŶ 664 29880 

10 Le Ruisseau de Rainay 216 9720 

11 Ruisseau de la Fontaine avant sa confluence avec le Ruisseau de la Morue 367 16515 

12 Le Lathan au nord de Saint-Philbert-du-Peuple 232 10440 

13 Ruisseau de Vaux 178 8010 

14 Ruisseau du pont Renault 180 8100 

15 Ruisseau de la Ville au Fourrier 174 7830 

 
TOTAL 5 251 236 295 
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5. Choix et priorisation des mesures à mettre en 

oeuvre 

5.1. Cadre de ŵise eŶ œuvƌe  

Le SAGE Authion a défini plusieurs objectifs généraux dont deux portent sur des thèmes 
visant les aspects quantitatifs de la gestion des ressources en eau : 
 

- Objectif général n°3 : Optiŵiseƌ la gestioŶ de l͛eau, 
- Objectif général n°4 : OƌieŶteƌ des opĠƌatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶts hǇdƌauliƋues du 

territoire pour un meilleur stockage hivernal et une réduction des étiages 
 
Ces objectifs se déclinent en moyens prioritaires présentés dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 43 : Objectifs du SAGE Authion pour la gestion quantitative  
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5.2. Synthèse des mesures présentées par unités de gestion et 

zoŶes d’aleƌte 

5.2.1. Articulation des contrats territoriaux à objectif quantitatif et 

milieux aquatiques 

Le tableau ci-apƌğs pƌĠseŶte l͛aƌtiĐulatioŶ des ŵesuƌes eŶtƌe les ĐoŶtƌats teƌƌitoƌiauǆ à 
objectif quantitatif et qualitatif. 
 

Tableau 44 : Articulation des mesures de gestion quantitative et de gestion des milieux aquatiques 
 

Type de mesure Moyens et outils 

Mesures Délai N° UG 
Moyens mis en 

œuvƌe 

Outils de financement 

Existant A engager 

OBJECTIF GENERAL N°GR-ϯ DU SAGE : OPTIMISER LA GESTION DE L’EAU 

EĐoŶoŵies d͛eau 2 ans 

UG 4 et 5 Programmes 
d'actions 
quantité* 

Outils existants à articuler* 

UG 6 et 7 

Extension/création de réseau collectif et 
amélioration de leurs rendements 

6 ans 

UG 2 
Projet 

existant 
Pas de modalité définie 

UG 6   - 

OBJECTIF GENERAL N°GR-4 DU SAGE : AMELIORER LE STOCKAGE HIVERNAL 

DĠĐoŶŶeǆioŶ de plaŶs d͛eau 6 ans UG 4, 5, 6 et 7 
Programmes 

d'actions 
milieux 

aquatiques 

CTMA** 
Aulnaies, 

Couasnon, 
Lathan moyen 

Lathan aval 

Mesures d'accompagnement à la 
restauration morphologique des cours d'eau 
et amélioration de la gestion des ouvrages 

6 ans UG 5 et 6 
CTMA** 

Couasnon  
Lathan aval 

Restauration de fonctionnalité de zone 
humide 

6 ans 
UG 7 prioritaire 
et ensemble du 

bassin 

Contrats 
divers 

CTMA** 
Lathan médian 

  

* Charte de bonnes pratiques agricoles de 2005 actualisée, Contrat Territorial Gestion Quantité multithématique, Plan de 
Compétitivité et d'adaptation des exploitations agricoles (PCAE). 
** CTMA : contrats territoriaux des milieux aquatiques engagés. 

5.2.2. Priorisation et répartition des actions  

Le tableau ci-après présente la synthèse des actions prioritaires à mener sur les unités 
de gestion déficitaires avec des estimations indicatives de cout et de gain attendu. 
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Tableau 45 : Synthèse, répartition des mesures prioritaires (unités de gestion déficitaires) 
 

 
(1) voir nouvelles modalités de financement AELB sur http://www.eau-loire-bretagne.fr/nos_missions/programme_2013_2018 
* Charte de bonnes pratiques agricoles de 2005 actualisée, Contrat Territorial Gestion Quantité multithématique, Plan de Compétitivité et d'adaptation des exploitations agricoles (PCAE).  

type de mesures 

envisageables
Nature des mesures Délai Unités de gestion concernées

Secteurs prioritaires 

identifiés

 Volume IRR prélevé 2011 sur 

l'UG (m3/an) 

Bénéfices max attendus  (m
3
/an 

économisés)

soit % gain 

envisageable

Possibilités de financement

(AELB
1
, Conseils Régionaux Centre et Pays-de-la-

Loire)

OPTIMISER LA GESTION DE L'EAU

MESURES DE NIVEAU 1 :

- Conseils agronomiques

- Réglages du matériel existant

2 ans UG 4 à 7 et ensemble du bassin
Tous secteurs en maïs grain et 

fourrager
                                  13 609 456                                                    1 360 000   10%

UG 5                                      5 260 799                                                       530 000   

UG 6                                      3 667 467                                                       370 000   

UG 7                                      3 152 076                                                       320 000   

Projet d'extension de réseau 

existant
2 ans UG 6

secteur Curée (extensionréseau  

BBJ)
                                     3 667 467   

Transfert de volumes prélevés sur UG6 

déficitaire vers UG1 équilibrée, 

réduction de 24 000 m3

1%

Amélioration des rendements 

existants
4 ans UG 2

Secteurs alimentés par Russé- 

Vil lebernier, SIERIB
                                     4 488 758                                                       168 600   4%

FAVORISER LE STOCKAGE HIVERNAL

DĠĐoŶŶeǆioŶ de plaŶs d͛eau
reduction de densité de plan 

d͛eau suƌ Đouƌs d͛eau 6 ans UG 5,6 et 7

Vallée du Terrier (Echemiré), 

cénomaien basal sud fail le 

Lande Chasles

                                  12 080 342                                                       135 000   1%

diminution de cours d'eau à 

fort taux d'étagement
6 ans UG 6 Curée                                      1 267 634   ?  -

Restauration de 

fonctionnalité de zone 

humide

action sur secteurs en priorité 1 

SAGE pour Zones humides
6 ans UG 7 Cénomanien basal nappe libre                                      3 152 076   ?  -

Subvention financeurs (dans le cadre d'un 

programme d'actions quantité*) :

- pour le conseil  collectif aux irrigants

- pour les Investissements sondes et systèmes 

d͛aĐƋuisitioŶ de doŶŶĠes
- pouƌ les Ġtudes d͛ĠĐoŶoŵie d͛eau

- l͛Ġtude de fi l iğƌes pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de 
pƌoduĐtioŶs plus favoƌaďles à l͛eau

Subventions financeurs (dans le cadre d'un 

programme d'actions milieux aquatiques) : 

- pour travaux aménagement ouvrages

- pouƌ les tƌavauǆ d͛eŶtƌetieŶ eŶ faveuƌ du ďoŶ 
état

- pouƌ la ƌestauƌatioŶ des Đouƌs d͛eau

10%

 -

Pas de modalité existante.

                                     5 260 799   ?Couasnon médian 

ECONOMIES D'EAU

(amélioration de l 'efficience 

des apports d'eau et 

adaptation des pratiques 

culturales)

Mesures d'accompagnement 

à la restauration 

morphologique des cours 

d'eau et amélioration de la 

gestion des ouvrages
6 ans UG 5

amélioration de cours d'eau à 

morphologie fortement 

modifiée

2 ans

Extension/création  de 

réseau collectif et 

amélioration de leurs 

rendements

Têtes de bassin versant du  

Lathan médian et aval

Couasnon amont et têtes de 

bassin versant Couasnon 

médian

                                     1 529 114                                                       150 000   

MESURES DE NIVEAU 2 :

- Goutte à goutte de surface

- Rampes et buses basse 

pression

- Récupération des eaux de 

ruissellement

- Evolution des exploitation en 

polyculture élevage

- Stratégies d'évitement et 

d'esquive

MESURES DE NIVEAU 3 :

- Goutte à goutte enterré

- Stratégie de tolérance

UG 4

http://www.eau-loire-bretagne.fr/nos_missions/programme_2013_2018
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6. Répartition des volumes prélevables 

6.1. Répartition spatiale et temporelle  

6.1.1. Répartition spatiale par unité de gestion 

Les volumes prélevables sont répartis suivant les 10 unités de gestion, elles-mêmes 
gƌoupĠes eŶ ϱ zoŶes d͛aleƌte.  
 
Les unités de gestion qui présentaient un bilan déficitaire par rapport aux objectifs 
d͛Ġtiage de Đouƌs d͛eau et/ou de Ŷappes voieŶt leuƌ voluŵe pƌĠlevaďle ƌĠduit à hauteuƌ 
des efforts nécessaires pour tendre vers un ƌetouƌ à l͛ĠƋuiliďƌe des ŵasses d͛eau 
superficielles et/ou souterraines concernées. 
 
Les uŶitĠs de gestioŶ Ƌui pƌĠseŶtaieŶt uŶ ďilaŶ à l͛ĠƋuiliďƌe ou eǆĐĠdeŶtaiƌe paƌ ƌappoƌt 
auǆ oďjeĐtifs d͛Ġtiage de Đouƌs d͛eau et de Ŷappes voieŶt leuƌ voluŵe pƌĠlevaďle 
ŵaiŶteŶu paƌ ƌappoƌt au voluŵe de ƌĠfĠƌeŶĐe aĐtuel dĠfiŶi suƌ la ďase de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϭ. 
 
On a expliqué dans la présentation des bilans des unités de gestion en phase 3 de 
l͛Ġtude Ƌue les ďilaŶs des uŶitĠs à l͛aval ĠtaieŶt dĠpeŶdaŶts de la situatioŶ des uŶités 
aŵoŶt. Il a ŶotaŵŵeŶt ĠtĠ ŵis eŶ ĠvideŶĐe Ƌue les uŶitĠs Ϯ et ϯ du Val d͛AuthioŶ 
ďĠŶĠfiĐiaieŶt d͛appoƌts eǆĐĠdeŶtaiƌes des uŶitĠs aŵoŶt Ŷ°ϵ et ϭϬ.  
La règle de solidarité – amont aval implique ainsi que ces unités de gestion 
eǆĐĠdeŶtaiƌes à l͛aŵoŶt assuƌeŶt le ŵaiŶtieŶ de l͛ĠƋuiliďƌe des unités aval déficitaires. 
C͛est donc le cas des UG 9 et 10 qui doivent fournir plus que le débit biologique 
nécessaire. 
 
Les déficits sont constatés sur des unités amont (UG 4, 5 ; 6 et 7 associées), celles-ci 
doivent résorber seules leur déficit. Elles ne seraient pas en mesure de venir en aide aux 
unités à leur aval si cela était nécessaire.  
 
Les unités du Val d͛AuthioŶ oŶt uŶ ďilaŶ iŶteƌŶe Ƌui seƌait dĠfiĐitaiƌe vis-à-vis de leur 
dĠďit d͛oďjeĐtif d͛Ġtiage saŶs les apports de Loire. Ces apports de Loire leur  permettent 
de ne pas être trop dépendantes des bilans des unités amont. Cela leur confère 
cependant une très grande dépendance vis-à-vis des capacités de la Loire sans aucune 
ressource alternative à hauteur des besoins exprimés.  
 
La ŵaƌge de ŵaŶœuvƌe pouƌ les uŶitĠs ƌĠaliŵeŶtĠes du Val est doŶĐ faiďle 
contrairement à ce que pourrait laisser penser les autorisations maximales théoriques 

de pƌĠlğveŵeŶt et les ĐapaĐitĠs ŶoŵiŶales des pƌises d’eau eŶ Loiƌe. 
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6.1.2. Répartition temporelle par périodes 

La répartition des prélèvements pour les usages agricoles et assimilés est définie 
actuellement par arrêtés temporaires pour les prélèvements en Loire : d͛avƌil à 
septeŵďƌe pouƌ la pĠƌiode tƌaditioŶŶelle d͛iƌƌigatioŶ et d͛oĐtoďƌe à mars pour la période 
hivernale.  
 
La ƌĠpaƌtitioŶ des voluŵes pƌĠlevaďles s͛est ĐalĠe suƌ Đe ŵġŵe dĠĐoupage. Au sein de 
ces larges périodes, il va de soi que la répartition se fera suivant les aléas 
ĐliŵatologiƋues saisoŶŶieƌs. Il appaƌtieŶdƌa à l͛OUGC, en coordination avec les 
pƌĠvisioŶs de ďesoiŶs pouƌ l͛iƌƌigatioŶ ƌeĐeŶsĠes paƌ l͛Oďseƌvatoiƌe de l͛Eau de ƌĠpaƌtiƌ 
au mieux les volumes autorisés. 
 
Pour autant, les seuils d͛oďjeĐtifs d͛Ġtiage et les seuils de pƌĠlğveŵeŶts hiveƌŶauǆ soŶt là 
pour prévenir toute dérive dans la mobilisation des volumes prélevables en période 
d͚Ġtiage ŵais ĠgaleŵeŶt eŶ pĠƌiode hiveƌŶale.  
Notamment, les remplissages de réserves hivernales par report de prélèvements 
estivaux (ESU ou ESOU) seront contraints par les seuils hivernauǆ eŶ Đouƌs d͛eau ou eŶ 
nappe (répartis en fin de période de recharge de janvier à mars). 
 
 

6.2. Répartition par usages  

La répartition des volumes prélevables est faite par usage (AEP, domestique, industriel 
et agƌiĐoleͿ et paƌ pĠƌiodes de l͛aŶŶĠe à paƌtiƌ des voluŵes pƌĠlevĠs pouƌ l͛aŶŶĠe de 
ƌĠfĠƌeŶĐe fiǆĠe paƌ l͛Ġtude : 2011.  
 
Les ƌğgles de ƌĠpaƌtitioŶ paƌ pĠƌiode de l͛aŶŶĠe soŶt ďasĠes suƌ les oďseƌvatioŶs des 
besoins faites par la DDT 37 (données de relèves mensuelles des compteurs), laquelle 
dispose de données précises sur les prélèvements, ajustées en fonction des observations 
faites paƌ l͛Oďseƌvatoiƌe de l͛eau et les Chaŵďƌes d͛AgƌiĐultuƌes ϰϵ et ϯϳ. 
 
Cette répartition moyenne statistique a été croisée avec d͛autres sources de données : 
les volumes prélevĠs à paƌtiƌ des pƌises d͛eau eŶ Loiƌe pouƌ l͛iƌƌigatioŶ et ceux à partir de 
la pƌise d͛eau ĐolleĐtive daŶs l͛AuthioŶ à la Vignairie pour le réseau BBJ.  
 
Globalement, ces trois sources de données donnent des résultats statistiques assez 
proches avec quelques vaƌiatioŶs pouƌ le piĐ d͛iƌƌigatioŶ estival du val d͛AuthioŶ où les 
besoins des cultures spécialisées peuvent conduire à concentrer les prélèvements sur 
une période plus courte. 
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Figure 38 : Répartition des volumes prélevables du scenario 1 par unité de gestion  
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Figure 39 : Répartition des volumes prélevables du scenario 2 par unité de gestion 
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6.3. Comparaison avec les besoin actuels 

6.3.1. Pouƌ l’iƌƌigatioŶ 

Besoins globaux 

L͛estiŵatioŶ des ďesoiŶs par cultures suƌ le ďassiŶ de l͛AuthioŶ menée dans le cadre de 
la phase 2 fixe un volume des besoins nécessaires en eau compris entre 29 millions de 
m3 en hypothèse moyenne et 42 millions de m3 en hypothèse haute mais non maximale. 
 

Tableau 46 : Voluŵe d͛eau ŶĠĐessaiƌe estimé paƌ Đultuƌes pouƌ uŶe saisoŶ d͛iƌƌigatioŶ  
(source observatoire Authion et RPG) 

 

 
 

Les deux scenarios de volume prélevable global annuel aboutissent à une réduction 

globale d’eŶviƌoŶ ϭϬ% du voluŵe annuel de référence 2011 pour les besoins agricoles 

(estimé à environ 37,4 Mm
3 et représentant un volume proche de la fourchette haute 

des besoins actuels) : 

- scénario n°1 : 35,93 Mm3 (réduction de 10 à 15% sur les eaux souterraines des 
UG déficitaires). 

- scénario n°2 : 36,06 Mm3 (réduction de 10% sur les eaux superficielles et 
souterraines et substitution hivernale sur les eaux souterraines).  

 

Ces volumes prélevables autorisés pour les besoins agricoles se situeraient ainsi entre la 
situation moyenne (27,8 Mm3) et la situation haute (42,8 Mm3) des besoins actuels 
estimés. 

CULTURES SURFACES 

IRRIGUEES (HA) 

*

besoins moyens 

(m3/ha)

besoins 

fourchette 

haute (m3/ha)

IRRI_THEORIQUE 

moyenne 

(M3/AN)

IRRI_THEORIQUE 

fourchette haute 

(M3/AN)

AUTRES CEREALES 696                    400                       600 278 504              417 756               

AUTRES CULTURES 

INDUSTRIELLES

72                       500                       
700

35 945                 
50 323                  

AUTRES OLEAGINEUX 22                       600                       600 13 002                 13 002                  

BLE TENDRE 2 020                400                       600 808 120              1 212 180           

COLZA 161                    600                       600 96 756                 96 756                  

DIVERS 786                    1 000                   1000 786 110              786 110               

MARAICHAGE * 1 160                2 500                   3000 2 899 250          3 479 100           

MAIS GRAIN ET ENSILAGE 6 494                1 250                   2200 8 117 500          14 286 800        

ORGE 130                    400                       600 51 824                 77 736                  

PRAIRIES PERMANENTES 638                    800                       1000 510 312              637 890               

PRAIRIES TEMPORAIRES 723                    800                       1000 578 064              722 580               

PROTEAGINEUX 358                    700                       750 250 600              268 500               

SEMENCES 6 169                2 000                   2500 12 338 000       15 422 500        

TOURNESOL 180                    400                       600 72 188                 108 282               

ARBORICULTURE* 692                    2 000                   3000 1 383 280          2 074 920           

HOTICULTURE ET PEPINIERES* 627                    2 500                   5000 1 568 500          3 137 000           

20 928             29 787 955       42 791 435        
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A partir des résultats globaux de volumes prélevables, les volumes sont dans un premier 
temps définis pour les 10 unités de gestion (Aulnaies, Etang et affluents ; Authion amont 
(Lane) & Authion médian & Authion aval ; Changeon ; Couasnon ; Lathan amont & 
Lathan médian & Lathan aval; 3 Rus), puis ils seront ventilés localement entre 
exploitants.  
 

Cette veŶtilatioŶ seƌa oƌgaŶisĠe paƌ l͛OUGC dans le cadre d͛un plan annuel de 
répartition. La dĠfiŶitioŶ d͛uŶ pƌotoĐole de gestion pluriannuel devant conduire à la 
convergence des volumes prélevés vers les volumes prélevables, 
 
Par ailleurs, l͛OUGC Ġtaďliƌa uŶ pƌotoĐole de gestioŶ afiŶ de dĠfiŶiƌ les ŵodalitĠs : 

 Pour la gestion du réseau hydrographique superficiel : 
- Le pƌotoĐole peƌŵet de fiǆeƌ ĐhaƋue aŶŶĠe les ƋuaŶtitĠs d͛eau disponibles 

daŶs les Đouƌs d͛eau du ďassiŶ veƌsaŶt pouƌ l͛iƌƌigatioŶ, daŶs le ƌespeĐt respect 
du volume prélevable par unité de gestion,   

- L'oďjeĐtif de gestioŶ ƌeĐheƌĐhĠ est d͛Ġviteƌ paƌ uŶ aƌƌġtĠ inter-préfectoral un 
flĠĐhisseŵeŶt tƌop ƌapide des dĠďits des Đouƌs d͚eau ;ƌespeĐts du DSA et DCR). 

 Pour la gestion des nappes : 
- Le pƌotoĐole peƌŵet de fiǆeƌ ĐhaƋue aŶŶĠe les ƋuaŶtitĠs d͛eau disponibles 

daŶs les Ŷappes du ďassiŶ veƌsaŶt pouƌ l͛iƌƌigatioŶ, dans le respect respect du 
volume prélevable par unité de gestion, 

- L'oďjeĐtif de gestioŶ ƌeĐheƌĐhĠ est d͛Ġviteƌ uŶe Đhute tƌop ƌapide de la Đote 
piézométrique de référence par un arrêté inter-préfectoral, de sorte que la 
Đote d͛aƌƌġt Ŷe soit pas atteiŶte.  

 

Pour cela, le gestionnaire suivra des indicateurs du milieu à partir desquels des mesures 
de liŵitatioŶ de pƌĠlğveŵeŶt soŶt dĠĐleŶĐhĠes gƌaduelleŵeŶt ;Đouƌďes d͛aleƌte et de 
crises basées sur PSA, PSAR, PCP et PCR). 
 

Cas particulier du Cénomanien 

 
Le volume annuel prélevé sur la nappe du Cénomanien (moyen et basal) pour les usages 
agricoles représente 9Mm3 dont 2,4 Mm3 en ZRE. 
L͛appliĐatioŶ des ƌĠduĐtioŶs de pƌĠlğveŵeŶts suƌ les uŶitĠs de gestioŶ dĠfiĐitaiƌes du 
scenario Volumes Prélevables conduira à une ƌĠduĐtioŶ aŶŶuelle de l͛oƌdƌe de ϴϮϬ 000 
m3 sur les prélèvements par forage et 60 000 m3 suƌ les pƌĠlğveŵeŶts suƌ plaŶ d͛eau 
alimentés par la nappe du Cénomanien.  
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Tableau 47: Application des volumes prélevables sur les prélèvements agricoles au Cénomanien 
 

 
 

ESO Cénomanien inf et moyen par UG
Réduction sur 

forages

Réduction sur 

plans d'eau
ESO Cénomanien inf et moyen par UG

UG

FORAGES

volume référence 

Eté 2011 (m3)

FORAGES

volume référence 

Hiver 2011 (m3)

PLANS D'EAU

volume référence 

Eté 2011 (m3) 

PLANS D'EAU

volume référence 

Hiver 2011 (m3) 

% m3 % m3

FORAGES

volume prélevable 

Eté (m3) 

FORAGES

volume prélevable 

Hiver (m3) 

PLANS D'EAU

volume prélevable 

Eté (m3)

PLANS D'EAU

volume prélevable 

Hiver (m3)

UG1 456 246              31 196                  100 358              6 862                     456 000               31 000                 100 000              7 000                    

UG2 93 982                6 426                    117 488              8 033                     94 000                  6 000                   117 000              8 000                    

UG3 -                        -                          -                        -                          -                             -                            -                            -                             

UG4 1 038 954           71 040                  24 972                 1 708                     10% 106 393  10% 2 668     935 000               64 000                 22 000                 2 000                    

UG5 2 982 896           203 959                35 287                 2 413                     10% 301 818  10% 3 770     2 685 000            184 000               32 000                 2 000                    

UG6 1 500 173           102 576                278 877              19 068                   15% 266 857  15% 44 692  1 275 000            87 000                 237 000              16 000                  

UG7 940 336              64 296                  50 544                 3 456                     15% 148 632  15% 8 100     799 000               55 000                 43 000                 3 000                    

UG8 31 799                2 174                    -                        -                          32 000                  2 000                   -                            -                             

UG9 778 048              53 200                  562                      38                           778 000               53 000                 1 000                   -                             

UG10 -                        -                          -                        -                          -                             -                            -                            -                             

7 822 434           534 867                608 087              41 579                   7 054 000            482 000               552 000              38 000                  

823 700  59 230  
total

8357301 649666 7536000 590000
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Le teƌƌitoiƌe du ďassiŶ de l͛AuthioŶ est ĐoŶĐeƌŶĠ eŶ gƌaŶde paƌtie paƌ la zoŶe de 
répartition des eaux pour la nappe du Cénomanien. Sur les communes concernées, 
toute augmentation de prélèvement à usage non prioritaire est interdite.  
L͛appliĐatioŶ du sĐeŶaƌio de voluŵes pƌĠlevaďles ;ƌĠduĐtioŶ de ϭϬ% des pƌĠlğveŵeŶts 
ESOU sur les UG4 et 5 et de 15% sur les UG6 et 7) conduira à réduire les volumes 
prélevés sur le Cénomanien en ZRE de 2,4 Mm3 (base 2011) à 2Mm3 soit la moitié 
environ la moitié de la réduction globale sur le Cénomanien sur tout le territoire du 
SAGE Authion.  
 

6.3.2. Pour les autres usages 

L͛usage Eau potaďle puďliƋue Ŷ͛est pas visĠ paƌ les ƌestƌiĐtioŶs de voluŵe pƌĠlevaďle. 
Etant donné les estimations tendancielles à la stabilité sur les besoins en eau potable sur 
le territoire du SAGE Authion (hors périphérie angevine dont la ressource se situe en 
dehoƌs du ďassiŶ de l͛AuthioŶͿ, il Ŷ͛est pas pƌoposĠ d͛augŵeŶtatioŶ du voluŵe pƌĠlevĠ 
global pouƌ l͛eau potaďle.  
En Đas d͛aďaŶdoŶ d͛uŶ ouvƌage de pƌoduĐtioŶ d͛eau pouƌ ƌaisoŶ Ƌualitative ou 
quantitative ou pour raison de mutualisation de ressource, le volume préexistant sur ce 
point de production pourra être conservé pour une nouvelle unité de production ou 
pouƌ l͛aĐĐƌoisseŵeŶt de pƌoduĐtioŶ d͛uŶe uŶitĠ de pƌoduĐtioŶ eǆistaŶte sous ƌĠseƌve de 
validatioŶ paƌ uŶe Ġtude d͛iŵpaĐt suƌ les ŵilieuǆ. 
 
Les volumes mobilisables pour la sécurité incendie (déjà comptabilisés par le réseau 
d͛eau potaďle puďliĐ ou eŶĐoƌe suƌ la pƌise d͛eau ĐolleĐtive BBJ de la VigŶaiƌieͿ soŶt 
maintenus.  
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6.4. Pƌogƌaŵŵe et ĠĐhĠaŶĐieƌ de ŵise eŶ œuvƌe 

6.4.1. Maitƌise d’ouvƌage des ŵoǇeŶs pƌioƌitaiƌes 

 
 

 
 

Figure 40 : Présentation des acteurs pour la gestion quantitative collective des 
ressources en eau 

 
Le tableau ci-dessous propose la répartition des ŵaitƌes d͛ouvƌage pƌesseŶtis pouƌ le 
pilotage chacune de ces mesures. 
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Tableau 48 : PƌopositioŶ d͛oƌgaŶisatioŶ de la ŵaitƌse d͛ouvƌage pour le pilotage des mesures 

 

 
 

6.4.2. Echéancier pour les unités de gestion déficitaires et non 

déficitaires 

Les volumes prélevables pour les eaux superficielles et souterraines sont à respecter au 
plus taƌd au teƌŵe de la pƌeŵiğƌe ŵise eŶ œuvƌe du SAGE ;ϲ aŶsͿ, en cohérence avec les 
bilans établis à partir des mesures préconisées dans le scénario « Volumes Prélevables » 
(réductions de prélèvements ESO sur unités de gestion déficitaires). 
  
Les seuils pour les eaux superficielles et souterraines sont à respecter dès la mise en 
œuvƌe du SAGE, en cohérence avec les bilans actuels (référence 2011) soit à partir de 
2016-2017. 
 
Les usageƌs suƌ les uŶitĠs de gestioŶ ŶoŶ dĠfiĐitaiƌes seƌoŶt eŶĐouƌagĠs à s͛eŶgageƌ veƌs 
des ƌĠduĐtioŶs de l͛oƌdƌe de ϱ% au titƌe de ŵoǇeŶs d͛optiŵisatioŶ des ŵĠthodes et 
d͛ĠĐoŶoŵies d͛eau ;ŵoǇeŶs pƌioƌitaiƌes ϯA et ϯB du PAGDͿ. 
Le tableau ci-dessous propose uŶ ĐhƌoŶogƌaŵŵe de ŵise eŶ œuvƌe des ŵesuƌes 
pƌoposĠes. Ce ĐheŵiŶeŵeŶt doit seƌviƌ d͛ossatuƌe à l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶ pƌotoĐole de 
gestion.  
La définition de ce protocole de gestion pluriannuel devra aboutir à la convergence des 
volumes prélevés vers le volume prélevable (rappel). 

OUGC CA37&CA49

distributeur et 
conseiller en 

matériels 
d'irrigation

OPA Professionnels 
agricoles

Association 
des irrigants

Entente/
SAGE 

Authion

SMBAA&
SIACEBA

MESURES AGRICOLES

Inventaire des pratiques existantes (état 0) X X X X

Pilotage, amélioration du réglage du 
ŵatĠƌiel d͛iƌƌigatioŶ X X X

AŵĠlioƌatioŶ du ŵatĠƌiel d͛iƌƌigatioŶ et 
des pƌatiƋues d͛iƌƌigatioŶ X X X

Modification des techniques culturales, 
adaptation des assolements, 

aménagements fonciers et intégration des 
suƌfaĐes d͛iŶtĠƌġts ĠĐologiƋues

X X X

OUTILS PROPOSES
Amélioration de la charte des bonnes pratiques 

Authion de 2005
X X X X X X

Programmes d'actions quantité* X X
SAGE 

Authion
X

Protocole de Gestion X X
SAGE 

Authion
X

Révision des Volumes Prélevables X
SAGE 

Authion
X

MESURES MILIEUX ET RESSOURCES
Contrat Territorial Milieux Aquatiques 

(CTMA)
X

ANIMATION/COORDINATION

Animation/coordination des différents 
dispositifs

SAGE 

Authion
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Figure 41 : ChƌoŶogƌaŵŵe de ŵise eŶ œuvƌe des mesures 

 

Calendrier 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Programme 
d'action quantité 

Phases 
préparatoires 

Inventaire et amélioration 
des pratiques existantes 

Pilotage, amélioration du 
réglage du matériel 

d͛iƌƌigatioŶ 

Amélioration du 
matériel 

d͛iƌƌigatioŶ et des 
pratiques 

d͛iƌƌigatioŶ 

Modification des techniques 
culturales, adaptation des 

assolements, aménagements 
fonciers et intégration des surfaces 

d͛iŶtĠƌġts ĠĐologiƋues 

Contrat Territorial 
Milieux Aquatiques 

(CTMA) 

Restauration des 
milieux aquatiques 

travaux de 
recharge (type R2 

et R3)  

travaux de 
recharge (type R2 

et R3)  

Deconnexions de 
plans d'eau et 

autres 
aménagements 

Restauration de 
zones humides et 

des zones 
d'expansion des 

crues 

Deconnexions de 
plans d'eau et 

autres 
aménagements 

Restauration de 
zones humides et 

des zones 
d'expansion des 

crues 

Deconnexions de 
plans d'eau et 

autres 
aménagements 

Restauration de 
zones humides et 

des zones 
d'expansion des 

crues 

Protocole de 
Gestion et révision 

des Volumes 
Prélevables 

Résultats étude 
Volumes 

Prélevable 
2012-2015 

DĠfiŶitioŶ d͛uŶ 
protocole de 

gestion pluriannuel 
=> convergence 

des volumes 
prélevés vers le 

volume prélevable  

Amélioration 
des 

connaissances 

Amélioration 
des 

connaissances. 

Arrêté 
interpréfectoral 

Amélioration 
des 

connaissances 

Amélioration 
des 

connaissances 

Amélioration 
des 

connaissances 
et révision de 

l'étude 
Volumes 

Prélevables 
tous les six ans 

Résultats étude 
Volumes 

Prélevable 
2021-2022 

Structuration et 
portage des actions 

Création de l'OUGC 
Mise en oeuvre du 

SAGE 
CTMA masses 

d'eau orphelines 
CTMA masses 

d'eau orphelines 
Reconduites des 
CTMA existants 

Reconduite des 
CTMA existants 

Révision du SAGE 
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7. Règles de gestion en situation normale 

7.1. Règles de prélèvements pouƌ l’Ġtiage  

Les règles de prélèvements pouƌ l͛Ġtiage ;avƌil à septeŵďƌe iŶĐlusͿ s͛appliƋueŶt Đoŵŵe 
suit : 

o eaux superficielles : débit de prélèvement cumulé autorisé : si Q> DOE 
au poiŶt Ŷodal de l͛uŶitĠ de gestioŶ, 

o eaux souterraines : débit de prélèvement cumulé autorisé : si NP> POE 
au poiŶt Ŷodal de l͛uŶitĠ de gestioŶ. 

7.2.  Règles de prélèvements pour les volumes hivernaux 

Les règles de prélèvements « hivernaux » (octobre à mars inclus) s͛appliƋueŶt Đoŵŵe 
suit : 
 

7.2.1. Pour les eaux superficielles  

En attente de validation du prochain SDAGE 2016-2021, la disposition 7D-2 du SDAGE 
2010-2015 s͛appliƋue jusƋu͛à pƌĠseŶt. Elle prévoit : 

- période de prélèvement : uniquement au cours des mois de novembre à mars 
inclus, 

- Les prélèvements en rivière ne sont possibles que lorsque le débit de celle-ci est 
au moins égal à son module interannuel (M) augmenté d͛uŶe fourchette de 20% 
(soit 1,2 M) si le cumul de tous les prélèvements en eau superficielle Ŷ͛eǆĐğde 
pas 20% du module à 40% (soit 1,4 M) si le cumul de tous les prélèvements en 
eau superficielle Ŷ͛eǆĐğde pas ϰϬ% du module. 

 
On nommera ce débit : «débit seuil hivernal «  (DSH). 
 
Les règles sur les seuils hivernaux semblent cependant évoluer avec la future disposition 
7D-5 dans le cadre des discussions du projet de SDAGE 2016 2021 avec deux cas de 
figure : 
 

- fonctionnement sans gestion collective : dès que le débit dépasse le module M 
(entre 1 et 1,4MͿ et jusƋu͛à uŶ plaŶĐheƌ haut dĠfiŶissaŶt uŶ dĠďit seuil de Đƌue 
ŶĠĐessaiƌe à la dǇŶaŵiƋue ŵoƌphologiƋue du Đouƌs d͛eau, tous les 
prélèvements sont autorisés. L͛autoƌisatioŶ s'arrête si le débit passe sous le 
module ; 
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- fonctionnement avec une gestion collective : dès que le débit dépasse le module 
M (ou 1,2M, des prélèvements peuvent commencer à condition d'être organisés 
pour que le débit ne passe pas sous le module.  

 
OŶ se ƌepoƌteƌa auǆ sĐhĠŵas de l͛aŶŶeǆe 7 pour plus de détail sur les modalités de 
prélèvement qui seraient ainsi définies. 
 

7.2.2. Pour les eaux souterraines 

Dans le SDAGE, il Ŷ͛eǆiste pas de disposition équivalente aux eaux superficielles pour les 
eaux souterraines. 
Le niveau piézométrique moyen interannuel seƌait l͛ĠƋuivaleŶt eŶ teƌŵes statistiƋues, 
du ŵodule iŶteƌaŶŶuel pouƌ uŶ dĠďit de Đouƌs d͛eau.  
Cependant, il ne peut être utilisé comme niveau de référence pour les prélèvements 
hivernaux en nappe car les eaux souterraines présentent une inertie souvent plus 
iŵpoƌtaŶte Ƌue les Đouƌs d͛eau, aveĐ des fluĐtuatioŶs iŶteƌaŶŶuelles suivaŶt les 
variations hydro-climatiques. 
 
Une méthodologie a été exposée dans le rapport de phase 3 qui consiste à retenir un 
seuil de prélèvement autorisé au-dessus d͛uŶ Ŷiveau hiveƌŶal ƋuiŶƋueŶŶal seĐ 
augŵeŶtĠ d͛uŶe ŵaƌge de ϮϬ% de l͛ĠĐaƌt eŶtƌe Ŷiveau ƋuiŶƋueŶŶal seĐ et Ŷiveau 
hivernal moyen sur les trois mois de janvier – février- mars qui constituent 
statistiquement les mois où les nappes sont à leur niveau maximal de recharge. 
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8. Règles de gestion de crise 

8.1. Analyse croisée des règles et seuils des arrêtés sécheresse 

départementaux 

Les arrêtés sécheresse en vigueur sont :  
 

- L͛aƌƌġtĠ ϮϬϭϰ Ŷ°Ϯϭ014139-0002 pour le département de Maine-et Loire. 
- L͛arrêté cadre sécheresse du 11 juin 2013 prolongé au 31 mars 2016 pour le 

dĠpaƌteŵeŶt d͛IŶdƌe et Loiƌe. 

8.1.1. Pour les prélèvements dans les eaux superficielles 

ϱ zoŶes d͛aleƌte soŶt dĠfiŶies suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ : Lathan 37 et 49, 
Changeon, Couasnon et Val d͛Authion. DaŶs Đes zoŶes d͛aleƌte, des ƌğgles de gestioŶ 
des usages de l͛eau appliĐaďles soŶt aƌƌġtĠes loƌsƋue les seuils de ƌĠfĠƌeŶĐe soŶt 
atteints où lorsque les observations du réseau ONDE définies le justifient. 

En Maine et Loire, quatre seuils de référence sont définis : alerte (DSA), alerte 
renforcée (DSAR), coupure (DCP) et crise (DCR). 
 
En Indre-et-Loire, deux seuils de référence sont définis : alerte (DSA) et crise (DCR).  

Les débits de ƌĠfĠƌeŶĐe dĠfiŶis aĐtuelleŵeŶt suƌ le ďassiŶ de l͛AuthioŶ soŶt les 
suivants : 
 

Tableau 49 : Débits de référence eŶ Loiƌe pouƌ le val d͛AuthioŶ 
 

Dpt )oŶes d’aleƌte (n°UG) 
Station de 

référence 

Niveau 1 

(Alerte) 

Niveau 2 

(Alerte 

renforcée) 

Niveau 3 

(Coupure) 

Niveau 4 

(Crise) 

49 
Authion alluvions 

(UG1et 2) 
 

Loire à 
Montjean-
sur-Loire 

150 m
3
/s 127 m

3
/s 105 m

3
/s 100 m

3
/s 

37 
Lane, Changeon et Lathan 

mont Rillé(UG3,10 et 8) 
Loire à  

Langeais 
57 m3/s ND ND 54 m3/s 

 

Ces différences de nombre de seuils et les mesures de restrictions associées induisent 
potentiellement, à situation hydrologique identique en Loire, des différences de 
voluŵes pƌĠlevaďles eŶtƌe les pƌises d͛eau de SaiŶt PatƌiĐe et Đelles de VaƌeŶŶes et de 
Saint Martin de la Place. 

La surveillance des autres bassins (Lathan, Couasnon, Changeon) est basée : 

 En Maine et Loire : sur les observations ponctuelles du réseau ONDE pour les zones 
d͛aleƌte Couasnon et Lathan : 
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- le passage à un écoulement visible faible correspond au niveau de l͛aleƌte 
renforcée,  

- le passage à l͛ĠĐouleŵeŶt ŶoŶ visiďle ĐoƌƌespoŶd au Ŷiveau de la Đoupuƌe,  

- et le passage à l͛asseĐ ĐoƌƌespoŶd au Ŷiveau de la Đƌise. 

 En Indre et Loire : sur des jaugeages ponctuels pour les zones hydrographiques du 
Changeon (hors LaŶeͿ du LathaŶ ;à l͛aŵoŶt de ‘illĠͿ.  

 
Tableau 50 : Débits et seuils de référence pour le  Couasnon, le Lathan et le Changeon 

 

DPT 
)oŶes d’aleƌte 

(n°UG) 
Đouƌs d’eau 

Points de 

référence  

Niveau 

d’aleƌte 
renforcée 

(DAR) 

Niveau de 

coupure 

Niveau 

de crise 

(DCR) 

49 
COUASNON 

(UG4) 
Le Ruisseau 

de Bréné 

Les Landes - 
commune de 

Fontaine-
Guérin 

Ecoulement 
visible 
faible 

Ecoulement 
non visible 

assec 

49 
LATHAN 

(UG6) 
Le Lathan 

La 
Moutonnerie - 
Commune de 

Longué-
Jumelles 

Ecoulement 
visible 
faible 

Ecoulement 
non visible 

assec 

37 
CHANGEON 

(UG10) 
Changeon 
hors Lane 

Benais 0,168 m
3
/s ND 

0,062 
m

3
/s 

37 
LATHAN 

(UG8)  
Lathan 

amont Rillé 
Station 
Entente 

ND ND- 
0,027 
m

3
/s 

 
A nouveau, les modalités de surveillance et les seuils définis pour ces bassins en Maine 
et Loire et en Indre et Loire divergent : 

- le nombre de seuils de référence est différent, 

- le ŵode d͛ĠvaluatioŶ est diffĠƌeŶt. 

Paƌ eǆeŵple, pouƌ le Ŷiveau de Đƌise, il est dĠĐleŶĐhĠ suƌ ĐoŶstat d͛asseĐ eŶ MaiŶe et 
Loiƌe aloƌs Ƌu͛il est fiǆĠ suƌ uŶ dĠďit ŵesuƌaďle eŶ IŶdƌe et Loiƌe. Il Ŷ͛est pas ĐeƌtaiŶ Ƌue 
Đes deuǆ tǇpes d͛iŶdiĐateuƌ ƌeflğteŶt la ƌĠalitĠ d͛uŶe ŵġŵe situatioŶ hǇdƌologiƋue. 

EŶ MaiŶe et Loiƌe, le suivi du CouasŶoŶ à paƌtiƌ de l͛afflueŶt du BƌĠŶĠ Ŷ͛est peut-être 
pas le plus représentatif. Le ďassiŶ des AulŶaies Ŷ͛est pas du tout suivi. Il ŵĠƌiteƌait de 
l͛ġtƌe au vu de sa situation déficitaire sur les eaux superficielles. 

Au vu des enjeux, le suivi sur le Lathan devra être renforcé (stations de référence 
Entente Moulin Guet suƌ l͛UG Lathan moyen et jaugeages ponctuels sur l͛UG Lathan 
aval).  

En Maine et Loire, uŶ aƌtiĐle spĠĐifiƋue auǆ zoŶes d͛aleƌte du LathaŶ et de l͛AuthioŶ, 
précise que lorsque le seuil d͛aleƌte est atteiŶt, la Chaŵďƌe d͛AgƌiĐultuƌe informe les 
irrigants et les sensibilise à la liŵitatioŶ de leuƌs pƌĠlğveŵeŶts. Suƌ l͛uŶ ou l͛autƌe de Đes 
ďassiŶs, avaŶt Ƌue le seuil d͛aleƌte ƌeŶfoƌĐĠe Ŷe soit atteiŶt, la Chaŵďƌe d͛Agriculture 
propose au préfet : 
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- eŶ foŶĐtioŶ du Ŷiveau d͛eau daŶs les ďiefs et de l͛Ġtat de la ƌĠseƌve de ‘illé : les 
ŵodalitĠs pƌatiƋues de ƌĠduĐtioŶ des pĠƌiodes d͛iƌƌigatioŶ à paƌtiƌ de l͛AuthioŶ 
et de ses affluents, et du Lathan et de ses affluents. 

- en fonction des besoins des cultures : la liste des cultures auxquelles les mesures 
de restriction pourraient Ŷe pas s͛appliƋueƌ. 

 

En Indre et Loire, lorsque le service chargé de la police des eaux enregistre le 
franchissement du débit seuil d'alerte renforcée ou du débit seuil de crise sur le cours 
d'eau de référence : 
 

- il procède à une concertation avec les utilisateurs ou leurs représentants. 

- au vu des résultats de cette concertation, il programme les mesures de 
limitation de l'usage de l'eau à prendre, qui entraîneront une diminution des 
pƌĠlğveŵeŶts ou l͛iŶteƌdiĐtioŶ des prélèvements, 

- un arrêté constate le franchissement du débit seuil sur les cours d'eau de 
ƌĠfĠƌeŶĐe ĐoŶĐeƌŶĠs et pƌesĐƌit les ŵesuƌes de liŵitatioŶ ou d͛iŶteƌdiĐtioŶ, 
générales et particulières, 

 

Les modalités de restriction de prélèvement sont les suivantes : 
 

Tableau 51 : Modalités de restrictions de prélèvements 
 

Maine et Loire 

Usage franchissement du DAR 
franchissement du 

DCP 
franchissement du 

DCR 

plans d'eau connectés à un cours 
d'eau ou une nappe 

interdiction de 
prélèvement de 10h à 

20h, hors usages vitaux 
et prioritaires interdiction 
de remplissage de 20h à 

10h (sauf irrigation) 

Interdiction totale de 
prélèvement et 

remplissage 
hors usages vitaux 

et prioritaires 

Interdiction totale de 
prélèvement et 

remplissage 
hors usages vitaux 

Manœuvre d’ouvrages 
hydrauliques 

Interdiction Interdiction Interdiction 

pompages dans les cours d'eau 
et nappes d'accompagnement 

interdiction de 10h à 20h 
hors usages vitaux et 

prioritaires 

Interdiction totale 
hors usages vitaux 

et prioritaires 

Interdiction totale 
hors usages vitaux 

Indre et Loire 
Usage franchissement du DAR franchissement du DCR 

Arrosage espaces verts interdiction de 10h à 20h interdiction totale sauf espace clos 

plans d'eau sur cours d'eau (tous 
usages) 

maintien d'un débit sortant au moins au 2/3 du débit entrant et au moins 
égal au débit réservé 

gestion des ouvrages 
hydrauliques (tous usages) 

manœuvre interdite sauf conditions particulières 

lavage de véhicules interdiction sauf en station de lavage 

IOTA et ICPE suivant arrêté d'autorisation 

remplissage des piscines interdit  

pompages agricoles dans les 
petits cours d'eau (soumis à 

autorisation) 

restriction de prélèvement supérieur 
à 50% en diminuant de moitié le 

nbre de jours de prélèvement 
autorisé 3 j par semaine voire 1 seul 

interdiction 

pompages agricoles dans les 
cours d'eau moyens (soumis à 

déclaration) 

restriction de prélèvement supérieur 
à 50% en diminuant de moitié le 

nbre de jours de prélèvement 
autorisé 3 j par semaine voire 1 seul 

Interdiction 

pompages agricoles sur les 
grands cours d'eau (régime de liberté)

limitations par tours d'eau à répartir 
par le mandataire des irrigants 

Interdiction 
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Pour les deux départements, des dérogations peuvent être demandées par le 
mandataire des irrigants pour certaines cultures spécifiques (semences, horticulture et 
pépinières,..) présentant un risque de perte totale de récolte. 
Les arrêtés des deux départements présentent une certaine homogénéité dans leurs 
ŵesuƌes de ƌestƌiĐtioŶ de pƌĠlğveŵeŶts ;ŶotaŵŵeŶt l͛iŶteƌdiĐtioŶ de poŵpeƌ de ϭϬh à 
20h). 
Les usages vitaux et prioritaires25 sont exclus des restrictions sur les deux départements 
aveĐ ĐepeŶdaŶt l͛iŶteƌdiĐtioŶ de poŵpeƌ eŶ Đouƌs d͛eau ou Ŷappe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
pour les usages prioritaires en cas de dépassement du seuil de crise en Maine et Loire. 
La présence du seuil de coupure en plus dans le Maine et Loire implique potentiellement 
uŶ aƌƌġt total des pƌĠlğveŵeŶts plus pƌĠĐoĐe Ƌu͛eŶ IŶdƌe et Loiƌe ou Đette iŶteƌdiĐtioŶ 
Ŷe suƌvieŶt Ƌu͛aveĐ le fƌaŶĐhisseŵeŶt du dĠďit de Đƌise. 
 
Paƌ ailleuƌs la gestioŶ des plaŶs d͛eau Ŷ͛est pas hoŵogğŶe eŶtƌe les deuǆ dĠpaƌteŵeŶts.  
 

8.1.2. Pour les prélèvements dans les eaux souterraines 

En Maine et Loire, l͛aƌƌġtĠ définit 3 zones de gestion pour les eaux souterraines 
« Authion moyen », « Authion supérieur » et « Authion alluvions ». 
 
Pour ces 3 zones, les cotes piézométriques de référence sont les suivantes : 
 

Tableau 52 : Cotes piézométriques de référence 
 

)oŶes d’aleƌte  
( piézomètre de référence)  

Cote NGF (m ) 

Cote de référence (en m NGF) 

Alerte  

(PSA) 

Alerte renforcée 

(PSAR) 

Coupure  

(PCP) 

AUTHION MOYEN 
(Brion - 04553X0023F) 

43,17 42,52 42,43 

AUTHION SUPERIEUR 
(Pontigné – 04248X0022/F) 

68,12 67,29 66,93 

 
Pour la zoŶe d͛aleƌte « Authion alluvions », les dispositions sont prises à partir de la 
situation hydrologique de la Loire. 
Ces tƌois zoŶes ĐouvƌeŶt soŵŵaiƌeŵeŶt le ďassiŶ de l͛AuthioŶ au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe 
et de la ĐoŵpleǆitĠ des ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes eŶ pƌĠseŶĐe.  
 
En Indre et Loire, les seuils de ƌĠfĠƌeŶĐe suƌ Đouƌs d͛eau ;DA‘ et DC‘, cf. tableau 50) 
servent également de référence pour appliquer les mêmes restrictions aux nappes 

                                                           
En Maine et Loire :  
Usages VITAUX : eau potable, protection civile et militaire,  défense incendie, abreuvement des animaux. 
Usages PRIORITAIRES: arrosage des plantes sous serres et des plantes en containers, irrigation au goutte-à-
goutte, le bassinage des semis et arrosage des jeunes plants, arrosage des rosiers et du tabac. 
En Indre et Loire :  
USAGES PRIORITAIRES santé, salubrité publique, sécurité civile et alimentation en eau potable de la 
population et les besoins des milieux naturels (définition du SDAGE) 
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d͛accompagnement (dans une bande 200m autouƌ du Đouƌs d͛eau) et aux plaŶs d͛eau. 
Il Ŷ͛eǆiste pas de seuils spĠĐifiƋues auǆ Ŷiveauǆ de Ŷappes. 

La définition des seuils de référence piézométriques pour la gestion de crise dans la 
présente étude permettra de prendre des mesures spécifique à la situation quantitative 
de ĐhaƋue ŵasse d͛eau souteƌƌaiŶe iŶdĠpeŶdaŵŵeŶt de la situatioŶ hǇdƌologiƋue de 
Đouƌs d͛eau Đoŵŵe la Loiƌe Ƌui Ŷe ƌeflète pas nécessairement la situation des nappes 
suƌ le ďassiŶ de l͛AuthioŶ. 
NotoŶs ĐepeŶdaŶt Ƌue le fait de lieƌ les pƌĠlğveŵeŶts eŶ Ŷappe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
;ŶotaŵŵeŶt les Ŷappes alluvialesͿ au dĠďit de la Loiƌe ŵettait suƌ uŶ pied d͛ĠgalitĠ les 
usagers iŶdividuels suƌ Đes ƌessouƌĐes aveĐ Đeuǆ dĠpeŶdaŶt des pƌises d͛eau eŶ Loiƌe. 
 

8.1.3. Pour les pƌĠlğveŵeŶts à paƌtiƌ du ƌĠseau d’eau potaďle 

Les ƌğgles de gestioŶ à paƌtiƌ du ƌĠseau d͛eau potaďle concernent les usages secondaires 
;l͛aƌƌosage des potageƌs et jaƌdiŶiğƌes pƌivĠs, l͛aƌƌosage du teƌƌaiŶ de spoƌt pƌiŶĐipal et 
jardinières publiques) et particuliers dĠfiŶis à l͛aƌtiĐle ϯ. 

Les niveaux et les mesures sont les suivants : 

Tableau 53 : Règles de gestion pour les prélèvements à partir du réseau potable 
 

Dpt 
Station de 

référence 
Niveau 1 (Alerte) 

Niveau 2 

(Alerte 

renforcée) 

Niveau 3 

(Coupure) 

Niveau 4 

(Crise) 

49 
Loire à 

Montjean-
sur-Loire 

Information et 
sensibilisation des 

usageƌs de l͛eau paƌ 
communiqué de presse. 

Interdiction de 
10h à 20h 

hors usages 
prioritaires et 

vitaux. 

Interdiction totale 
des 

prélèvements hors 
usages prioritaires 

et vitaux. 

Interdiction 
totale des 

prélèvements. 
hors usages 

vitaux 

37 
Loire à  

Langeais 
ND 

Interdiction de 
10h à 20h 

hors usages 
prioritaires et 

ND 

Interdiction 
totale des 

prélèvements. 
hors usages  
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8.1.4. Bilan des arrêtés sécheresse en Indre et Loire et Maine et Loire  

Le tableau ci-dessous présente comparativement les dates et niveaux de mesures des 
arrêtés sécheresse dans les départements de MaiŶe et Loiƌe et d͛IŶdƌe et Loiƌe paƌ 
application base des seuils des arrêtés actuellement en vigueur pour chacun de ces 
département. 
 

Tableau 54 : Bilan comparatif des arrêtés sécheresse pris sur le 49 et le 37 depuis 2006 
 

 
  

BILAN 37 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Date arrêtés 07/08/2009 05/08/2010
03/09/2012 

19/09/2012

LE LATHAN

LE CHANGEON

LE LANE

Restriction

Interdiction

BILAN 49 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

LE COUASNON

LE LATHAN ?

L'AUTHION

Vigilance

Restriction

Interdiction
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8.2. Règles de prélèvements en Ġtiage daŶs le Đadƌe de l’Ġtude VP 

8.2.1. Dans les couƌs d’eau 

La phase ϯ de l͛Ġtude des voluŵes pƌĠlevaďles a dĠfiŶi les dĠďits d͛oďjeĐtifs d͛Ġtiage Ƌui 
conditionnent les règles de prélèvements. Ils sont rappelés ci-dessous : 
 

Tableau 55 : DĠďits d͛oďjeĐtifs d͛Ġtiage auǆ poiŶts Ŷodauǆ dĠfiŶis paƌ l͛Ġtude VP 
 

 
 
 

8.2.2. Dans les nappes et plaŶs d’eau 

La phase ϯ de l͛Ġtude des volumes prélevables a défini les niveaux piézométriques 
d͛oďjeĐtifs d͛Ġtiage Ƌui ĐoŶditioŶŶent les règles de prélèvements. Ils sont rappelés ci-
dessous : 

n°UG Unité de gestion
Point nodal = station de mesure de 

référence ou point(s) aval UG simulé(s)

DOE 

(m3/s)

DSA 

(m3/s)

DSAR 

(m3/s)

DCP 

(m3/s)

DCR 

(m3/s)

1 Val d'Authion aval Pont Bourguignon 0,50 0,50 0,44 0,38 0,25

2 Val d'Authion moyen
Aval Gué de Fresne Authion 

+Courants+Authionceau
0,50 0,50 0,44 0,38 0,25

3 Le Lane Pont de Malheur+affluent sud 0,26 0,26 0,22 0,19 0,13

4 Aulnaies, Etang et affluents
Aulnaies à Montevroult et Etang à Les 

Gonnes
0,06 0,06 0,05 0,04 0,03

5 Le Couasnon et ses affluents Couasnon à  Gée et Tarry à Gée 0,13 0,13 0,12 0,10 0,07

6
Le Lathan aval et ses 

affluents

 Lathan Bois du Long et Curée à la 

Fourcelle
0,24 0,24 0,21 0,18 0,12

7
Le Lathan moyen et ses 

affluents
Lathan à Moulin Guet 0,31 0,31 0,25 0,20 0,08

8
Le Lathan et ses affluents en 

amont de Rillé
Lathan sur digue des Mousseaux 0,04 0,04 0,03 0,03 0,02

9 Bassin des Trois Rus
Les Loges + l'Anguillère + l'Automne bras 

Est et Ouest
0,31 0,31 0,24 0,17 0,04

Changeon à Moulin Foulon 0,06 0,06 0,05 0,05 0,03

Changeon à Moulin Boutard 0,25 0,25 0,22 0,19 0,13

10 Le Changeon et ses affluents
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Tableau 56 : Niveauǆ piĠzoŵĠtƌiƋues d͛oďjeĐtif d͛Ġtiage dĠfiŶis auǆ piĠzoŵğtƌes 
de ƌĠfĠƌeŶĐe paƌ l͛Ġtude VP 

 

 
 
Rappel : le POE est un niveau piézométrique mensuel tandis que les DSA et DSAR sont 
des dĠďits jouƌŶalieƌs. Les Ŷiveauǆ piĠzoŵĠtƌiƋues d͛Ġtiage ĠtaŶt susĐeptiďles de ďaisseƌ 
rapidement sur un intervalle de temps inférieur au mois, il parait judicieux de disposer 
de relevés de niveaux piézométriques à une fréquence journalière pour pouvoir les 
comparer aux seuils journaliers de crise fixés.  
 
Il est aiŶsi ƌeĐoŵŵaŶdĠ d͛ĠƋuipeƌ les piĠzoŵğtƌes de ƌĠfĠƌeŶĐe de 
capteurs/enregistreurs de niveau automatique avec télétransmission (GSM ou filaire) 
aveĐ uŶ pas d͛aĐƋuisition de mesure au moins journalier. 
 
De plus, afiŶ d͛aŶtiĐipeƌ le fƌaŶĐhisseŵeŶt des seuils d͛aleƌte et d͛aleƌte ƌeŶfoƌĐĠe, Ŷous 
suggérons que le futur protocole de gestion retienne une marge équivalente par 
exemple à 1 m ou à 20% de l͛aŵplitude saisonnière moyenne des niveaux 
piézométriques au dessus du POE, à examiner au cas par cas de chacun de ces 
piézomètres. Cette précaution dans le suivi permettrait une meilleure anticipation et si 
ďesoiŶ uŶe ƌĠduĐtioŶ voloŶtaiƌe des pƌĠlğveŵeŶts pouƌ Ġviteƌ d͛atteindre les seuils de 
crise. 

COMMUNE
Point de référence 

ADES (Code BSS)
NAPPE n°UG

POE      

cote NGF 

(m)

PSA      

cote NGF 

(m)

PSAR    

cote NGF 

(m)

PCP      

cote NGF 

(m)

PCR     

cote NGF 

(m)

Bourgueil 04862X0003/FAEP CE 10 28,65 28,65 28,64 28,63 28,60

Brion 04553X0023/F CE 5 et 6 42,68 42,68 42,59 42,49 42,30

Channay-sur-Lathan 04563X0105/F ST 7 76,65 76,65 76,58 76,50 76,36

Fontaine Milon 04552X0110/PZ CE 4 29,50 29,50 29,36 29,22 28,93

Neuillé 04558X0072/AEP CE 6 45,36 45,36 45,29 45,22 45,07

Noyant 04562X0074/PZ ST 7 73,66 73,66 73,53 73,40 73,14

Pontigné 04248X0022/F CE 5 67,17 67,17 67,12 67,07 66,97

VAF (Vernoil) 04565X0077/PZ1 CE 7 41,49 41,49 41,39 41,28 41,08

Vivy 04854X0282/PZ CE 2 et 6 21,88 21,88 21,30 20,72 19,56

Villebernier 04854X0257/PZ AL 2 24,43 24,43 24,37 24,31 24,20

CE : nappe du Cénomanien -- ST : nappe du Séno-Turonien Al ; alluvions
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8.3. Proposition d’haƌŵoŶisatioŶ au seiŶ d’uŶ aƌƌġtĠ 
interdépartemental 

CeƌtaiŶes ŵesuƌes d͛haƌŵoŶisatioŶ oŶt ĠtĠ aŵeŶĠes daŶs le Đadƌe de cette étude :  
 

- regƌoupeŵeŶt des ϭϬ uŶitĠs de gestioŶ eŶ ϱ zoŶes d͛aleƌte Aulnaies-Couasnon, 
LathaŶ ϰϵ, LathaŶ ϯϳ, ChaŶgeoŶ et Val d͛AuthioŶ-Lane ;  

- référence aux débits aux stations de référence SDAGE (Loire) et Entente - SAGE 
Authion. 

 
Au vu de la faiblesse des écarts entre les seuils de Đƌise suƌ ĐeƌtaiŶs Đouƌs d͛eau, le 
regroupement de certains seuils est proposé pour une gestion plus opérationnelle, par 
exemple : DSA et DSAR, DCP et DSAR. 
 
Le SAGE se fiǆe l͛oďjeĐtif d͛assuƌeƌ uŶe ŵeilleuƌe ĐooƌdiŶatioŶ des ƌestƌiĐtioŶs d'usage 
de l'eau à l'ĠĐhelle du ďassiŶ veƌsaŶt de l͛AuthioŶ. Les Ŷouveauǆ aƌƌêtés-cadre 
sĠĐheƌesse des dĠpaƌteŵeŶts de MaiŶe et Loiƌe et d͛IŶdƌe et Loiƌe devƌoŶt ġtƌe 
compatibles avec cet objectif de cohérence interdépartementale. 
 
Les seuils d͛aleƌte ;DSA, DSA‘, DCP, DC‘, PSA, PSA‘, PCP et PC‘Ϳ dĠfiŶis eŶ phase ϯ de 
l͛Ġtude ĐoŶstituent les seuils de référence pour le futur arrêté interdépartemental. 
 
Le SAGE AuthioŶ vise la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ pƌotoĐole de gestioŶ iŶteƌdĠpaƌteŵeŶtal eŶ 
atteŶdaŶt le dĠpôt de la deŵaŶde d͛autoƌisatioŶ uŶiƋue de pƌĠlğveŵeŶt pƌĠvue pouƌ 
2017. Ce protocole permettrait de fixer les objectifs de gestion de la ressource en eau. Il 
seƌait sigŶĠ paƌ les PƌĠsideŶts de l͛EŶteŶte IŶteƌdĠpaƌteŵeŶtale, de la CLE, des 
Chaŵďƌes d͛AgƌiĐultuƌe et de l͛OƌgaŶisŵe UŶiƋue. 
 
Après validation du protocole de gestion, les Préfets veilleront à édicter – dans un délai 
de 4 ans à Đoŵpteƌ de la puďliĐatioŶ de l͛aƌƌġtĠ iŶteƌ-préfectoral approuvant le SAGE cet 
arrêté-cadre sécheresse inter-départemental. Un arrêté cadre interdépartemental 
pourrait cependant tout à fait être pris en s͛appuǇaŶt suƌ les seuils dĠfiŶis daŶs l͛Ġtude 
VP saŶs atteŶdƌe l͛adoptioŶ du SAGE et à foƌtioƌi uŶ dĠlai de ϰ aŶs ŵais si uŶe phase 
d͛ĠvaluatioŶ aveĐ ďilaŶ au ďout de ϰ aŶs est pƌoposĠe.  
 

Les PƌĠfets des dĠpaƌteŵeŶts de MaiŶe et Loiƌe et d͛IŶdƌe et Loiƌe veilleront à animer et 
à ĐooƌdoŶŶeƌ la politiƋue de gestioŶ de l͛eau eŶ situatioŶ de Đƌise à l͛ĠĐhelle du ďassiŶ 
veƌsaŶt de l͛AuthioŶ, afiŶ de gaƌaŶtiƌ la ĐohĠƌeŶĐe, l͛ĠƋuitĠ et la solidaƌitĠ des ŵesuƌes 
de ƌestƌiĐtioŶs d͛usages pƌises paƌ ĐhaƋue PƌĠfet de département. À ce titre, ils peuvent 
oƌgaŶiseƌ uŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ iŶteƌdĠpaƌteŵeŶtale et assuƌeŶt l͛haƌŵoŶisatioŶ des 
mesures de restrictions prises dans chaque département. 
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8.4. Propositions de protocole de gestion quantitative 

Signé par les Préfets, les PrĠsideŶt;eͿs de l͛EŶteŶte IŶteƌdĠpaƌteŵeŶtale, de la CLE, des 
Chaŵďƌes d͛AgƌiĐultuƌe ϯϳ&ϰϵ et l͛OƌgaŶisŵe UŶiƋue, le pƌotoĐole est ĐoŶtƌôlĠ paƌ les 
DDT ϯϳ&ϰϵ, suƌ la ďase des iŶfoƌŵatioŶs livƌĠes paƌ les iƌƌigaŶts, le suivi des Đouƌs d͛eau 
et des nappes réalisĠs ƌespeĐtiveŵeŶt paƌ l͛ONEMA et le B‘GM appuǇĠs paƌ la stƌuĐtuƌe 
porteuse du SAGE. 
 
On pourra prendre pour exemple le protocole expérimental de gestion collective du 
Marais Poitevin (cf. Extrait en annexe 8)  qui a défini les règles suivantes : 
 

- en amont des arrêtés préfectoraux, limitation volontaire des 
pƌĠlğveŵeŶts diƌeĐts eŶ Đouƌs d͛eau, plaŶs d͛eau ĐoŶŶeĐtĠs et Ŷappes 
eŶ Đas de fƌaŶĐhisseŵeŶt de seuil d͛aleƌte, 

- fractionnement du volume prélevable autorisé par période sur la 
pĠƌiode d͛iƌƌigatioŶ  pouƌ liŵiteƌ l͛iŶĐideŶĐe suƌ les ŵilieuǆ, 

- gestion contractuelle des zones réalimentées (Deux Sèvres) intégrée au 
protocole, 

- gestion à la quinzaine puis restriction à la semaine si dépassement du 
seuil d͛aleƌte ƌeŶfoƌĐĠe, 

- suivi paƌ l͛OUGC et ďilaŶ eŶ fiŶ de saisoŶ d͛iƌƌigatioŶ. 

8.5. Anticipation des besoins domestiques 

Les besoins peuvent être anticipés plus ou moins facilement suivant les usages et leur 
dépendance vis-à-vis des aléas hydro-climatiques.  
 
Pour les besoins en eau potable, si des tendances de croissance étaient régulièrement 
mises en avant dans les scenarios tendanciels des schémas directeurs il y a encore 
quelques années, depuis, les hypothèses ont été revues à la baisse avec la sensibilisation 
du puďliĐ, les ĠĐoŶoŵies d͛eau, l͛aŵĠlioƌatioŶ des ƌĠseauǆ,….  
 
Désormais, les hypothèses sont souvent une tendance à la stabilisation  et une 
croissance de 10% est un scenario maximal pour les zones péri-urbaines denses encore 
en développement. 
 
Sur le territoire du SAGE Authion, l͛Ġtude de sĐeŶaƌio teŶdaŶĐiel du SAGE Authion 
confirme que « les consommations sont stables depuis 10 ans et ne devraient pas 
Ġvolueƌ de ŵaŶiğƌe sigŶifiĐative à l͛ĠĐhĠaŶĐe ϭϱ-20 ans », les baisses des 
ĐoŶsoŵŵatioŶs uŶitaiƌes paƌ ĠĐoŶoŵie d͛eau veŶaŶt ĐoŵpeŶseƌ l͛augŵeŶtatioŶ 
modérée du nombre de consommateurs.  
 
Cette augmentation du nombre de consommateurs serait surtout significative dans 
l͛aggloŵĠƌatioŶ d͛AŶgeƌs Ƌui est aliŵeŶtĠe paƌ la Loiƌe, hoƌs du teƌƌitoiƌe du SAGE 
Authion.   
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8.6. Anticipation des changements climatiques 

8.6.1. Etat des connaissances 

Les résultats du projet Explore 207026 font ressortir une baisse quasi générale de la 
piézométrie associée à une diminution de la recharge comprise entre 10 et 25%, avec 
globalement deux zones plus sévèrement touchées : le bassin versant de la Loire avec 
une baisse de la recharge comprise entre 25 et 30% sur la moitié de sa superficie et 
surtout le Sud-Ouest de la France avec des baisses comprises entre 30 et 50%, voire 
davantage. 
 
Concernant cette dernière région, on pourra également se référer à la publication27 aux 
presses universitaires de Bordeaux sur les impacts du changement climatique en 
AƋuitaiŶe doŶt uŶ eǆtƌait ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛eau est fouƌŶi eŶ aŶŶeǆe de Đe ƌappoƌt. 
 

 
 

Figure 42 : Ecarts minima, moyens et maxima de recharge par rapport à la situation 
actuelle 

 
Suƌ l͛eŶseŵďle des oŶze statioŶs du ďassiŶ de la Loiƌe qui sont représentées sur la figure 
ci-dessous, le QMNA5 baisserait foƌteŵeŶt, de l͛oƌdƌe de Ϯϱ à ϱϬ % eŶ ŵilieu du siğĐle, 
et entre 30 et 60 % en fin du siècle.  
Ces tendances entre le milieu du siècle et le temps présent, simulées à Montjean-sur-
Loire pour les 21 scénarios, sont illustrées sur la figure ci-après.  
La nette diminution des dĠďits d͛Ġtiage ;à gauĐheͿ est sǇstĠŵatiƋue ;tous les poiŶts soŶt 
sous la première bissectrice) malgré la dispersion des projections. 
 
 

                                                           
26

 http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Explore2070_4pages_Hydrologie_souterraine.pdf 
27

 Impacts du changement climatique en Aquitaine – Un état des lieux scientifique – LGPA éditions 2013 
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Figure 43 : Evolution du QMNA5 de la Loire suivant différents modèles prédictifs 

 
Par rapport à ces perspectives de changement climatique encore éloignées et 
relativeŵeŶt iŶĐeƌtaiŶes daŶs leuƌs pƌopoƌtioŶs loĐaleŵeŶt, il ĐoŶvieŶt tout d͛aďoƌd de 
poser un constat fiable de la situation actuelle pour pouvoir déceler plus facilement une 
évolution attribuables au changement climatique. Pour cela il est indispensable de 
consolider la connaissance et les données statistiques qui sont encore faibles 
actuellement.  
Il faudra donc procéder par étapes avec le calendrier du SAGE Authion suivant la 
proposition présentée au chapitre ci-après. 
 

8.6.2. Pƌogƌaŵŵe d’aŶtiĐipatioŶ suggĠƌĠ 

8.6.2.1. Avant la fiŶ de la ϭğƌe phase de ŵise eŶ œuvƌe du SAGE 
(2022)  

 
Il faut envisager la possible révision des seuils eŶ ƌaisoŶ de l͛aŵĠlioƌatioŶ de la 
connaissance grâce notamment :  
 

- aux points de suivis météorologiques, hydrométriques et piézométriques plus 
nombreux, 

- aux volumes de prélèvements et à leur répartition dans le temps mieux connus, 
- à l͛alloŶgeŵeŶt des chroniques pour les débits et niveaux piézométriques 

statistiques de référence, 
- aux premières évaluations de l͛effet de l͛appliĐatioŶ des mesures en lien avec les 

volumes prélevables. 
 
On procédera à une actualisation du modèle hydrologique et hydrogéologique en 
injectant les nouvelles données acquises et on procédera à un ajustement du calage 
pouƌ Ġtaďliƌ d͛ĠveŶtuels Ŷouveauǆ seuils d͛oďjeĐtif.  
L͛aĐtualisatioŶ du ŵodğle feƌa l͛oďjet d͛uŶe ĐoŶveŶtioŶ eŶtƌe le SAGE AuthioŶ et le 
BRGM dont les modalités sont en cours de validation. Une restitution pourra être 
officialisée tous les 6 ans en cohérence avec le SDAGE et le PNACC. 



 ANTEA GROUP   

  

EŶteŶte IŶteƌdĠpaƌteŵeŶtale pouƌ l’AŵĠŶageŵeŶt du BassiŶ de l’AuthioŶ et la ŵise eŶ valeuƌ 
de la VallĠe de l’AuthioŶ 

Détermination des volumes prélevables sur le périmètre du SAGE Authion 

Phase 4 – Détermination et répartition des volumes prélevables °A

Rapport final– A79179/C  

 

146 

 

8.6.2.2. Avant la fin de la 2e phase de ŵise eŶ œuvƌe du SAGE 
(2028) 

 
On pourra procéder à la vérification (à partir de modèle à réservoir type GAREDNIA) si le 
calage de la relation pluie/niveau piézométrique sur les chroniques des piézomètres de 
référence ADES est toujours semblable ou si des hypothèses (haute, moyenne, ou basse) 
de baisse de recharges liées au changement climatique se confirment ou sont infirmées 
(hypothèse différente : pas ou très peu de changement ou pourquoi pas augmentation  
des recharges avec un climat océanique plus pluvieux). 
 
On effectuera alors une siŵulatioŶ d͛uŶ sĐeŶaƌio aveĐ Đette hǇpothğse ĐliŵatiƋue pouƌ 
ϮϬϮϴ à ϮϬϯϰ ou plus ;si souhait d͛aŶtiĐipeƌ d͛avaŶtage uŶe teŶdaŶĐe ĐliŵatiƋue louƌde 
avérée). 
Les seuils seraient alors révisés en conséquence. 
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Observations sur l'utilisation du rapport 

 

 

Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent 
uŶ eŶseŵďle iŶdissoĐiaďle ; eŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, l͛utilisatioŶ Ƌui pouƌƌait ġtƌe faite d͛uŶe 
communication ou reproduction partielle de ce rapport et annexes ainsi que toute 
interprétation au-delà des ĠŶoŶĐiatioŶs d͛AŶtea Gƌoup Ŷe sauƌait eŶgageƌ la ƌespoŶsaďilitĠ 
de celles-Đi. Il eŶ est de ŵġŵe pouƌ uŶe ĠveŶtuelle utilisatioŶ à d͛autƌes fiŶs Ƌue Đelles 
définies pour la présente prestation. 
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Annexe 1 : 
 

 

Détail de calcul des répartitions par compartiment et par unité de gestion des volumes 
prélevables (scenario 1 et 2) 

 

(1 pages) 
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SCENARIO N°1 : VOLUMES PRELEVABLES POUR RESPECT DES SEUILS ESU/ESOU

Réalimentation Loire (m
3
) Prélèvements de référence année 2011 (m

3
) Scénario volumes prélevables (m3)

Unité de gestion Ressource
Réalimentation de 

Loire 2011

Potentiel maximal 

en Loire d'après 

analyse statistique 

juillet/août 2011

Eau potable
Domestique et 

assimilé
Industriel

dont part estivale  

(50%)

dont part 

hivernale

(50%)

Agricole et 

assimilé

dont part estivale 

estimée*

dont part 

hivernale*
TOTAL ANNUEL

Par économies 

d'eau (% du 

volume de 

référence 2011)

Industriel 

volume de 

réduction 

correspondant 

(m3)

Agricole

volume de 

réduction 

correspondant 

(m3)

Eau potable
Domestique et 

assimilé
Industriel

dont part estivale 

estimée*

dont part 

hivernale
Agricole et 

assimilé

dont part estivale 

estimée*

dont part 

hivernale TOTAL ANNUEL

Authion  ESU Loire         10 564 937           13 605 099   
aval ESU BV Authion -                     -                     -                     10 793 162       10 102 400       690 762            10 793 162       -                     -                     -                     -                     -                     -                     10 793 162       10 102 400       690 762            10 793 162       
UG 1 ESOUT+PLE 775 971            1 252 399         418 317            209 159            209 159            5 160 566         4 830 290         330 276            7 607 253         -                     775 971            1 252 399         418 317            209 159            209 159            5 160 566         4 830 290         330 276            7 607 253         

Authion  ESU Loire           5 953 130             6 324 480                         -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -     
moyen ESU BV Authion -                     -                     -                     3 788 488         3 546 025         242 463            3 788 488         -                     -                     -                     -                     -                     -                     3 788 488         3 546 025         242 463            3 788 488         

UG 2 ESOUT+PLE -                     624 686            -                     700 270            655 453            44 817              1 324 956         -                     -                     624 686            -                     -                     -                     700 270            655 453            44 817              1 324 956         
Lane  et  ESU Loire           4 272 685             7 411 083                         -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -     

Changeon aval ESU BV Authion -                     -                     -                     231 716            216 886            14 830              231 716            -                     -                     -                     -                     -                     -                     231 716            216 886            14 830              231 716            
UG 3 ESOUT+PLE 662 907            299 006            -                     -                     -                     86 829              81 272              5 557                1 048 742         -                     662 907            299 006            -                     -                     -                     86 829              81 272              5 557                1 048 742         

Aulnaies, Etang et 

affluents
ESU BV Authion -                     -                     -                     148 571            139 062            9 509                148 571            -                     -                     -                     -                     -                     -                     148 571            139 062            9 509                148 571            

UG 4 ESOUT+PLE -                     261 362            100 556            50 278              50 278              1 380 543         1 292 188         88 355              1 742 461         10% 10 056              138 054            -                     261 362            90 500              45 250              45 250              1 242 489         1 162 969         79 519              1 594 351         
Couasnon et 

affluents
ESU BV Authion -                     -                     -                     488 792            457 509            31 283              488 792            -                     -                     -                     -                     -                     -                     488 792            457 509            31 283              488 792            

UG 5 ESOUT+PLE 1 720 304         464 859            34 005              17 003              17 003              4 772 007         4 466 599         305 408            6 991 175         10% 3 401                477 201            1 720 304         464 859            30 605              15 302              15 302              4 294 806         4 019 939         274 868            6 510 573         
Lathan aval et 

affluents
ESU BV Authion -                     -                     -                     1 267 634         1 186 505         81 129              1 267 634         -                     -                     -                     -                     -                     -                     1 267 634         1 186 505         81 129              1 267 634         

UG 6 ESOUT+PLE 717 347            402 824            235 371            117 686            117 686            2 399 833         2 246 244         153 589            3 755 375         15% 35 306              359 975            717 347            402 824            200 065            100 033            100 033            2 039 858         1 909 307         130 551            3 360 094         
Lathan moyen et 

affluents
ESU BV Authion -                     -                     -                     648 004            606 532            41 472              648 004            -                     -                     -                     -                     -                     -                     648 004            606 532            41 472              648 004            

UG 7 ESOUT+PLE 358 580            224 220            -                     -                     -                     2 504 072         2 343 811         160 261            3 086 872         15% -                     375 611            358 580            224 220            -                     -                     -                     2 128 461         1 992 240         136 222            2 711 261         
Lathan amont de 

Rillé et affluents
ESU BV Authion -                     -                     -                     39 660              37 122              2 538                39 660              -                     -                     -                     -                     -                     -                     39 660              37 122              2 538                39 660              

UG 8 ESOUT 299 219            100 014            -                     561 498            525 562            35 936              960 731            -                     299 219            100 014            -                     -                     -                     561 498            525 562            35 936              960 731            
Bassin des 3 rus ESU BV Authion -                     -                     -                     134 754            126 130            8 624                134 754            -                     -                     -                     -                     -                     -                     134 754            126 130            8 624                134 754            

UG 9 ESOUT 324 444            175 841            -                     1 881 022         1 760 637         120 385            2 381 308         -                     324 444            175 841            -                     -                     -                     1 881 022         1 760 637         120 385            2 381 308         
Changeon et 

affluents
ESU BV Authion -                     -                     -                     29 670              27 771              1 899                29 670              -                     -                     -                     -                     -                     -                     29 670              27 771              1 899                29 670              

UG 10 ESOUT 226 348            182 385            -                     261 247            244 527            16 720              669 980            -                     226 348            182 385            -                     -                     -                     261 247            244 527            16 720              669 980            

TOTAL 20 790 752             27 340 662             5 085 119         3 987 598         788 249            394 125            394 125            37 278 338       34 892 524       2 385 814         47 139 304       48 762              1 350 841         5 085 119         3 987 598         739 487            369 744            369 744            35 927 497       33 628 137       2 299 360         45 739 701       

Réduction  des prélèvements à usage non prioritaires 

SCENARIO n°2 : VOLUMES PRELEVABLES POUR RESPECT DES SEUILS ESU/ESOU

Réalimentation Loire (m
3
) Prélèvements de référence année 2011 (m

3
)

Bilan 

transfert/réductio

n vers réseau 

collectif

Substitution hivernale de prélèvements à usage non prioritaires Scénario volumes prélevables (m3)

Unité de gestion Ressource
Réalimentation de 

Loire 2011

Potentiel maximal 

en Loire d'après 

analyse statistique 

juillet/août 2011

Eau potable
Domestique et 

assimilé
Industriel

dont part 

estivale  (50%)

dont part 

hivernale

(50%)

Agricole et 

assimilé

dont part estivale 

estimée*

dont part 

hivernale*
TOTAL ANNUEL

Par économies 

d'eau (% du 

volume de 

référence 2011)

Industriel 

volume de 

réduction 

correspondant 

(m3)

Agricole

volume de 

réduction 

correspondant 

(m3)

Projet extension  

BBJ

ESU > ESU

UG 6> UG 1 

 (120 929 m3) > (96 

Part retenue 

de substitution 

(%)

Période de 

substitution 

retenue 

Compartiment 

concerné par la 

substitution

Industriel 

volume de 

référence (m3)

Agricole

volume de 

référence (m3)

Réduction 

associée à la 

substitution  (% du 

volume de 

référence)

Industriel 

volume de 

réduction 

correspondant 

(m3)

Agricole

volume de 

réduction 

correspondant 

(m3)

substitution 

(% du volume 

de référence)

Industriel 

volume de 

substitution 

correspondant 

(m3)

Agricole

volume de 

substitution 

correspondant 

(m3)

Eau potable
Domestique et 

assimilé
Industriel

dont part 

estivale 

estimée*

dont part 

hivernale
Agricole et 

assimilé

dont part estivale 

estimée*

dont part 

hivernale TOTAL ANNUEL

Authion  ESU Loire    10 564 937      13 605 099   

aval ESU BV Authion -                -                -             10 793 162  10 102 400   690 762      10 793 162  96 743         -                -                  -             -            -              10 889 905  10 199 143  690 762     10 889 905  

UG 1 ESOUT+PLE 775 971     1 252 399  418 317   209 159  209 159  5 160 566    4 830 290     330 276      7 607 253    775 971     1 252 399    418 317   209 159  209 159   5 160 566    4 830 290    330 276     7 607 253     

Authion  ESU Loire       5 953 130         6 324 480                         -                         -                           -                           -     

moyen ESU BV Authion -                -                -             3 788 488    3 546 025     242 463      3 788 488    -                -                  -             -            -              3 788 488    3 546 025    242 463     3 788 488     

UG 2 ESOUT+PLE -                624 686     -             700 270        655 453         44 817        1 324 956    -                624 686       -             -            -              700 270        655 453        44 817        1 324 956     

Lane  et  ESU Loire       4 272 685         7 411 083                         -                        -                           -                           -     

Changeon aval ESU BV Authion -                -                -             231 716        216 886         14 830        231 716        -                -                  -             -            -              231 716        216 886        14 830        231 716        

UG 3 ESOUT+PLE 662 907     299 006     -             -            -             86 829          81 272           5 557           1 048 742    662 907     299 006       -             -            -              86 829          81 272          5 557          1 048 742     
Aulnaies, Etang et 

affluents
ESU BV Authion -                -                -             148 571        139 062         9 509           148 571        7% -                10 400        7,5% avril à septembre ESOU > ESU 3 771       96 914        20% 754              19 383       80% 3 017           77 531          -                -                  3 017        -            3 017        215 702        128 662        87 040        218 719        

UG 4 ESOUT+PLE -                261 362     100 556   50 278    50 278     1 380 543    1 292 188     88 355        1 742 461    7% 7 039          96 638        7,5%  -> janvier à mars ESOU > ESOU 3 771       96 914        20% 754              19 383       80% 3 017           77 531          -                261 362       88 992     35 697    53 295      1 167 608    1 001 722    165 886     1 517 962     

Couasnon et 

affluents
ESU BV Authion -                -                -             488 792        457 509         31 283        488 792        7% -                34 215        7,5% avril à septembre ESOU > ESU 1 275       334 995      20% 255              66 999       80% 1 020           267 996        -                -                  1 020        -            1 020        722 572        423 294        299 279     723 593        

UG 5 ESOUT+PLE 1 720 304  464 859     34 005     17 003    17 003     4 772 007    4 466 599     305 408      6 991 175    7% 2 380          334 040     7,5%  -> janvier à mars ESOU > ESOU 1 275       334 995      20% 255              66 999       80% 1 020           267 996        1 720 304  464 859       30 094     12 072    18 023      4 035 973    3 462 568    573 404     6 251 230     

Lathan aval et 

affluents
ESU BV Authion -                -                -             1 267 634    1 186 505     81 129        1 267 634    4% -                50 705        120 929       15% avril à septembre ESOU > ESU 17 653     336 937      20% 3 531          67 387       80% 14 122        269 549        -                -                  14 122     -            14 122      1 365 549    1 014 871    350 678     1 379 671     

UG 6 ESOUT+PLE 717 347     402 824     235 371   117 686  117 686  2 399 833    2 246 244     153 589      3 755 375    4% 9 415          95 993        15%  -> janvier à mars ESOU > ESOU 17 653     336 937      20% 3 531          67 387       80% 14 122        269 549        717 347     402 824       204 773   72 965    131 808   1 899 516    1 476 377    423 139     3 224 459     

Lathan moyen et 

affluents
ESU BV Authion -                -                -             648 004        606 532         41 472        648 004        4% -                25 920        15% avril à septembre ESOU > ESU -             351 572      20% -                70 314       80% -                281 257        -                -                  -             -            -              903 341        580 612        322 730     903 341        

UG 7 ESOUT+PLE 358 580     224 220     -             -            -             2 504 072    2 343 811     160 261      3 086 872    4% -                100 163     15%  -> janvier à mars ESOU > ESOU -             351 572      20% -                70 314       80% -                281 257        358 580     224 220       -             -            -              1 982 023    1 540 505    441 518     2 564 823     

Lathan amont de 

Rillé et affluents
ESU BV Authion -                -                -             39 660          37 122           2 538           39 660          -                -                  -             -            -              39 660          37 122          2 538          39 660           

UG 8 ESOUT 299 219     100 014     -             561 498        525 562         35 936        960 731        299 219     100 014       -             -            -              561 498        525 562        35 936        960 731        

Bassin des 3 rus ESU BV Authion -                -                -             134 754        126 130         8 624           134 754        -                -                  -             -            -              134 754        126 130        8 624          134 754        

UG 9 ESOUT 324 444     175 841     -             1 881 022    1 760 637     120 385      2 381 308    324 444     175 841       -             -            -              1 881 022    1 760 637    120 385     2 381 308     

Changeon et 

affluents
ESU BV Authion -                -                -             29 670          27 771           1 899           29 670          -                -                  -             -            -              29 670          27 771          1 899          29 670           

UG 10 ESOUT 226 348     182 385     -             261 247        244 527         16 720        669 980        226 348     182 385       -             -            -              261 247        244 527        16 720        669 980        
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

Ministère de l’écologie, du développement durable et 
de l’énergie 

 

Direction générale de l’aménagement, du logement 
et de la nature 

 

Direction de l’eau et de la biodiversité   

Sous-direction de la protection et de la gestion des 
ressources en eau et minérales 

 

Bureau des eaux souterraines et de la ressource en 
eau 

 

E00 

Instruction du Gouvernement du 4 juin 2015 

relative au financement par les agences de l’eau des retenues de substitution 

NOR : DEVL1508139J 

(Texte non paru au Journal officiel)  
 
 

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 
 

à 
Pour exécution :  
 
Présidents des conseils d’administration des agences de l’eau 

- Agence de l’Eau 
 
Préfets coordonnateurs de bassin 

- Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) 
- Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie (DRIEE) 

 
Préfets de région  

- Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) 
- Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie (DRIEE) 

 
Préfets de département  

- Direction départementale des territoires (DDT) 
- Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) 

 
Pour information :  

- Secrétariat général du Gouvernement 
- Secrétariat général du MEDDE et du MLETR 
- Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) 
- Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature / Direction de l’eau et de la 

biodiversité (DGALN/DEB) 
 

Résumé : La conférence environnementale de septembre 2013 a retenu que dorénavant, toutes les retenues, 
pour pouvoir être financées par les agences de l’eau, devront s’inscrire dans un projet de territoire. Les projets 
de territoire sont définis par la présente instruction, ont pour objectif une gestion équilibrée de la ressource en 
eau, sans détériorer la qualité chimique et écologique des milieux aquatiques, et sont le fruit d’une concertation 
associant tous les acteurs du territoire. Les agences de l’eau n’interviendront que sur la substitution de 
prélèvements en étiage par des prélèvements hors étiage, et non sur de la création de volumes 
supplémentaires. 

 

Catégorie : directive adressée par  la ministre aux services 
chargés de leur application, sous réserve, le cas échéant, de 
l’examen particulier des situations individuelles. 

Domaine : Écologie, développement durable 

Type : Instruction du Gouvernement       et /ou 
       Oui         Non   

Instruction aux services déconcentrés 

Oui        Non   
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Mots clés liste fermée : Environnement Mots clés libres : projet de territoire, retenues, 
stockage, substitution, agences de l’eau 

Texte de référence : Code de l’environnement 
 
Circulaire abrogée : point h de la circulaire du 3 août 2010 relative à la résorption des déséquilibres quantitatifs 
en matière de prélèvements d’eau et gestion collective des prélèvements d’irrigation dans les bassins où l’écart 
entre le volume prélevé en année quinquennale sèche et le volume prélevable est supérieur à un seuil de 
l’ordre de 30% 

Date de mise en application : immédiate 

Pièces annexes : 
Annexe 1 : Levée du moratoire - note d’instructions aux Agences de l’eau quant aux conditions d’attribution 
d’un financement de retenues de substitution 

N° d’homologation Cerfa :  

Publication  BO  site circulaires.gouv.fr   

 

La conférence environnementale du 19 et 20 septembre 2013 a conditionné la levée du moratoire sur 
le financement des stockages d’eau par les agences de l’eau à leur intégration dans des projets 
territoriaux. Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint la note d’instruction concernant les conditions 
de levée de ce moratoire.  

La loi sur l’eau permet, là où c’est possible sans dégrader les écosystèmes et avec la certitude de 
pouvoir les remplir dans de bonnes conditions, la construction de stockage d’eau pour sécuriser 
l’agriculture et anticiper les effets du changement climatique.  

Les agences de l’eau ont pour leur part vocation à accompagner la résorption des déficits quantitatifs, 
et donc à financer l’adaptation et l’évolution de l’agriculture lorsque, pour protéger les milieux 
aquatiques, les volumes prélevables en période d’étiage (été, notamment) sont très inférieurs aux 
prélèvements actuellement réalisés.  

De ce fait, le cofinancement des agences de l’eau pour les projets de stockage sera possible 
lorsqu’ils s’inscriront dans un projet de territoire prenant en compte l'ensemble des usages de l'eau, la 
qualité de l’eau, et diversifiant les outils permettant de rétablir l’équilibre quantitatif, pour que les 
prélèvements soient compatibles avec les capacités du milieu, en mobilisant notamment les actions 
visant à promouvoir les économies d’eau. Les agences de l’eau n’interviendront que sur la 
substitution de prélèvements à l’étiage par des prélèvements hors étiage, et non sur de la création de 
volumes supplémentaires. Dans le cas de projets de stockage allant au-delà de la simple substitution 
(développement de prélèvements supplémentaires), le financement de l’agence de l’eau portera 
uniquement sur la quote-part liée à la substitution des prélèvements. 

Les projets de stockage d’eau nécessitent un renforcement de la concertation en amont des 
décisions et une gestion au plus près des territoires selon une approche globale par bassin versant. 
Bien que l’atteinte d’un consensus global soit souvent difficile, il est nécessaire de mettre en œuvre 
toutes les conditions favorables pour l’organisation d’un débat préalable qui prenne en compte de 
manière équilibrée l’atteinte des objectifs environnementaux et les besoins des acteurs. Cette prise 
en compte en amont des intérêts de chacun participera à l’appropriation collective du projet, ce qui 
devrait permettre sa bonne mise en œuvre dans un temps raisonnable et avec des budgets maîtrisés. 

Cette gouvernance nécessaire est mise en œuvre au sein d’un comité de pilotage du projet de 
territoire. Quand elle existe, la Commission Locale de l’Eau (CLE) sera, sauf avis contraire de sa part, 
le « cœur » du comité de pilotage de ce projet. Elle sera élargie à toutes les parties intéressées au 
projet et notamment les représentants des filières économiques afin de bâtir un projet satisfaisant les 
objectifs environnementaux et réaliste économiquement. A défaut, un comité de pilotage ad hoc est 
instauré sur les mêmes principes de composition. 

Les agences de l’eau prendront leur décision d’aide sur la base d’un avis circonstancié du comité de 
pilotage du projet de territoire. 

Les actions prévues dans le cadre du projet de territoire prendront la forme d’engagements 
contractuels entre l’agence de l’eau et les porteurs des actions en contrepartie des aides apportées. 
La mise en œuvre de ces engagements nécessitera un travail avec tous les acteurs, notamment les 
irrigants, afin de les accompagner dans ces opérations de diminution de la pression de prélèvements.  
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Les présidents des conseils d’administration des agences de l’eau veilleront à la stricte application de 
cette note de cadrage à l’occasion des instructions des demandes d’aides qui seront demandées aux 
agences de l’eau. 

La mise en œuvre de ces projets de territoire se fera dans les bassins versants que vous avez 
identifiés à enjeu quantitatif dans le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE), son programme de mesures associé ou le programme d’intervention de l’agence de l’eau, 
notamment les zones de répartition des eaux. 

La mise en œuvre de ces projets de territoire étant une condition importante pour la réussite de la 
politique de gestion quantitative dans un certain nombre de bassins versants, vous veillerez à ce que 
vos services participent aux comités de pilotage des projets afin qu’ils s’assurent de la bonne 
compréhension de la note d’instruction, de la représentation de tous les acteurs concernés, de la 
bonne mise en œuvre des actions prévues par les projets territoriaux et, plus généralement, du 
respect des conditions fixées. 

J’invite les Préfets, en conférence administrative de bassin (CAB) ou de région (CAR), à pré-identifier 
les périmètres pertinents où déployer cet outil.  

Vous veillerez également à apporter un accompagnement administratif aux porteurs des actions du 
projet par la réalisation le plus en amont possible d’un cadrage préalable pour les études d’impact 
nécessaires, ainsi que par la tenue de points réguliers avec les porteurs des actions du projet afin de 
lever les difficultés administratives soulevées par les projets de retenues au fur et à mesure des 
phases de réflexion. 

Vous soumettrez, selon les termes de cette instruction, les adaptations nécessaires des programmes 
d’intervention au conseil d’administration des agences de l’eau avant l’automne  2015. 

Vous me transmettrez, dès adaptation des programmes d’intervention des agences de l’eau, un point 
sur les débats en conseils d’administration, et un bilan de la mise en œuvre de cette instruction au 30 
juin 2016. Vous me tiendrez régulièrement informée des éventuelles questions posées par son 
application. 

La présente instruction sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie. 

 

Fait le 4 juin 2015. 

 

 

 

 

 

   Ségolène ROYAL  
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Annexe 1 : Levée du moratoire - note d’instructions aux Agences de l’eau quant aux 
conditions d’attribution d’un financement de retenues de substitution 

 
Dorénavant, seuls les projets de retenues de substitution qui s’inscriront dans le cadre d’un 
projet de territoire pourront être éligibles à une aide de l’Agence de l’Eau. L’objet de l’aide de 
l’agence de l’eau se limite à rétablir les équilibres quantitatifs en zone déficitaire et à prévenir 
l’apparition des déséquilibres dans les zones les plus vulnérables au changement climatique à 
usage constant. 
 
La présente note ne s’oppose pas à la sollicitation par un pétitionnaire d’une autorisation 
administrative de création d’un ouvrage, qui ne respecterait pas les conditions décrites ci-
après, et notamment allant au-delà de la substitution. Les financements publics autres que ceux des 
agences de l’eau susceptibles d’être sollicités pour la création de nouvelles ressources devront 
respecter les règles européennes d’encadrement des aides publiques à l’agriculture. 
 
Définition du projet de territoire 
 
Un projet de territoire vise à mettre en œuvre une gestion quantitative de la ressource en eau 
reposant sur une approche globale de la ressource disponible par bassin versant. Le projet de 
territoire est un engagement entre les acteurs de l’eau permettant de mobiliser à l’échelle d’un 
territoire les différents outils qui permettront de limiter les prélèvements aux volumes prélevables 
et donc de respecter une gestion quantitative équilibrée de la ressource en eau en prenant en 
compte la qualité chimique et écologique des milieux aquatiques et en s’adaptant à l’évolution des 
conditions climatiques, tout en visant à accroître la valeur ajoutée du territoire. 
 
Pour être qualifié de projet de territoire, il faut vérifier les critères suivants : 
 

• Le projet est le fruit d’une concertation associant tous les acteurs du territoire. 
 
• Il est régulièrement évalué selon une périodicité de 6 à 12 ans afin de tenir compte de la 

révision du SDAGE, le cas échéant du ou des SAGEs et l’amélioration continue de la 
connaissance du milieu naturel ou des prélèvements. Cette évaluation ne visera pas à 
remettre en cause l’existence d’ouvrages. 

 
• Il est élaboré et mis en œuvre sous la conduite d’un comité de pilotage regroupant toutes les 

parties intéressées chargé notamment de valider les connaissances et les actions qui 
permettront d’atteindre l’objectif de gestion équilibrée de la ressource en eau. Lorsqu’elle 
existe, la Commission Locale de l’Eau (CLE), étendue aux parties intéressées non membres 
de la CLE, constitue ce comité de pilotage. Si la CLE ne souhaite pas porter ce comité de 
pilotage, un autre porteur peut le constituer à conditions que la pluralité des usagers soit 
respectée. Dans ce cas là, la CLE, si elle existe, y est invitée et donnera un avis sur les 
documents intermédiaires et finaux. Le comité de pilotage définit les objectifs, valide l’état 
initial et les actions proposées et suit la mise en œuvre des actions. Les documents validés 
seront joints aux demandes d’aides financières de l’Agence de l’Eau. Plus largement, le projet 
de territoire n’aura pas nécessairement la forme d’un document formellement « signé » par 
les acteurs (comme une charte par exemple), il sera une pièce du dossier de demande d’aide 
financière à l’Agence de l’Eau. 

 
• La maîtrise d’ouvrage des actions du projet de territoire pourra être portée par des 

structures différentes du pilote, chacune devant avoir été identifiée dans le projet de 
territoire. 

 
• C’est un projet collectif s’inscrivant sur un périmètre cohérent du point de vue hydrologique 

ou hydrogéologique. Il ne peut être la juxtaposition de projets réfléchis séparément, comme à 
l’échelle d’une exploitation agricole par exemple, sur un territoire, sans vision d’ensemble. 

 
• Il a pour objectif une gestion équilibrée de la ressource en eau sur un territoire donné sans 

dégrader l’état qualitatif et en s’adaptant à l’évolution des conditions climatiques. Le projet de 
territoire définit un échéancier pour le retour à l’équilibre quantitatif sur le territoire en 
cohérence avec le SDAGE. 
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• Le projet prendra en compte les enjeux de qualité des eaux et des milieux aquatiques, via 
notamment la mise en place de systèmes de culture agro-écologiques et la diversification des 
assolements, dans l’objectif de diminution de l’impact environnemental. 

 
• Tous les usages de l’eau (AEP, assainissement, industries, irrigation, énergie, pêche, 

usages récréatifs, …) sont concernés par un projet de territoire. 
 
• Tous les éléments du projet sont rendus publics (état des milieux, ce qui est prélevé, quelles 

sont les caractéristiques des activités). L’état initial et le besoin en eau sont évalués sur la 
base des volumes réellement prélevés et déclarés à l’Agence de l’Eau. Les préleveurs non 
soumis à redevance prélèvement sur la ressource en eau (valeur inférieur à 100 euros), 
fourniront les éléments nécessaires à la prise en compte de leur besoin, notamment par la 
copie de la déclaration faite aux services de l’Etat en charge de la police de l’eau. 

 
 
• Au-delà de l’objectif central de restauration de l’équilibre quantitatif ou d’accompagnement du 

changement climatique, les objectifs doivent être clairement explicités (tant sur le plan des 
milieux aquatiques que sur celui des projets et démarches économiques). Ils comprennent 
obligatoirement un volet de recherche de diminution des prélèvements totaux. Le projet de 
territoire doit démontrer qu’il est cohérent avec le SDAGE et les enjeux socio-économiques 
du territoire identifiés dans le plan régional d'agriculture durable (PRAD) mentionné à l'article 
L.111-2-1 du code rural. Les objectifs doivent faire l’objet d’engagements précis et chiffrés 
avec des échéances. 

 
• Leviers mobilisés : 

 
 

o Le projet de territoire mobilise tous les leviers possibles pour réduire les besoins 
(maîtrise des consommations, diagnostics, amélioration de l’efficience de l’eau et 
modernisation des réseaux, changement de techniques d’irrigation, modifications des 
pratiques culturales, matériels, assolements, etc.) comme pour développer l’offre 
(optimisation de l’usage des retenues existantes et recyclage, par exemple, et pas 
seulement création de volumes supplémentaires de stockage ou transfert). 

 
o Pour ce qui concerne l’usage agricole, l’action sur la demande peut en particulier 

provenir d’une modification des assolements, en lien avec l’évolution des 
filières, de l’utilisation de variétés précoces, de l’amélioration ou de la modification 
des techniques d’irrigation (goutte à goutte, outils d’aide à la décision,...) du 
développement du conseil en irrigation et sur la conduite d’éventuelles cultures 
sèches, permettant l’adaptation de l’agriculture aux volumes prélevables et aux 
changements climatiques. Dans le cadre d’un projet adapté au territoire et à ses 
ambitions, il est essentiel d’associer les acteurs des filières concernées (filières déjà 
installées et filières à développer) afin d’identifier les productions nouvelles possibles 
(et notamment leurs débouchés), le cas échéant les filières à développer. 

 
• Le projet de territoire contribue ainsi à étudier les alternatives à la création de nouvelles 

retenues. Le stockage d’eau sera un des outils mobilisés dans le projet de territoire pour 
réduire les déficits quantitatifs, mais ne sera pas le seul levier mobilisé pour atteindre les 
objectifs du projet de territoire. 

 
• Le projet fournira une justification économique de l'investissement collectif en faveur de la 

retenue, et des bénéficiaires. Le contenu de cette analyse économique est adapté à 
l’importance du projet. Elle contient a minima une analyse cout/bénéfice du projet et une 
analyse économique des systèmes de production concernés par le projet. 

 
• Les volumes de substitution sont basés sur les maximums prélevés observés, issus des 

déclarations aux agences de l’eau des 15 dernières années ou à défaut des études 
quantitatives conduites sur le bassin versant, auxquels sont appliqués des abattements qui 
seront définis dans chaque bassin, voire à l’échelle de sous-bassins, qui matérialisent le 
recours à différents outils pour résorber les déficits quantitatifs (à noter que les économies se 
calculent à l’échelle du projet de territoire et non nécessairement au niveau de la retenue). 
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• Les besoins de dilution pourront être pris en compte à condition de démontrer au préalable 
qu’il est impossible de réduire les rejets rendant nécessaire cette dilution à un coût 
économiquement acceptable. 

 
• Dans tous les cas, un financement propre et significatif sera apporté par les usagers (directs 

ou indirects) du projet de territoire. Ce financement propre devra couvrir la totalité des frais de 
fonctionnement, et, , sauf exception dûment justifiée, l’amortissement de la part non 
subventionnée. Il sera fait recours à la procédure de Déclaration d’Intérêt Général (L. 211-7 
du code de l’environnement) pour définir cette récupération des coûts lorsque la maîtrise 
d’ouvrage sera portée par une collectivité territoriale. 

 
• Partage de la ressource : le projet de territoire doit traiter équitablement les usages pour leur 

accès aux ressources en rappelant les enjeux prioritaires au titre de la loi sur l’eau, ainsi que 
les usagers au sein d’un même usage (par exemple entre les différents types de culture et 
notamment pour les cultures à forte valeur ajoutée et les cultures fourragères). Le projet de 
territoire s’intéressera aux règles d'attribution de l'eau, dans le respect des compétences de 
chaque intervenant, pour inciter les bénéficiaires à aller vers les cibles retenues dans les 
objectifs. Lorsque cela est pertinent, le projet de territoire peut indiquer comment les marges 
de prélèvements dégagés peuvent notamment profiter aux nouveaux irrigants dont les jeunes 
agriculteurs. Lorsqu’un Organisme Unique de Gestion Collective des prélèvements d’eau  
pour l’irrigation (OUGC) a été désigné sur le territoire, il est associé à l’élaboration du projet 
puisque c’est lui qui répartit les volumes entre les irrigants. 

 
Définition de la retenue de substitution 
 
Par retenue de substitution, on entend des ouvrages artificiels permettant de substituer des volumes 
prélevés en période de hors étiage à des volumes prélevés à l'étiage. Les retenues de substitution 
permettent de stocker l’eau par des prélèvements anticipés ne mettant pas en péril les équilibres 
hydrologiques, biologiques et morphologiques, elles viennent en remplacement de prélèvements 
existants : c’est la notion de substitution. 
 
Modalités d’intervention de l’Agence de l’Eau 
 

• L’Agence de l’Eau pourra prévoir la possibilité de convertir des avances remboursables en 
subvention en cas d’atteinte des objectifs fixés. 

 
• Le cas échéant, sera présentée au conseil d’administration des agences de l’eau une révision 

des modalités d’intervention sur la construction d’ouvrages de stockage. Celle-ci prévoira : 
o Un taux d’aide pour les projets de territoires vérifiant les critères énumérés ci avant ; 
 
o Un taux majoré ou une aide majorée pour les projets qui viseront en sus l’amélioration 

de la qualité des eaux et/ou des milieux aquatiques.  
 
La fixation des taux d’intervention, comme de l’ambition dans le cadre de la majoration, est laissée à 
l’appréciation des conseils d’administration mais la différence entre l’aide normale et la majoration 
devra être suffisamment nette pour donner un signal clair aux porteurs de projet. 
 

• Les décisions de l’Agence de l’Eau prendront la forme d’un engagement contractuel (a 
minima convention d’aide avec dispositions particulières ou tout autre document juridique à 
valeur contractuelle) entre des parties clairement identifiées et légitimes. La mise en œuvre 
des actions du projet de territoire pourra être réalisée par des structures différentes, publiques 
ou privées, chacune devant avoir été identifiée dans le projet de territoire et avoir participé à 
son élaboration. 

 
• La création de ressources nouvelles (c’est-à-dire au-delà de la substitution) ne sera pas 

subventionnée par l’Agence de l’Eau. Néanmoins, en fonction du contenu de leur programme 
d’intervention, les agences pourront éventuellement intervenir sur la phase de conception sur 
les aspects d’impact environnemental, mais en aucun cas sur ces travaux de réalisation. 
Lorsque les projets comportent à la fois de la substitution et des volumes pour le 
développement agricole, les agences ne pourront intervenir que sur la part relative à la 
substitution. Ainsi, en tout état de cause, la participation financière des agences sera limitée 
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Annexe 3 : 
 

 

Coŵpaƌatif des dĠďits d͛Ġtiage ƋuiŶƋueŶŶauǆ siŵulĠs paƌ les ŵodğles PEGASE et MA‘THE 

 

(2 pages) 
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DONNEES ISSUES DU MODELE MARTHE DONNEES ISSUES DU MODELE PEGASE

DONNEES AUX POINTS DE MESURE DB

COMMENTAIRES

n°U

G
Unité de gestion

S UG

km²

Q sp

l/s/km²

Point nodal = station de mesure de 

référence ou point(s) aval simulé(s)

DB=1/10e 

module 

désinfluen

cé (m3/s)

QMNA5 

mesuré 

(m3/s)

QMNA5 

simulé  

(m3/s)

Données PEGASE

QMNA 5 en m3/s
Comparaison MARTHE/PEGASE

1 Val d'Authion aval 230,0 Pont Bourguignon 0,50 0,60 0,42
0,56

FRGR0448

Assez bonne correspondance MARTHE/PEGASE.

Bassin de l'Authion réalimenté pour partie.

2 Val d'Authion moyen 89,0
Aval Gué de Fresne Authion 

+Courants+Authionceau
0,50 0,40

[0,27]

FRGR0448

Correspondance MARTHE/PEGASE difficile à établir.

Périmètres ME/UG différents et réalimentation importante (Prises d'eau en 

Loire de St-Patrice et Varennes-sur-Loire).

3 Le Lane 129,0 19,9 Pont de Malheur+affluent sud 0,26 0,17
[0,02]

FRGR0451

Correspondance MARTHE/PEGASE difficile à établir.

Périmètres ME/UG différents et réalimentation importante (Prise d'eau en 

Loire de St-Patrice).

4 Aulnaies, Etang et affluents 70,0
Aulnaies à Montevroult et Etang à Les 

Gonnes
0,06 0,05

[0,01]

FRGR1027

Correspondance MARTHE/PEGASE difficile à établir.

Périmètres ME/UG différents.

5 Le Couasnon et ses affluents 265,0 5,0 Couasnon à  Gée et Tarry à Gée 0,13 0,13 0,12
[0,14]

FRGR0453

Assez bonne correspondance MARTHE/PEGASE.

Périmètres cohérents et bassin du Couasnon non réalimenté.

6
Le Lathan aval et ses 

affluents
198,0

 Lathan Bois du Long et Curée à la 

Fourcelle
0,24  0,31

[0,14] [0,04]

FRGR0452

FRGR1005

Correspondance MARTHE/PEGASE difficile à établir.

Périmètres ME/UG différents et réalimentation importante (lâchers de la 

retenue des Mousseaux/Rillé).

7
Le Lathan moyen et ses 

affluents
215,0 Lathan à Moulin Guet 0,17 0,41 0,34

[0,07]

FRGR1004

Correspondance MARTHE/PEGASE difficile à établir.

Périmètres ME/UG différents et réalimentation importante (lâchers de la 

retenue des Mousseaux/Rillé).

8
Le Lathan et ses affluents en 

amont de Rillé
60,0 Lathan sur digue des Mousseaux 0,04 0,04

[0,03]

FRGR2252

Assez bonne correspondance MARTHE/PEGASE.

Périmètres cohérents et bassin du Lathan37 non réalimenté.

9 Bassin des Trois Rus 94,0 8,0
Les Loges + l'Anguillère + l'Automne bras 

Est et Ouest
0,08 0,31

Correspondance MARTHE/PEGASE difficile à établir.

Périmètres ME/UG différents.

10 Le Changeon et ses affluents 146,0 17,2 Changeon à Moulin Boutard 0,25 0,26
[0,44]

FRGR0450

Correspondance MARTHE/PEGASE difficile à établir.

Périmètres ME/UG différents. 

QMNA5 influencé
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Annexe 4 : 
 

 

Projet de convention de recherche & développement partagés entre l͛AELB, le B‘GM et le 
SAGE Authion  

 

(9 pages)
  



 

 

convention de 

recherche & développement partagés 
 

 

ENTRE 
L'Entente Interdépartementale pour l’aménagement du bassin de l'Authion et mise en 
valeur de la vallée de l’Authion – 2 place de la République - BP 44 - 49250 Beaufort en 

Vallée représentée par Madame Marie-Pierre MARTIN, Présidente, 

Ci-après désignée par la Structure porteuse du SAGE 

  

 

 D’une part, 
ET 

 
Le BRGM, Bureau de Recherches Géologiques et Minières, établissement public de recherche et 
d͛eǆpeƌtise, EPIC, dont le siège se trouve Tour Mirabeau, 39-43 Quai André Citroën, 75739 Paris 
cedex 15, représenté par Pierre CONIL, Directeur régional des Pays-de-la-Loire, ayant tous pouvoirs à 
cet effet, 

ci-après désigné par le BRGM 

 

 D’autre part, 
 
La Structure porteuse du SAGE et le BRGM étant ci-après désignés individuellement et/ou 
collectivement par la (les)« Partie(s) ». 
 
 

 

 
 
 
 
 

  



 

 

 

VU 

 
Le décret n° 59-1205 du 23 octobre 1959 modifié relatif à l'organisation administrative et financière 
du Bureau de Recherches Géologiques et Minières ;  
 
Le décret du 22 décembre 1967 portant regroupement du service de la carte géologique et du 
BRGM ;  
 

Le contrat quadriennal ETAT-BRGM pour la période 2003/2016, signé en … ; 
 
Les orientations du service public du BRGM pour l’année 2010 adoptées par le « Comité 
National d’Orientations du Service public » le 6 mai2009 ; 

 

 

RAPPEL 

 

 
A. Le B‘GM est uŶ ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ de ƌeĐheƌĐhe Ƌui est aussi ĐhaƌgĠ d͛uŶe ŵission d͛appui 

aux politiques publiques de collecte, de capitalisation et de diffusion des connaissances, dans le 
domaine des sciences de la Terre et en particulier concernant les eaux souterraines et la gestion 
de ces ressources. 

 

B. Le SAGE Authion comprend 84 communes dont 66 angevines et 18 tourangelles. Il s'étend sur 
1490 km² pour une population de 150 000 habitants. 
Le SAGE Authion créée par arrêté inter-préfectoral pris le 26 novembre 2004 dispose d'un PAGD, 
doĐuŵeŶt d͛oƌieŶtatioŶ et d͛uŶ ƌğgleŵeŶt opposable auǆ aĐteuƌs de l͛eau. 
Il est géré par une CLE de 48 membres répartis en trois collèges représentant : 

- les collectivités territoriales et des établissements publics locaux (26 membres),  

- les usagers, propriétaires riverains, organisations professionnelles et associations concernées 
(13 membres); 

- les ƌepƌĠseŶtaŶts de l͛Etat et de ses ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs ;ϵ ŵeŵďƌesͿ. 
La gestion quotidienne est assurée par un Bureau de 21 membres. Le SAGE dispose de quatre 
commissions thématiques et de deux comités techniques associant élus, socio-professionnels et 
ƌepƌĠseŶtaŶts de l͛Etat. 
Cinq enjeux sont explicitement reconnus par le SAGE Authion : quantité, milieux aquatiques et 
Đouƌs d͛eau, ƋualitĠ, iŶoŶdatioŶ et gouveƌŶaŶĐe. 

 

C. Le BRGM et la structure porteuse du SAGE oŶt dĠĐidĠ d͛uŶ ĐoŵŵuŶ aĐĐoƌd de ŵeŶeƌ uŶ 
Programme de Recherche et de Développements Partagés concernant les applications et 
actualisations du modèle GARDENIA/MARTHE du bassin-veƌsaŶt de l͛AuthioŶ, ci-après désigné 
par « le Programme ». 

 
D. Les Parties ont établi en commun le présent Programme qui répond à leurs besoins respectifs. 

Elles en exploiteront les résultats chacune pour son propre compte. 
 
E. En outre, compte tenu du fait que (i) les Parties cofinancent le Programme et que (ii) la propriété 

des résultats de la recherche sera partagée entre elles, la présente convention Ŷ͛est pas souŵise 
au Code des Marchés Publics, tout comme le prévoit les dispositions de son article 3.6. 



 

 

 

CECI ETANT RAPPELÉ, IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

objet 
 

La présente convention a pour objet de définir les termes et conditions par lesquels le BRGM et 

la structure porteuse du SAGE s’engagent à réaliser le Programme visé à l’article 4.1 de la 
présente convention. 

 

pƌise d͛effet, durée 
 

pƌise d͛effet 
 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par la dernière des Parties. 

 

durée 
 

La durée de la présente convention est de XXXXX mois à compter de son entrée en vigueur. 

 

documents contractuels 
 

Sont également considérés comme étant des documents contractuels faisant partie de la 

présente convention : 

Annexe A1 Le cahier des charges arrêté par les Parties. 
Annexe A2 L͛aŶŶeǆe financière. 
 

OBLIGATIONS DU BRGM 
 

pƌogƌaŵŵe d͛ACTION 
 

Le BRGM s’engage à réaliser, dans le respect des règles de l’art, les tâches décrites dans le 

cahier des charges présenté en annexe A1, et notamment : 

- Réactualisation de l’étude des Volumes Prélevables et du modèle tous les 6 ans en lien avec 
les différents schémas existants (AEP 37&49, SAGE, etc.) ; 

- Formations et assistance de la structure porteuse sur les logiciels GARDENIA/MARTHE 
(pour intégration des chroniques de données dans le modèle du bassin-versant de l’Authion et 
édition de bulletins mensuels prévisionnels [?] et bilans annuels) 

- Autres (formations et études ponctuelles captages Grenelle, interactions cours d’eau-nappes 
dans le cadre de projet de recharge). 
 

Produits À livrer 
 

Conformément au cahier des charges (Annexe A1), le BRGM s’engage à remettre à la structure 



 

 

porteuse du SAGE les produits suivants :  

- Un rapport définitif sur support papier (en 3 exemplaires) ; 

- Un CD-rom comportant le fichier pdf du rapport, les fichiers bruts d’exploitation du modèle 
et les fichiers cartographiques au format ESRI ou QGIS (shapefiles) 

-  

OBLIGATIONS DE MOYENS 
 

Il est rappelé que le contenu des documents visés au 4.2 supra résulte de l’interprétation 
d’informations objectives ponctuelles et non systématiques (sondages, observations visuelles, 
analyses, mesures…), en fonction de l’état de la science et de la connaissance à un moment donné. 
Aussi, le BRGM est soumis par convention expresse à une obligation de moyens étant tenu au seul 

respect du cahier des charges et des règles de l’art. 
 

FINANCEMENT 
 

Le BRGM s’engage à participer au financement du Programme pour la part qui lui revient dans les 
conditions exposées à l’article 7 de la présente convention, sur la dotation qui lui est attribuée 
par le Ministère chargé de la Recherche (Programme 187).  

 

OBLIGATION DE LA STRUCTURE PORTEUSE DU SAGE 
 
La structure porteuse du SAGE s’engage à communiquer au BRGM toutes les données, 

informations et études qui sont en sa possession, et qui sont utiles à la réalisation de la mission 

visée à l’article 4.1 de la présente convention à savoir : 

- mise à disposition des données du modèle du bassin-versant de l’Authion (fichiers brutes et 
toutes autres données utiles, mailles 400 x 400 m). 

- mise à disposition des données piézométriques multi-acteurs (hors BRGM) du bassin avec 

renseignements de la base BSS au format SANDRE (ou tout autre format jugé utile) sur 98 
points (chroniques variables : données ponctuelles jusqu’à chroniques de suivi hebdomadaire 
depuis 2012 [depuis 2010 sur quelques points]). 

- mise à disposition des données d’observation des écoulements et assecs en lien avec les 
données piézométriques multi-acteurs et débitmétriques du bassin avec renseignements de la 
base sur 90 points (chroniques variables : données ponctuelles jusqu’à chroniques de suivi 
hebdomadaire depuis 2010). 

- mise à disposition des données débitmétriques du bassin-versant. 

- mise à disposition des données prélèvements (base SAGE). 
- toutes autres données jugées nécessaires par les deux parties. 

La structure porteuse du SAGE s’engage à participer au financement du Programme, avec le 

soutien de l’AELB (…%) pour la part qui lui revient dans les conditions exposées à l’article 7 de la 
présente convention. 

  



 

 

 

NOTIFICATION ET ÉLECTION DE DOMICILE 
 

Toute notification faite au titre de la présente convention est considérée comme valablement faite si 
elle est effectuée par écrit aux adresses suivantes :  

 

Pour le BRGM : 
 

Pierre CONIL 

BRGM Pays de la Loire 
1, rue des saumonières 
BP92342 
44323 Nantes cedex 3 
Tel : 02 51 86 01 51  
Fax : 02 51 86 01 59 
E-mail : p.conil@brgm.fr 

Pour la structure porteuse du SAGE: 
 

Marie-Pierre MARTIN 

2 place de la République - BP 44 - 
49250 Beaufort en Vallée  
Tel. :02 41 79 77 01 
Fax : 02 41 79 77 04 
E-mail : contact@sage-authion.fr 
 

 

FINANCEMENT DE LA RECHERCHE 
 

montant 
Le montant du Programme visé à l’article 4.1 de la présente convention est fixé à XXXXX Euros 

Hors Taxes. 

Ce montant sera facturé en incluant la TVA au taux en vigueur. En cas de modification du taux de TVA 
au Đouƌs de la pĠƌiode d͛eǆĠĐutioŶ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ, le Ŷouveau tauǆ seƌa appliƋuĠ dğs la 
première échéance de facturation qui suivra la date officielle du changement de taux. 

 

7.2.répartition 
Le montant du Programme visé à l’article 7.1 de la présente convention fait l’objet du 
financement prévisionnel qui suit : 

Organismes Montant Part 

BRGM   

AELB/structure 

porteuse du SAGE 

  

   

   

 

 pour AELB/structure porteuse du SAGE, la somme XXX € HT soitX % du montant,  

 pour le BRGM, la somme XXXX € HT soit X % du montant. 

Toute modification du taux de TVA intervenant durant la période d’exécution de la présente 
convention sera répercutée sur les montants hors taxes exprimés ci-dessus au moment de la 

facturation visée à l’article 8 de la présente convention. 
 

 



 

 

 

FACTURATION ET PAIEMENT 
 

Facturation 
a) Le BRGM étant tenu de réaliser le Programme, la part du montant lui revenant ne 

donnera lieu à aucune facturation. 

b) À la signature de la convention, il sera facturé àXXXXXla part du montant visé à 

l͛aƌtiĐle ϳ.Ϯ supra du présent document. 

Paiement 
Les factures émises par le BRGM seront payées sous 30 jours à compter de la réception, par chèque 

ou paƌ viƌeŵeŶt à l͛adresse suivante : 

SOCIETE GÉNÉRALE 
12, rue de la République 
BP 1639 
45006 ORLEANS CEDEX FRANCE 
Code Banque 3 0003 
Code Guichet : 01540 
Compte N° 000 2 00 27 669  
Clé : RIB 86. 
 

PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 

dƌoits et oďligatioŶ de l͛auteuƌ 
Dƌoits de l͛Auteuƌ 

a) Le B‘GM est l͛Auteuƌ des dĠlivƌaďles ƌĠalisĠs eŶ eǆĠĐutioŶ de la pƌĠseŶte 
convention, et notamment ceux visés à son article 4.2. 

 

b) Le BRGM est titulaire des droits visés aux articles L. 111-1 et suivants du Code de la 
propriété intellectuelle, à savoir des droits patrimoniaux et moraux. 

 

Garantie 
Le B‘GM gaƌaŶtit Ƌu͛il est titulaiƌe des dƌoits de pƌopƌiĠtĠ iŶtelleĐtuelle ŶĠĐessaiƌes à l͛eǆĠĐutioŶ de 

la présente convention. 

CESSION DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 

Copropriété des Droits patrimoniaux 
Le BRGM cède à la structure porteuse du SAGE les dƌoits patƌiŵoŶiauǆ Ƌu͛il dĠtieŶt suƌ les produits 

livrés visés à l'article 4.2 de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ de soƌte Ƌu͛à l͛issue de soŶ eǆĠĐutioŶ, les Paƌties 



 

 

seront co-propriétaires de ces produits livrés et structure porteuse du SAGE pourra notamment, sans 

l͛autoƌisatioŶ du B‘GM : 

- reproduire les documents sur tous supports connus et inconnus, quelque soit le 
Ŷoŵďƌe d͛eǆeŵplaiƌes ; 

- représenter les produits livrés pouƌ tout tǇpe d͛usage; 
- adapter, par perfectionnements, corrections, simplifications, adjonctions, 

intégration à des systèmes préexistants ou à créer, transcrire dans un autre langage 
iŶfoƌŵatiƋue ou daŶs uŶe autƌe laŶgue et ĐƌĠeƌ des œuvƌes dĠƌivĠes pouƌ ses 
besoins propres. 

 

Cette cession est faite à titre gracieux pour le monde entier et pour une durée égale à la durée des 

droits du BRGM. 

Droits moraux du BRGM 
 

Par application des articles L. 121-1 et suivants du Code de la Propriété intellectuelle, structure 

porteuse du SAGE s͛eŶgage à ƌespeĐteƌ les droits moraux du BRGM sur les produits livrés visés à 

l'aƌtiĐle ϰ.Ϯ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ, et ŶotaŵŵeŶt à Điteƌ le B‘GM eŶ ƋualitĠ d͛Auteuƌ, suƌ 

chacune des reproductions ou représentations.  

  



 

 

DIFFUSION DES CONNAISSANCES  
principe 

Les Parties s’engagent à divulguer auprès du public le plus large, les résultats, rapports et 

documents relevant de l’exécution de la présente convention, selon les modalités de leur choix. Il 
est rappelé que le BRGM, dans le cadre de sa mission d’appui aux politiques publiques, pourra 

mettre ces rapports et documents à disposition du public, notamment au moyen de son site 

Internet. 

La structure porteuse du SAGE s’engage en outre à citer le BRGM en qualité d’Auteur, sur 
chacun des documents produits, présentations ou communications faites sur le Programme. 

De manière réciproque, le BRGM s’engage à citer la structure porteuse du SAGE comme 

partenaire sur chacun des documents produits, présentations ou communications faites sur le 

Programme. 

exceptions 
La diffusion visée à l'article 10.1 de la présente convention sera interdite dans les cas suivants : 

- L’interdiction résulte d’obligations légales ou réglementaires ou du respect du droit des 
tiers ; 

- Une Partie a notifié à l’autre Partie son intention de restreindre la diffusion d’une 
information et l’autre Partie a accepté de manière expresse. 

 

SOUS-TRAITANCE 
 

Chaque Partie peut sous-traiter, sous sa responsabilité, l'exécution de certaines parties de ses 

obligations contractuelles, sous réserve de respecter les dispositions de la loi n° 75-1334 du 31 

décembre 1975. 

 

RESPONSABILITÉ 
 

Chaque Partie est responsable, tant pendant l'exécution de la présente convention, des 

prestations et/ou travaux qu'après leur achèvement et/ou leur réception, de tous dommages 

qu'elle-même, son personnel, son matériel, fournisseurs et/ou prestataires de service, pourraient 

causer à l'autre Partie dans la limite du montant du financement apporté par chacun et visé à 

l’article 7.2 de la présente convention. 
 

ASSURANCES 
Chaque partie souscrira toutes les polices d'assurance nécessaires à la garantie des préjudices 

matériels ou immatériels qu'elle pourrait causer à l'autre partie du fait de l'exécution de la 

présente convention. 

  



 

 

RÉSILIATION  
 

En cas de non respect par l’une ou l’autre des Parties d’une obligation substantielle inscrite dans 

la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des Parties 
à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 

 

En cas de résiliation anticipée de la présente convention, le BRGM présentera à la structure 

porteuse du SAGE un compte rendu détaillé et un bilan financier sur la base desquels structure 

porteuse du SAGE versera au BRGM les sommes dues au prorata des actions qui auront 

effectivement été réalisées. 

droit applicable et règlement des litiges 
 

La présente convention est régie par la loi française.  
 
Tout diffĠƌeŶd poƌtaŶt suƌ l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ et/ou l͛eǆĠĐutioŶ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ feƌa l͛oďjet 
d͛uŶ ƌğgleŵeŶt aŵiaďle eŶtƌe les Paƌties. EŶ Đas d'iŵpossiďilitĠ pouƌ les Paƌties de paƌveŶiƌ à uŶ 
accord amiable dans un délai de 3 semaines suivant sa notification, le différend sera soumis aux 
tribunaux compétents de la ville de Paris. 
 

 
 

Fait à Angers, en deux exemplaires,  
le 

 

 
Pour le BRGM  Pour la structure porteuse du SAGE 
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Annexe 5 : 
 

 

Chaƌte de ďoŶŶes pƌatiƋues agƌiĐoles daŶs la vallĠe de l͛AuthioŶ ;juiŶ ϮϬϬϱͿ  
 

(22 pages)
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Annexe 6 : 

 

 

Fiches descriptives de ŵesuƌes d͛ĠĐoŶoŵies d͛eau  
 

(5 pages)



Sensibiliser à la bonne utilisation des canons enrouleurs 
 

Un appareil bien conçu et bien réglé économise de l'eau 

et améliore la production 

 

Présentation 

 
Un enrouleur se compose d'un canon d'arrosage, fixé sur un support à roue, et alimenté par un tuyau flexible 

enroulé sur une bobine. Un moteur hydraulique entraîne la bobine en rotation, et le tuyau en s'enroulant provoque 

le déplacement du canon.  

 

L’eŶƌouleuƌ est le ŵatĠƌiel d’iƌƌigatioŶ le plus utilisĠ eŶ gƌaŶdes Đultuƌes et eŶ pƌoduĐtioŶs fouƌƌagğƌes Đaƌ il est le 

plus polyvalent. 

Il peƌŵet d’aƌƌoseƌ les Đultuƌes 
d’hiveƌ 

 

C’est l’ĠƋuipeŵeŶt Ƌui, 
proportionnellement revient le 

moins cher. Mais au-delà d’uŶe 
certaine surface et avec un 

parcellaire adapté, un pivot peut 

être plus intéressant. 

 

Malgré une pluviométrie 

instantanée élevée, il peut être 

utilisé en cultures légumières de 

plein champ en faisant les 

réglages nécessaires pour 

adapter la pluviométrie à la 

culture. 

  

Efficience 

 
Efficacité application Qualité de répartition 

80 à 95 % ++ (+) 
 

 
Bien régler son enrouleur… 

 
 Calculer le bon écartement entre les passages  

 

Le Đhoiǆ de l’ĠĐaƌteŵeŶt eŶtƌe les passages est pƌiŵoƌdial puisƋu’il est 
souveŶt figĠ pouƌ l’aŶŶĠe et ĐoŶditioŶŶe la ƋualitĠ de ƌĠpaƌtitioŶ des 

irrigations de toute la saison. La mesure de la portée réelle du jet se fait en 

l’aďseŶĐe de veŶt. Il faut ŵesuƌeƌ et Ŷe pas seuleŵeŶt se fieƌ auǆ 
tableaux des constructeurs qui sont en général optimistes. 

 

 

 VĠrifier l’arrosage et arroser uŶiforŵĠŵeŶt 

EŶ dĠďut de poste, si l’eŶƌouleŵeŶt dĠŵaƌƌe iŵŵĠdiateŵeŶt, la pƌeŵiğƌe zoŶe est ŵal aƌƌosĠe. OŶ peut dĠƌouleƌ le 
fleǆiďle jusƋu’au ďout de la paƌĐelle et faiƌe foŶĐtioŶŶeƌ le ĐaŶoŶ à l’eŶveƌs. Mais au ďout d’uŶe loŶgueuƌ Ġgale à la 
portée du canon il faut peŶseƌ à ƌetouƌŶeƌ le ĐaŶoŶ. De ŵġŵe eŶ fiŶ de poste, si l’aƌƌosage s’aƌƌġte eŶ fiŶ 
d’eŶƌouleŵeŶt, la zoŶe fiŶale est sous aƌƌosĠe. Il faut faiƌe foŶĐtioŶŶeƌ l’eŶƌouleuƌ à poste fiǆe. Ces teŵpoƌisatioŶs 
ŵaŶuelles ŶĠĐessiteŶt plusieuƌs visites à l’appaƌeil. 
 

 BieŶ dĠterŵiŶer le diaŵğtre du flexiďle de l’eŶrouleur 

CoŶŶaissaŶt le dĠďit de foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’eŶƌouleuƌ, il est possiďle de dĠteƌŵiŶeƌ le diaŵğtƌe du fleǆiďle de 
l’eŶƌouleuƌ. UŶ plus gƌaŶd dĠďit ŶĠĐessite uŶ plus gƌos diaŵğtƌe de fleǆiďle et plus de pression au canon. Au-delà de 

ϯϱϬ à ϰϬϬ ŵ, oŶ peƌd iŶutileŵeŶt de la pƌessioŶ et le fleǆiďle est plus Đheƌ. Il est ĐoŶseillĠ de faiƌe Ϯ postes d’aƌƌosage 
sur la longueur. 

 

 

 

Bien choisir son enrouleur 
 

On choisit son modèle d’eŶƌouleuƌ eŶ peŶsaŶt à la situatioŶ la plus diffiĐile : 

- la surface maximum à arroser ; 

- les cultures les plus exigeantes ; 

- la période la plus sèche ; 

- la parcelle la plus longue. 

 

Il faut tenir compte aussi du dénivelé et de la distance entre la station de pompage et la parcelle à arroser.  

UŶe ƌaŵpe d’aƌƌosage doit ĐepeŶdaŶt ġtƌe pƌĠfĠƌĠe suƌ les ƌĠseauǆ ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ des faiďles pƌessioŶs afiŶ de 
limiter une mauvaise répartition, la création de grosses gouttes agressives pour la culture et le sol. 

L’eŶƌouleur est déconseillé sur certains sols (forte pente, infiltration lente). La pluviométrie instantanée forte du 

ĐaŶoŶ peut pƌovoƋueƌ du ƌuisselleŵeŶt et doŶĐ l’ĠƌosioŶ des sols et uŶ gaspillage de l’eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour aller plus loin … 

- Fiche technique : http://www.gironde.chambagri.fr/fileadmin/documents_CA33/ 

Internet/Irrigation/enrouleur.pdf 

http://www.gironde.chambagri.fr/fileadmin/documents_CA33/Internet/Irrigation/enrouleur.pdf
http://www.gironde.chambagri.fr/fileadmin/documents_CA33/Internet/Irrigation/enrouleur.pdf


Informer sur le bon réglage des canons 
 

La Ƌualité de l’iƌƌigatioŶ dépeŶd suƌtout du caŶoŶ 

Présentation 

 

 

  
 Connaître son débit de fonctionnement  

Connaître son débit de foŶĐtioŶŶeŵeŶt, Đ’est la ďase de la ďoŶŶe gestioŶ de l’iƌƌigatioŶ et de la dose à appoƌteƌ. OŶ peut le 
ĐoŶŶaîtƌe soit paƌ le Đoŵpteuƌ soit paƌ le ƌĠgulateuƌ ĠleĐtƌoŶiƋue disposĠ suƌ l’eŶƌouleuƌ ;Ϯ à ϱ % de pƌĠĐisioŶͿ, ou paƌ la 
présence du manomètre au canon en se référant aux abaques fournis. Le débit doit être ajusté à la surface à arroser et à la 

dose mensuelle à apporter. 

 

 S’assurer d’uŶe ďoŶŶe pressioŶ au ĐaŶoŶ  
La pression doit être adaptée à la fois pour assurer au jet une portée suffisante, bien 

résisteƌ au veŶt et Ġviteƌ les gƌosses gouttes eŶ eǆtƌĠŵitĠ de jet ou des paƋuets d’eau. 
La pression se mesure avec un manomètre monté sur le support du canon. Attention, 

pour avoir suffisamment de pression au canon, il faut toujours prévoir une pression 

supérieure à la bordne. 

 Il faut respecter les préconisations suivantes : 

 

DĠďit de l’eŶrouleur Buse Pression au canon 

< 40 m
3
/h 14 à 22 mm 4 à 5 bar 

40 à 75 m
3
/h 22 à 28 mm 5 à 6 bar 

 

A pressions et débits équivalents au canon, il peut y avoir des différences de portée du jet assez  

seŶsiďles, eŶ foŶĐtioŶ de l’aŶgle du ĐaŶoŶ aveĐ l’hoƌizoŶtale : les valeuƌs vaƌieŶt de ϭϴ° à Ϯϳ° eŶ  
général. Plus l’aŶgle de jet est ĠlevĠ, plus l’aƌƌosage est seŶsiďle au veŶt. 
 

 

 S’assurer de ďoŶs ďatteŵeŶts 

Il faut aďsoluŵeŶt dĠteĐteƌ d’ĠveŶtuels poiŶts duƌs loƌs de la ƌotatioŶ du ĐaŶoŶ. VĠƌifiez Đela au ŵiŶiŵuŵ suƌ uŶ alleƌ-retour 

du canon en se positionnant dans l’aǆe du polǇĠthǇlğŶe. QuaŶd le ĐaŶoŶ fƌaŶĐhit l’aǆe du polǇĠthǇlğŶe, il est faĐile de 
compter le nombre de coups où le balancier vient briser le jet en provoquant à chaque fois une légère rotation du canon, 

jusƋu’à soŶ ƌetouƌ loƌsƋu’il fƌaŶĐhiƌa à Ŷouveau l’aǆe daŶs l’autƌe seŶs. RĠpĠtez l’opĠƌatioŶ des deuǆ ĐôtĠs.  
OŶ peut peŶseƌ Ƌu’il Ŷ’Ǉ a pas d’aŶoŵalie ŵajeuƌe, si le Ŷoŵďƌe de ďatteŵeŶts est ĠƋuivaleŶt eŶtƌe les deuǆ ĐôtĠs et se situe  

entre 50 et 60 battements. 

 

 Contrôler la dose apportée 

La dose appoƌtĠe peut ġtƌe ĐoŶtƌôlĠe soit eŶ uŶ poiŶt à l’aide d’uŶ pluvioŵğtƌe, soit suƌ l’eŶseŵďle de la pose. DaŶs ce 

deƌŶieƌ Đas, l’utilisatioŶ du Đoŵpteuƌ faĐiliteƌa l’ĠvaluatioŶ du dĠďit. OŶ peut ƌeleveƌ la valeuƌ du Đoŵpteuƌ eŶ dĠďut de 
position et en fin de position pour en estimer le débit. 

 

Bien choisir son canon 
 

Il est préférable de choisir des canons de qualité malgré leur cout plus élevé. 

Il durera plus longtemps et aura des réglages plus stables et plus précis donc 

plus économe en eau. 

 

Un canon est fouƌŶi aveĐ des ďuses de diffĠƌeŶts diaŵğtƌes d’utilisatioŶ. Les 
buses coniques améliorent la portée. Le canon est choisit en fonction du 

dĠďit d’utilisatioŶ. 
 

Les canons à retour lent sont plus faciles à régler et surtout moins dangereux et ils donnent des appoƌts d’eau 
symétriques même en dévers. 

 

 

BieŶ rĠgler soŶ ĐaŶoŶ… 

 
 L’aŶgle du ĐaŶoŶ 

Le ĐaŶoŶ devƌa s’ouvƌiƌ eŶtƌe ϮϮϬ et ϮϰϬ degƌĠs, pouƌ uŶe ďoŶŶe ƌĠpaƌtitioŶ latĠƌale de 
l’eau : soit uŶ aŶgle à ϴ h ϮϬ. OŶ pouƌƌa vĠƌifieƌ l’ĠƋuiliďƌe gauĐhe-droite de la 

ƌĠpaƌtitioŶ eŶ ĐoŵptaŶt de paƌt et d’autƌe le Ŷoŵďƌe de ďatteŵeŶts.  

 

 La vitesse de retour du canon 

Une vitesse constante de retour de canon assurera une répartition longitudinale homogène de la dose : on vérifiera 

un écart de vitesse de retour maximum de 15 % entre la première et la dernière couche (à mesurer sur 2 mètres par 

exemple). Rappelons-Ŷous Ƌue saŶs ƌĠgulatioŶ, vue l’augŵeŶtatioŶ du diaŵğtƌe d’eŶƌouleŵeŶt, la dose d’appoƌt 
peut chuter entre la première couche et la dernière de plus de 30 %. 

Pour aller plus loin … 

 
- Recommandation CA 49 : http://www.maine-et-loire.chambagri.fr/environnement/eau-irrigation-

ressources/irrigation-le-bon-reglage-de-lenrouleur-pour-apporter-la-juste-dose.html 

 

La dose s’expƌiŵeƌa paƌ la foƌŵule :  
D = débit en m

3
/h 

E = écartement entre deux positions en mètres 

v = vitesse retour du canon en m/h 

http://www.maine-et-loire.chambagri.fr/environnement/eau-irrigation-ressources/irrigation-le-bon-reglage-de-lenrouleur-pour-apporter-la-juste-dose.html
http://www.maine-et-loire.chambagri.fr/environnement/eau-irrigation-ressources/irrigation-le-bon-reglage-de-lenrouleur-pour-apporter-la-juste-dose.html


Inciter la mise en place de rampes d’arrosage  
 

Imiter une pluie fine naturelle 

 

Présentation 

 
La rampe combine la douceur et la précision de l’appoƌt d’eau aveĐ l’adaptaďilitĠ de l’eŶƌouleuƌ vis-à-vis du 

paƌĐellaiƌe. La ƌaŵpe peƌŵet d’assuƌeƌ uŶe tƌğs ďoŶŶe ƋualitĠ de ƌĠpaƌtitioŶ tƌaŶsveƌsale aveĐ uŶe ŵoiŶdƌe 
sensibilité au vent. 

 

De plus, eŶ ďaissaŶt l’ĠŶeƌgie ĐiŶĠtiƋue des gouttes, 
l’aƌƌosage Ŷe dĠtĠƌioƌe pas la stƌuĐtuƌe du sol. C’est 
un avantage pour irriguer les sols battants ou faire 

lever des petites graines. 

 

 

Rampe frontale ou à pivot 

 

Les pivots valorisent bien les parcelles carrées. Ils 

peuvent être déplaçables pour améliorer leur rentabilité 

et être équipés de bras escamotables ou de système « 

Corner » pour arroser les coins. Mais ces options, 

souvent chères par rapport à la surface arrosée en plus, sont rarement retenues par les irrigants qui préfèrent modifier leur 

Đhoiǆ d’assoleŵeŶt sous les zoŶes ŶoŶ Đouveƌtes. 

Les ƌaŵpes fƌoŶtales, ƋuaŶt à elles, s’adapteŶt ŵieuǆ auǆ foƌŵes ƌeĐtaŶgulaiƌes. Elles soŶt plus ŵodulaiƌes, s’adapteŶt 
mieux au parcellaire et laissent moins de surface non irriguée. Leur guidage et leur programmation se sont améliorés et 

fiaďilisĠs Đe Ƌui les ƌeŶd plus faĐiles à utiliseƌ Ƌu’avaŶt. 

 

Avantages et inconvénients 

 

Les aƌŵoiƌes de ĐoŵŵaŶde de Đes ŵaĐhiŶes peƌŵetteŶt de pƌogƌaŵŵeƌ des zoŶes d’iƌƌigatioŶ différenciées sur la 

paƌĐelle, d’eŶƌegistƌeƌ les iŶfoƌŵatioŶs et tƌaŶsfĠƌeƌ suƌ PC. Mais Đoŵŵe pouƌ l’eŶƌouleuƌ, la vaƌiaďilitĠ iŶtƌa paƌĐellaiƌe 
ĠtaŶt diffiĐile à ĐaƌaĐtĠƌiseƌ, Đette foŶĐtioŶ d’iƌƌigatioŶ de pƌĠĐisioŶ est ƌaƌeŵeŶt valoƌisĠe. 

Côté investisseŵeŶt, l’iŶstallatioŶ d’uŶ pivot ou d’uŶe ƌaŵpe eǆige uŶe ŵise de foŶd plus iŵpoƌtaŶte Ƌue pouƌ uŶ 
eŶƌouleuƌ. Pouƌ uŶe ƌaŵpe fƌoŶtale, le Đoût de la ŵotƌiĐe est tel ;ϮϬ à ϯϬ ϬϬϬ € ĐoŶtƌe ϰ ϬϬϬ € pouƌ uŶe tġte de pivotͿ Ƌue 
sa rentabilité est plus liée à la distaŶĐe Ƌu’elle paƌĐouƌt suƌ la paƌĐelle Ƌu’à la loŶgueuƌ de sa stƌuĐtuƌe. 

Paƌ ĐoŶtƌe, si elles soŶt ďieŶ valoƌisĠes eŶ suƌfaĐe, Đes ƌaŵpes ;pivot ou fƌoŶtaleͿ ĐoûteŶt ŵoiŶs Đheƌs à l’utilisatioŶ Ƌue les 

enrouleurs : gain en main-d’œuvƌe, gaiŶ eŶ ĠŶeƌgie et durée de vie plus longue sont les principaux critères technico-

ĠĐoŶoŵiƋues Ƌui ƌĠtaďlisseŶt l’ĠƋuiliďƌe. 

La pƌĠseŶĐe d’oďstaĐles daŶs les paƌĐelles ƌeste le pƌiŶĐipal iŶĐoŶvĠŶieŶt de Đe sǇstğŵe aveĐ des ŵaƌges de ŵaŶœuvƌes 
restreintes. La seule solutioŶ ĐoŶsiste à pƌofiteƌ de l’oppoƌtuŶitĠ des ƌeŵeŵďƌeŵeŶts pouƌ optiŵiseƌ les paƌĐellaiƌes et 
ĐhaŶgeƌ de ŵode d’aƌƌosage. 

 

 

  

Efficience 
Efficacité application Qualité de répartition 

90 à 95 % +++ (+++) 

 
 

 

 

  

Les petits plus 

 
La ƌaŵpe peƌŵet le Đhoiǆ du sǇstğŵe d’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau et Đelui du sǇstğŵe de guidage aiŶsi, ĐhaƋue ƌaŵpe 
d’iƌƌigatioŶ peut ġtƌe adaptĠe auǆ ďesoiŶs de ĐhaƋue situatioŶ paƌtiĐuliğƌe. 
 

 Utiliser les pivots 

 

Les pivots valorisent bien les parcelles carrées. Ils peuvent 

être déplaçables pour améliorer leur rentabilité et être 

équipés de bras escamotables ou de système « Corner » pour 

arroser les coins. Le fonctionnement électrique du pivot et la 

pƌĠseŶĐe d’uŶ ĐaŶoŶ d’eǆtƌĠŵitĠ offƌeŶt uŶe ĐeƌtaiŶe 
souplesse d’utilisatioŶ et peƌŵet d’aƌƌoseƌ des paƌĐelles de 
forme non circulaire. Attention, les asperseurs utilisables sur 

pivots sont spécifiques. Ils peuvent être remplacés par un 

ĐaŶoŶ d’eǆtƌĠŵitĠ. Le pivot peƌŵet d’augŵeŶteƌ 
sigŶifiĐativeŵeŶt l’effiĐieŶĐe. 

 

 Installer des régulateurs de pression 

 

Ils permettent de faire fonctionner des asperseurs à pression constante. Ils compensent les variations de pression dues à la 

topographie et aux pertes de charges et liŵiteŶt les eǆĐğs de pƌessioŶ eŶ tġte. Leuƌ plage de foŶĐtioŶŶeŵeŶt est de l’oƌdƌe de ϰ ďaƌs. 
Les régulateurs sont recommandés si la variation de débit à la buse est susceptible de dépasser 10 %.  

 Utiliser des cannes de descente 

 

Elles permettent de positionner des asperseurs spéciaux au niveau de la végétation voire dans celle-ci, pour lutter contre les effets du 

veŶt et de l’ĠvapoƌatioŶ. Il est ĐoŶseillĠ de foŶĐtioŶŶeƌ à pƌessioŶ plus faiďle pouƌ Ġviteƌ Ƌue les jets Ŷe dĠtĠƌioƌeŶt le feuillage. 

 

 

Pour aller plus loin :  

 
- Cf : chapitre 2 : du guide pratique irrigation 3

ème
 édition 

 

 

 



Développer le goutte à goutte enterré en grande culture 

 
 

 

Avantages et inconvénients 

 

 

  

Efficience 
Efficacité application Qualité de répartition 

proche 95 % ++++ (++) 

 
 

Bien installer son dispositif 

 
 CoŵŵeŶt l’iŶstaller 

 

L’iŶstallatioŶ du goutte à goutte eŶteƌƌĠ peut se faiƌe eŶ hiveƌ ou eŶ ĠtĠ eŶ 
l’aďseŶĐe de Đultuƌes ƋuaŶd il Ŷe pleut pas. Ul est possiďle d’eŶ iŶstalleƌ suƌ 
tous les types de sols sauf en présence de graviers coupants. A chaque 

extrémité de la parcelle, une tranchée de 80 cm de profondeur accueille des 

tuyaux en PVC  à embouts rapides percés tous les mètres et équipés de 

purges. Les haines en polyéthylène sont installées entre les deux tranchées. 

Les tuǇauǆ d’uŶe des tƌaŶĐhĠes ;« la nourrice ») sont reliés à la station de 

pompage. Le circuit est toujours plein et le débit est le même sur toute la 

surface. La pose des gaines se fait avec un enfouissement à dents. Des pneus 

larges sont recommandés pour ne pas abîmer le sol. Les dents, creuses, placent la gaine à 40 cm de profondeur. 

 

 Disposition du goutteur 

 

Les goutteuƌs doiveŶt ġtƌe plaĐĠs veƌs le haut pouƌ Ƌue l’eau ƌeŵoŶte paƌ ĐapillaƌitĠ. Leuƌ dĠďit peut vaƌieƌ de Ϭ,ϲ à Ϭ,ϯ l/h. 

Les goutteurs sont auto-régulants : quelque soit la pression, le débit reste toujours le même. Les goutteurs comportent un 

sǇstğŵe aŶti siphoŶ pouƌ Ġviteƌ Ƌue la teƌƌe Ŷe ƌeŶtƌe à l’iŶtĠƌieuƌ. 
 

 La filtration 

 

UŶe filtƌatioŶ tƌğs peƌfoƌŵaŶte est iŶdispeŶsaďle. L’iŶstallatioŶ assoĐiĠ eŶ gĠŶĠƌal des filtƌes à gƌavieƌs pouƌ les gƌosses 
particules et des filtres à disques pour les particules plus fines, tous autonettoyants. Une pompe 

doseuse peut Ǉ ġtƌe ƌaĐĐoƌdĠe pouƌ peƌŵettƌe l’iŶĐoƌpoƌatioŶ d’eŶgƌais liƋuide. 
 

 Quelques conseils  

 

- Il faut éviter le travail profond du sol ; 

- Il faut éviter de détruire le terrain pendant la récolte si celle-ci a lieu en période humide 

(équipement de chenilles par exemple) ; 

- L’eŶtƌetieŶ du sǇstğŵe d’iƌƌigatioŶ Ŷe doit pas ġtƌe ŶĠgligĠ. Il ĐoŶsiste ŶotaŵŵeŶt à vĠƌifieƌ 
les puƌges uŶe fois paƌ seŵaiŶe pouƌ ĠvaĐueƌ l’aiƌ et ĠveŶtuelleŵeŶt les saletĠs. 

 

 Pour aller plus loiŶ…. 
 

- ModalitĠs d’eŶtƌetieŶ d’uŶ ƌĠseau d’iƌƌigatioŶ loĐalisĠe : 

http://www.terresdeloire.fr/fileadmin/documents/site_1/internet/Guide_irrigant.pdf 

- http://www.tarn.chambagri.fr/fileadmin/documents_ca81/DocInternet/filieres/hydraulique/Fiche_techn_GaG_V4.p

df 

http://www.terresdeloire.fr/fileadmin/documents/site_1/internet/Guide_irrigant.pdf


Valoriser les matériels innovants 

 
 

 

Utilisation de canons intelligents 
 

Le « canon intelligent » est un canon standard sur lequel un kit plus ou 

moins sophistiqué (électronique et / ou mécanique) a été fixé. 

 

Il faut tout d’aďoƌd distinguer les systèmes brise jets (des pointes 

pénètrent dans le jet pour en réduire la portée) et ceux qui travaillent 

par inversion du secteur de balayage (le canon est positionné par 

l’iƌƌigaŶt «dos» à la route pendant les 50 premiers mètres 

d’eŶƌouleŵeŶt puis se retourne automatiquement). 

 

Ensuite, il faut vérifier leur fonction : certains agissent seulement en 

dĠďut d’eŶƌouleŵeŶt, d’autƌes eŶ dĠďut et eŶ fiŶ taŶdis Ƌue les plus peƌfoƌŵaŶts oŶt la ĐapaĐitĠ de s’adapteƌ à des 
bordures de parcelles obliques, de limiter le débordement parallèlement à la position ou encore de modifier le 

réglage de secteur en cours de travail. Enfin, on pourra distinguer deux modes de fonctionnement. 

 

Soit les ŵodğles ŵĠĐaŶiƋues siŵples soit Đeuǆ dotĠs d’uŶe assistaŶĐe ĠleĐtƌoŶiƋue. Sur certains types, les buttées 

mécaniques sont ƌeŵplaĐĠes paƌ des ďuttĠes viƌtuelles Ƌue l’iƌƌigaŶt pƌogƌaŵŵe à la ŵise eŶ ƌoute de l’appaƌeil. A 

l’aide d’uŶe tĠlĠĐoŵŵaŶde, Đelui-Đi peut, à distaŶĐe et saŶs se faiƌe ŵouilleƌ, ŵodifieƌ l’aŶgle de ďalaǇage du ĐaŶoŶ 
pouƌ s’adapteƌ à la pƌĠseŶĐe d’uŶe ƌoute, d’uŶ ďois, ou ĐoŵpeŶseƌ l’effet du veŶt. 
 

 

Valorisation des régulations électroniques 

 
La plupart des dernières machines sont désormais équipés de boitiers de régulation. Leur première fonction est la 

ƌĠgulatioŶ de la vitesse d’eŶƌouleŵeŶt du tuǇau afiŶ d’oďteŶiƌ uŶe ƋualitĠ de ƌĠpaƌtitioŶ loŶgitudiŶale.  
 

Les teŵpoƌisatioŶs de dĠpaƌt et d’aƌƌivĠe peƌŵetteŶt de ŵieuǆ gĠƌeƌ les dĠďuts et fiŶs d’eŶƌouleŵeŶt et aiŶsi 
d’Ġviteƌ l’aƌƌosage des ƌoutes et des paƌĐelles voisiŶes. Aujouƌd’hui, leuƌ ĐalĐul se fait autoŵatiƋueŵeŶt Đe Ƌui 
peƌŵet uŶe ŵise eŶ œuvƌe plus faĐile.  
 

La fonction de démarrage différé, couramment utilisée pour coordonner les 

ĐhaŶgeŵeŶts de positioŶ afiŶ d’Ġviteƌ les aƌƌġts de statioŶ, peut également 

être utilisée pour retarder une mise en route en attendant la fin du vent. 

 

 Les dispositifs d’alaƌŵe, aveĐ aƌƌġt de la ŵaĐhiŶe eŶ Đas d’avaƌie et aleƌte à 
distaŶĐe ;tǇpe SMSͿ aupƌğs de l’iƌƌigaŶt soŶt ĠgaleŵeŶt uŶ ďoŶ ŵoǇeŶ pouƌ 
intervenir au plus vite et Ġviteƌ Ƌu’uŶ appaƌeil foŶĐtioŶŶe suƌ plaĐe peŶdaŶt 
des heures.  

 

EŶfiŶ, la pƌogƌaŵŵatioŶ des doses d’iƌƌigatioŶ paƌ zoŶes pouƌƌait ġtƌe 
ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe la foŶĐtioŶ la plus effiĐaĐe pouƌ ĠĐoŶoŵiseƌ l’eau. Sa ŵise 
eŶ œuvƌe ŶĠĐessite de ďieŶ identifier la variabilité intraparcellaire ce qui est 

rarement le cas. Elle gagnerait néanmoins à être valorisée. 

 

 

  

Utilisation des arroseurs à basse pression 

 
Installés à la place des traditionnels sprinklers, ces arroseurs rotatifs présentent 

la particularité de fonctionner à faible pression (0,5 à 1,5 bar selon les modèles 

contre 3 pour les sprinklers). 

Ainsi, les gouttes produites sont suffisamment grosses pour assurer une bonne 

portée sans être trop sensibles au vent et à l’ĠvapoƌatioŶ.  
 

Par contre elles restent suffisamment fines pour éviter la battance des sols. 

Leur montage sur des cannes de descentes, en position basse, limite encore la 

prise au vent et améliore la qualité de répartition. L’oďjeĐtif final est de 

reproduire au mieux la qualité d’aƌƌosage d’uŶe pluie fine naturelle. 

 

Leur inconvénient est Ƌu’ils se bouchent plus facilement donc ils sont plus sensibles aux eaux carbonatées. Déclinés sous 

différentes marques et modes de fonctionnement, ces arroseurs coûtent 10 à ϭϭ€/ŵğtƌe linéaire et sont un peu plus chers que 

les sprinklers. 

 

 

Utilisation de tensiomètres 

 
La surveillance de l'humidité du sol est la clé pour apporter la 

bonne quantité d'eau aux cultures, au bon moment. L'efficacité 

de l'utilisation de l'eau et des éléments nutritifs est optimale 

quand l'irrigation fournit à la culture tout juste la quantité d'eau 

dont elle a besoin et que le sol est à même de retenir. Quand on 

considère la durée des opérations d'irrigation, il est logique de 

prendre le temps de mesurer l'humidité du sol dans le but 

d'améliorer les décisions d'irrigation. Les tensiomètres mesurent 

donc au niveau des racines la tension en eau du sol.  Ils sont 

utilisés en priorité pour le maraichage (laitue, asperge, etc.). 

 

L’utilisatioŶ de teŶsioŵğtƌes est tout de ŵġŵe Đoŵpleǆe 
puisƋu’elle ŶĠĐessite eŶtƌe autƌe uŶe ďoŶŶe ĐoŶŶaissaŶĐe de la 
parcelle. Les tensiomètres en profondeur doivent en effet être 

placés au plus près de la masse racinaire tandis que les 

tensiomètres de surface sont à placer sur le plateau racinaire. 

 

 

 Pour aller plus loiŶ… 
- Fiche technique : http://www.loiret.chambagri.fr/fileadmin/documents/Machinisme/PlaquetteEconomie 

Eau.pdf 

 

 

http://www.loiret.chambagri.fr/fileadmin/documents/Machinisme/PlaquetteEconomie
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Annexe 7 : 

 

 

Exemple de questioŶŶaiƌe d͛eŶƋuġte suƌ les plaŶs d͛eau du SAGE Evƌe –Thau Saint Denis 

(2 pages)

  



 

 

 
Martigné-Briand, le 23 octobre 2015 
 
 
 
Adresse 
 
 

 
Objet : Enquête sur les plans d’eau du territoire du SAGE Layon Aubance 
Dossier suivi par :B. Vitrai (animateur du SAGE) 

 
Monsieur le Délégué, 
 
Le SAGE Layon-Aubance, en partenariat avec le SAGE Evre-Thau-St Denis, mène 
actuellement une étude sur la gestion quantitative de la ressource en eau pour définir une 
stratégie de gestion quantitative de la ressource en eau des bassins versants. Votre 
commune a déjà été amenée à répondre à une enquête sur ses propres usages de l’eau, et 
nous vous en remercions vivement. 
 
Parallèlement, l’inventaire complet des plans d’eau des deux SAGEs est en cours de 
finalisation. Près de 5 800 plans d’eau ont été listés. Pour un bon nombre de ces plans 
d’eau, il nous manque des données sur  leurs usages et modes d’alimentation. 
 
Nous cherchons actuellement à compléter ces informations en valorisant du mieux possible 
les connaissances des élus et acteurs locaux, c’est pourquoi nous sollicitons la contribution 
des délégués communaux des syndicats.  
 
Pour cela, nous vous adressons ci-joint une enquête composée d’une ou plusieurs cartes de 
plans d’eau numérotés pour lesquels il nous manque des informations sur l’usage (pêche, 
baignade, agrément, irrigation, assainissement, autre), le mode d’alimentation (cours d’eau, 
source, ruissellement, pompage) et la connexion (sur cours d’eau ou fossé, en dérivation, 
déconnecté).  
Les informations sont à renseigner dans le tableau joint à ce courrier.  
Chaque ligne correspond à un plan d’eau dont vous voudrez bien reporter le numéro indiqué 
sur la carte. 
Nous vous remercions de ne renseigner que les plans d’eau pour lesquels vous disposez 
des informations.  
 
Par ailleurs, parmi ces plans d’eau, certains ont été sélectionnés au hasard pour constituer 
un échantillon représentatif. Ils feront peut-être l’objet d’une visite de terrain ultérieure. Pour 
ces plans d’eau, nous vous remercions de nous fournir les coordonnées du propriétaire/de 
l’exploitant afin que nous puissions les prévenir de cette visite.  
 
Merci de nous faire parvenir votre réponse (par mail ou par courrier) d’ici le 30 mars 2013. 
 
En vous remerciant vivement à l’avance de votre coopération, 
Je vous prie d’accepter, Monsieur le Délégué, mes sincères salutations. 
 
 

Dominique PERDRIEAU 
Président de la Commission Locale de 
l’Eau du SAGE Layon Aubance 



 

 

TABLEAU DE RENSEIGNEMENT DES PLANS D’EAU 
 

*Mode d’alimentation : indiquer si le remplissage du plan d’eau se fait par cours 
d’eau, par source, par ruissellement, par pompage (indiquer l’origine du pompage 
si elle est connue – eau de surface ou eau souterraine), 
** Connexion : indiquer si le plan d’eau est situé sur le tracé d’un cours d’eau ou 
fossé, en dérivation, ou déconnecté complètement (cf. schéma ci-dessous), 
*** Usage : indiquer comment est utilisée l’eau du plan d’eau : pêche, baignade, 
agrément, irrigation, assainissement, autre. 
 
Connexion du plan d’eau :  

 
 

Cocher les cases correspondantes 

N° plan 
d’eau 

Mode(s) 
d’alimentation 

Connexion Usages 
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Annexe 8 : 

 

 

Analyse statistique sur les ĐoŶditioŶs de stoĐkage et de lâĐheƌs d͛eau à paƌtiƌ du 
réservoir de Rillé 

 

(1 page) 
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ANNEXE 
BILAN DES VOLUMES DE LA RETENUE DES MOUSSEAUX EN FIN D'ETIAGE POUR LA PERIODE 2005-2015

Sur la période d'étude 2005-2015 :

. 3 années sur 10 avec échec de remplissage à 100% (Hivers 2005/2006, 2010/2011 et 2011/2012)

. 2 années de modification du débit réservé de l'arrêté pour l'alimentation hivernale du plan d'eau (Hivers 2005/2006 et 2011/2012)

. 3 années avec un niveau bas de vigilance franchi (cote 71,50 atteinte = risques de non remplissage hivernal, d'atteinte à la qualité des eaux [eutrophisation] et à la salubrité 

   publique [abreuvement aval plan d'eau et mortalités pisicoles])

DONNEES ET REFERENCES DE LA RESERVE DE MOUSSEAUX

COTE ET VOLUMES (Arrêté interpréfectoral 37&49 des 28/10 et 24/11 1976)

Cote de débordement

mNGF (ortho)

Volume maximum

m3

Volume utile

m3

Cote de vigilance au 30 

septembre

mNGF (ortho)

Volume à la cote de 

vigilance 71,5

m3

Cote d'exploitation 

minimum de la retenue

mNGF (ortho)

Volume minimum 

d'exploitation

m3

Date de dernière 

vidange

75,02 4 900 000 4 240 000 71,5 660 000 70,0 190 000 2008

REMPLISSAGE HIVERNAL (Arrêtés 28/10 et 24/11 1976)

Années sans échec de 

remplissage

Années avec échec de 

remplissage à 100%

Années de modification 

du débit réservé de 

l'arrêté

Autres années avec échecs de remplissage hivernal : 1987, 1989, 

1990 et 1992.

Hivers 2006/2007, 

2007/2008, 2009/2010, 

2012/2013 et 

2013/2014

Hivers 2004/2005, 

2010/2011 et 

2011/2012

Hiver 2005/2006 et 

Hiver 2011/2012
Mortalité piscicole : 1988

L’article L.214-18 du code de l’environnement : http://www.developpement-durable.gouv.fr/Le-debit-reserve.html

BILAN 2005-2015 DES DONNEES D'EXPLOITATION DU PLAN D'EAU DE MOUSSEAUX

Année

30 septembre

(cote atteinte 

mNGFortho)

Volume atteint au 30 

septembre

(m3)

31 octobre

(cote atteinte 

mNGFortho)

Volume atteint au 31 

octobre

(m3)

30 novembre

(cote atteinte 

mNGFortho)

Volume atteint au 30 

novembre

(m3)

Différence avec le 

volume minimum au 30 

septembre

(m3)

Atteinte du 

remplissage 

hivernal

(hiver année 

n/n+1)

2005 71,01 464 395 71,08 504 289 71,13 531 908 -195 605
non

(2005/2006)

2006 71,20 570 654 71,50 738 941 71,86 940 804 -89 346
oui

(2006/2007)

2007 73,65 2 718 220 73,30 2 263 380 73,50 2 525 968 2 058 220
oui

(2007/2008)

2008 (vidange) 72,00 1 020 000 71,31 510 000 70,18 225 000 360 000
vidange

(2008/2009)

2009 71,39 679 330 71,16 550 838 71,60 796 648 19 330
oui

(2009/2010)

2010 72,01 1 028 571 71,91 969 832 72,16 1 158 442 368 571
non

(2010/2011)

2011 71,84 930 726 71,33 645 810 71,44 707 263 270 726
non

(2011/2012)

2012 72,32 1 296 970 72,98 1 868 398 73,43 2 430 218 636 970
oui

(2012/2013)

2013 73,13 2 046 095 73,23 2 174 136 74,08 3 299 475 1 386 095
oui

(2013/2014)

2014 72,61 1 548 052 72,54 1 487 446 72,95 1 842 424 888 052
oui

(2014/2015)

2015 72,94 1 833 766  -  -  -  - 1 173 766  -
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Annexe 9 : 

 

 

Schéma de principe pour les règles de prélèvements hivernaux 
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Eǆeŵple de pƌotoĐole d͛organisme unique de gestion collective : Marais Poitevin 

 

(20 pages) 
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Zone d'alerte Sèvre amont MP1- Pamproux 1 courbe de gestion 2014 

2014

Moyenne 2005-2013

PAP

PCP
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Zone d'alerte Sèvre Amont MP1 -Saint coutant 
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Zone d'alerte Curé MP6 : Piezomètre de Forges courbe de gestion 2014 

Seuil d'alerte printanier 

Seuil de coupure printanier 

Seuil d'alerte d'été  

Seuil d'alerte renforcé d'été  

Seuil de coupure d'été  

 Moy 2003-2013 

Courbe de gestion 
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Zone d'alerte Mignon MP 7-Le Bourdet- Courbe de Gestion 2014 

moyenne 2005-2013

POED

POEF

PCR

PSPA
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Courbe de Gestion alerte



Annexe 1 

Annexe 1 

Choix de la répartition par quinzaine 

 

Numéro 

de la 

semaine Dates des 

périodes 

 

 

Assiette de gestion 

administrative 

 Répartition par 

semaine en  % 

du vol restant  au 16  

juin 

Répartition 1 

Assiette de gestion 

Collective  

Répartition par 

quinzaine en  % 

du vol restant  au 16  

juin 

Répartition 2  

Assiette de gestion 

Collective  

Répartition par 

quinzaine en  % 

du vol restant  au 16 juin 

Répartition  3 

Assiette de gestion 

Collective  

Répartition par 

quinzaine en  % 

du vol restant  au 16 juin 

Répartition  4 

Assiette de gestion 

Collective  

Répartition par 

quinzaine en  % 

du vol restant  au 16 juin 

25 16/06 au 22/06 6% 14% 8% 15% 15 % 
26 23/06au 29/06 10%     
27 30/06 au 06/07 11% 21% 19% 19 % 17 % 
28 07/07 au 13/07 11%     
29 14/07 au 20/07 12% 21 % 22 % 19 % 18 % 
30 21/07 au 27/07 12%     
31 28/07 au 03/08 11% 21% 21% 19 % 18 % 
32 04/08 au 10/08 10%     
33 11/08 au 17/08 10% 18% 20% 17 % 16% 
34 18/08au 24/08 4%     
35 25/08 au 31/08 2% 5% 10% 11 % 16 % 
36 01/09 au 07/09 1%     
37-43 

08/09 au 26/10 
 

% du volume non 

consommé 

% du volume non 

consommé 

% du volume non 

consommé 

% du volume non 

consommé 
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